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INTRODUCTION- .. 

APRIÈS avoir traité du mariage même, et de la puis- 
sance qu'il donne au mari sur la personne et les biens 
de sa femme, il est de l'ordre de traiter des principales 
conventions qui l'accompagnent ordinairement, et 
qu'on appelle conventions ~~~airimoniales.  

Nous verrons, dans un premier paragraphe, quelles 
conventions peuvent faire les personnes qui se ma- 
rient; dans un second, quand et comment se font ces 
coiiventions; dans un troisième, quels en sont les ca- 
ractères. 

5. 1. Quelles conventions peuvent faire les personnes qui  se 
marient. 

I .  C'qst un principe, que les contrats de mariage 
sont susceptibles de toutes sortes de conventions. 

Ce terme de contrat de mariage se prend ici pour 
l'acte qui contieiit les conventions que font ensemble 
les personnes qui sont sur le point de se marier. ' La coutume d'Orléans fait mention de ce rinci e .PI . P 
en l'article 202, OU il est dit: u En traité de mariage, 
u et avant la foi baillée et bénédiction nuptiale, homme 
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2 INTnODUCTION 

<$ et femme peuvent faire et apposer telles conditions, 
11 douaires, donations, et autres conventions que Bon 
(C leur'semllera. jj 

Celle de Montargis, chap. 8, art. 8, dit la même 
. cllose. 

Cette disposition n'est point une disposition locale, 
et qui leur soit particulière; elle exprime sur ce point 
le droit commun. 

2. Les contrats de mariagesont tellenlent suscep- 
tibles de toutes sortes de conventions, qu'on y en ad- 
met qui, par tout autre acte que par un contrat de ma- 
riage, ne seroient pas valables. 

Par exemple, quoique, par tout autre acte que par . 

un contrat de mariage, il ne soit pas permis de faire 
aucune convention sur la succession d'une personne 
encore vivante, néanmoins on admet dans les contrats 
de mariage la convention par laquelle un enfant se 
contente de In dot qui lui est donnée par ses père et 
mère, et renonce en conséquence à la suCcession fu- 
ture en faveur des autres enfants, ou de quelqu'un 
d'eux; put&, eii faveur de l'aîné, ou en faveur des en- 
fants mâles. 

Quoique, par tout autre acte que par un contrat 
de mariage, je ne puisse pas convenir et promettre 
qu'une certaine personne sera mon héritière, i'insti- 
tution d'héritier ne  pouvant se faire que par testament, 
et devant dépendre de la libre volonté du testateur, 
toujours révocable jusqn'à la mort, néanmoins on a - 
+dmis dans les contrats de mariage les institutions con- 
tractuelles, par lesquelles l'un des conjoints institue 
irrévocablement pour sonliéritier,soit l'autre conjoint, 
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mit les enfants QU l'aîné des enfants qui naîtrout du 
futur mariage. 

Ce< jnstitutio~s coiitractuelles sont admises mêiile 
dans les lieux où les coutiimes rejettent absolument 
l'institution d'héritier, jusque dans les testaments, dans 
lesquels elles ne sont regardées que comme de simples 
legs universels. I 

3. Enfin c'est par la faveur des contrats de mariage 
que l'ordonnance de I 73 I a dispensé les donations qui 

. se font par contrat de mariage aux parties contractantes, 
ou aux enfants qui naîtront du futur mariage, de plu- 
sieurs rédes auxquelles elle assujettit les donations, à 
peine de nullité, comme nous le verrons en sou lieu. 

4. Le principe que les contrats de mariage sont sus- 
ceptibles de toutes sortes de conventions a ses excep- 
tions. Celles qui blesseroient la bienséance publique, 
quoique faites par contrat de mariage, ne seroient pas 
valables. Par exemple, il n'est pas douteux que s'il 
étoit dit par un contrat de mariage que la femme se- 
roit le chef de la communauté des biens qui auroit 
lieu entre les conjoints, une telle convention ne seroit 
pas valable, étant contre la biepséance publique que 
l'homme, que Dieu a fait pour être le chef de la femme, 
Vir  est caput mulieris, ne soit pas.le chef de leur com- 
munauté de biens, et qu'au contraire cette commu- 
nauté ait la femme pour chef. 

5. Les conventions qui paroisSent tendre à soustraire 
la femme à la puissance que notre droit municipal a 
accordée au mari sur elle sont aussi regardées eomrpe 
étant, dansnos macurs, cobtraires B la biensért~çe pu- 
blique, et en conséque~çe nulles. 

1. 



C'est pour cette raison que la jurisprudence a dd- 
claré nulles les autorisations générales dans les coiirrnrs 
de mariag-e, c'est-à-dire les clazises par lesqi elles il Z 
étoit porté que le niari, par le contrat de hlariage, au- 
.~orisoit sa femme, non seulement pour administrer, 
illais même pour aliéner à son gré ses héritages, à 
quelque titre que ce soit, sans qu'elle eût besoin d'a- 
voir recours pour cela à une autorisation particulière. 
Nous avons rapporté sziprà, eii notre iraité de la Puis- 

. sance du m,ai.i sur la personne et les biens de sa femme, 
les arrêts qui et annullent ces clauses 
d'autorisation générale, comme tendantes à rendre l a  
femme indépendante du mari, et à la soustraire entiè- 
rement à sa puissance. 

Cette jurisprudence n'a lieu que dans les coutumes 
qni ne s'en sont pas expliquées. Ces autorisations.géné- 
rales par contrat de mariage sont valables dans les coir- 
turnes qui les permettent par une disposition expresse, 
telles qu'est celle de Berri, tit. 1, art. 2. 

6. Quelque susceptibles que soient les contrats de 
mariage de toutes sortes de conventions, celles qui con- 
trediroient quelque loi prohibitive ne sont pas valables. 
, Par exemple, la coutume de Blois défendant à ceux 
qui ne sont pas nobles de disposer par donation entre 
vifs de plus de  moitié de leurs liéritages patrimoniaux, 
ils ne peuvent valablement en disposer, même par 
contrat de mariûge. . 

7. Non seulement les conventions qui contrediroient 
ouvertement une loi prohibitive, celles même qui  
tendent à l'éluder, doivent'être déclardes nulles, quoi- 
que portées par des contrats de mariage. - 



Telles sont les conventions par lesquelles on con- 
viendrait que la fcinme auroit sa part dans la coiilmu- 
nauté, franche de dettes, ou qu'elle en  seroit tenue pour 
une moindre partie que celle qu'elle a dails l'actif; car 
ccs conventions tendent à éluder une loi prohibitive 
qui défend aux conjoints de se faire aucun avantage 
direct ou indirect pendant le mariage, en laissant a u  
mari le pouvoir d'avantager sa femme pendant le ma- 
riage, en faisant des acquisitions dans lesquelles la 
part qu'aurait la femme seroit payée par le mari en 
tout ou en partie; Voyez ce que nous disons de ces con- 
veiitions dans noire irairéde In Commrriinuté, part. r, 
cliap. 3, art. 1, 5. I .  

S. Ce principe, que les conventions qui laissent aux 
conjoints le pouvoir de s'avantager durant le mariage 
ne sont pas valables, ne doit pas ndaiinioins être pris 
trop à la  rigueur; car 1lordt)niiance de I 7.3 I ,  art. 8, 
pernzet dans les contrats de mariage les donations uni- 

r rel:selles faites entre conjoints, sous la rdserve de dis- 
poser d'une certaine sonlale qui demeurera comprise . 

dans la donation si le donateur n'en dispose pas, 
quoique cette réserve laisse en quelque facon au pou- 
voir du canjoint donateur d'avantager, ou non, l'autre 
conjoint durant le mariage, en disl~osant ou ne clispo- 
salit pas de cette somme. 

9. Le principe que les conventioiis qui tendent à 
éluder iine loi proliilitivc sont nulles, même dans les 
contrats de mariage, y a fait rejetrr la conrcntion que 
la fenlnie ne pourroit renoncer à la  conlinunauté, et 
celle par laqiielle elle renonceroit au privilège qu'elle 
a de ii'être tenue des dettes de l a  comrnunautd que 
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jusqu'à concurrence de .ce qu'elle en a amendé. Ces 
conventions vont à éluder la loi qui défend au mari 
d'engager les propres de sa f e m i e  malgré elle. 

I O .  0 1 1  ne doit pas non plus admettre dans un con- 
trat de mariàf;e la convention que le survivant ne se3 
roit pas tenu, après la mort du préddcédé, de faire 
inventaire pour dissoudre la communauté avec les 
enfants mineurs du mariape héritiers du prédécédé, ' .' 
ni celle par laquelle on le dispenseroit de quelqu'une 
des formalités requises pour cet inventaire. 

S. II. Quand et comment doivent se faire les conventions 
matrimoniales. 

I I .  Les conventioiis matrimoniales doivent se faire 
avant la célébration du mariage; il n'est plus temps de 
lei faire après que le mariage a ftd cdlébré. Par exem- 
ple, dans les provinces dont la loi n'admet la com- 
munauté de biens entre conjoints que lorsque les par- 
ties en sont expressément convenues, si des parties ont 
célébré leur mariage avant que d'avoir fait un contrat 
de mariage, elles ne pourront plus, aussitôt que le ma- 
riage aura été célébré, convenir entre elles d'une com- 
munauté de biens; le mari ne pourra plus donner à 
sa femme d'autre douaire que celui que lui donnent 
les coutumes sous lesquelles ses héritages sont situés. 

C'est ce qui résulte de ces termes de l'article de la 
coutume d'Orléans qui est ci-dessus rapporté : Avant 
la foi baillée et bérzédiction nzlptiale, homme etjemme 
petivent, etc. 

12. Ces conventions doivent se faire par un acte 
qu'on appelle contrat cle mariage, Cet acte doit être 
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passé devant notaires. On rejette, dans la plupart de 
nos provinces, les contrats de mariage passés sous 
signatures privées. Pourquoi? C'est afin d'empêcher 
que les conjoints par mariage n'aient un moyen facile 
d'éluder la loi, qui leur défend de se faire aucun avan- 
tage durant le mariage, en faisant, durant le mariage, 
des &{rats de mariage qu'ils antidateroient d'aupa- 
ravaii t . 

II y a liéanmoins quelques provinces OU les con- 
Irats de mariage passés sous signatures privéeesont 
admis. Les signatures des parents des deux familles, 
qui se trouvent au bas de ces actes, ont paru devoir 
écarter tout soupcon d'antidate. 

Mais si le prétendu contrat $e mariage n'étoit re- 
vêtu que des signatures privées des setiles parties con- 
tractantes, je crois qu'il devroit être rejeté, comme 
suspect d'antidate, même dans les provinces q u i  ad- 
mettent les contrats de mariage sous signatures pri- 
vées. J'ai vu des consultations imprimées d'avocats du  
parle me^ de Normàndie , où les contrats cle mariage 
sous signatures privées sont adillis, qui étoient de cet 
avis. 

i 3, Quoique les futurs conjoints ne soient pas ohli- 
gés d'appeler leurs parents à leur contrat de mariage, 
néanmoins, lorsqu'ils y ont fait assister leurs parents, 
ils ne peuvent plus, par d'autres actes, quoique avant 
la célébration du mariage, faire de nouvelles conven- 
tions, à moins qu'ils n'y fassent pareillement assister 
leurs parents respectifs qui ont assisté à leur contrat 
de  nlariage. 

Ides coutumes de Paris, art. 258, et d'Orléans, 
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art. 223, en ont une disposition. 11 y est dit : (1 Toutes 
11 contre-lettres faites à part et hors la présence des pa- 
(c rents qui ont assisté aux contrats de mariage sont . 
(t nulles. >, 

La disposition de ces coutumes, ajoutée lors de la rd- 
formation, et formée sur la jurisprudence qui avoit 
lieu alors, établit un droit commun, qui a lieu'dans 
les coutumes qui ne s'en sont pas expliquées. 

La  coutume comprend ici sous le terme de contre- 
lettres, non seulement les conventions qui dérogent 
et sont contraires 3' quelqu'une de celles portées au 
contrat de mariage, mais génlralement toutes les nou- 
velles conventions ou donations qui 'ne soht :pas por- 
tées au contrat de mariage. 

A l'égard des acteSqui ne seroient qu'explicatifs de 
quelqu'une des conventions portées au contrat de ma- 
riage ,. et qui ne contiendroient rien de nouveau, ils 
ne  peuvent pas passer pour contre-lettres, et rien n'em- 
pêche qu'ils ne soient valables. 

La raison pour laquelle la coutume déq$re nulles 
les contre-lettres faites à part et hors de la présence 
des parents qui ont assisté au contrat s'apercoit fa- 
cilement. Quoique des conventioiis de mariage ne 
soient pas vicieuses par cela seul qu'elles ont été faites 
à l'insu des parents, néanmoins l'affectation marquée 

( de ces conjoints de cacher à leurs parents et au pu- 
blic leurs conventions, en les faisant à part et par un 
acte &paré J e  leur contrat de mariage, fait regarder 
ces conventions coinme des conventions dont les con- 
joints ont eu honte, et qui doivent pour cela être pré- 
sumées avoir été dictées plutôt par la passion que par 
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'de justes motifs. C'est ce qui a porté la coutume à les 
déclarer iiulles. 

r 4. On regarcle comme contre-lettres , non seule- 
ment les conventions et donations faites depuis 1e:on- 
trat de mariage, dans le temps intermédiaire, liors 
de la présence des parents, mais même les donations . 
faites peu de jours avant le contrat, par des personnes 
qui se proposoient de s'épouser, et qui  vouloient les 
cacher à leur famille: C'est ce qui a été jugé par u n  
arrêt du I g février I 7 I 6 ,  qui a déclaré nulle une do- 
nation faite entre des personnes la veille de leur con- 
trat de mariage. L'arrêt est rapporté par l'auteur du 
Traité des Contrats cle mariage. 

15. La coutume, en déclarant toutes contre-lettres 
nulles, comprend non seulement celles qui intervien- 
nent entre les futurs conjoints, mais pareil!ement 
celles qui interviennent entre l'un des futurs con- 
joints et quelqu'une des personnes qui ont été parties ' 

au  contrat. 
Par exemple, si le futur à qui son père avoit promis 

une certaine somme en dot lui prohettoit, par lin 
acte passé liors de la présence de sa  fenlme et des 
principaux parents de sa femme, de ne pas exiger 
cette somme de son vi*vant, cet acte seroit nul, comme 
étant une contre-lettre au- contrat de mariage, et le 
père ne pourroit l'opposer contre les poursuites de son 
fils pour le paiement de la dot promise par le contrat 
de-mariage. 

16. Ce que la coutume dit ,  que les contre-lettres 
faites Iiors de la présence des parents qui ont assisté 
au contrat de mariage sont nulles, ne doit pas être 
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tellement pris ii. la rigueur, que l'absence d'un seul 
des parents qui ont assisté au  contrat de mariage 
doive indistinctement les rendre nulles. Si ce parent 
en I'qbsence de qui la contre-lettre a été passée n7é- 
toit qu'un parent éloigné, et'qu'elle ait été passée en 

. présence des plus proches parents, et de ceux qui 
avoient le plus d'autorité dans la famille, elle doit être 
jugée valable. . 

Au reste, il ne faut pas suivre l'opinion de Laurière, 
qui restreint aux parents de la ligne directe ascendante 
et au tuteur les parents dont la présence est requise 
par cet article : il comprend pareillement les collaté- 
raux qui ont assisté au contrat de mariage. Il est vrai 
que les conjoints n7étoient pas obligés de les y appeler: 
mais lorsqu'ils les y ont appelés, ils ne peuvent se dis- 
penser de les appeler pareillement aux contre-lettres - 
pour les rendre valables, par les raisons expliquées 
ci- dessus, n. r 3. 

S. III. Quels sont les caractères propres aux conventions 
, matrimoniales. . 

, 17. Nous remarquerons dans les conventions ma- 
trimoniales deux caractères qui leur sont propres.. 

Premier caractère. Le premier caractère, qui est 
propre à toutes les conventions matrimoniales et 
.aux donations faites par des contrats de mariage, est 
qu'elles sont toutes censées faites sous la condition ta- 
cite si nuptiœ sequctntur : c'est pourquoi si les pro- 
mesAs de mariage que les parties se sont faites vien- 
nent à se rompre, toutes ces conventions et donations 
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deviennent nulles, et sont regardées comme non ave- 
pues, quasi ex d @ t  conditionis. 

11 n'y a qu'un mariage valable et qui ait les effets 
civils qui puisse accomplir bette condition. C'est 
pourquoi, lorsque le mariage que des personnes ont' 
contracté est nul par quelque empêchement diri- 
mant qui s'y rencohtre, ou même lorsque le mariage 
dtant valable, il est privé des effets civils, tels que 
sont les mariages qui ont été contractés in extremis, 
après un mauvais commerce qui a précédé, ou qui 
ont été tenus secrets jusqu'à la mort de l'une des par- 
ties (sur quoi voyez notre traité du Mariage, part. 5, 
cliap. 2, art. 3); ên l'un et en vautre cas, toutes les 
conventions et donations portées par le contrat de 
mariage de ces personnes sont nulles; et la femme ne 
peut demander ni communauté ni douaire. L'homme 
ou ses héritiers doivent seulement, condictione sine 
causa, rendre à la femme on à ses héritiers ce qu'il 
a recu d'elle. 

Observez néaiimoins que lorsque l'empêchement 
qui rend le mariage nul a été ignoré de bonne foi 
par les parties, ou par l'une d'elles, la partie qui 
a été de bonne foi peut pwfiter des conventions et 
donations portées au contrat de mariage, comme nous 
l'avons vu en notre traité du Mariage, n. 438, 439. 

i 8. Second caractère. Un second caractère, qui est 
pr6pre aux conventions matrimoniales et aux dona- 
tions portées par les contrats de mariage, est qu'aussi- 
tôt qu'elles ont été confirmées par la célébration du 
mariage qui a suivi le contrat, il n'est plus permis 
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aux parties d'y déroger en  rien, même par leur con- 
sentement niutuel. 

Ce principe a lieu, non seulement 21 l'égard des 
conventions expresses qui sont portdes par un contrat 
de mariage, mais encore à l'égard des conventions . 

vjrtuelles et implicites qu'on suppose intervenues 
entre les personnes qui, oi)t contracté mariage. C'est 
pourquoi, lorsque des personnes soumises à une - 
coutume qui admet la com'munauté de  biens entre, 
mari et femme sans que les parties s'en soient expli- 
quées, ont contracté mariage sans passer aucun con- 
trat de mariage, la convention virtuelle et implicite 
par laquelle ces personnes sont censées s'en être rap- 
portées à leur coutume pour leurs conventions, et être 
en conséquence convenues d'une communauté de  
biens, est une conventioii aussi invariable que si elle 
eût été expresse et portée par un contrat de mariage, 
Aussitôt que le mariage a étd célébré, il n'est plus 
permis aux parties d'y déroger, même par un  consen- 

. tement niutuel, soit en déclarant qu'elles n'ont point 
entendu, en se mariant, contracter une coinmunauté 
de biens, soit en convenant de la faire cesser pour l'a- 
venir par une séparation & biens. 

Rlêine dans le cas auquel la dissipation que le mari 
fait de ses biens fourniroit un juste sujet de sépara- 
tion, les parties, ne pouvant pas déroger à leur conven- 
tion de communauté, ne peuvent, par leur seul con- 
sentement, coiivenir de la séparation : il faut qu'elle' 
soit ordonnée par le juge en connoissance de cause, 
coiîlme nous l'allons voir dans notre truilé de la Corn? 
munautt?. + 

ct- 



19. Les conventions iiiatriinoniales sont tellement 
irréformables, que les parties ne lieuvent pas, par leur 
contrat de mariage, ae réserver l a  faculté de clianger 
ou réformer quelqu'une desdites conventions, parce- 
que ce seroit se réserver la faculté de s'avantager du- 
rant le mariage, ce qui n'est pas permis; szip;-à, n. 7. 

Suioant ce principe, Lebrun, Traité de la Conzrnti- 
nauté, liv. 1, chap. 3, n. 9, décide que les parties qui 
se marient avec clause d'excluiion de communauté 
ne peuvent pas valablement se réserver par leur con- 
trat de mariage la faculté de déroger par la suite, 
pendant leur mariage, à cette clause, et d'établir entre 
elles la communauté, telle qu'elle est réglée par l a  
coutume. Dumoulin, sur l'article I I O  dé la coutume 
de Paris, n. 4 ,  décide la m&ne chose, et dit que c'étoit 
de son temps l'avis du barreau. Lebrun convient néan- 
moins que, par un arrêt du 27 juillet 1634, rendu pour 
la famille de M. Thiersaut, rapporté par Brodeau sur 
Louet, lettre M, chap. 4 ,  cette réserve a été confirmée ; 
mais il ne croit pas qu'on doive suivre la décisibn de 
cet arrêt. 

Nous n'entreprenons pas de traiter de toutes les dif- 
férentes espéces de conventions matrimoniales : nous 
nous bornerons à celles qui sont le plus d'usage dans 
le pays coutumier. Nous commencerons par la com- 
munauté et les conventions qui y sont relatives. 



ARTICLE PRÉLIMINAIRE. 

I.  LA communauté entre conjoints par mariage est 
une  espèce de société de biens qu'un homme et une 
f e m y e  contractent lorsqu'ils se marient; 

2. Cette communauté est fondée sur la nature 
rilême d u  mariage, le mariage étant viri et mulieris 
conjunctio individuam vite consuetudinem continens; 
Inst. tit. de patr. pot. 5. I .  Cette convention entre 
l'homme et  la femme, que le mariage renferme, de 
vivre en commun pendant toute leur vie, fait présu- 
mer celle de mettre en commun leur mobilier, leurs 
revenus, les fruits de leurs épargnes et de leur com- 
mune collaboration. Suivant l'ancien droit francois, 
la simple cohabitation produisoit une société tacite et 
taisible entre ceux qui avoient babité ensemble par an 
et jour; à plus forte raison entre mari et femme. , 

3. Cette communauté entre conjoints par mariage 
est exorbitante des sociétés ordinaires. Dans celles-ci, 
chaque associé a lin droit égal : au contraire, dans la 
communauté entre conjoints, la puissance que le mari 
a sur la personne e t  les biens de sa femme le rend 
chef de cette communauté, et lui donne, en cette 
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qualité, le droit de disposer à son gré, à tel titre que 
bon lui semble, mêiile de donation entre vifs, de 
toutes les choses qui la composent, tant pour la part 
de sa femme que pour la sienne, sans le consente- 
ment de sa femme, laquelle, de son côté, n'a pas droit 
de disposer de rien. C'est pour cette raison qiie le 
mari, pendant que la communauté dure, est réputé 
en quelque fayon comme le seul seigneur et maître 
absolu des biens dont elle est composée, et que le 
droit qu'y a la femme n'est regarde, pendant que la 
communauté dure, que comme un droit informè, 
qui se réduit au droit de partager un jour les biens 
qui se trouveront la composer lors de sa dissolution. 
C'est ce qui fait dire à Dumoplin que cette coiilmu- 
nauté étoit plutôt in habitu qucim in acttl, et que la  
femme, durant le mariage, non est propriè socia, sed 
speratur fore; Riolin., sur l'article log de l'ancienne 
coutume de Paris. Voyez la seconde partie. 

4. Le droit sur la communauté de biens entre mari 
et femme est différent dans les différente; provinces 
du  royaume. O n  en distingue quatre espèces. 

La première espèce de droit sur cette matière est le 
droit de la coutume de Paris, de celle d'Orléans, et 
de presque tout le pays coutumier, qui admet entre 
des conjoints par mariage, lorsqu'ils ne s'en sont pas 
expliqués, une conln~unauté de biens qui commence 
à l'instant de la  bénédiction nuptiale, et qui a lieu 
quelque peu'de temps que le mariage ait duré. 

5. La  seconde espèce est le droit de quelques cou- 
tumes, telles que celles d'Anjou, du Maine, Grand- 
Perche, Chartres, qui n'admettent une communauté 
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de biens entre u-il niari et ilne femme qui ne l'ont pas 
expressément stipulée que dans le cas auquel le inaa 
riage a duré au nioins un  a n  et un jour. 

Les dispositions de ces coutumes sont uri reste tle 
notre ancien droit francois, tel qu7iL est décrit au 
Grand-Coutumier, liv. 2 ,  ch. 40, ou il est dit : tr AToid 
(t que pitr usage et coutuiiie deiix coi~joiilts ou affins 
u demeurants ensemble par an et jour, saos faire dia 

* 
t( vision ou protestation, ils acqui.èrent l'un avec l'au- 
u tre conitnunauté quant aux nieubles et conqii&ts. ,, 

6. La troisiènie espéce de droit sur la matière de la 
cornniunauté de biens entre mari et feninie est le 
droit de quelclues coutiimes et celui qui a lieti dails 
les provinces rdgies par le droit dcrit, lequel n'adniet 
pas de corr~rntinauté di! biens entre un homme et une 
femme qui se marient, s'ils ne l'ont stipulée, niais iic 
défend pas de l a  stipuler* 

7. La  quatriéme espéce de di-oit est celui de la cou- 
tume de Normandie. Cette coutume n'admet pas la . 
coinmunaiité ; elle dit en l'article 389 : cc Les per- 
(I sonnes conjointes par mariage ne sont coniniunes 

en biens, soit nieubles soit immeubles; aiiis Tes 
femmes n'y ont rien qu'après la mort du mari. ,, 

Elle accorde néanmoins à la femme un droit qui a 
quelque fappoit au droit de cominunauté, en lui ac- 
cordant, après la mort du mari, la niaitié des conqziêts 

faits en bourgnge constant le mariage, et le tiers eu 
ilsufriiit des conqu&is faits hors bourgage; art. 329. 
Elle lui accorde outre cela, après la mort du mari, l e  
tiers aux meubles, s'il y a des enfants; ou la moitié, 

7Pnitc' de ln Commu)~orcté, T. I d  2 



s'il n'y en a point, en contribuant aux dettes pour sa 
part, Iiormis les funérailles et legs testamentaires ; 
art. 392. 

Quoique ce soit en considération de la collalora- 
tion de la femme que la. coutume accorde à la femme 
la part qu'elle lui accorde, ce n'est pas à titre de com- 
munauté, mais plutôt comnie a titre de succession de 
son mari, à laquelle succession il est dit, art. 394, 
qu'elle peut renoncer. 

La coutume de Normandie non sedement n'admet 
pas la communauté, mais elle défend de la stipuler. 
C'en ce qui résulte de l'article 330,  où il est dit: 
I C  Quelque accord ou convenant qui ait été fait par le 
it contrat de  mariage, les femmes ne peuvent avoir 
((plus grande part aux coiiquêts faits par le mari, 
(( que ce qui leur appartient par la coutume, à la- 
(( quelle les contractants ne peuvent déroger. ,, 

S. Dans les coutumes de la première et de la seconde 
espèce,quiadmettent une communauté entre homme 
.et femme, sans que les parties s'en soient expliquées, 
on distingue deux espèces de communauté : la con- 
ventionnelle, et la légale ou coutumière. 

9. La communauté conventionnelle lest celle qui a 
lieu entre des conjoints par mariage par zlne conven- 
lion expresse, intervenue entre eux avant leur ma- 
riage, par laquelle ils sont conveiius qu'il y auroit 
communauté de biens entre eus. 

IO. La comnlunauté légale ou coutumière est celle 
qui a lieu entre des conjoints par mariage, suivant la 
loi du domicile qu'ils avoient lors de leur mariage, 
quand ils ne s'en spnt pas expliqués, et qui est coin- 



pose'e, tant en actif qu'eu passif, des choses doiit cette 
loi déclare qu'elle doit être composée. 

Quoique cette communauté soit appelée ldyale, ce 
n'est pas néanmoins, comme l'obsei~e Dumoulin, la 
loi qui en est la cause iinn~écliate; elle n'est pas for- 
mée, dit cet auteur, vi  ipsius colzsuetudinis immediatè 
et ia se. La cause immédiate qui produit et établit 
cette communauté #.st une convention qui n'est pas, 
a la vérité, expresse at formelle, mais qui est virtuelle 
et implicite, par laquelle les parties, en se mariant, 
quand elles ne se sont pas expliquées sur leurs con- 
ventions matrinioniales, sont censées être tacitement 
convenues d'une communauté de biens, telle qu'elle 
a lieu par la coutume du lieu de leur domicile, sui- 
vant ce principe de droit : I n  contractibus tacitè ve- 
nizint ea quœ sunt moris et consuetudinis; 1. 3 I,  5.20, 

ff. de œdil. edicto. 
Cette commuiiautd de biens n'est appelée légak 

que parceque c'est une communauté sur iaquelle les 
parties, par cette convention tacite, s'en sont entière- 
ment rapportées à la loi. 

L a  loi même, lorsqu'elle dit, Homme et femme sont 
uns et communs en tous biens meubles, etc., ne ren- 
ferme pas un précepte. .Elle n'ordonne pas à l'homme 
et .à  la femme qui se marient d'être uns et comnzulzs, 
etc., puisqu'il leur est très permis de convenir d u  con- 
traire; elle déclare seulement que l'usage est qu'ils sont 
censés être convenus d'être uns et communs en tous 
nzeubles, etc., lorsqu'ils ne se sont pas expliqués avant 
leur mariage. 

i r .  De là il suit qrie lorsque des personnes doinici- 
2 .  
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liées Sous la coutume de Paris, ou sous quelque autre 
co~iturile semblable, se sont niariées sans faire de con- 
trat de mariage, la communauté légale qui a lieu eri 
ce cas, suivant la coutume de Paris, entre ces per- 
sonnes s'étend à tous les héritages qu'elles acquerront 
duraiitleur mariage, fussent-ils Situés clans des pro- 
vinces dont la loi n'admet pas la commuiiauté lors- 
qu'elle n'a pas été stipulée.. 

Telle est la doctrine de Dumoulin, que d'Argentré 
contredit mal à propos, en disant que la coutunie de 
Paris, n'ayant pas d'empire hors de soli territoire, ne 
peut rendre conquêt un héritage situé hors de son ter- 
ritoire, et dans une province dont la loi n'admet la 
communauté que lorsqu'elle est stipulée: d'où cet au- 
teur conclut que lorsque des Parisiens se sont mariés 
sans faire de contrat de mariage, la femme ne peut pas 

. prétendre droit de communauté dans un héritage si- 
tué dans le Lyonnois, que le mari aura acquis durant 
le mariagi, mais seulement récompense du prix que 
le mari aura tiré de la comniiinauté pour l'acquérir; 
la coutume de Paris, qui a établi leur communauté, 
ne pouvant rendre conquêt cet héritage, sur lequel 
elle n'a aucun empire. 

Duinoulin a prévenu cette ol~jection, et y a répondu 
en disant que quoique la communauté' qui a lieu 
entre ces personnes de Paris, qui se sont niariées sans 
contrat de mariage, soit appelée communauté légale, 
ce n'est pas néanmoins la loi coutuniière de Paris qui 
la  forme, et qui en est la  cause immédiate : Non liabet 
locum vi ipsius conszietudi~zis iininediatè et in se. Ce 
ia'est pas cette loi coutuiniére qui imprime aux héri- 
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tages acquis durant cette con~muiiauté l a  qualité .de 
conquêts; la cause immédiate qui forme cette commu- 
nauté, et qui donne aux héritages acquis pendant 
qu'elle dure la qualité de conquêts, est la convention 
implicite que ces personnes ont eue d'avoir entre elles 
une communauté en tous biens meiibles et conquêts 
immeubles, telle que la toutume de Paris, à laquelle 
elles s'en sont rapportées, déclare qu'il est d'usage et 
de coutume, lorsque les parties ne s'en sont pas ex- 
pliquées. O r  cette convention que ces parties sont 
censées avoir eue, quoiqu'elle ne soit qu'implicite, 
n'en est pas moins une convention qui doit avoir le 
même effet que si elle étoit formelle et expresse, et 
qui doit par conséquent rendre cominuns et conquêts 
les héritages que chacune d'elles acquerra, quelque 
part qu'ils soient situés, comme l'auroit fait une con- 
vention expresse de communauté. 

I 2. De là il suit que la disposition des coutumes qui 
admettent une communauté entre homme et femme, 
sans que les ~ a r t i e s  s'en soient expliquées, n'est pas 
un statut réel qui ait pour objet immédiat les choses 
qui doivent entrer en communautd; c'est plutôt u n  
statut personnel, puisqu'il a pour objet immédiat de 
régler les conventions que les personnes soumises à la 
coutume, à raison di1 domicile qu'elles ont dans son 
territoire, sont censées avoir eues sur la communauté 
de biens, lorsqu'elles se sont mariées. I 

I 3. yice versâ, lorsque deux personnes domiciliées 
dans le Lyonnois s'y sont mariées sans stipuler de 
communauté, la  femme ne peut être fondée à pré- 
tendre, en vertu de la coutume d'Orléans, droit d e  



communauté dans un héritage situé sous la coutume 
d'Orléans, que son mari a acquis durant le mariage: 
car ce n'est pas la coutume d'Orléans qui imprime par 
elle-même la qualité de conqziéts aux héritages que 
des personnes mariées acquièrent durant le mariage. 
Ce qui leur donne cette'qualité, c'est la convention 
implicite de communauté qiie sont censées avoir eue 
des personnes qui étant, lors du mariage, domiciliées 
sous la coutume d'Orléans, sont censées être conve- 
nues de se marier selon la coutume d'Orléans. Mais 
ces Lyonnois, qui, lors de leur mariage, n'avoient pas 
leur domicile à Orléans, mais à Lyon, ne peuvent 
être censés avoir eu aucune convention de commu- 
nauté, puisque le droit observt? à Lyon, lieu de leur 
domicile, suivant lequel ils sont censés avoir voulu se 
marier, n'en admet pas lorsqu'elle n'a pas été expres- 
sément stipulée. 

14. Le principe que nous venons de poser, que les 
parties qui contractent mariage sont censées s'en 
rapporter à la loi de leur domicile sur leurs conven- 
tions matrimoniales, lorsqu'elles ne s'en sont pas ex- . 

pliqiiées, ne souffre pas de difficulté lorsque les par- 
ties ont leur domicile dans la même province. Mais 
que doit-on décider lorsque l'une des parties est do- 
miciliée dans une province dont la loi admet la com- 
munauté de biens lorsque les parties ne s'en sont pas 
expliquées, et que l'autre partie est domiciliée dans 
une autr.e province dont la loi ne l'admet pas? Il farit 
décider en ce cas que c'est à la loi du lieu du domicile 
de  l'homme que les parties doivent être cense'es s'en 
être rapportées : car la femme, qui en se mariant suit 
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le domicile de son mari, doit plutôt être censée s'être 
soumise à la loi de ce domicile, qui va devenir le sien, 
que le mari ne doit être censé s'être soumis à l a  loi du 
domicile de la femme. 
* C'est pourquoi, si un Parisien va épouser à Lyon 
une femme pour l'emmener à Paris, et que les par- 
ties n'aient pas passé de contrat de mariage, elles doi- 
vent être censées être convenues d'une communauté 
de biens suivant la coutume de Paris, lieu du domi- 
cile de l'homme, quoique le droit observé à Lyon n'ad- 
mette pas de communauté lorsque les parties ne l'ont 
pas stipulée. 

ricc versâ, si un Lyonnois va prendre femme à Pa- 
ris pour l'emmener à Lyon, et qu'il n'y ait pas eu de 
contrat de mariage, il n'y aura pas de communauté; 
le droit observé à Lyon, lieu du domicile du mari., 
n'en admettant pas, si elle n'a été stipulée. 

I 5. Si l'homme, en se mariant, avoit intention de 
fixer son domicile dans le pays de la femme; par 
exemple, si un Lyonnoisvenoità Orléans épouser une 
femme, dans le dessein de fixer son domicile à Or: 
léans; ce Lyonnois seroit, en ce cas, censé avoir ab- a 

diqué .son domicile de Lyon, et en avoir acquis un à 
Orléans, à l a  loi duquel il doit être censé s'être soumis. 

' 

16. Doit-on décider la même chose dans le cas-au- 
quel le Lyonnois auroit épousé 1'Orléanoise à Paris, 
dans le dessein d'aller établir son domicile à Orléans? 
La raison de douter est que le domicile ne pouvant 
s'acquérir que facto et animo, le Lyonnois, en ce cas, . 

lorsqu'il s'est marié, n'avoit pas encore perdu son do- 
micile de Lyon, et n'en avoit pas encore acquis un à 
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Orléans, où il n'étoi t encore venu. NéanmGns , il 
faut dire que quoique, lorsqii'il s'est marié, il n'eût pas 

- encore acquis domicile à OrIéans, il suffit qu'il eût 
dessein d'y fixer son domicile, pour clu'Orléans doive 
être censé le lieu de son domicile matrimonial, et poûr 
qu'il soit en canséquence , censé avoir voulu suivre, 
pour son mariage, les lois d'Orléans plutôt que celles 
du .domicile qu'il alloit quitter. 

17. Nous avons vu de quelle nature étoit le statut 
des coutumes qui'étallissent une communaiité de 
biens entre mari et femme, lorsque les parties, en con- 
tractant mariage, ne s'en sont pas expliquées : il nous 
reste à exaiiiiner de quellenature est le statut de la 
coutume de ~or i i la i id ie ,  qui la défend. L'assignera- 
t-on à la  classe des statuts réels qui ont pour objet 

, principal les choses, tels que sont ceux qui défendeiit 
de disposer, par donation ou legs., des liéritages pro- . 

pres, au-delà d'une certaine portion, ceux qui défen- 
dent aux maris et femmes de se donner, et une infi-. 
nité d'autres? Tl'assigiiera-t-on plutôt à la classe des 

' '  statuts personnels, qui ont pour objet de régler l'état 
des personnes? 

// 
Si ce statut étoit regardé comme un statut réel, 

étant de la nature des statuts réels qu'ils exercent leur 
cmpire sur toutes les choses situées dans leur terri- 
toire, à l'égard de quelque personne que ce soit, il 
s'ensuivroit que lorsqu'un homme, quoiqu'il n'eût pas 
son domicile en Normandie, acquerroit , durant sa com- 
~ i ~ u n a i i t é  avec sa femme, un héritage en Normandie, 
cet liéritage ne tomberoit pas dans sa communauté la 
loi de R'ormandie, à laquelle cet hdritage seroit sup-. 
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posé sujët par sa sitiiatian, ne le permettant pas; e t  la 
femiiie lie pourroit prétendre, daris cet héritage, rien 
de plus que ce que 18 coutume deNormandie, art. 329, 

.- accorde aux femmes dans les coiiquêts. Mais coinnie 
il ne doit pas être au pouvoir dl1 mari de s'avantager 
des'biens dela communauté au préjudice de ssfeinine, 
le niari, en cas d'acceptation de communauté, devroit 
récompense à sa femme ou à ses héritiers, de la moitié 
de la somme qu'il a tirée de sa communauté pour faire 
cette acquisition, sous la déduction de la valeur d u  
droit qu'elle a dans l'liéritage. 

M. Boulleiiois, en sa question 5, nous atteste qu'au 
parlement de Paris 19 disposition de la coutunie d e  
Normandie, qui défend la communauté entre con- 
joints par mariage, est regardée coiilme un  statut per- 
sonnel, qui a pour objet de régler l'état des per- 
sonnes; la communautt!, qui est l'ol~jet de ce statut, 
étant quelque chose qui appartient à l'état des per- 
sonnes mariées. 

En  conséquence, suivant la nature des statuts per- 
sonnels, qui n'exercent leur empire que sur les per- 
sonnes domiciliées clans leur territoire, la disposition t 

cle la coutunie de N o r m ~ d i e ,  qui défend la comniu- 
ilauté, est censée n'avoirlieii qu'à l'égard des personnes 

' 

q u i ,  lorsqu'elles contractent mariage, ont leur doniicile 
cii Norniandie, à l'effet qu'elles ne puisseut convenir 
d'une conimunauté. 

18. Les personnes soumises h cette loi par le do- 
micile qu'elles ont dans la province de Norniandie ne 
peuvent pas l'éluder en allant passer leur contrat de 
mariage dclns une pro~lince dont les lois ciclinettent la 
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conlmunauté, avec I'iiitention de revenir en Pl'orman- 
die après qu'elles auront célébrd leur mariage. Boul- 
lenois, en sa question 5, décide ayec rais011 que la con- 
vention de communauté portée par le contrat de ma- 
riage que ces parties ont passé en ce lieu, n'est pas 
plus valable que si leur contrat eût été passé en Nor- 
mandie. Les lois d u  lieu où un acte se passe ne ré- 
glant que les f o ~ m e s  extdrieures de l'acte, ce sont celles 

T. 

d u  lieu du domicile des parties contractantes, aux-l 
quelles leurs personnes demeurent toujours soumises, 
en quelque lieu qu'elles aillent contracter, qui règlent . 

leurs engagements personnels, et les conventions qui 
leur sont permises ou interdites. 

t 9. Lorsclu'il n'y a que l'une des parties qui contrac- 
tent mariage qui soit de Normandie, et que l'autre est 
de Paris, ou'de quelque autre province dont les lois 
admettent la comiiiunauté, on coiiv;ent assez que si 
c'est le Parisien qui est allé prendre femme en Nor- 
mandie pour l'emmener à Paris il y aura commu- 
nauté, suivant l a  coutume de Paris ; qu'au contraire, 
il n'y aura pas de communauté lorsque c'est un Nor- 
mand qui est allé prendre femme à Paris, et que les 
parties ne se sont pas expliquées par le contrat de ma- 
riage sur la communauté. 

La question sur laquelle les avis sont partagés est 
de savoir si, lorsqu'un Normand vient à Paris épouser 
une Parisienne pour l'emmener en fiormandie, la Pa- 
risienne peut, par une convention expresse de son con- 
trat de mariase, stipuler valablement la communauté? 
O n  tient la négative en Normandie. L a  raison est que 
I 'hon~ine dtant &!jet ii la coutume de sa province cle 
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Sormandie, dans laquelle il a dessein de retourner, 
il ne peut pas convenir d'une communauté contre une 
disposition prohibitive de cette coutume qui la lui dé- 
fend. En vain dit-on que la Parisienne, n'étant pas en- 
core, lors de la passatioii de son contrat de mariage, 
sujette à la coutume de Normandie, a pu valablement 
stipuler une communauté de biens : car, pour qu'aine 
convention soit valable, il ne suffit pas que Pune des 
parties soit capable de cette convention, il faut que les 
deux parties le soient. Il ne suffit donc pas, pour que 
la convention de comniunauté portée au contrat soit 
valable, que la Parisienne ait été capable de cette con- 
vention : le Normand avec qui la convention est in- 
tervenue en étant incapable par une loi de sa pro- 
vince, qui la lui interdit, la convention ne peut être 
valable. 

Au contraire, à Paris on juge que cette conventioii 
est valable. O n  dit que la coutume de Normandie, 
en défendant la convention de con~munauté, n'a en- 
tendu la défendre que dans les mariages qui se con- 
tractoient entre des personnes qui seroient l'une et 
l'autre de la province; qu'elle n'a point entendu gêner 
laliberté qu'ont les hommes de contracter mariage avec 

' 

des femmes d'autres provinces, ni  par conséquent les 
empecher de contracter mariage, en ce cas, suivant 
les lois de la province de la femme qu'ils épousent. 
Con~me on ne nianque pas en ce cas de faire passer 
le contrat de mariage par un notaire du Châtelet de 
Paris, le scel de ce Châtelet, qui est attributif de juris- 
diction, attire au Châtelet de Paris la coiinoissarice 
des contestations qui pourroient s'élever, après la dis- 



solution du mariage, sur les clauses du contrat de ma- 
riage ; et elles y sont jugées suivant cette jurisprudence. 

Nous diviserons en  six parties ce traité de la com- 
munauté entre conjoints par mariage. Nous traiterons, 
dans la première partie, des personnes entre lesquelles 
la comnlunauté peut être contractée, du temps auquel 
elle commence, et des choses dont elle est composée, 
tant en actif que passif; dans la seconde, du  droit des 
conjoints sur les choses dont la communauté est com- 
posée pendant qu'elle dure ; dans la troisième, de la 
dissolution de la communauté, et du droit qu'olit la 
femme ou ses héritiers de l'accepter ou d'y renoncer ; 
dans la quatrième, de 1a.liqaidation et du partage qiii 
sonJ à faire après la dissolution de communauté. Dans 
la cinquième, nous verrons comment chacun cles con- 
joints ou ses héritiers sont tenus des dettes de la com- 
munauté. Nous traiterons, dans la sixième partie, de 
la continuation de communauté. 
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Des personnes entre lesquelles peut être contractée la 
commiinauté; dzi temps auquel elle commence; et 
des choses dont elle est composée, tant en actfqu'en 
pas$ 

CEIAPITRE PREMIER.  

Des personnes entre lesquelles peut êlre contractée la commu- 
nauté, soit /égaie, soit conuention~ie~ie; et du temps auquel 
elle commence. 

ARTICLE PREMIER.  

Des personnes entre lesquelles peut être contractée la com- 
munauté, soit légale, soit conventionnelle. 

zo.La communauté, soitlégale, soit conventionnelle, 
étant un effet civil du mariage, c'est une conséquence 
qu'elle ne peut être contractée que par des personnes 
capables de contracter ensemble un mariage civil. C'est' 
pourquoi, si l'une des parties qui ont contracté ma- 
riage ensemble étoit alors privée de l'état civil par une 
condamnation h une peine capitale; ne pouvant y 
avoir eu de mariage civil entre ces personnes,. il n'y 
aura pas entre elles de communauté conjugale. Cela 
a lieu 2i plus forte raison lorsque le mariase ilon seii- 
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lement n'est pas un mariage civil, mais est absolunient 
nul. / 

Néanmoins la bonne foi de l'une des parties, qui a 
eu une juste cause d'ignorance de l'empêchement à 

la légitimité ou à la validité du mariage, peut don- 
ner les effets civils à ce mariage, quoiqu'il ne soit pas 
mariage civil, et même quoiqu'il soit absolument nul; 
et en conséquence la communauté conjugale aura lieu 
entre ces personnes. Voyez notre traité du Mariage, 
n. 437 et suiv. 

2 I .Lorsque des étrangers, quoique non naturalisés, 
mais domiciliés en France sous une coutume qui ad- 
niet la communauté de biens sans qu'il soit besoin de 
la stipuler, y contractent mariage sans passer aucun 
contrat de mariage, la coinniunauté légale a lieu entre 
ces personnes. Il est vrai que ces personnes ne sont 
pas capables du droit civil, qui n'a été établi que pour 
les citoyens, tel que le droit des testaments, des suc- 
cessions, du retrait lignager ; mais elles sont capables 
de ce qui appartient ail droi; des gens, tel que sont . 

toutes les conventions. O r  la communauté légale n'est 
fondée que sur une convention que les personnes qui 
contractent mariage sont présumées avoir eue d'éta- 
blir entre elles une communauté telle que la loi de leur 
domicile l'établit, supra, n. IO ; de laquelle conven- 
tion, de même que de toutes les autres conventions, 
les étrangers sont capables. La communauté légale 
peut donc avoir lieu entre ces personnes; à plus forte 
raison la conventionnelle. 1 
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ARTICLE II .  

Du temps auquel commence la communauté, soit légale, 
soit conventionnelle. 

22. Lacommunauté légale ne commencoit autrefois 
qu'au coucher, coinme l'observe Laurière en sa note 
sur l'art. 220 de la coutume de Paris, c'est-à-dire lors- 
qu'il y avoit lieu de présumer que le mariage avoit recu 
sa consommation par le commerce charnel des con- , 
joints. 

La  nouvelle coutume de Paris, art. 220, a abrogé 
cet ancien droit. Elle dit : Commence la communautée 
du jour des épousailles et bénédiction nuptiale. 

Cela a lieu dans toutes les coutuines du royaume 
qui admettent ilne communauté légale, noii seule- 
ment dans celles quil'admettent indistinctement, quel- 

* que peu de temps que le mariage ait duré, mais mêine 
dans celles qui ne l'admettent que lorsque le mariage 
a duré un  an et jour : car dans celles-ci la cohabita- 
tion que les conjoints par mariage ont eue par a n  et 
jour fait présumer qu'ils ont eu la volonté de cqn- 
tracter une communauté aussitôt qu'ils ont contracté 
mariage. C'est pourquoi Dumoulin, en sa note sur  
l'art. 508 de la coutume du Maine, dit : Trahitur retro 
ad diem nuptiarum. 
23. La communauté conventionnelle commence 

aussi du jour de la bdnédiction nuptiale, et non du 
jour du contrat de mariage par lequel elle est stipulée: 
c'est ce qui paroit par ces termes usités dans les con- 
trats de mariage, (esfuturs seront uns et commzins. Cca 
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termes, qui sont au futur, font connoitre que l'iiiteri. 
tion des parties est de ne commencer cette commu- 
nauté qu'au temps auquel coinmencera leur inariage. 
D'ailleurs la con~munauté entre conjoints par mariage 
étant différente des sociétés qui se contractent cntre 
d'autres personnes, et ayant des caractères clni lui 
soiit propres, comme nous l'avons vu sziprà, il. 3, elle 
ne peut avoir lieu que lorsque les parties ont acquis 
par la célébration du mariage cette qualité de coiijoi~zis 

, par nzariaye. 

CHAPITRE II .  

Des choses dont est composée, tant en actFque passy, h 
commu~tauté kgale. 

SECTION P R E ~ I I E R E ,  

Des choses dont  la  communauté est composée en actif- 

24. L'article 220 de la coutume de Paris nous  cl;^ 
quelles sont les choses dont la communauté légafe cst 
composée en actif. Il est conyu en ces termes : 11 I-Ioiiiiiie 
L( et femme conjoints ensemble par mariage sont con44 
(r muns en biens meubles, et conquêts immeubles fiiiis 
K durant et constant ledit mariage. ,i 

L a  coinmunauté ne fait que deux espèces principales 
de choses qui composent la  communauté légale ; les 
meubles, et les conquêts. 

Bous traiterons des meubles dans un  premier ar- 
ticle, des conqiiêts dans u n  second; nous ajouteroiis 
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un  troisième article, .ddns lequel nous 'tr~iierdhd de? 
fruits des propres de chacuii ded conjoints', hili sont' 

l. 
percds od é ~ l i u s  durant la coinmtinauté.' 

Si l'article de la coutume ci-dessud rapporte 'n'6nra 
pas parlé, et n'en a pas fait une t r o i ~ i é n ~ e  espkce de 
clioses dont esr composée la t o ~ h n ~ ~ ~ n a r i t d  Idg'ale,'e'esc 
parceqii'ils sont renfermés dans célle des iheubles bu i. 
inême qiielquefois dans celle des Eonquêts :+&anmoins 

a 

oes fruits eoi~stituei;~ véritableinent utie troisième es- , 
péce de chohes dont la communauté est cothflosée, 
comme nous le verrons en son lieu. I A - L 

> '  . ! 11 41,  r 1 . ,, 

A R T f C L E  P R E M I E R .  , , 

, , i ' ! . :  . 7 " . ' 1  

Des meubles, , , . , , , r , 
. . 

2s1 fia cot i tu ie ,  eii disani qh 'h tnGe  et feinm'e s8ni 
hns et corninuils en meubles. comprend soius la gknk  
ralité de ces termes, en mecibles, toiis les rdeiiT,lei de 
chaciiii des conjoints, de quelque espéde tlii'ils haieni, 
nou seulemerit les meubles corpb?els, maik piare'ilje: 
nient les effets mobiliers incorporels; cés choser 
comprises sous le terme g é n é r ~ l  de  meublei. coh- 
t u k e  d'Orléans, art. i 86, pour n e  1iisse;hliciin doute 
sur ce point, s'en est expliquée, en disànt, sont,uns et 
communs en biens rneztbles, dettes ddtives: ~lu'sidurs' 
autres coutumes s'en sont pareillement kxpliqdéé~:' ' 

26. La coutume de Paris comprend anssi saus la 
généralité des termes dont elle se sert, tant lei biens 
meubles. qui appartiennent à chacun dei konjoiritç 
lors du mariage et dés auparavant, que ceux acquis 
depuis. C'est ce qui paroît par la ponctuation d u  texte. 
, Traité de la Communauté, T. 1. 3 



3 4 T ~ ~ I I T I ?  DE LA C O M ~ ~ I I ~ N A U T E ,  
Il est dit : spnt communs en biens nteubles, et conquê~s 
immeubles faitsdurant et consiqlit leur n~ariage.T,a vir- 
gule étant posée après ces inots, en biens meubles, n'y 
en ayant ppint après les mots co1zqu2is i~nnzeubles, il 
s'ensuit que les termes restrictifs qui suivent,f.aits dzi- 
rant et consfant leur nzariage, ne se rapportent qu'aus 
conquêts iinmeul>les, et  non aux meubles. 

O n  peut encore tirer argument de ce que la coutunîe 
de Paris, dans l'article suivant, charge expressément 
la comnjunauté du inobilier passif de chacuii des con- 
joints, soit qu'il ait été contr,actd aprés ou avant le 
mariage : l'actif mobilier doit donc pareillement y 
entrer, soit qu'il soit d'avant, soit clu'il soit depuis le 
mariage. Enfin l'article I 86 de la coutume d'Orléans, 
rédigée trois ans après celle de Paris, par les mêiiîes 
commissair;es, et qui  doit servir à l'interpréter, s'en 
explique fqrmellement, Il y est dit : cr I-Ioiîînîe et 
u femm'e spnt u-ns et communs en biens meubles, 
dettes activies et passives, faits tant a~iparavant leiir 
mariage, que dumizt icelui. 

Pour faire connoitre plus en détail cjuelIes sont les 
choses qu i ,  sous le nom de meuI>les, composent la 
communayté légale, naus verrous clans un  premier 
 arag graphe quelles sont les choses corporelles qui sont 
meuldes, et qui entrent en conséqueiice dans la  com- 
nîunau;é légale; dans u n  second, quelles sont les 
choses incorporelles qui sont rdputées meubles , et qui 
entrent en conséquence dans cette cornrnuoauté. En-  
f in,  dans u n  troisième, nous traiterons de cluelrliics 
exceptioiis que souffre le principe. 



PARTIE 1, CHAPITRE II. 3 5 
/ 

5.1. Des ineubles corporels. 

2 j .  Iles choses corporelles sont les êtres physiques, 
les choses qrrœ tangi possunt. Elles sont meubles ou 
immeubles. 

28. O n  appelle mezrbles celles qiii sont transporta- 
]>les d'un lieu à u n  autre, et qui ne font pas partie de 
quelque fonds J'iidritt~ e ou de maison. 

29. Q~ielclue eran%$ue soit le de ces choses 
qui sont transportables d'un lieu à un autre, et quel- 
que erand qu'en soit le prix, elles ne laisseiit pas d e  
passer pour meublcs, et d'entrer en consérluence dans 
la  con~niuilauté. Par exemple, de grands vaisseaux 
qui al)partieniient à un armateur entrent dans la 
cominunauté légale de cet armateur avec sa femme. 
La coutume de Calais, tit. I , art. 3, et celle de Kor- 
mandie, art. 5 19, en ont des dispositions. 

30. Par la même raison, quelque grande que soit 
la dignité cle l'liomme, dans nos colonies les nègres 
qui sont nos esclaves sont r~gnrcle's comme Liens meu- 
],les, et entreiit par conséquent dans la commnniutk 
lépie. 

La  cldclaratioii clu roi clu mois de mars 1685 a 
apporté une exception à cette règle : elle porte que les 
esclaves sont nleubles s'ils ne sont attachés à: la terre. 
La loi entend par ces termes, s'ils ne sont crttachés à 
la terre, ceux qui sont destinés principalement et àI 
perpétuité à 1s culture des trrres de quelque habita- 
tion. Ces esclaves ne sont pas meubles, parcequ'ils 
sont censés faire partie d'un fonds de terre, c'est-à- 
dire de l'liabitation à la culture des terres de laquelle 

3. 



ils sont destinés : ils sont censés ne faire qu'un seul et 
même tout avec cette habitation, et par conséquent 
ils n'entrent dans la communauté légale qu'autant que 
l'habitation à laquelle ils sont attachés seroit un con- 
quêt qui y entreroit. 

A l'égard de tous les autres esclaves, tels que sont 
ceux qui sont employés, soit au service de la personne 
de leur maître, comme un val e-chambre , un co- 
cher, un cuisinier, soit à quelq d autre ministère qui 
ne les attache pas à une terre, cette déclaration du roi 
les déclare meubles, et ils doivent par conséquent 
entrer dans la communauté légale. 

3 I . Pour Lien connoitre quelles choses doivent pas- 
ser pour meubles, et entrer en conséquence dans la 
communauté légale, il faut établir quelques règles 
qui servent à discerner quelles sont les choses qui sont 
censées faire partie d'un fonds de terre ou d'une mai- 
son, et quelles sont celles qui n'en font pas partie, et' 
qui doivent en conséquence être réputées meubles. 

Règles sur les choses qui sont censées faire partie d'un fonds 
de terre. 

P R E M I É R E  R B G L E .  
i ?  

32. Les édifices qui sont construits sur un fonds de 
terr5 font partie de ce fonds de terre, suivant la règle 
Quod solo inædijcatur, solo cedit; Inst. t i t ,  de rer. 
divis. S. 3 1. 
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33. Les semences qui ont été jetées dans une terre 
font aussitôt partie de la terre dans laquelle elles ont 
été jetées : Quœ sata sunt, solo cedere intelliguntur; 
Itistit. d.  tit. S. 34. 

T R O I S I E M E   AGL LE. 

34. Il en est de même des arbres et des arbustes, et  
même des o ipons  de fleurs qui sont plantés en pleine 
terre; ils font partie du fonds de terre où ils ont été 
plantés, aussitôt qu'ils y ont été plantés. 

Si néanmoins quelqu'un, par erreur, avoit planté 
dans sa terre un  arbre qui ne lui appartînt pas, ou 
avoit, par erreur, planté son arbre dans une terre qui 
ne lui appartenoit pas, l'arbre conserveroit sa qualité 
de meuble, et ne seroit pas censé faire partie de  la terre 
où il a été planté, jusqu'à ce qu'il y fût attaché par les 
racines qu'il y auroit poussées: Instit. d. tit. S. 33.  

La règle souffre une autre exception à l'égard des 
arbres des pépinières qui sont transplant'és, de la terre 
qui les a produits, dans une autre terre où ils sont 
mis comme en dépôt pour s'y nourrir et s'y fortifier, 
jusqu'à ce qu'on les en arrache pour être vendus. Ces 
arbres coiiservent leur qualité de meubles, qu'ils ont 
acquise lorsqu'ils ont dté arrachés de la terre où ils 
sont nés : ils ne sont pas censés faire partie de la terre 
où ils ont été transplantés, n'y ayant point été plantés , 
pour perpétuelle denîeure, et n'y étant que comine . 
en dépôt, jusqu'k ce qu'ils en soient arrachés pour 



être vendus : ils entrent par conséquent dans la com- 
munauté légale. . 

A i'égard des arbustes et des fleurs qui sont plantés 
dans des pots et dans des caisses, il n'est pas douteux 
que ce sont choses meubles, comme le sqnt les pots 
et les caisses où ils sont plantés. 

35. Les choses placées sur u n  fonds de terre, quoi- 
qu'elles n'y soient que légèrement cohérentes, lors- 
qu'elles y sont placées pour perpétuelle demeure, en 
sont censées faire partie. 

Suivant cette régle, les échalas qui servent à atta- 
cher les vignes, qiioicju'ils ne soient que très légère- 
ment coliérents à la terre où ils sont piquds, font partie 
de cette terre, parcequ'ils y sont placés pour perpé- 
tuelle demeure, et destinés à y servir à cet usage jus- 
qu'à ce qu'ils soient eiitihrenlent usés, et qu'ils ne 
puissent plus servir. 

1 

36. Suivant cette même rigle, un  moulin à vent est 
censé faire partie du sol sur lequel il est placé, parce- 
qu'il y est placé pour perpétuelle demeure, quoiq u'il 
n'y soit point attaché. a 

Plusieurs coutumes en ont des dispositions : Paris, 
art. go ; Orléans, art. 352. 

A l'égard des mouliiis assis sur Ilateaux, tels que 
nous en avons sur notre rivière de Loire, ils sont meii- 
bles, puisque les bateaux sur lesquels ils sont assis le 
sont. Orléans, art. 352. Plusieurs autres coutumes eii 

*.. ont des dispositions. La seule coutume de Berri, tir. 4, 
art. 3, les déclare iinmeubles. 
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L'article go de la coutume de Paris dit à la vérité 

indistinctenlent que les moulins à eau sont immeui  
bles; mais cela ne doit être entendu que de ceux qui 
sont construits sur des pilotis enfoncés sur le sol de 

. la rivière, et non de ceux qui sont assis sur bateaux. 
37. Un moulin à vent n'étant censé immeuble et 

faire partie du fonds de terre sur .lequel il est place 
que parcequ'il y est placé pour perpétuelle demeure, 
c'est une consécluence qu'il ne doit être réputé tel que 
lorsqu'il y a été placé par le propriétaire de la terre, 
et qu'il en doit être autrement s'il y avoit été placé par 
un usufruitier ou par u n  fermier de la terre : car on 
ne peut pas dire en ce cas qu'il ait été place! pour per- 
pétuelle demeure, l'usufruitier et le fermier étant pré- 
sumés ne l'avoir placé que pour le temps que devoit 
durer l'usufruit et le bail, et devant l'emporter après 
la fin de l'usufruit ou du bail. Le moulin doit donc 
en ce cas passer pour une chose meuble, qui doit en 
conséquence entrer dans la communauté légale de . 
l'usufruitier ou du fermier. 

38. A l'égard des échalas, quoiqu'ils aient été placés 
dans l a  vigne par un usufruitier ou un  fermier, ils ne 
laisent pas d'y être réputés placés pour perpétuelle de- 
meure, et faire en conséquence partie de la vigne ; 
l'usufruitier et le fermier étant, en leur qualité d'usu- 
fruitier ou de fermier, obligés d'entretenir la  vigne 
d'échalas, et d'y laisser, après la fin de l'usufruit ou 
du bail, ceux qu'ils y ont mis. 

39. Les clioses qui sont réputées faire partie d'uii 
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fonds de terre continuent, même pendant qu'elles - 
en sont détachées, à être réputées en faire partie, tant 
qu'elles sont destinées à y être replacées. 

Suivant cette règle, les oigiioiis de fleurs qu'on ôte 
de la terre d'un jardin l'hiver, pour les y replanter au 
printemps, continuent d'être réputés faire partie de 
ce jardin, tant qu'ils sont destirlés à y être replantés. 

Suivant cette règle, les échalas qu'on détache de la 
vigne pendant l'hiver, pour y être replaces au prin- 
temps, continuent, même pendant ce temps, d'être 
réputés faire partie de la vigne. Y 

Cette destination suffit bien pour conserver à ces 
choses la qualité d'imineubles et de partie de la terre, 
lorsqu'elles l'ont une fois acquise ; mais elle ne suffit 
pas pour la leur faire acquérir. 

C'est pourquoi, si j'ai acheté d'un jardinier des oi- 
gnons de tulipes, pour les planter dans un jardin , 
cette destination ne les empêche pas d'être clioses meu- 
bles, et ils ne commencent .à être réputés faire partie 
de  mon jardin que lorsqu'ils y auront dté plantés. 

Pareillement, si j'ai fait amener clans ma maison de 
vignes des échalas pour être employés dans mes vi- 
giles, cette destination ne les empêche pas de comser- 
ver la qualité de meubles, et ne leur fera pas acquérir 
celle d'imnîeubles et de partie de la vigne, jusqu'à ce 
qu'ils aient été piquds eii terre, et que la vigne y ait 
été attachée. 

C'est ce qu'enseigne Ulpicii , eii la  loi I 7, S. I 1, ff, 
de act. empli : Pali qui viliee causa pal-ati szint, an- 
tequàm collocentur, fzr~zcli noiz sirnt; set1 qui exempti 
sunt hdc mente z i l  c o l ~ o ~ ~ ~ ~ ~ i ~ r t . , j r i z ( l i  sunt. 
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40.  Les qui sont nées dans une terre, et les 
furiliers qui y sont faits par les animaux qui servent 
h son exploitation, étant dès leur naissance destinés à 
demeurer toujours dans cetle terre, à y être enterrés 
pour la fumer, et à être par là en quelque facon iden- 
tifiés avec cette terre, sont réputés en faire partie. 

C'est en conséquence de ce principe qu'Ulpien dé- 
cide que lorsqu'iine terre est vendue ou léguée, les 
pailles et les fumiers qui y sont appartiennent à l'ache- 
teur ou au légataire, comme en faisant partie : Fiindo 
. vendilo vel legato, sterqtiilinium et stra~nenta emptorii 
el legatarii szlnt; d. 1. I 7, S. 2. 

Comme c'est cette destination qui fait regarder les 
pailles et fumiers comme faisant partie de la terre, il 
faudroit décider autrement si l'usage du père de fa- 
mille étoit de les vendre, plutôt que de les employer 
à fumer sa terre : ils seroient en ce cas réputés meu- 
bles, et entreroient par conséquent dans la dommu- 
naute' légale du propriétaire de ces pailles et fumiers, 
avec sa femme. 

C'est la distinction que filisoit Trehatiiis : In sterqui- 
linio distii:ctio Trebatii pl-obanda est ,  tit si qiridern 
stercorandi agri caiisci comparcctiim sit, emptor-em se- 

' 
quatur ( tancltram pars fii~tcli vencliti ); si vendendi ven- 
ditorem (qtlasi hoc casu non sit pars ji~ncli venditi, sen 
res rnobilis distincts à jincio ); d. S .  a. 

S E P T I ~ J I E  R E G L E .  

41 .  Les clioses qui sont de nature à n'être pas par 



elles-mêmes in Bonis nostris, et qui ne nous appar- 
tiennent qu'à raisoli cle quelqu'uiie cle nos terres où 
elles se trouveiit, sont censées faire partie de cette 
terre. 

Suivant cette règle, les animaux qui soiit clans leur 
liberté naturelle claiis un certain licii font partie de 
ce lieu où ils sont clans leur liberté naturelle. 

Par exemple, les poissons soiit censés faire partie 
dc l'étang ; les lapins, de la  garenne ; les du . 

coloinbier où ils se trouvent dans Icur lil~erté nntu- 
relle, e t  avec lesr[uels ils sont ceiisr's ne faire clii'uii 
seul et même tout. 

La raison est que ,  suivant Ics du droit, 
les anirilaux ferœ nair~rœ ne sont proprement i i z  bonis 
qiie lorsc~ue nous les tenons su6 r,,aiazi et czlstodia nos- 
irâ. Le  proprie'taire d'un étang où il y a des poissoiis, 
d'une garenne où il y a cles lapins, cl'un coloinbier où 
il y a (les pigeons, est donc seulcincnt propriétaire 
d'un étang empoissonné, d'une garenne peuplée de 
lapins, d'un colombier peuplé de pigeons, plutôt qu'il 
lie l'est des poissons, cles lapins et des pigeons cjui y 
sont. Ces animaux n'étant donc pas, quant au doillaine 
que le propriétaire cle l'étang, de la garenne ou du co- 
lombier peut en avoir, quelque cliose de distingué de 
I'dtang, de la garenne et du coloriîbier où ils sont dans 
leur liberté naturelle, ils ne peuvent entrer perse  et 
comme clioses i i~eul~les  dans la communauté légale de 
ce propriétaire avec sa femme; ils ne peuvent y entrer 
qu'autant que l'étang, la garenne et le colonibier avec 
lesquels ils sont censés ne  faire qu'un srul et mên-ie 
tout,  seroient dcs conrluêts qui y entreroi~nt. 



Mais lorsque ces animaux ne  sont pas dans leur li- 
berté naturelle, et sont su6 malzzi nostrâ, tels que sont 
les poissons que ilous avons dans u n  réservoir, ou les 
poissons d'un étang clont la bonde est levée, ct qui est 
mis à sec; tcls que sont pareillement les lapiiis qu'ail 
élève dans LUI grenier ou clapier, et les pigeons qu'on 
élève sous une illue, ou qui soiit renfermés clans uile 
volière; ces animaux en ce cas nous appartiennent 
per se, comme clioses nleubles, et entrcnt en cette 
qualité daiis la con~iiiunauté légale. 

Cette distinction se trouve dans plusieurs cle ilos 
coutumes. Celle de Paris, art. c~ r ,  dit : (C Poissoil étant 
61 en  étang ou en fosse est réputé iniilieuble (1); niais 
tt quand il est en Loutiqiie ou réservoir, est répiité 
'C meuble. 1 ,  Notre coutume d'Orléans, art. 355,  clit 
la même cliose. Cette distinction se trouve clans l'ail- 
teur du  Grancl-Coutumier. 

Elle se trouve dans Ics lois romaines. Clpien,  eii 
disant, Pisces qui siint in piscinâ ( clans uii réservoir), 
non szint œcli1i1n nec Jwidi, non nzagis cltiàr~z prilli ; 
1. I 5 , 1. 1 6 ,  ff. de act. empt. ; laisse à conclure qu'il 
en est autrement lorsqu'ils sont in  stngno, in lnsitnic 
nalurufi. 

Paul ,  en la loi 3 ,  S. I 4 ,  ff. (le ucquir. possessioiie : 
Feras bestias yilas ( 2 )  vivnriis incl~~serimt~s,  et pisrcs 

(1) Coinme ne faisant clu'uri seul et même tout 3\ec l'Cta115 oii il e>t 
in li6ei.iate naiurali .  

(2) Grl l ius ,  Noci. Aitic. I r ,. 20, ait  uiuarin, septu <,i<ce<lu>i~ loca 
esse in  q1ci6us ferœ v ive  pnsciriii~ir, quce A V u r ~ o t i e  url~r~ll<iii tur 1cpr1- 
raria (des clapiers), A SCipione roloraria, quùd eu ~ i l r r i tmyu< ,  t r i6uh 
~oborc i s  septa e s s o ~ t .  



q~ios in piscinas colzjeceri~nus, à nolis possideri; se(! 
eos pisccs qui in stngno suizt, aut feras 7~1m in silvis cil-- 
ctlnzseptis vagantur, à nobis non possicleri (3), 7110- 
nialn relictœ suizt in libertate naiuruli. 

Cette distinction, étant prise dans la nature des 
choses, doit être observée par-tout où les coutumes 
ne s'en sont pas expliquées. 

4 2 .  De ce que la coutume déclare immeubles les 
1)oissons qui sont clans'un étang, dans leur liberté na- 
turelle, Cliopin , sur la coutume de I'aris, et T.ebrun, 
eii son ?\-ait& de la Cor)zmunaulé, en ont mal à propos 
conclu que les abeilles devoient aussi être pareillement 
réputées irrrineiibles , parcequ'elles sont dans leur li- 
l~er té  naturelle dans leurs ruches, où elles ne sont pas 
tenues enfermées, d'où 'elles vont et viennent où il 
leur plaît. lia fausseté cle cette coilsEquence est évi- 
clente. Si les poissons qui sont dans un étang sont 
immeubles, c'est yarceq ue I'étailg, avec lerjuel ils sont 
censés ne faire clu'uii seul et même tout, est tiii im- 
meuble. 

,4u contraire, une ruche, avec laquelle les abeilles 
qui y soiit clans leur liberté naturelle ne coiilposent 
~ U ' L I ~  niême tout, étant un meiible, qui entre en cette 
qualité clans la communautd légale, les abeilles de cctte 
ruclie, qui ne font qu'un seul tout avec la ruclie, doi- 
vent avoir la qualité de meubles, et en- 
trer avec la ruclie en comrnu~~auté  légale. 

4 3 .  De tout ce qui vient d'être dit résulte la diffé- 

(3) I'ossidenllrs tnr~ii i in s l e g ~ i u n l  p i s c i 6 1 ~ ~  referll~rn, aut sifua~ii feril 
bestiis r c l e r t n i ~ ~ .  
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rence lies animaux ferœ nartrrœ, et des animaux clo- 
inestiques. 

A l'égard dcs aniinauxferœ naîzi~*œ, tant qu'ils sont 
in natulnli /axitate, ilous ne somines ni possesseurs ni 
propriétaires de ces animaux perse; nous ne le sommes 
que raiione loci nostri in quo s~int. 11 en est autrement 
des animaux domestiques, tels que sont les volailles 
et autres animaux d'une basse-cour : ce n'est point ra- 
tione loci nostri in quo sz~nt que nous somnles pos- 
sesseurs et propriétaires de ces animaux; nous som- 
mes possesseurs et propriétaires de ces animaux per 
se : et comme ces animaux sont par eux-mêmes quel- 
que chose de meuble, ils sont à notre égard un bien 
iiîeuble, qui doit par conséquent entrer dans la coin- 
munauté légale. 

Cela a lieu mêine A l'égard des animaux qui servent 
à l'exploitation des terres, tels que sont les chevaux, les 
bocufs, les vaches, les troupeaux de moutons. Nous 
sommes possesseurs et propriétaires de ces animaux 
perse, comme d'un bien meuble, et ils doivent entrer 
en cette qualité dans la coinmunauté légale. Nous ne 
sommes pas propriétaires de ces animaux rationefundi 
li l'exploitation durluel ils servent; ces animaux, de 
même que toutes les autre4 choses qui servent à l'ex- 
ploitation d'une terre, n'en font pas pour cela partie : 
Instrume~ztzim fundi non est pars fundi; 1 .  j r z .  ff. %.P 

szlpell, leg.; 1. 2 ,  S. r , ff. de instrurn. leg. 
44. Quoique tel soit le droit qui doit être observé 

tant qu'il n'y aura pas de loi contraire, néanmoins je 
ne puis m'empêcher de témoigner qu'il seroit à desirer 
qu'il y eût une loi qui attachât au domaine d'une terre 
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celui des bestiaux qui seivent à son exploitation, en 
ordonnant que les bestiaux qui servent à l'exploitatioii 
d'une terre seroient réputds en faire partie, et qu'eii . 

conséquence, eii n~atiére J e  communaiité, ils n'y 
tonil~eroient qu'autant que la terre y seroit apportée ; 
qu'en matière de succession, l'liéritier aux propres, 
qui siiccéde à la terre, succéderoit aussi aux bestiaux 
de cette terre ; qu'en matièr'e de retrait, le retrayant 
retircroit la terre avec les bestiaux ; qu'en matière de 
garde-;loble, d;ins les coutumes qui donnent les meu- 
bles du n~ii ieur au gardien, le gardien ne -pourrait 
{attribuer comme biens meubles les bestiaux des 
terres de ses iniiieurs. Faute d'une telle loi, à combien 
d'inconvénients est- on exposé, inconvénients con- 
traires a u  bien de l'agriculture! Une femme qui avoit 
une terre bien garnie en bestiaux s'est reniaride sans 
faire de contrat de mariaga: elle est obligse, après la 
mort de son mari, de renoncer à la communauté, et 
de laisser en conséquence aux héritiers ou créanciers 
de .son mari, tous les bestiaux de sa terre, qui sont en- 
trés dans la communauté à laquelle elle a renoncé. 
Elle n'a pas de grqnds moyens pour en acheter une 
quantité suffisante, elle ne pourra pas bien faire va- 
loir sa terre. E n  niatière de succession et en matiére 
de retrait, un héritier aux propres succède à une terre 
sans succéder aux bestiaux, qui appartiennent à l'hé- 
ritier au mol?ilier : un retrayant retire la terre sans re- 
tirer les bestiaux : Cet héritier et ce retrayant n'ont pas 
le moyen d'en acheter une quantité suffisante;'la terre 
sera mal cultivée. L'inconvénieiit est encore bien plus 
frappant en matière de garde-noble, dans les provinces 
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clont la loi clonne au garclien en  tous les 
meubles éclius à soi1 mineur, de la succession du pré- 
décédé & ses père et mère. Ce mineur, à la fin de sa 
garde, irouvera seS.terres sans bestiaux, qui ,  comme 
effets mobiliers, appartiennent à son gardien: com- 
ment fera-t-il valoir ses terres? 
- Le législateur a.Jéja reconnu l'utilité qu'il y a à ne 
pas séparer d'une terre les bestiaux qui servent à son 
exploitation, eil ordonnant, par l'ordonnance de I 747, 
art. 6, contre la disposition du droit romain, que les 
bestiaux servant à l'exploitation d'une terre seroient 

. . 
censés compris dans la substitution de la terre, quoi- 
que le testateur ne s'en fût pas expliqué. 

On me pardonnera cette digression. t 

45. Les fruits et productions de la terre, tant qu'ils 
y sont encore pendants, font partie dc la terre qui les 
a produits, avec laquelle jls sont censés ne faire qu'uii 
seul et même tout, et une seille et même chose. 1 

- &lais aussitôt qu'ils en sont séparés, ils commen- 
cent à être une chpse particulière, distinguée de In 
terre dont ils faisoient auparavant partie, incipiunt 
haberepropriam o;ocar; et il est évident que cette chose 
qui comnlence d'$tre est une chose meuble, puis- 
qu'elle est transportable d'un.lieu à un autre. 

Cette doctrine est puisée dans les lois .romaines. 
Gaïus nous dit: Frucius pendentes pars fundi viden- 
tur; 1. 44, ff. de rei vend.; et Ulpien dit: Frcrclu~ per- 
ceplos viflœ n_on esse constat; 1. I 7, s. I,  ff, de act. 
empt. La coutume de Paris, art. 92, dit pareillement: 
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11 Bois coupé, bld, foin ou grain soyé ou fauché, sap- 
cc posé qu'il soit encore sur le champ, et non trans- 
11 porté, est meuble; mais quand il est sur pied et pen- 
« dant par les racines, il est répute! immeuble.)t 

L a  coutuiile dit, stipposé qzi'il soit encore sur le 
chanzp, c'est-&-dire qtioiqu'il soit encore sur le champ. 
La raison est que c'est la séparation de la terre à la- 
quelle il étoit uni qui le rend iine chose meuble qui 
existe séparérilent de la terre, et n'en fait plus partie. 
Il suffit donc que c i  bois, ce blé, ce foin soit séparé 
de la terre, quoiqu'il soit encore sur le champ, pour 
qu'il soit une chose meuble. 

Notre coutuine d'Orléans, art. 354, dit pareille- 
m e n t :  (( Fruits pendants par les racines sont héri- 

tage. n 
46. Suivant la régie que nous venoiis d'exposer, les 

arbres des pépiiliéres qui tiennent encore A la terre 
qui les a produits des pepins qui y ont été semés, sont 
censés faire partie de cette terre, et ne faire qu'un seul 
et même tout avec elle. $ 

Mais lorsqu'ils ont été arrachés et séparés, ils de- 
viennent une chose meuble , distinguée de cette 
terre. 

Ils conservent même cette qualité de choses meu- 
bles, lorsqu'ils sont haubinés, c'est-à-dire transplantés 
clans une autre, où ils sont mis comme en dépôt, pour. 
s'y fortifier quelque temps, jusqu'à ce qu'on les en 
arrache pour les vendre; car n'étant que comme en 
dépôt dans cette terre, ils n'en font pas partie, comme 
QOUS l'avons V U  szcprh, n. 34. 

Voyez infrù, art. 3, une limitation apportée par 
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quelques coutumes à la règle que les fruits pendants 
sont immeubles. 

Règles sur les choses qui sont censées faire partie d'~ine 
maison, ou d'un autre édifice. 

47. La coutume de Paris établit à cet égard une. 
règle en l'article go ,  qui est concu en ces ternies: 
I( Ustensiles d'hôtel, qui se peuvent transporter ~311s 
a fraction et détérioration, sont réputés meubles; inais 
u s'ils tiennent à fer et  à clous, et sont scellés en pli- 

tre, et sont mis pour perpétuelle demeure, et ne peu- 
41 vent être transportés sans fraction et détérioration, 
(1 sont censés et réputés immeubles.)~ 

Cette règle est imparfaite; car il y a des choses qui, 
sans être attachées à fer et à clous, sont censées faire 
partie de la maison; et d'autres qui, quoiqu'attacliées 
à fer et à clous, ne sont pas censées en faire partie. Il 
est donc nécessaire, pour éclaircir la matière, d'établir 
les régles suivantes. f 

* 
48. Iles choses qui sont dans une maison ou autre 

édifice pour perpétuelle demeure, en font partie; se- 
cùs si elles n'y sontque pour un  temps. 

Cette règle est prise de la loi r 7, S. 7, ff. de act. 
empt. Labeo generaliter scribit eu quœ perpet~ii usûs 
causà in œdijïciis szlnt, œdijcii esse; qziœ verb ad p1.a.- 

sens, non esse œdijïcii. 

49. Les choses qui sont tellement attachées à iiil 
Trait6 de la Comm~cnauté, T. 1. 4 
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édifice, qu'il ne seroit pas facile de les en détacher, 
sont présumées y être pour perpétuelle demeure, et 
faire partie de la n~aisoii et édifice où elles sont atta- 
chées. 

C'est conformément à cette régle, que la coutume 
de Paris, art. go, et notre coutume d'Orléans, art. 353, 
décident qu'un pressoir est réputé inlnleuble, comme 
faisant partie de l'édice ou de la maison où il est con- 
struit. 

Cela lie doit s'entendre que des grands pressoirs à 
arbre ou à roue. On  a depuis inventé de petits pres- 
soirs à auge, qui peuvent facilement être transportés 
d'un lieu à u n  autre; cesapetits pressoirs sont choses 
meubles. 

Les anciens avoient aussi de petits pressoirs qui pou- 
. voient facilement se déplacer, et c'est de ces petits pres- 

soirs qu'on doit entendre ce que dit Ulpien : Multa 
etinm defossa esse, neque tamen fundi aut villœ habere, 
ut putà vasa vinaria, torcularia, quoniam h ~ c  instru- 
inenti mugis sunt, quamvis œd$cio cohœrent; d. 1. I 7, 

' ff. de act. empt. 
+ 

50. Ce qu'il dit aussi, que les vases où l'on met du  
-vin, quoique enfoncés en terre, sont meubles, ne  
doit s'entendre que de ceux qu'on peut facilement dé- 
placer, et non de ces grands foudres qui ne peuvent 
facilement l'être. C'est ainsi que Cujas concilie cette loi 
avec la loi 2 I ,  ff. de instrum. leg., où il est dit : Dolin, 
mole olivariœ, preliim et quœcumque in jxa  sunt, inœ- 
dificutuque sunt, fundi sunt. 

A l'égard des cuves dont nous nous servons dans nos 
iiîaisoiis de vignes, qui ne sont point enfoncées en terre, 
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hi coliérentes, et qui peuvent par ~orsé~uentfacilement 
se déplacer, il ne peut être douteux que ces cuves sont 
de purs meubles, et qu'elles ne sont pas censées faire 
partie du lieu où elles se trouvent : Sunt mugis instru- 
menta furtdi, quàm sunt pars fundi. 

Plusieurs coutumes ont suivi ces distinctions : celle 
de Melun, art. 283, dit: 11 Cuves et baignoires sont ré- 
4( putées meubles; mais si elles ne se'peuvent ôter sans 

, a faire ouverture ou sans désassembler, sont réputées 
tr immeubles. ,> 

Normandie, art. 515, dit : (i,Cuves et tonnes sont 
u réputées immeubles quand elles ne peuvent être en- 
« levées sans désas~embler. r 

Tours, art. 2 2 4 ;  Calais, art. 3; Cliâlons, art. 108, 
disent la même chose. ' 

Ces coutumes apportent pour exemple les &ves et 
chaudières de brasseurs, de teinturiers, de tanneurs, 
assises en terre. 

Laon, art. I O  1, rdpute meubles les euves et autres 
gros ustensiles qui peuvent se désassembler et trans- 
porter sans grande détérioration. 

5 I .  Les presses d'imprimerie, les métiers de tisse- 
rand, quoique attachés au lieu où ils sont, pouvant en 
être facilement déplacés, ne sont point pareillement re- 
gardés comme faisant partie de la maison où ils sont; 
mais ils sont de purs meuliles. Cela a été ainsi jugé pour 
les presses d'imprimerie du dlébre  Robert Étienne, 
par un arrêt rapporte par tous les c~mmentateurs. 

52. Il n'en est pas de même d'une forge de ha ré -  
chal ou de serrurier. Ne pouvant être déplacée du  lieu 
où elle est construite, sans être entièrement démolie, 

4. 
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elle est censée mise pour perpétuelle deiiieure , et faire 
partie de la maison où elle est construite. 

T R O I S I ~ ~ I E  R ~ G L E .  

53. Les choses qui peuvent facilement être dépla- 
cées du lieu où elles sont, n'e laissent pas d'être censées 
faire partie de la maison, lorsqu'elles y servent à corh- 
pléter la partie de la niaison 05 elles sont placées, 
quzim.posita sunt ad integrandam do~ntiin : mais si 
elles n'y servent que d'ornement et d'ameullement, 
ou pour l'exercice du niétier de la personne qui ha- 
bite la maison, si positu szint ad instruendam dolnzim, 
elles ne sont pas censées faire partie de la maison, et 
sont de simples meubles. 

Cette régle est le développement de ce que dit U1- 
pien : E u  esse œdizim solemus dicere qzice pars œdium 
szint.. . vel propter œdes habentur; 1. 13, S. ff. jin. de 
act. emyt. 

54 .  Suivant cette règle, les marbres ou les boistyies 
dont on revêtit u n  chambranle de cheminée ou les 
murs d'une chambre, quoiqu'ils puissent être assez 
facilement détachés, sont censés y être pour perpé- 
tiielle demeure; car ces choses servent à compléter et 
perfectionner les murs qu'ils revêtissent, lesquels, sans 
cela, seroient trop nus et trop malpropres, et auxcluels 
il manqueroit quelque cliose. 

C'est par cette raison qu'ulpien dit en la loi I 7,  S. 3, 
ff. de act. empt. : Crustœ nzarmoreœ cedium sunt. 

Parila même raison, le parquet d'une chambre est . 
censé faire partie de la niaison; car il sert à cettc 
chambre de paviinelztum , et le pavimentum d'une 
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chamBre est cluelque chose qui fait partie de la 
chambre. 

55. A l'égard des glaces et des tableaux qui sont en- 
cadrés dans une cheminée; si ce qui est derrière la 
glace ou le tableau sont les briques de la cheminée, 

a 

ou quelque planche qui ne soit pas de même parure 
que le reste de la cheminée, en ce cas la glace ou le ta- 
bleau paroit être mis pour conlpléter cette partie de 
la maison : car la cheminée seroit imparfaite, et il y 
nlanc~ueroit quelque chose, si derrière le tableau ou 
la glace il n'y avoit que les briques ou quelque plan- 
che de parure différente du reste de la cheminée. Le 
tableau ou la glace étant donc en ce cas mis ad inte- 
grandam donzum, il est cens6 en faire partie : Quœ . 

tabulœ pictœ pro tectorio includunlur, œdium sunt, 
1. 17, S. 3, ff. act. empt. 

Au contraire, si ce qui est derrière la glace ou le ta- 
bleau est de même parure que le reste de la cheminée, 

, en ce cas la cheminée ayant toute sa perfection indé- 
pendamment de la glace qu'on y a attachée, on ne 
peut pas dire en ce cas que la glace serve ad integran- 
ciam domum; elle lie sert que ad instruendam domum, 
et elle ne doit pas, suivant notre principe, être censée 
faire partie de la maison, mais elte doit être regardée 
comme un meuble. 

56. Lorsque, dans la construction d'un grand vesti- 
bule, on a pratiqué des niches, les statues qui sont 
attachées dans ces niches sont censées faire partie de 
la maison, car elles son placées ad integrandanz do- 
mzim : elles servent CI compléter cette partie de lizr 
niairon. En  effet, les niclies n'étant faites que pour/ 
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placer des statues, il nlanqueroit quelque chose au 
vestibule, s'il n'y avoit pas de statues placées dans les 
niches. 

C'est de ces statues qu'on doit entendre'ce que dit 
Papinien : Papinianzis ait : Sigilla (1) et statua aJjxœ, 
instrument0 domûs non continentur, sed donzûs portio 
szlnt; I. 12, S. 23, ff. de instrum. leg. 

5 7 .  Uri contre-feu, attaché avec des pattes de fer.à 
un mur de cheminée, fait partie de la maison ; il sert 
à garantir le mur de la chelninée de l'ardeur du feu qui 
le brûleroit et le dégraderoit. La cheminée en est donc 
plus parfaite et plus complkte lorsqu'elle a ce contre- 
feu: il sert donc ad ilztegrandam donzum, yropter œdes 
habetur. 

58. Les cloisons, les retranchements, les alco- 
Tes, etc., sont aussi censés faire partie de la maison, 
puisqu'ils en composent la distribution. 

59. Les rateliers d'une écurie doivent aussi, suivant 
cette rigle, être réputés immeubles, comme faisant 
partie de l'écurie; car ils servent la compléter. Il 
manqueroit quelque chose à une écurie, pour qu'elle 

être écurie, si elle n7avoit pas de rateliers. 
Par laînême raison, loisqu'un bâtiment a été con- 

struit exprès pour être une raffinerie de sucre, les 
grandes chaudières qui y sont enfoncées en terre, et 
scellées en maconnerie, sont censées faire partie de 
l'édifice, auqriel il manqueroit quelque chose, et qui 
ne seroit pas une raffinerie sans ces chaudières. 

(1) Id est, parua signa, de petites statues. 

a 
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60. Les choses qui servent à compléter la maison, 
quoiqu'elles n'y soient pas attachées, sont aussi cen- 
sées faire partie de la maison. Telles sont les choses 
qui servent à la clôture de la maison, ou de quelque 
partie de la maison, comme les clefs, les cadenas, 
les planches qui servent à fermer la boutique le soir, 
et qu'on ouvre le matin; les coulisses de nattes, les 
chassis, un couvercle de puits : Bdium multa esse, 
qtiœ œdibus adjxa  non sunf, ignorari tzon oportet, ut 
putd seras, ciaves, .claustra. L. I 7,  ff. act. empt. Oper- 
ctila puteorum, quamvis non sunt adjxa ,  œdium esse 
constat; d. 1. I 7 ,  5. 8. 

61. Par la même raison, l'artillerie qui est dans u n  
cliâteau ou une forteresse, quoiqu'elle n'y soit point 
attachée, est censée y être pour perpétuelle demeure, 
et en faire partie; car elle sert à compléter ce châ- 
teau ou cette forteresse qui ne peut être château ou 
forteresse sans artillerie. Plusieurs coutumes en ont 
des dispositions : Berri, Tours , Nivernois , Bourbon- 
nais, Laon, Amiens, etc. 

C'est par la même raison que les arrêts ont jugè 
que dans les terres où il y a une chapelle qui est une 
des dépendances de la terre, les vases sacrés, orne- 
ments et autres choses qui y servent à la cdlébration 
du  service divin, doivent être réput& immeubles, 
comme y étant pour perpétuelle demeure, et servant 
à compléter cette partie de la  terre, qui ne  seroit pas 
chapelle sans ces choses qui servent à y célébrer le ser- 
vice divin. La coutume d'Amiens en a une disposition. 



Il faut décider autrement dans le cas auquel un 
seigneur a obtenu, pour cause d'infirmité, la permis- 
sion de l'évêque de faire célébrer la messe cl.tiiis son 
hôtel à Paris. Le lieu où on la célébre n'étant pas établi 
chapelle pour toujours, les vases sacrés et ornements 
qui servent pour la célébration de la messe ne sont 
pas dans l'hôtel pour perpétuelle demeure, et sont de 
purs meubles. 

62. Les choses attachées à une maison, et qui en 
font ~ a r t i e ,  continuent d'en faire partie lorsqu'elles eii 
sont détachées, tant qu'elles sont destinées à y être 
replacées : mais celles qui n'ont pas encore fait partie 
de la maison, quoiqu'elles soient destiiiées à y être 
attachées et à en faire partie, et qu'elles aient déja été 
apportées pour cet effet dans la maison, ne commen- 
cent à en faire partie que lorsqu'elles y ont été atta- 
chées comme elles doivent l'être : E a  quœ ex cedijicio 
detracta stint ut reponantzir, œdijîcii szint : at quœ pa- 
rata sunt ut imponantur, non sunt ædijîcium; d. l. I 7, 
g. I O .  

Quod insulœ causd paratum est, si nondùm pe@- 
ium,  qua~nuis positum in œdijîcio sit, non tamen vi- 
detur œditim esse; d. l. I 7 ,  s. 5 .  Adde, l. 18, s. I , 
ff. d. tit. 

Suivant cette règle, si une maison a été incendiée., 
ou est tombée de vieillesse, les matériaux qui en res- 
tent, conservent leur qualité d'immeubles, tant qu'ils 
peuvent paroître destinés à la reconstruction de la 
maison : mais lorsrjue le propriétaire paroit avoir aban- 
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donné le dessein de reconstruire sa maison, ces ma- 
tc'riaux séparés du sol sont choses mcubles. 

S I X I È N E  B ~ G L E .  

63. Les choses attachées et non attachées à une 
. n~aisoil, qui seroient censées en faire partie si elles 

y avoiena été mises par le propriétaire, ne sont pas 
censées en faire partie lorsqu'elle~ y ont été mises 
par un usufruitier oii un fermier, lesquels, ou leurs 
héritiers, ont le droit de les détacher et de les empor- 
ter à la fin de l'usufruit ou du bail. 

La raison est ,que l'usufruitier ou le fermier est 
censé ne les avoir placées que pour le teiiîps de son 
usnfriiit ou de son bail : c'est une conséquence de la 
première règle. 

Cette règle souffre exception à l'égard des clefs. 
Celles que l'usufruitier ou le locataire d'une maison a 
fait &lire pour cette maison font partie de cette mai- 
son; et le locataire, de même que les héritiers de l'u- 
sufruitier ne peuvent, aprés la fin du bail ou de l'usu- 
fruit, les retenir, et ils sont tenus de les remettre au  
propriétaire, personne ne pouvant avoir droit de  re- 
tenir les clefs d'une maison qu'il n'a plus le droit 
cl'tiahiter. Le locataire a seulement eii ce cas le droit 
de répéter du propriétaire le prix de 'ces clefs, s'il 
l'avoit inis en demeure de les lui  fournir. . 

A l'égard des choses attachées à fer et à clous, que 
le fermier ou usufruitier qui les a placées dans une 
mriison a droit d'enlever, observez que le proprié- 
taire a droit de les retenir, en offrant de récompenser 
ledit fermier ou usufruitier du prix qu'elles valent. 
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64. Toutes les choses qui, selon les régles que nous 
, venons d'établir, sont censées faire partie d'un, fonds 

de terre ou d'une maison, n'étant point considérées 
iiz se comme choses nieubles , mais comme ne faisant 
qu'un seul et niême tout, et une seule et même chose 
avec le fonds de terre ou la maison dont elles font 
partie, elles ne peuvent entrer dans la communauti! 
légale, à moins que le fonds de terre ou la maison 
dont ils font partie ne fût un conquêt. - 65.. Outre les choses qui font partie d'un fonds de 
terre ou d'une maison, il y a encore certaines choses 
qui, quoique choses meubles, considérées in se, sont 
néanmoins réputées immeubles, comme étant l'acces- 
soire d'un droit inimobilier avec lequel elles sont ceii- 
sées lie faire qu'un seul tout et une même cliose. 

Tels sont les moulins assis sur bateaux, lorsqu'ils 
sont banaux. Quoique ces bateaux , in se, soieiit 
choses meubles, comme nous l'avons vu sziprà, n. 36, 
néanmoins étant l'accessoire d'un droit de banalité, 
qui est uaclroit immobilier, ils sont réputés immeu- 
bles. C'est ce que nous apprenons d'une note de DLI- 
moulin sur l'article 282 de la coutunie de Boiirbon- 
nois qui dit que mozilins assis sur bateaux sont censés 
meubles; scilicet, dit Dumoulin en sa note, quando 
szint liberœ facztltatis; seciis si annexum habeant jtrs 
servitulis, et alii teneatwr ibi molituram fucere. La 
coutume de Tours, art. 22 I , en a u n e  disposition. 

5. 11. Des meubles incorporels. 

66. Les choses incorporelles, qui sont des êtres mo- 
raux quœ in jure consistunt, ne sont pas proprement 
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susceptibles de la qualité de meubles, ni  de la qua- 
lité d'immeubles; car ces, clioses ne subsistant que 
dans l'entendement, et ne pouvant être dans aucun 
lieu, on ne peut pas dire, ni qu'elles sont transportables 
d'un lieu à un autre, ni qu'elles ne peuvent pas chan- 
ger de lieu. 

Néaninoins, notre droit francois ayant'distribué les 
biens, c'est-à-dire toutes les choses que nous avons in 
bonis, en biens peubles et en biens immeubles, il a 
fallu assigner les choses incorporelles que nous avons 
in bonis, à l'une ou à l'autre de ces deux classes de 
biens. 

Pour connoître quelles sont les clioses incorporelles 
qui entrent en qualité de biens mobiliers dans la com- 

, munauté légale, il est nécessaire d'établir quelques ré- 
gles y ui fassent connoître quelles sont les choses incor- 
porelles qui sont de la classe des biens meubles,. et 
quelles sont au contraire celles qui sont de la classe 
des biens immeubles. 

67. Les droits que nous avons à cause de cluelqu'un 
de nos héritages, qui, étant des droits de cet héritage, 
sont censés ne faire qu'une seule et même chose, qu'un 
seul et niême tout avec cet héritage, sont droits im- 
mobiliers, qui appartiennent à la classe des biens im- 
meubles. 

Tels sont tous les droits de servitudes prédiales, 
comme le droit de passer sur l'héritage voisin pour la 
commodité du  nôtre, le droit d'obliger l'héritage voi- 
sin à recevoir les eaux du nôtre, etc. Ces droits de ser- 



vitude sont des droits qui ne nous appartiennciit qu'a 
cause de notre héritage auquel la servitude est'due; ce 
sont des droits et c-s qualités de cet héritage, qui ne 
font qu'tlne seule et même chose avec l'liéritage : Qziid 
nliud szint jura prœdiorurn, quàin preclia qualiter se 
Iialeniia, ut bonitas', salzibritas, amplittido; 1. SG, ff. 
(le verlr. sign. : et, par conséqueut, il ne peut être dou- 
teux qu'ils sont de la classe des biens immeubles, 
comme l'héritage auquel ils sont attachés. 

Tel est pareillement un droit de patronage réel at- 
taché à une de nos terres. II n'est pas douteux que ne 
faisant qu'un seul et même tout avec la terre dont il est 
inséparable, il est, comme la terre, de la classe des 
Licns immeubles. 

68. Les droits que nous avons dans un  lic'ritrige, 
qu'on appelle jus in re, ou droit foiicier, nppartieli- 
ilent à la classe des biens iinmeubles, comme l'liéri- 
tage qui en est le  sujet, et dans lequel nous avoiis ce 
clroit. 

Tels sont les droits de directe seigneuriale que nous 
avons sur des héritages qui relèvent de nous en fief ou 
en censive; les clroits de cliampart et terrage ; les droits 
de dîmes ; les droits de rentes foncières que nous avons 
sur  les liéricages qui en sont.chargés; les clroits cle ser- 
vitude personnelle que nous avons sur les liéritaees 
qui en sont cliargés, coinme sont 1es.droits d'usufruit, 
d'usage, etc. 

La raison est que le droit que nous avons dans un 
héritage, le jtis in  re ,  est en quelrjue facon l'liéi.ita.;e - 
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iiîêine qui est censé en cluelrliie facon nous apparte- 
nir  en partie, quant ail clroit que nous y avons, lec~uel 
est  LI^ c lén ienlbreme~~ du droit cle domaine clc pro- 
priété qu'en a le propriétaire. Ce droit doit donc suivre 
la nature cle l 'liérita~e, et être coilime.lui de la  classe 
des biens inii~leubles. 

Il  en est de même cles droits cju'oii a dans u n  terri- 
toire, tels que les droits cle justice, de banilalité, de  
corvées, etc. 

69. Iles droits de créance personnelle, qui naissent 
de l'obligation qu'une personne a contractée envers 
nous de iious clonner une  chose, et qu?oii appelle j u s  

- a d  rem, sont réputés iiiobiliers ou immobiliers, sui- 
vant la nature de la chose due,  qui  fait l'objet clu clroit 
de créance, et dans laquelle ce droit de créance cloit se 
fondre, se ternliner et se réaliser. + 

C'est la créance d'une somme d'argent, 
ou de quelque autre chose meuble est u n  droit mo- A 

bilier : au  contraire, la  créance que j'ai d'un héritage, 
ou de quelque autre immeuble, contre une personne 
qui s'est obligée de nie le  donner, est u n  droit im- 
mobilier. C'est ce qu'on exprime par  cet axiome : Ac- 
tio a d  mobile, est nzobilis; actio a d  immobile, est irn- 
mobilis. 

La  raison est que l'on considère, dans u n  clroit de  
créance, la  chose en lacpelle elle doit se réaliser, c'est- 
à-dire celle que le créancier a droit déspérer d'acqué- 
rir d u  débiteur, en exécution de l'obligation qu'il a coii- 
tractée de la lui donner. C'est en ce sens qu'on di t :  



Qui actionem habet, ipsarn rem Aabere videtur; 1. I 5 ,  
I ff. de reg. jtlris. 

On peut apporter une infinité d'exemples de cette ré- 
gie. Le contrat devente d'un héritage nous en fournit un. 

Le droit de créance qu'a le vendeur contre l'ache- 
teur est un droit mobilier; car il tend à lui faire ac- 
quérir une somme d'argent qui lui est due pour le prix 
de l'héritage, laquelle somme d'argent est une chose 
meuble. C'est donc actio ad mobile, et par conséquent 
u n  droit mobilier. 

Au contraire, le droit de créance qu'a l'acheteur 
contre le vendeur, pour se faire donner l'héritage qui 
lui a été vendu, est un droit immobilier : c'est actio ad 
immobile, puis'qu'il tend à lui faire acquérir l'héritage, 
qui est un immeuble. 

70. Lorsque j'ai vendu à un marchand de bois des 
arbres siir pied, qui sont sur mon héritage, le droit de 
créance qu'a cet acheteur contre moi, et qui naft de 
l'obligation que j'ai contractée envers lui de les lui 
laisser abattre et enlever, est un droit mobilier; car 
quoique ces arbres que je lui ai vendus fussent, au 
temps du contrat, quelque chose d'immeuble, comme 
faisant partie du fonds de terre dont ils n'étoient pas 
encore séparés, néanmoins, ne lui ayant pas vendu l e  
fonds, son droit de créance ne tend à lui faire acyudrir 
les arbres qu'après qu'il les aura séparés du fonds. Or, 
aussitôt qu'ils en sontséparés, ils deviennent meubles : 
son droit de créance ne tend donc qu'à lui faire acqué- 
rir des meubles, il doit se terminer à des meubles; c'est 
donc un droit ad mobile, et par conséquent un droit 
mobilier. 
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se liquider et se terminer à une somme d'argent, la 
créance de ces dommages et intérêts tendit ucl nzobile. 

73. Lorsqu'un héritage est dû  avec plusieurs choses 
mobilières, quoique ce soit l'héritage qui soit le prin- 
cipal objet de la créance, elle n'est néanmoins im- 
mobilière que par rapport à l'héritage : elle est mobi- 
lière par rapport aux choses n~obilières qui sont dues; 
et elle entre, par rapport auxdites choses, dans la com- 
munauté légale. 

Par exemple, si peu avant mon mariage on m'a 
vendu un héritage avec tous les meubles qui  y sont, 
dont la tradition ne m'avoit pas encore été faite lors 
de mon mariage, l a  créance qui résulte de cette vente 
n'est immobilière que par rapport à l'héritage; elle est 
créance mobilière par rapport aux nleubles qui m'ont 
été vendus avec l'héritage, et elle eiitre en  cette qualité, 
par rapport auxdits meubles, dans la communauté 1é- 
gale que je contracte avec ma femme en me mariant. 

Cela est conforme au principe ci-dessus cité, Qrci ac- 
tionem habet, ipsuln rem lzabere videtur. Si ma créance 
avoit été acquittée avant mon mariage ; si, lors de ilion 
mariaue l'héritage et les meubles qui  y sont m'eus- 

b.' 
sent déja appartenu, il n'y eût eu que l'héritage qui 
eût été propre de communauté ; les meubles qui y. 
sont seroient entrés dans la communauté légale : ma 
créance doit donc, par rapport auxdits meubles, y 

4 

entrer, comme s'ils m'appartenaient déja. 
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7 4 .  Lorsque deux choses sont dues sous une alter- 
native, dont l'une est immeuble et l'autre est meuble, 
la qualité de la créance est en suspens jusqu'au paie- 
ment: elle est censée avoir été immobilière, si c'est l'im- 
meuble qui est payé; ou mobilière, si c'est le meuble. 

Par exemple, si quelqu'un m'avoit légué une telle 
maison, ou la somme de dix mille livres ; la créance 
qui résulte de ce legs, qui m'étoit diî lors de mon ma. 
riage, sera censée une créance mobilière, et comme 
telle, elle est entrée ,en la communauté légale, si par 
la  suite c'est la somme de dix mille livres qui m'est 
payée ; au contraire, elle sera censée avoir été immo- 
bilière, et en  conséquence propre de communauté, si 

/ 
c'est la maison qui m'est délivrée. 

Si le testateur, au lieu de laisser le choix à l'héritier 
chargé du legs, m'en avoit accordé le choix, c'est le  
choix que je ferois ou de la niaison, ou de la somme 
d'argent, qui décideroit si la créance est mobilière ou 
non ,  et si elle est entrée en la communauté ou non. 
Voyez notre traité des Obligations, n. 254. 

Y a-t-il lieu en ce cas à quelque récompense? Voyez 
infià, part. 4. 

S I X I ~ M E  R ~ G L E .  
e 

75. Lorsqu'il n'y a qu'une chose due,  quoiqu'avec 
une faculté accordée au débiteur de payer une autre 
chose à la place, c'est la nature de la chose due qui 
règle la qualité de la créance, et non celle de la chose 
qui a été payée à la place. . 

Traitd de la Communauté, T .  1. 5 
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Par exemple, si quelqu'un m'a fait un legs en ces 
termes, << Je ldgue ci zin tel la somme de dix mille livres, 
tr en paiement de laquelle if sera ndanmoins permis à. 
H rnon hdritier de lui donner une telle maison qui est de 
n la valeur de ladite somme; 11 Ila créance qui résulte de 
ce legs qui m'a été fait n'est pas une créance alternative 
de la somme de dia mille livres ou de la maison ; la 
somme de dix mille livres est la seule chose due, La 
maison, qii'on peut me payer i la place de cette sonl- 
me, ne m'est pas propcement due ; elle n'est pas in 
obligatione, elle n'est qu'in façultatem solutionis: c'est 
pourquoi cette créance étant la créance d'une somme 
d'argent, qui est la seule chose due, est une créarice 
mobilière qui, eu cette qualité, si le legs n'étoit pas 
encore acquitté lors de mon mariage, entrera dans la 
communauté légale; et quoique par la suite le débiteur 
m'ait donné la maison en paiement de cette créance, 
suivatit la fdculté qu'il en avoit, elle ne laissera pas 
d'être réputée avoir été une créance mobiliè~e, et la 
maison qui m'a été donnée en appartiendra 
à ma communauté, comme étant donnée en paiement 
d'une créance qui lui appartenoit. 

Pareillement, si le legs m'avoit été fait en ces ter- 
mes, (( Je lègue à un tel une telle maison, que mon 
t< héritier pourra retenir, en lui payant la somnze de 
4' dix mille livres &la.place; 11 l'a créance qui résu& de 
ce legs n'est pas alternative : la maisan est la seule 
chose due; la somme, que l'héritier peut payer à la 
place, n'est qu'in facultate solutionis. Cette créance 
étant donc la créance d'une maison est une Icréance 
immobilière, laquelle, si elle n'étoit pas encore ac- 
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quittée lorsque je me suis marié, sera un  propre de  
communauté; et si depuis moi1 mariage l'héritier me 
paie la somme de dix mille livres à la place, suivant la  
faculté qui lui a été accordée, j'aurai remploi de cette 
somme de dix mille livres, comme ayant été recue en 
paiement d'une créance qui m'étoit un  propre de com- 
munauté. Voyez notre traité des Obligations, n. 244. 

76, Lacréance d'une somme d'argent ou autre chose 
mobilière, quoiqu'elle soit accompagnée d'un droit 
d'hypothèque, même spéciale, sur quelque héritage 
du débiteur, ne laisse pas d'être un droit mol>ilier, qui  
comme tel entre dans la communauté Iégale. 

Quoiclue le droit d'hypothèque, étant un droit dans 
l'héritage hypothéqué, jus in re, à rie le considérer 
qu'en lui-même, pût paroître être de nature immobi- 
lière, néanmoins ce droit d'hypothèque n7dtant qu'un 
accessoire de la créance personnelle à laquelle i l  est 
attaché, lorsque cette créance est pal elle-même mo- 
bilière, le droit d'hypothèque ne peut pas la rendre 
immobilière : car ce n'est pas de la chose accessoire 
que la chose principale doit suivre la nature, c'est au  
contraire l'accessoire qui suit la  chose principale : Ac- 
cessori~~msequiturprincipale. D'où il suit que les créan- 
ces de choses mobilières, quoiqu'hypothécaires , ne  
laissent pas de tomber, comme droits mobiliers, dans 
la communauté légale, et elles y entrent avec tous les 
droits d'hypothèques dont elles sont accompagnées, 
suivant la règle : Accessorium sequiturprincipale, 
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77. Pour juger si un droit de créance personnelle est 
mobilier ou immobilier, et s'il doit en conséquence. 
entrer ou non dans la communauté légale, on ne con- 
sidère que la chose qui en est l'objet, c'est-à-dire la 
chose due, et on n'a aucun égard à la cause d'où le 
droit de créance procède. 

Cette maxime est la contradictoire d'une que Le- 
brun a hasardée en son traité.de la Communauté, liv. I ,  

cliap. 5. Cet auteur avance que la créance d'une somme 
d'argent qui appartient à l'un des conjoints lors de leur 
mariage, n'entre point dans la comn~unauté légale, 
lorsqn'elle a pour cause le prix de quelque inlnleuble 
dont ce conjoint a disposé avant son mariage; parce- 
qu'elle représente en quelque facon cet héritage, qui 
ne seroit point entré en communauté, si l'on n'en eût 
pas disposét 

Suivant ce principe, Lebrun décide que lorsque 
l'un des conjoints a vendu avant son mariage un héri- 
tage, la créance du prix qui lui en est dû lors de son 
mariage ne doit pas entrer dans la communauté. Sui- 
vant le même principe, il décide que la créance qu'au- 
rait i'un des conjoints, lors de son maliap,  contre son 
tuteur, pour raison de ses principaux de rente qui ont 
été ren~boursés par ses débiteurs à son tuteur, n'entre 
pas dans la communauté. 

11 décide encore, suivant le même principe, que la 
créance d'une somme de deniers due à l'un des con- 
joints lors de son mariage, pour le retour d'un partage 
d'immeubles qu'il avoit fait avant son mariage avec ses 
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cohéritiers, n'entre pas dans la communauté. Lebrun, 
pour établir son principe, se fonde sur ce qui s'observe 
à l'égard du passif de la communauté, où l'on a effec- 
tivement égard quelquefois à la cause d'où procède la 
dette passive d'un conjoint, pour décider si la com- 
munauté en doit être chargée, comme nous le verrons 
infrà, sect. 2 : mais on n'en peut tirer aucune consé- 
quence pour l'actif, comme nous le ferons voir dicto 
loco. 

Ce principe de Lebrun est contredit par son anno- . 
tateur. Ce dernier cite un arrêt qui a jugé, contre le 
principe de Lebrun, que la créance d'une somme 
d'argent due à l'un des conjoints pour retour d'un par- 
tage d'immeubles fait avant le mariage, étoit entrée 
dans la communauté légale. Cet arrêt est rapporté par 
Louis, sur l'art. 254 de la coutume du Maine. 

Renusson, en son traité de la Communauté, part. I ,  

ch. 3,  n. I 5 ,  rapporte le même arrêt, et en suit la dé- 
cision. 

En établissant la fausseré du  principe de Lebrun, 
nous établissons notre huitième rigle, qui n'est autre 
chose que la proposition contradictoire de ce principe. 

78. La créance d'une somme d'argent qu'a l'un des 
conjoints lorsqu'il se marie, ne laisse pas de tomber 
dans la communauté légale, quoiqu'elle soit u n  propre 
fictif pour le cas de sa siiccession. 

Cette règle est fondee sur le principe, que les fic- 
tions n'ont d'effet que pour le cas pour lequel elles sont 
établies : Fictio non operaiur ultra casum. E n  ,corné;, 

* 
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quence les créances de sommes d'argent et autres droits 
mobiliers, qui ont pour~quelques cas la qualité de pro- 
pres fictifs, sont, hors le cas de cette fiction , considé- 
rées pour ce qu'elles sont dans la vérité, et par consé- 
quent comme droits mobiliers, qui, en cette qualité, 
doivent entrer dans la comniunauté légale. 

O n  peut apporter pour premier exemple de cette 
règle, la créance d'une somme d'argent due à un mi- 
neur pour le prix de sa part dans un héritage qu'il a 
licité avec ses cohéritiers. Quoique cette créance, si 
elle se trouvoit dans la succession de ce mineur décédé 
en minorité, dût, suivant le principe de l'art, 94 de la 
coutume de Paris, y être regardée comme un propre 
de la ligne dont procédoit l'héritage licité, à l'effet 
d'appartenir à l'héritier aux propres de cette ligne, à 
i'exclusion de l'héritier au mobilier du mineur; néan- 
moins hors du cas de la succession de ce mineur, qui 
est le seul cas pour lequel la fiction a été établie cette 
créance doit être considérée telle qu'elle est dans la 
vérité, c'est-à-dire comme créance mobilière; et en 
conséquence lorsque le mineur se marie, elle doit, en 
cette qualité de créance mobilière, entrer dans la com- 
munauté légale. 

79. On peut apporter pour second exemple lacréance 
d'une somme d'argent due à un enfant en sa qualité 
d'héritier de sa mère, pour la reprise des deniers do- 
taux de sa mère, laquelle par son contrat de ma- 
riage les avoit stipulés propres à elle, aux siens, et 
à ceux de son côté et ligne. Quoique cette créance soit 
un propre fictif conventionnel pour le cas de la suc- 
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cession de cet enfant, à l'effet que, si cette créance est 
trouvée dans sa succession, les héritiers aux propres 
maternels y doivent succéder comme à un propre ma- 
ternel, à l'exclusion du père héritier au mobilier; cela 
n'empêche pas cette créance d'être, hors du cas de la 
fiction, considérée telle qu'elle est dans la vérité, c'eat- 
à-dire, comme un droit mobilier, laquelle en consé- 
quence, (orsque :et enfant se marie, doit entrer en la 
communauté légale. 

80. .Si les deniers dotaux avoient été stipulés pro- 
pres, quant à tous eflets , même quant à la disposition, 
cette - clause empêcheroit-elle l a  créance de la reprise 
d e  ces deniers dotaux d'entrer dans la communauté 
légale, lorsque l'enfant à qui elle appartient se ma- 
riera? Non : la raison est que les propres conveiition- 
nels ne peuvent être réputés tels que vis-à-vis des per- 
sonnes qui ont éte parties à la convention qui les a 
formés, suivant ce principe de droit: Animadverten- 
dum ne conventio in aliâ re uliûve persona facta, 
in aliâ re personâve noceat; 1. 2 7 ,  S. 4, ff. de pact. 

La créance qu'a l'enfant, dans cette espèce, pour 
la reprise de ses deniers dotaux, est bien un  propre 
mênie de disposition vis-à-vis de son père, à l'effet 
qu'il n'en puisse disposer au  profit de son père pour 
une plus grande part que celle dont on peut disposer 
d'un propre, parceque son père étoit partie à la con- 
vention du contrat de mariage qui a formé ce propre, 
Mais la f e m ~ e  que cet enfant, créancier de cette re- 
prise, épouse n'ayant pas été partie à la convention, 
la créance de cette reprise ne peut passer, vis-à-yis 
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d'elle, pour un propre; elle n'est, vis-à-vis d'elle, qu'une 
pure créance mobilière, qui doit entrer dans leur com- 
munauté légale. 

8 1. Les rentes constituées sont, selon la coutume de 
Paris et le droit commun, réputéqs immeubles. 

Lorsque ces rentes se constituoiept par forme d'as- 
siette sur un héritage duquel le constituant se dessai- 

. sissoit jusqu'à concurrence de la rente, au profit de 
celui à qui elles étoient constituées, ces rentes étant 
alors un droit que le créancier de la rente avoit dans 
l'héritage sur lequel elle écoit constituée, il ne pouvoit 
alors être douteux que ces rentes devoient être assi- 
gnées à la classe des biens immeubles, siiivant la se- 
conde de nos règles. Mais depuis que ces rentes n'ont 
plus été regardées que comme une créance person- 
nelle que le créancier de la rente a contre celui qui 

' s'en est constitué le débiteur envers lu i ;  depuis que 
ces rentes se constituent sans assignat spécial sur aucun 
héritage, et par des personnes qui n'en possèdent au- 
cun ; depuis que, même lorsqu'elles sont constituées 
avec u n  assignat spécial sur un certain héritage, cet 
assignat n'est regardé que comme un droit d'hypo- 
théque spéciale, qui n'est qu'un droit accessoire à la 
créance personnelle, dans laquelle consiste la  rente; 
on a beaucoup agité la question, si les rentes ne de- 
voient plus être assignées qu'a la classe des biens meu- 
bles, ou si elles devoient être encore assignées à celle 
des immeubles. 

La raison pour les assigner à la classe des meubles 
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est fort simple. Une rente constituée, dit-on, dans la 
vérité et la réalité des choses, n'est autre chose que la  
créance d'autant de sommes d'argent qu'il courra d'an- 
nées depuis la création de la rente jusqu'au rachat; 
par consdquent , une créance de choses meubles, rien 

. n'étant plus meuble que des sommes d'argent; par con- 
séquent, un droit mobilier, suivant la règle, Actio ad 
mobile est mobilis. 

Au contraire, pour assigner les rentes constituées 
à la classe des biens immeubles, on dit qu'une rente 
constituée ne doit pas être considérée simpleiilent 
conime la créance des arrérages qui en doivent courir 
jusqu'au rachat, mais comme un être moral et intel- 
lectuel distingué par l'entendement de ces arrérages, 
qui sont plutôt les fruits que produit la rente, qu'ils ' 

. ne sont la rente même, puisque le créancier les per- 
$oit sans entamer ni diminuer l'intégrité de la rente. Cet 
être moral, dans lequel on fait consister la rente con- 
stituée, aparu., par le revenu annuel et perpétuel qu'il 
produit, ressembler aux biens immeubles, et devoir, 
pour cet ejjfet, être mis dans la ,classe des biens iiii- 
meubles. 

On opposera peut-être que la raison tirée de ce que 
les arrérages d'une rente constituée se percoivent sans 
rien diminuer ni entamer du fonds de la rente, n'est 
pas suffisante pour faire déclarer immeuble la rente : 
car la perception qui se fait des intérêts que produit la 
créance d'une somme d'argent exigible, qui est de na- 

. ture à en produire, telle qu'est celle d'une somme dile 
par un acheteur pour le prix d'un héritage qui lui a 
été vendu, se fait pareillement sans entamer le prin- 
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c i p l  de cette créance, qui n'en estpas moins un bien 
meuble. 

La réponse est qu'il y a une grande différence entre 
une rente constituée, et la créance d'une somme exi- 
gible qui produit des intérêts. Ce qui fait le principal 
de celle-ci est la somme principale qiii est due,  dont 
les intérêts ne sont que les accessoires. Cette créance, 
ayant pour objet principal une somme d'argent qui - 
est due, tendit ad lnobile; et est, par conséquent, un 
bien mobilier, suivant la  troisième règle ci-dessus. 

On ne peut pas dire de même que le principal d'une 
rente constituée soit la créance d'aucune somme d'ar- 
gent, distinguée des arrérages de la rente; car on ne  
peut pas dire que la rente soit la créance de la somme 
pour laquelle elle a été constituée, et pour laquelle elle 
peut être raclietde. La créance d'une somme est le droit 
del'exiger. Le créancier d'une rente constituée n'ayant 
pas le droit d'exiger la somme pour laquelle elle peut 
être rachetée, il s'ensuit que la rente constituée n'est 
pas la créance de cette somme. Cette somme n'est 
qu'in facultate luitionis : elle est. l'objet d'un droit qu'a 
le débiteiir de se libérer de la rente par le paiement 
de cette somme; elle n'est pas l'objet d'aucun droit de 
la part du créancier. Le droit qui fait le principal , 

d'une rente constitiiée, n'a donc pour-objet aucune 
sonirne d'argent, ni aucune autre chose qui rende nioc 
bilière la nature de ce droit : ce droit n'est autre chose 
qu'uii être moral qui produit des arrérages, qui ensont 
les fruits civils; en quoi il est semblable aux héritages 
qui, comme ce droit, produisent un revenu annuel 
et perl~étuel ; et il n'en diffère qu'en ce qu'il e'est 
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qu'un être moral, et que les liéritages ont un être phy- 
sique. 

La coutume de Paris a embrassé cette dernière opi- 
nion : elle dit en l'article 94 : Rentes constituées à pl ix 
d'argent sont réputées imnzeu bles jusqu'à ce qu'elles 
soient rachetées. t 

Il étoit inutile d'ajouter, jusqu'à ce qu'elles soie@ 
rachetées: car une rente constituée cessant d'exister 
lorsqu'elle est rachetée, il est évident qu'elle ne peut 
plus être immeuble, le néant n'étant susceptible d'au- 
cune qualité; et il n'est pas moins évident que les de- 
niers qui sont provenus du rachat, sont meubles. 

I l  n'importe, pour qu'une rente constituée soit im- 
meuble, qu'elle soit accompagnée d'liypothèque ou 
non, ni par quelle espèce d'acte elle ait été constituée; 
elle ne laisse pas d'être réputée immeuble, quoiqu'elle 
ait été constituée par un simple billet sous signature 
privée: la coutume à cet égard s e  fait aucune dis- 
tinction. 

82. C'est le ~ r i n c i ~ a l  de la rente, que la coutume 
déclare immeuble, c'est-à-dire cet être moral distingué 
par l'entendement des arrérages qu'il produit. A 1'6- 
gard des arrérages, ils sont meubles à mesure qu'ils 
naissent; et ils naissent tous les jours, et forment 
tous les jours une créance mobilière de la trois cent 
soixante-cinquième partie de la somme qui est due 
par chacun an ; sauf que dans les années bissextiles, le 
jour intercalaire n'est pas compté. I l  est vrai que ces 
arrérages de chaque jour ne sont exigibles qu'au jour 
du terme auquel la rente est payable; mais quoiqu'ils 
ne soient pas encore exigibles, ils ne laisselit pas d'exis- 



ter et d'être dus: c'est pourquoi lorsque le créancier 
d'une rente se marie, tout ce qui a couru d'arrérages 
de sa rente jusqu'au jour de la bénédiction nuptiale, 
entre comme meuble dans la conimunauté légale, 
quoique le terme ne fût pas encore échii. Quant à 
ceux à échoir, à mesure qu'ils naîtront pendant que 
durera sa communauté, ils y tomberont non seille- 
nient comme meubles, mais comme fruits. 

83. Quoique le principal d'une rente constituée 
soit, ex acciclenti, devenu exigible, putà , par le décret 
de qnelque liéritage liypothéqué à la rente, ou faute 
par le débiteur d'avoir exécuté les clauses du contrat 
de constitution, la rente ne  'laisse pas de continuer 
d'être immeuble. Nec obstat que 4 s  créances d'une 
somme d'argent exigible sont choses meubles, sui- 
vant la régle troisième; car la  rente n'est pas pour 
cela in se la créance d'une somme d'argent exigible : 
elle n'est toujours in se que la créance d'une rente; ce 
n'est qiie ex accidenti et ex caiisâ extrinsecâ, que le 
créancier de la rente a le droit de contraindre le débi- 
teur au rachat de la rente, et a u  paiement de la somme 
pour laquelle elle a été constituée. 

On insistera et on dira: J e  veux bien que dans ce 
cas la rente in se.continue d'être immeuble: mais le 
droit qu'a le créancier d'exiger le remboursement de 
la somine pour laquelle elle a été constituée, est un 
droit qui est dans ses biens, et qui, selon la troisième 
régie, est un droit mobilier, puisque tendit a d  mobile. 
Ce droit doit donc, eu sa qualité de bien meuble, tom- 
ber dans la communauté légale du créancier à qui il 
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appartient, et par ce moyen la rente tombera indirec- 
tement dans la comniiinauté légale. 

Je  réponds que ce droit qu'a le créancier d'exiger le 
remboursement de'sa rente, éiant un droit qu'il n'a . 

qu'à cause de la rente, ce droit étant un droit qui 
est un accident et un  accessoire de la rente, on ne 
doit pas examiner quelle est la nature de ce droit con& 

! \ 
sidéré in  se: il suffit que ce droit soit un  droit que le 

I 
créancier n'a qu'à cause de sa rente, et qui est un  ac- 
cessoire de la rente, pour qu'il ne puisse entrer dails 
la communaiité légale du créancier qu'autant que la 

\ 
1 

rente y entreroit, suivant la féele, Accessorizim sequi- 4 

ttir principale. I 
84. La coutume d'Orléans, art. 19 I et 35 r , a suivi, 

sur la nature des rentes constituées, la disposition de 
l a  coutume de Paris; la jurisprudence l'a adoptée 
pour les coutumes qui ne s'en sont pas expliquées. 

On s'est d'autant plus volontiers porté à embrasser 
cette opinion, que ces rentes sont devenues très corn-* 
munes, et qdelles composent tout le patrimoine de  
plusieurs familles. 

Il y a néanmoins encore plusieurs coutumes qui 
mettent les rentes constituées dans la classe des biens 
meubles, comme Reims, art. 18 ; Troyes, art. 66, etc. 
Quelques-unes les regardent comme immeubles, lors- 
qu'elles ont été réalisées, nanties, et hypothéquées par 
nantissement de fait; Chauny, art. 6. 

11 n'est pas hors de propos d'observer que, quoique 
la coutume de Blois paroisse être du nombre de celles 
qui mettent les rentes constituées dans la classe des 
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biens meubles, puisqu'elle dit, art. I 57 : (( Rentes 
11 foncières et volantes, etc. sont réputées héritages ;.. . 
11 sinon que lesdites rentes fussent rachetables; auquel 
u cas, tant que le rémkré durera, seront réputées et se 
u partiront commes meubles s ; néannioins les offi- 
ciers, avocats, procureurs de Blois, de Châteaudun 
et autres villes régies par cette coutume, attestent que 
cette disposition de leur coutume n'est pas observée, 
et que les rentes constituées, quoiqu'elles ne puisselit 
être constituées sans faculté de rachat perpétuel, sont 
réputées immeubles, de même que dans la coptume 
de Paris. Cette inobservation de l'art I 57 de la cou- 

) 

tume de Blois est très ancienne; car Troncon dans 
son Commentaire sur la coutume de Paris, imprimé 
en l'année 1652, sur I'art. 94, atteste pareillement 
avoir ouï dire la même chose aux officiers de Blois. 

85. Dans la diversité de coutumes sur la nature des 
rentes, c'est celle du lieu du domicile du créancier 
de la rente, qui doit décider si elle doit être répu- 
tée meuble ou immeuble; car une regte constituée 
étant un droit perpnnel, et qui n'a aucune situation, 
elle ne peut être régie que par la loi qui régit la per- 
sonne à qui elle appartient. 

Ce principe souffre une exception à l'égard des 
rentes dues par le roi. On a donné à ces rentes une 
situation feinte, qui est le lieu où est établi le bureau 
de paiement des arrérages desdites rentes; et elles 
sont en conséquence régies par la loi du lieu où est ' 

le bureau : c'est pourquoi les rentes sur l'Hôtel-de- 
Ville de Paris sont, conformément à la coutume de 
Paris, réputées biens immeubles, quand même les 
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créanciers t i p i  elles appartiennent auroient leiir domi- 
cile dans un lieu dont la loi répute meubles les rentes. 
' 

Les autres rentes sont régies par la loi d u  domicile 
du créancier. Quand même elles seroient créées avec 
un assignat spécial sur quelque héritage, ce ne seroit 
pas en ce cas la loi d u  lieu où est situé l'héritage sur 
lequel la rente est assignée, qui régiroit la rente; car 
cet assignat n'est qu'un accessoire de la rente. 

O n  ne considère pas non plus qu'elle est la loi du 
domicile du débiteur; car la rente n'étant zin bien que 
dans la personne du créancier à qui elle appartient, \ 

ce ne peut être que la lai qui régit la personne d u  
créancier, qui doit régler si elle est un bien meuble ou 
un bien immeuble. 

86. Les rentes constituées étant meubles ou immeu- 
bles, suivant que la loi du lieu du domicile du créan- 
cier à qui elles appartiennent les répute meubles ou 
immetbles, que doit-on décider lorsqu'une rente ap- 
partient à plusieurs personnes, dont les unes deineu- 
rent sous une coutume qui répute les rentes meubles, 
et les autres demeurent sous une coutume qui les ré- 
pute immeubles? Les rentes étant des droits divisibles, 
il n'y a aucun inconvénient à décider que la rente, en  
ce cas, sera réputée immeuble pour les parts de ceux 
des propriétaires qui demeurent sous des coutumes 

- qui les réputent immeubles, et qu'elle sera réputée 
meuble pour les parts de ceux qui demeurent sous des 
coutumes qui les re'putent meubles. 

87. Lorsque l a  propriété d'une rente constituée ap- 
partient à une personne, et l'usufruit de cette rente à 
une autre, c'est la loi du lieu du domicile du proprié- 
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taire qui règle la nature de la rente; on n e  doit pas 
considérer celle du domicile de l'usufruitier. C'est pour- 

. quoi, si u n  Parisien a l'usufruit d'une rente dont la 
propriété appartient à une personne domiciliée sous la 
coutume de Reims, qui les répute meubles, le droit 
d'usufruit qu'a le Parisien n'est qu'un droit mobilier : 

. wice versa, si c'étoit le Parisien qui fût le propriétaire, 
et le Rémois l'usufruitier, le droit d'usulruit du Rémois 
seroit lin droit mobilier. 

88. Lorsque le créancier d'une rente constituée trans- 
fère son domicile d'un lieu dont la  loi réputoit meubles 
les lentes, dans un autre lieu dont la loi les répute 
immeubles, la rente change de nature; de meuble 
qu'elle étoit, elle devient immeuble. Il faut décider la 
même chose vice vcrsâ. 

Observez que lorsqu'une rente est, en qualité de 
bien meuble, entrée dans la communauté légale d u  
créancier, qui, lors de son mariage, avoit son domi- 
cile sous une coutume qui répute nieubles les rentes, 
cette rente continue de demeurer dans cette commu- 
nauté, quoique cette rente soit devenue immeiible par 
la translation du  domicile du créancier; ne devant 
pas être a u  pouvoir du  mari, en changeant de domi- 
cile, de priver sa communauté d'un bien qui lui a été 
acquis. 

Vice vers&, si le créancier de la rente, lors de son 
mariage, avoit son don~icile sous une coutume qui 
répute immeubles les rentes, la rente n'entrera pas 
dans la  communauté, quoique durant le mariage elle 
soit devenue meuble par la translation de domicile d u  
créancier dans une coutume qui répute meubles les 
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rentes; autrement ce créancier, par la translation de  
domicile, avantageroit à ses dépens la comn~unauté 
et l'autre conjoiiit, ce qui lie doit pas lui être permis.. . 

89. Lorsqu'unParisien va prendre femme dans une ' 

province dont la loi répute meubles les rentes, putci, 
à Troyes, et qu'il l'y épouse sans passer de contrat de 

9 

mariage, dans le dessein de l'emmener à Paris, IeJ 
'rentes qui appartiennent à cette femme tombent-elles 
dans la con~munauté légale? Non; car quoique les 
rentes qui appartiennent à cette femme fussent, avant 
son mariage, des biens meubles, suivant la coutume 
de Troyes, par laquelle sa personne et  ses droits per- 
sonnels ont été régis jusqu'à l'instant de son mariage, 

' elles ont cessé de l'être, et elles sont devenues ini- 
meubles, conformément à la coutume de Paris, dès 
l'instant du mariage; et elles n'ont pu par conséquent 

. tomber dans la communauté légale qui a commence 
dans ce temps. 

La raison est que la femme ayant, dès cet instant, 
passé sous la puissance de son mari, elle a ,  dès cet in- 
stant, commencé à n'avoir pour domicile que celui de  
son mari; et par conséquent sa personne et ses droits 
personnels, tels que ses rentes, ont, dès cet instant, 
cessés d'être régis pac la coutume de Troyes, et ont 
commencé à l'être par la coutume de Paris. 

Vice versa, lorsqu'un Troyen vient prendre femme 
à Paris pour l'enimener à Troyes, les rentes de cette 
Parisienne deviennent, à l'instant de son mariage, 
biens meubles, et entrent en cette qualité dans la 
comn~unauté légale qui se forme en ce temps; parce- 
que, dès cet instant, la femme, avec les droits atta- 
Traité de la Communau~é, T. 1. 6 
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cliés à sa personne, devient soumise à la loi de Troyes, 
qui est celle du domicile de son mari, qui, par le ma- 
riage, est aussi devenu le sien. 

go. Passons aux rentes viagères. Dans les coutumes 
où les rentes constituées, quoique perpétuelles, sont 
un bien meuble, les viagères le sont à plus forte rai- 
son. Ce n'est que dans les coutumes qui réputent im- 
meubles les rentes eonstituées qui y sont perpétuelles 
qu'il peut y avoir lieu à la question si les viagères y 
sont aussi un bien immeuble, ou si elles ne sont qu'un 
bien meuble. Voici les raisons qu'on apporte de part 
et d'autre. 

Ceux qui soutieiinent meubles les rentes viagères 
disent que la principale raison qui a fait regarder les 
rentes perpétuelles comme un être moral distingue' des 
arrérages qu'il produit, et comme immeuble, est par- 
ceque les arrérages s'en percoivent sans diminuer ni 
entamer son intégrité. Mais il n'en est pas de même 
d'une rente viagère : elle se consomme par parues, à: 
mesure que les années de la vie de la personne sur la. 
tête de qui elle est constituée s'écoulent, et que les ar- 
rérages s'en percoivent; et elle s'éteint enfin entière- 
ment par la mort de cette personne et par la perception 
des arrérages de la dernière année de sa vie. Ce sont 
donc ces arrgrages qui forment tout le fonds et l'être 
entier de la rente viagère, qui n'est en conséquence 
que la créance d'autant de certaines sommes d'argene 
qu'il y aura d'années de la vie de la personne sur la 
tète de qui elle est constituée, et par conséquent une 
créance mobilière et un bien meuble. 

Ceux qui soutiennent immeubles les rentes uia- 
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gères disent que les coutumes qui déclarent immeubles 
les rentes constituées les réputent telles par une fiction 
qui suppose dans ces rentes un être moral et intellec- 
tuel, distingué par l'entendement des arrérages qu'el- 
.les produisent, quoique ces rentes, même celles qui 
soiitperpt!tuelles, ne soient, dans la vérité, autre chose 
que la créance des arrérages qui en courront jusqu'à 
leur rachat. Or  cette fiction s'applique pareillement 
aux rentes viagères. O n  peut pareillement feindre et 
supposer dans ces rentes un être moral et intellectuel, 
distingué par l'entendement des arrérages, qui sont 
regardés comme les fruits civils desdites rentes; lequel 
être intellectuel ne diffère de celui qu'on suppose dans 
les rentes perpétuelles qu'en ce que celui-ci est lin être 
perpétuel qui doit toujours subsister jusqu'au rachat, 
au lieu que celui qu'on suppose dans les rentes viagères 
est un être périssable, dont la durée est bornée au temps 
de la vie de la personne sur la tête de  qui elles sont 
constituées. Au surplus, la fiction qiii suppose dans les 
rentes, tant qu'elles subsistent, un  être distingué des 
arrérages qu'elles produisent n'est pas moins appli- 
cable aux viagères qu'aux perpétuelles. La coutume 
de Paris, en déclarant immeubles les rentes consti- 
tuées à prix d'argent, n'a pas restreint sa disposition 
aux rentes perpétuelles; elle ne dit pas : 1( Rentes con- 
(( stituées à prix d'argent (lorsqu'elles sont perpétuelles) 
lt sont réputées immeubles: 1) elle dit simplement et 
indistinctement : lc Rentes constituées à prix d'argent 

sont réputées immeubles;)) ce qui comprend les via- 
gères comme les perpétuelles : Ubi les non distinguit, 
nec nos debemtis distinguere. 

I 
6. 



l Par arrêt d u  4 août 1729, rapporté par Denisart 
sur le mot communauté, n. 84, il a étd jugé que les 
arrérages d'une rente viagère qui appartenoit à l'un 
des conjoints étoient tombés dans la communauté 
comme fruits de cette rente; ce qui confirme l'opinion 
que les rentes viagères doivent être considérées comme I 

un  être moral distingué des arrérages qu'il produit, et 
de la classe des biens immeubles. 

9 I .  Les offices sont réputés un bien immeuble. 
Tl y a trois espèces d'offices. La première espèce est 

de ceux qui sont en la pleine disposition du roi, aux- 
quels il n'y a aucune finance attachée, tels que sont 
les gouvernements, les offices des commensaux de la 
maison du roi. Les offices de cette espèce ne sont pas 
in bonis. La question 'si les offices sont un  bien meu- 
ble ou immeuble ne peut donc avoir lieu à l'égard 
de ces offices, puisqu'ils ne sont pas un  bien de celui 
qui en est revêtu. 

92. L a  seconde espkce d'offices est celle des offices 
vénaux, tels que sont les offices de judicature, tant 
des cours souveraines que des sièges inférieurs; les 
offices de finance, tels qu'est l'office d'un receveur des 
tailles; les offices de procureurs, d'huissiers, etc. 

Observez que l'on considère deux choses dans ces 
.offices : I O  le droit d'exercer une certaiue fonction pu- ' 
-blique, que i'office donne à la personne qui y est re- 
.tue ; 2' la  finance attacliée à l'office. Le droit d'exer- 
cer la fonction publique n'est pas ce qui est dans le 
commerce, et sur quoi tombe la question. 
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'La finance de l'office consiste dans une soninle 
d'argent qui a été payée au  roi pour les besoins de 
l'état, lors de la création de  l'office, et dont il a été 
expédié, par le garde du trésor royal, une quittance 
qu'on appelle quittance definance d'djce. 

A cette finance est attaché le. droit qu'a celui qui 
l'a payée, ou qui est à ses droits, de se présenter (ou 
une autre personne en sa place), au roi, pour être 
poiirvu de l'office. Le roi n'est pas néanmoins astreint 
à accorder des provisions à la personne qui lui est 
présentée : il peut les refuser sans être tenu de dire les 

a causes de son refus, sauf au propriétaire à présenter 
une autre personne. Lorsque le roi n'a aucune cause 
de refus, il accorde les provisions de l'office à la per- 
sonne qui lui est pre'sentée, sous la condition qu'elle 
sera jugée capable par l a  cour ou jurisdiction à la- 
quelle les protisions sont adressées. Lorsqu'après un 
examen elle a été trouvée capable, elle est recue dans 
l'office. C'est par rapport à cette finance de l'office que 
les offices vénaux sont dans le commerce, et qu'ils 
,sont un bien des particuliers qui les acquièrent. Cette 
espèce de biens étant très extraordinaire, il étoit in- 
certain à laquelle des deux classes de biens on l'assi- 
gueroit ; si ce seroit à celle des biens meubles, ou à 
celle des biens immeubles : on s'est sdéteriniiié à les 
mettre dans la classe des biens immeubles. 

La coutume de Paris, art. 95, en a iine disposition; 
elle dit : Office vénal est réputé immeuble. La cou- 
tume d'Orléans, art. 485, dit la même chose. 

Ces coutumes, eii déclarant immeubles les offices, 
leur alvoient néanmoins laissé quelque chose qui te- 
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noit de la nature des meubles, en disant que lorsqu'ils 
étoient vencliis pai' décret, le prix devoit en être dis- 
tribué au sou la livre, conlme celui des biens meubles : 
mais l'édit du iiiois de mars I 683 a rendu immeubles 
les offices, quant à tous effets, eii ordonnant que le 
prix s'en distribueroit par ordre d'hypothèque, comme 
celui des immeubles. 

93. Observez qu'il y a certains offices, tels que ceux 
de notaires et de procureurs, auxquels il y a ordinai- 
rement une pratique annexée. 

O n  appelle la pratique toutes les dettes actives de  
l'étude, c'est-à-dire les créances de notaire, pour rai- 
son des actes qu'il a passés ; celles de procureur, 
pour raison des instances qii'il a poursuivies. 

Lorsque l'officier se marie, quoique son office, étant 
un  bien immeuble, n'entre pas dans la communauté 
légale, la pratique ne laisse pas d'y entrer; car cette 
pratique, qui est composée de différentes créances de 
somines d'argent contre différents particuliers, est uii 
bien mobilier. 

O n  opposera peut-être que la pratique d'un office 
est lin accessoire de l'office, qui doit suivre l'office. 
La réponse est qu'il est faux quela pratique d'un office 
soit un  pur accessoire de l'office : c'est un bien qui est 
distingué de l'office, puisqu'il peut en être séparé, et 
rlu'on peut vendre l'office à une personne et la  pra- 
tique à une autre. 

94.1.a troisième espéce d'officeszst celle des offices 
qu'on appelle domaniaux, parcequ'ils appartiennent 
au domaine du roi, et ont été engagés moyennant une 
certaine finance : ils consistent dans le droit qu'a le 
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propriétaire engagiste d'exercer cette fonction, ou par 
lui-même, s'il en est capable, en  se faisant recevoir 
dans l'office, ou par un conimis qu'il fait recevoir, et 
à qui il donne l'office à ferme, ou qui lui en compte . 
de clerc à maître. La plupart des greffes sont des 
offices de cette nature. Ces offices sont aussi réputés 
immeubles. 

95. Les privilèges de perruquiers sont une espèce 
de  biens réputés immeubles. 

Cette règle est fondée sur la ressemblance de cette 
espèce de biens avec les offices. 

Le roi, dans les besoins de l'état, a établi dans cha- 
que ville un certain nombre de privilèges de perru- 
quiers, moyennant une certaine finance qui a été 
payée par ceux qui e n  ont été les acquéreurs. Ces pri- 
vilèges ne sont pas des offices, puisqu'il n'y a aucune 
fonction publique qui y soit attachée ; niais quant à 
leur nature de biens, ils resseniblent aux offices, en 
ce que cette espèce de biens, de même que les offices, 
consiste dans une quittance de finance qui est dans le 
commerce, et qui donne à ceux qui en sont les pro- 
priétaires le droit de se faire recevoir, ou eux-niêmes, 
oii à leur place telle autre personne qu'ils jugeront à 
propos, maîtres perruquiers dans la ville où le privi- 
lège est établi, pourvu qu'ils aient les qualités requises, 
et  qu'ils aient fait le temps d'apprentissage, et d'y 
exercer le niétier à l'exclusion de tous autres. 

, 



S. III. Des exceptions que souffre le principe qui fait entrer 
dans la communauté légale tous les meubles de chacun 
des conjoints. 

P R E M I È R E  E X C E P T I O N .  

96. Toutes les choses, quoique meubles, qui pro- 
viennent à l'un des conjoints, durarit le mariage, de  
son héritage ou autre immeuble propre de commu- 
nauté, sans en être des fruits, n'entrent point dans la 
conimuiiauté légale. 

La rais.on de cette exception est qu'il n'est pas per- 
mis à un  conjoint d'avantager et d'augmenter, durant 
le mariage, la conimunauté ailx dépens et par la di- 
iilinution cle ses pi-opres, parceque, par ce moyen, il 
avantageroit directenient l'autre conjoint; ce que ne 
permettent pas les lois, qui défendent tons avantages 
directs ou indirects entre coiijoints durant le mariage. 

011 peut apporter, pour premier exemple de notre 
exception, le cas auquel un lioinme a fait abattre, du- 
rant son mariage, cles arbres de haute-futaie sur son 
héritage ou sur celui de sa femine. Ces arhrcs ii'étaiit 
])oint in f,.ucîu, 1 .  I A, ff. de tuilfi . .  , n'étant point 
censés faire partie des fruits et du revenu de l'héri- 
tage, n'entrent point clans la communauté légale, 
quoiqu7ils soient devenus meubles par leur sdl~aratioii 
du sol : mais conime ils provieniie~it cl'uii liéritaf;e 
propre, salis en être cles fruits, ils appartiennent en 
propre à celui des conjoints sur l'iidritage duquel ils 
o i ~ t  été coupes, q u i  peut, lors de la dissolurion de la 
c,ommunniite, ou les reprciiJie en nature, si on ii'en a 
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pas encore disposé, ou, lorsqu'ils ont été vendus, exer- 
cer la reprise du prix sur les biens de la communauté 
qui l'a recu. 

Il en seroit autrement si les arbres avoient été con- 
1x5s avant le mariage. L'exception ne concerne que les 
nleubles qui sont provenus, durant le inariage, de 
quelque héritage de .l'un des conjoints. Ces arbres 
ayant appartenu au conjoint dès avant son mariage 
et lors de son mariage, comme choses meubles, ne 
sont pas dans le cas de l'exception ; et ils entrent en . 

qualité de biens meubles dans la communauté légale, 
sans qu'on considère leur origine. 

Il en est aussi autrement d'une coupe de bois taillis 
qui est faite durant le mariage: cette coupe, étant i r i  

f r u c t ~ ~ ,  entre en qualité de fruits dans l a  communauté 
légale. 

97. O n  peut apporter pour second exemple les 
pierres tirées d'une carrière ouverte sur l'liéritage 
propre de l'un des conjoints durant le mai-iage. . 

Les jurisconsultes romains faisoient à cet égard une 
- 

distinction. Ils croyoient qu'il y avoit des carrières où 
la pierre renaissoit'à mesure qu'on en tiroit; qu'il y 
en avoit de telles clans les Gaules et dans l'Asie. Ils dé- 
cidoient que la pierre qu'on tiroit de ces carrières 
étoit un  fruit de l'héritage; mais que,  dans lcs autres 
carrières où la pierre ne renaissoit pas, les pierres 
qti'on en tiroit ne devoient pas être regardées comilie 
un  fruit de l'liéritage, mais plutôt comme une partie 
clu fonds même, qui en étoit d'autant diminué; qu'en 
conséquence, à l'exception cles carrières où la pierre 
renaît, les marbres que le mari avoit tirés, clurn~it Ic 
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mariage, d'une carrière qu'il avoit ouverte sur le fonds 
dotal de sa femme n'appartenoient pas au mari 
comme fruit, mais faisoient partie de la dot; 1. 7 ,  
5. 13, 1. 8, ff. sol. matr.; 1. 18, ff. dejtind. dot. Ohsw- 
vez que, dans la loi 7,s. 13,  il faut suivre la correction 
d'Antoine Taber, et lire : Ma~nnzor rion est mal-iti, et 
irnpensa est ei ~rœstanda. 
' Je  laisse aux ilatiiralistes à décider s'il y a effecti- 
vement des carrières où la pierre renaisse à la place 
de celle qu'on en a tirée ; ce qu'il y a de certain, c'est 
que cela n'est pas ordinaire. C'est pourquoi on doit 
regarder comiiie une règle générale que les pierres 
tirées d'une carrière qui a été ouverte durant le ma- 
riage sur l'héritage propre de l'un des conjoints n e  
doivent pas être regarddes comme des fruits de cet hé- 
ritage, qui appartiennent à la comn~unauté, mais 
comme choses qui faisoient partie du fonds doiit elles 
ont été tirées, lequel en a été diminué d'autant. 

Quoique la pierre ne renaisse pas, néanmoins il y 
a des carrières si riches et si abondantes, qu'elles sont 
regardées coinine en quelque facon inépuisables. Si 
ces carrières étoient établies sur l'héritage propre de 
l'un des conjoints dès avant le mariage, et que dès ce 
temps on regardât les pierres qu'on en tiroit comme 
faisant le revenu de l'héritage, qui n'étoit pas propre 
à en produire d'autres, en ce cas les ~ i e r r e s  qu'on en 
tireroit le mariage pourroient étre regardées 
comme le revenu et les fruits de l'héritage, et coinme 
devant, en cette qualité, appartenir à la communauté. 

98. On  peut apporter, pour troisième exemple de 
l'exception, le cas auquel on auroit trouvé, diiraiit la 
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communauté ,.un trésor dans l'héritage propre de  l'un 5 

des conjoints. Quoique ce trésor soit un  mobilier, le 
tiers qui en appartient au conjoint, en sa qualité de 
propriétaire de 'cet héritage, ne doit point entrer dans 
la communauté, parceque c'est quelque chose qui lui 
est provenu desoii héritage propre, sans en être un fruit. 

A l'égard du tiers qui appartiendroit à l'un des con- 
joints dans le trésor, en sa qualité de seigneur haut- 
justicier, comme ayant dté trouvé dans le territoire 
de sa justice, ce tiers appartient à la communauté 
comme fruit de son droit de justice. 

11 n'est pas douteux que le tiers qui appartient, jure 
ilzve~ztionis, au conjoint qui l'a trouvé durant la coni- 
munauté, appartient à la communauté, de même que 
toutes les choses que chacun des conjoints acquiert 
durant la communauté. 

S E C O N D E  E X C E P T I O N .  

99. Les choses mobilières qui sont substituées du- 
tant la communailté à quelque propre de communauté 
de l'an des conjoints sont pareillement des propres 
de communauté de ce conjoint. 

O n  peut apport& pour exemple le cas auquel l'hé- 
ritage propre de l'un dcs conjoints a été vendu durant 
la communauté. Quoique la créance du prix qui en 
est dû à celui des conjoints qui l'a vendu durant la 
comn~unauté soit un bien meuble de ce conjoint, 
cette créance néanmoin# n'appartient pas 5 la com- 
inunauté, parcequ'elle a été, durant la co i~~munau té ,  
siibstituée à son héritage propre, par la vente qu'il en 
a faite, et qii'elle Iiii en tient lieu. 



I 00. Il faut dire la même chose de la,créancct d'une 
somme d'argent due à l'un des conjoints pour le retour 
de partage d'une succession de bien's immeubles, par- 
tage que l'un des conjoints a fait durant la comiilu- 
nauté avec ses colléritiers. Cette créance, quoique mo- 
bilière, n'entre pas en comnluiiauté, étant provenue 
durant la commuiiauté A ce conjoint du droit qu'il 
avoit à une succession d'immeubles, qui est un droit 
iminolilier. 

C'est l'avis de Lebrun, qui est mal à propos con- 
tredit par Borjon , qui prétend que ce retoui: en deniers 
doit tomber en com~nu~iau té ,  sans qiie le conjoint en 
puisse avoir aucune reprise : il se foncle sur ce que les 
partages ayant dans notre jurisprucleilce Lin effet ré- 
troactif, ce conjoint est censé avoir succédé directe- 
ment aux seuls iinmeul~les échus dans son lot; et au  
retour en deniers dont son coliéritier est chargé envers 
lui ; que ce retour en deniers étant en soi un effet mo- 
bilier, et ne pouvant lui tenir lieu d'aucuns immeubles 
qu'il ait eus, n'ayant succédé qu'à ceux échus dans soli 
lot,  ce retour en deniers doit tomber dans la 'commu- 
nauté. La réponse est que ce retour n'est pas un simple 
effet inobilier de la succession, auquel on puisse dire 
que le conjoint a succéclé. On ne peut pas dire que ce 
soit un effet delasuccession, puisquelasuccession étoit 
toute immobilière, et que ce ii'est pas dans la bourso 
de \a succession, mais dans la bourse particulière du 
cohéritier qui en est chargépque doit se prendre ce 
retour. Ce retour en deniers dont'son cohéritier est 
chargé envers lui par le partage doit donc passer pour 
une créance contre son cohéritier, mobilière à la vé- 
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ritd,, mais qui lui tient lieu, non d'aucuns immeubles 
déterminés, n'ayant succe'dé qu'à ceux échus en son 
lot, mais d'un droit immobilier indéterminé, puis- 
qu'elle lui tient lieu de ce qui inanqrioit à son lot pour 
parfaire sa part et son droit à une succession immo- 
bilière. Cette créance lui est provenue, Jurant le ma- 
riage, du droit qu'il avoit à une succession iinmobi- 
lière, et par conséquent d'un droit immobilier ; elle 
doit donc, suivant notre principe, quoiqu'elle soit 
mobilière en soi, être excluse de la communauté. 

I l  en est autrement lorsque, par le partage d'une 
succession composée de meubles et d'immeubles, il 
est échu beaucoup plus de meubles, à proportion, que 
d'immeubles daiis le lot du conjoint. Tout ce qui lui 
est échu de mobilier tombe dans la commiinauté, 
sans qu'il en puisse avoir aucune reprise. O n  ne peut 
pas dire en ce cas que ce qu'il a eu de mobilier dans 
son lot, de plus que le montant de sa part dans le 
mobilier de la succession, loi tienne lieu et soit su- 
brogé à ce qu'il a eu de moins que sa part dans la 
masse immol~ilière. Les nleubles et ips immeubles de 
cette succession ne composent qu'une même succes- 
sion, dans laquelle le coi~joint est censé n'avoirjamais 
eu de droit qu'aux choses échues dans son lot, par le- 
quel il est rempli de toute sa portion héréclitaire. On  
ne petit donc pas dire, en ce cas, que ce qu'il a eu de 
mobilier dans son lot lui tienne en rien lieu de quel- 
que droit immobilier, ni par conséquent l'exclure de 
la communauté. 

101. Observez que nous ne suivons pas en entier 
l'opinion de T,ebrun, qui exclut de la communauté la 



créance d'une somme d'argent que l'un des conjoints 
a pour prix de la, vente d'un héritage, ou pour un re- 
tour de partage d'immeul~les, soit que la vente ou le 
partage aient été faits avant ou depuis le mariage, 
Rous pensons au contraire que ces créances n e  sont 
excluses cle la communauté que dans le cas auquel la 
vente cle l'héritage ou le partage ont été faits durant la 
coliimuiia~itd ; parcequ'en ce cas cette créance mobi- 
libre est, durant la communauté, provenue d'un pro- 
pre de corninunauté, auquel elle est subrogée, et du- 
quel elle tient lieu: mais lorsque la vente de l'héritage 
ou le partage ont été faits avant le mariage, la créance 
de  la soinme de deniers que le conjoint avoit en se 
mariant, quoique pour le prix d'un héritage, entre, 
avec le reste de son mobilier, dans la comnlunauté, 
comnle nous I'avons vu sziprà, n. 77 .  Les mêmes 
raisons ne se rencontrent pas : on ile peut pas dire 
que la créance pour le prix d'uq héritage que le con- 
joint a veuclu avant le mariage provienne d'un propre 
de communai~té; cet héritage, qui n'appartenoit plus 
au conjoint lorsqu'il s'est marié, n'ayant jamais été ni 
pu être son propre de communauté. 

\ 
I oz. Les sommes d'argent et autres choses moli- 

.lières qu i  ont été donuées ou léguées à l'un des con- 
joints, soit avant. soit durant le mariage, n'entrent 
pas dans la communauté légale, lorsqu'elles ont ét& 
données ou IP;;u&es avec la clause qu'elles seroient . 

propres au donataire ou au légataire. 
La yaison cst qu'il est au pouvoir de celui qui 
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donne d'apposer à la donation telles conditions ou 
restrictions que bon lui semble : Urticuique licet quem 
.voluerit moduin liberalitati sua apponere. D'où il suit 
que les choses données à l'un des conjoints ne peu- 
vent entrer dans la communauté de biens en laquelle 
il est avec l'autre conjoint, lorsqu'elles n'ont été don- 
nées qu'"a charge qu'elles n'y entreroient pas ; ce 
que le donateur a suffisamment clonné à entendre, 
en disaiit qu'il les donnoit à la charge qu'elles seroient 
propres au donataire. 

Voyez ce que nous dirons sur cette clause, infia. 

103. Ce qu'un mineur qui se marie de suo a en 
b i g s  meubles de plus que le tiers de l'universalité de 
tous ses biens n'entre pas dans la communauté légale. 
. La jurisprudence des arrêts a fait cette exception. 
Les arrêts rapportés par Louet, lettre M, n. 20, ont 
jugé que l'apport fait en biens meubles par le-contrat 
de  mariage d'un mineur à une commiinauté conven- 
tionnelle étoit réductible au tiers de I'universalitd des 
biens de ce mineur, et que le mineur étoit de plein 
droit restitué contre le consentement, quoique formel, 
qu'il avoit donné à cet apport excessif. Les biens meu- 
bles d'un conjoint qui entrent dans la communauté 
légale n'y entrent que par le consentement tacite du 
conjoint, au pouvoir duquel il étoit de les en exclure 
par une convention de réalisation. Lorsqu'un mineur 
qui a tout son bien ou une grande partie de son bien 
en biens meubles s'est marié sans faire de  contrat de  
mariage, il doit, suivant cette jurisprudence, être res- 



titué de plein droit contre le consentement qu'il paroit 
avoir donné à ce que tout son mobilier entrât dans la 
communauté légale, et contre le défaut d'une convenb 
tion pour la réalisation de ce qui excédoit le tiers de 
l'universalité de ses biens : car un conseiltement tacite 
n'est pas plus fort qii'uil consentement formel, contre 
lequel la jurisprudence des arrêts restitue un mineur 
qui apporte en communauté plus du tiers.de son bien; 
et les mineurs sont restituables contre ce qu'ils ont 
manqué de faire, de même que contre ce qu'ils ont fait 
de préjudiciable à leurs intérêts : Minoribus, in his 
quœ vel prœtermisertint vel igncraverunt, innumeris 
autoritatibus constat esse consultum; 1. 8, cod. de in 
integr. restit. 

Cette réduction du  mobilier du mineur, qui doit 
entrer dans la communauté, au tiers de l'universalité 
de ses biens n'a lieu que lorsque le mineur se marie 
de suo. Lorsque c'est son père, sa mère, ou quelque 
autre qui lui donne une dot en argent ou autres effets 
mobiliers, il est au pouvoir de celui qui donne cette 
dot de la laisser entrer en entier dans la corninunauté 
de ce mineur, en ne faisant aucune convention de réa- 
lisation; car celui qui donne une chose est le maître 
de la  donner de la manière et à telles conditions que 
bon lui semble. Mais lorsque le mineur est marié en 
ses droits et de szio, il n'importe que ce soit son père 
ou un autre tuteur qui le marie : son père n'a pas plus 
de droit qu'un autre tuteur de disposer du bien de son 
fils, et il ne doit pas par conséquent lui être permis, 
lorsqu'il marie son fils, de faire entrer en communauté 
plus du tiers du bien de son fils. 



164. Le principe j.que toüs les meubles de chacuii 
des conjoints entrent dans la commiinautt! légale, 
souffre encore une exception dans un  cas, par l'édit 
des secondes noces. Voyez ce cas dans notre traité dit 
Alariage , n, 5 5 r , 

Des conquêts; 

105. Les immetibleâ conquêts sont la secbnàe éZr 

pèce de choses dolit est composée ln coinniunauté lé1 
gale; la coutdml de Parisj article 220, dit r (I I-Ioinme 
ir et feînme sont uns et commuas en biens meubles, 
II et coriquêts immeubles faits durant et constant le mm 
11 riage, jr 

En matière de communautd, le ternie de cbnquêts 
est opposé à celui de propres. O n  entend par conqcrêts 
les hé'ritages qui sont de la communahté; et par pro- 
pres, cetlx qtii n'en sont pas, 

Ce terme de propre est pris, eh rnat i~re  de comrnu- 
hautk dans a n  sens diffdrent de celui dans. lequel il 
est pris dans les autres matières de droit. Ce terme cle 
propre est pris, dans les autres matières pour un hé- 
ritage ou autre immeuble qui appartient à quelqu'un 
à titre de succession d'un parent; mais en matière de 
communauté, on appelle propre tout ce qui n'est pas 
commun, tout ce qui n'est pas entré en communauté, 
On héritage est propre de communauté, lorsqu'il ap; 

Traité cle la Communautt!, Ti 1. 7 
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partient à l'un des coi~joints, sans faire partie des biens 
de la communauté qu'il a avec l'autre conjoint. 

Comme il y a lieu souvent la question, si Lin hé- 
ritage ou autre immeuble est coizqtlêt ou propre de 
communauté, nous établirons des règles pour distin- 
guer les héritages ou immeubles qui sont conqué'ts, et 
ceux qui sont propres : nous emploierons le premier 

. paragraphe de cet article 5 exposer la première de ces 
règles ; dans le second paragraphe, nous exposeroiis 
les autres. 

1 
S .  1. 

P R E M I È R E  RBGLE. 

106. Il n'y a que des acquêts qui puissent être coiz- 
qt~êts de la communauté légale ; tous les héritages et 
autres immeubles qui sont propres en matière de suc- 
cession, sont aussi toujours propres de cette coinniu- 
nauté, cpoique les clioses qui sont propres de cornrnu- 
nauté ne soient pas de  même toujours propres en 
niatière de succession. 

L e s  héritages et immeubles qui sont propres en ma- 
tière de sueceksion, étant ceux qui aviennent à titre de 
succession, ou à un titre équipollent à succession, tels 
que sont les dons et legs faits à des enfants par leurs 
pères et mères, ou autres parents de la ligne directe 
ascendante, et les accommodeinents de famille qui se 
font entre ces personnes; pour entrer dans le détail de 
notre règle, et pour faire bien connoitre quels sont les 
héritages et autres imiileublt*j qui sont propres en ma- 
tière de succession, et qui sont en conséquence, sui- 
vant notre régle, propres de la communauté légale, 



nous appliquerons notre règle à chacun de ces titres. 
Rous l'appliquerons aussi ensutte atix partages et lici- 
rations entre coliéritiers. + 

Application de la régle au titre de succession. 

1.07.. Les héritages qui avienneiit à titre de succesa 
sion d'un parent, soit en ligne directe, soit en ligne 
collatérale, sont propres en matière de succession ; 
ceux donc qui aviennent à ce titre à l'un des conjoiiits, 
quoique durant le mariage, lui sont pareillement, 
suivant notre règle, propres de communauté. 

Il en est de même des offices et des rentes. Ces choses 
étant réputées immeubles, et de même nature que les 
héritages, elles sont susceptibles de la qualitd de pro- 
pres ; c'est pourquoi, lorsque ces choses aviennent à 
l'un des conjoints, quoique durant le mariage, par 
succession directe ou collatérale de quelqu'un de ses 
parents, ces choses, lui étant propres de succession, 
sont pareillement propres de communauté. 

108. Observez que pour qu'une rente soit propre en  
matière de succession, il ne suffit pas qu'elle soit ré- 
putée immetil>le&n la personne de l'héritier qui y a 
succédé; il faut aussi qu'elle ait été réputée immeuble 
dans la personne à qui l'héritier a succédé. C'est pour- 
quoi, si l'un des conjoints, domicilié sous la coutunie 
de Paris qui répute imnieubles les rentes, a succédé 
duraiit le mariage à un de ses parents, domicilié sous 
celle de Troyes qui les répute meubles, cette rente, 
c~uoiqu'elle soit devenue immeuble en la personne du 
Parisien , quoiqu'elle soit une chose immeuble qui l u i  
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est écliue par succession, ne sera pas un propre eii sa 
personne, mais un simple acquêt. 

La raison est que la nature des propres est d'être 
d'a~zciens héritages (c'est le nom que plusieurs cou- 
tuines leurs donnent), qui se sopt tl'ansmis dans la 
faniille par succession : or on ne peut pas dire qu'une 
rente qui n'a commencé à être réputée imiileul~le et 
de la nature des héritages, que dans la persopne de 
l'héritier, soit V I X  pi?cie~z héritage; ce n'est donc pas un  - 
propre, pa i s  un  siulple acqtrét de cet he'ritier. C'est 
ce qui a été jugé par un arrêt du 4 4 mars I 697, contrs 
les héritiers apx propres maternels de la dame de Ma- . 
chault qui, Étant domiciliée à Paris, avoit siiccédé à 
sa mére, domiciliée soqs la coutume de Reiqs,  qui 1 

répute les reptes meubles. L7arrêt jugea quo cette 
rente, quoique devenue immevble en la personne de 
la darue de Maçhqplt, n'étoit point un propre mater- 
nel, mais un simple acquêt dans 13 succession de 13- 
dite dame de Machault? qui n'qvoit succédé à sa h è r e  
à cette rente que comme 4 ui) meuble. Çet arrêt est rap- 
porté par Boullenois, quest. 2; par Lemaître, par l'an- 
notateur de Lebrun, etc. 

109. Il me paroît suivre de la déciSjop de cet arrêt, 
que lorsqiie l'un des conjoints, domicilié à Piiris, suo- 
cède, durant le mariage, à un de ses parents doniici- 
lié SOUS une  coufume qui répute les rentes rneul~les, 
celles qu'd a recueillies de cette succession doivent en- 
trer en Sa commuqautè : car la gommunauté est coni- 
posée de tous [es acquêis des conjoi~zts faits durant le 
~nariage. Or, ces rentes auxquelles, le  conjoint a suc+ 
cédé conime à des nieiibles, quoique devenues iii* 



ineuble~ en ,la persotine de kC coqoint ,  n'étant pas, 
selon la décision de cet art&, des pi-opes e a  sa per- * 

sonne, mais de$ acquêts; et 66s acqiiêt$ étànt far'tts du- . 

rant le n~ailiage, puisque c'est durgnt lé thariagé que 
le eoiijoint y a shccécié, il s'enspit qu'ils ddivént eiitret 
dans ia corilmilhautt! dd ce conjoint. 1 

uannotatedi' de Lebrtib e'st 8'011 akiÇ ~orl'tfair'é ad 
hôtre : il pelise que Ces rkrités, qcoiqu'elles' ne soient 
pas propres de sdcces'sion, ile laisse'ht pâS d'être pio- 
pres de con~munauté. Si elles ne sont pas propres de 
succession, c'est, dit-if, pa~*c'eqifl Teut manque ûne 
condition nécessaire pour cela, est qu'elles a;ent 
dté possédées comnle immeables par le défuil-t, de là . 

~uccession duqaeI enes s'ont Avendes ah kotijoint. cette 
condition n'est pas nécessaire pohr qb'eiles soient pro- 
pres & 'cornmu~anté; il suffit potif cela ,qud le con- 
joint les ait enes & titre de successioa. Je  réponds que 
si les immeubIes quiaviennmt à l'un des c6njoihts du- 
rant le mariage, à titre de succession, n'eilfrént pas 
dans $a comrnunautd, cé n'est pas préciséhient @t seu- 
lemem parcequ'ils lui aviefinerrt 2 titre de successioii ; 
mais c'est parceque Te titre de succession leur imprime ' 

la qualité de propres, qui est i t i con i~a t ib l~  avec celle 
d'acquêts, et prvr conséquent de conquêt : c'est pour- 
quoi les meubles, qui ne sont pas susceptibles de la 
qualité de' propres, quoiqn'ils aviennent à I'un des 
conjoints à titre de succession, rie laissent pas de tom- 
ber dans la cominunauté. Par lti niême raisoh, ces 
rentes auxquenés Te conjoint n'a succédé que comme 
à des meubles, quoique devenues immeubles eh sa 
personne, n'ayant pas la qualité de propres, et ii'étaiit 
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que des acquêts, rien n'empêclie qu'elles ne tombenr 
dans la communauté comme conqiiêti, 

I IO. Pour qu'une cliose soit propre dans la p.er- 
sonne de l'héritier qui y a succédé, il est & la uéritt 
nécessaire qu'elle ait été possédée comrne immeuble 
par la persoiliie à qui il a sucedclé : m i s  il n'est pas 
de même nécessaire qu'elle ait été possédee par elle 
comme propre; car c'est une maxime, que l'acquit 
d u  défunt devient propre en la personne de son hé- 
ritier. 

Par la même raison, Iorsque, par Ia défaillance de  
la ligne d'où procédoit un  héritage propre, l'héritier 
aux acquêts qui  est étranger à cette ligne, a succé- 
dé (1) à cet héritage, %uoiqu'il n'y ait pas succédé 
comme à un propre, cet héritage ne laissera pas d'être. 
un propre dans la personne de cet héritier; sauf qu'il 
ne sera plus un ancien propre, mais un propre qui n e  
remante pas plus haut qu'à la personne du défunt à 
qui il a s.uceédé. 

I I I .  Pour qu'un héritage soit propre e n  matiére de 
succession, et par consdquent en matière de commu- 
nauté, il n'est pas non plus nécessaire que l'héritier 
qui a succédé à cet héritage justifie que lé défunt, au- 
quel il a succédé, en étoit le propriétaire; le défunt 
l'ayant possédé lors de sa mort, et cet héritage s'étant 
trouvé parmi les effets de sa succession, le défunt est 
p r - l à  suffisamment présumé I'avoir été, tant que l'lié-. 
ritier n'en est pas évincé, 

(1) Dans les counimes d'Anjou, du Maine, et quelques autres, par 
la défaillance de la lieiie, la suecession des propres est Gférée. aib 

fisc : mais ces coutumes doivent étre restreintes dans leur territokq 
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Cela a lieu même dans le cas auquel un tiers, se 
prétendant propriétaire de l'héritage, auroit donné 
une demande en revendication contre l'héritier pour 
se le faire délaisser, de laquelle, depuis et  pendant la 
communauté de l'héritier avec sa femme, le deman- 
deur en revendication se seroit désisté, par une trans- 
action, pour une somme d'argent que l'héritier lui au- 
roit payée : l'héritage ne laisse pas d'être propre en 
matière de succession, et par conséquent propre c!e 
comniunauté; sauf la récompense que l'héritier doit 
à sa coinniunauté, de la somnie qu'il en a tirée pour 
la donner au demandeur en revendication, et se con- 
server, par ce moyen, l'héritage, comme noiis le ver- 
rons infra .... La raison est qu'une transaction étant de 
sa nature de re i~zcertci et dubiâ, et l'héritier, en don- 
nant au demandeur en revendication la somme qu'il 
lui a donnée, ayant pu vouloir plutôt éviter un  procès 
que reconnoître le droit du demandeur en revendica- 
tion, cette transaction n'est pas suffisante pour détruire 
la présomption que le défunt auquel l'héritier a succd- 
dé, qui s'est trouvé lors de sa mort en possession de 
l'héritage, en étoit aussi le propriétaire. 

II en seroit autrement, si par l'acte l'héritier avoit 
reconnu que l'héritage appartenoit au demandeur en 
revendication, lequel auroit consenti que l'hdritage 
demeurât à l'héritier pour la somme que l'héritier lui, 
auroit donnée : l'acte en ce cas seroit une véritable 
vente que le demandeur en revendication feroit de cet 
héritage à l'héritier. L'héritier ne seroit plus ceosé 
tenir à titre de succession cet héritage; son titre seroit 
l a  vente qui lui en auroit été faite : l'héritage se roi^ 
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donc dans ce cas acquêt, et par conséquent conquêt, 
i'acquisitioq ayant été faite durant la coininunauté, 

Quand même, par l'acte intervenu sur la denlande 
en rereudication, et qualifié de transaction, l'héritier 
a'auroit pas formellemeiit reconnu le droit de pro-. 
priété du demandeur en revendication ; si la somme 
qu'il lui a donnée pour se conserver l'héritage étoit 
de toute la valeur de l'héritage, ce seroit une forte 
présomption que l'acte seroit une viritable vente que 
le demandeur lui auroit faite de l'héritage, déguisée 
sous le nom de transactiond et cette présomption 
pourroit suffire pour faire déclarer acquêt l'héritage, 
et par conséquent conquêt, si l'acte étoit intervenu 
durant la comn~unauté de l'héritier. 

Hors ce cas, la femme de cet héritier, qui préten- 
droit que l'liéritage est uu conquêt de sa communauté, 
et que Yqcte iatervenu entre le demandeur ea  reven-. 
dicatioq et son mari est une vente que ce demandeur 
en a faite a son mari, ne  devroit pas être admise dans 
les offres qu'elle feroit de justifier le droit de propriét6 
de ce demandeur en revendication, à moins 
n'eût cette preuve à 13 mais  par des titres clairs et 
incontestables; car on ne  doit pas admettre un tiers L! 
ressusciter un procès assoupi par une transaction. 

I I 8. Si un héritage, dont le parent à qui j'ai succédé 
étoit en possession lors de  sa mort, lui avoit été veiidu 
par quelqu'u~ qui s'étoit fait fort du propriétaire; 
quoique le propriétaire, dont le vendeur s'étoit fait 
fort, n'ait ratifié que depuis la mort de mon parent, * 
et mênie quoique je lui aie donné de l'argeut pour le 
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porter à ratifier, néaninoins je ne serai pas censé avoir 
acquis riloi-même cet héritage de ce propriétaire par 
la ratification qu'il a faite; je suis censé l'avoir à titre 
de succession de mon parent; et l'héritage est en cou- 
séquence un propre, tant en matière de successioii 
que cle conlmunauté, sauf la récompense que je dois 
à la corninunauté, de l'argent que j'en ai  tiré pour 
faire ratifier le propriétaire. 

L a  raison de douter étoit que mon parent, à qui j'ai 
succédé, n'a pu acquérir la propriété de l'héritage 
qu'on lui a vendu, que par le consentement du pro- 
priétaire. Ce consentement n'étant pas encore inter- 
venu lors de sa mort, je n'ai pu lui succécler à cet hé- 
ritage; car on ne peut succéder à quelqu'un ?i une 
chose qui ne lui appartieut pas, 

La raison de décider au contraire, que je dois être 
censé avoir succédé à mon parent à cet héritage, est 
qu'il est de la nature des ratifications d'avoir un effet 
rétroactif. Celui qui ratifie une vente, qui étoit faite en 
son nom, est censé avoir donné procuration de la 
faire suivant la règle, Ratihabitio mandata compara- 
iur : il est censé avoir vendu lui-même, et mi i  lui- 
même l'acheteur en possession, suivant cette règle de 
droit: Qui mandat, ipse fecisse videtur. Mon parent, 
auquel j'ai succédd, est donc censé, par le secours de 
la fiction qui donne un effet rétroactif aux ratifica- 
tions, être devenu propriétaire de  l'héritage qu'on lui 
a vendu, dès aussitôt qu'il en a été mis en possession, 
de même que si c'eût été le propriétaire au noni du- 

' 
quel la  vente lui a été faite qu i  l'y eût mis lui-même, 



et par conséquent en avoir été propriétaire lors de sa 
mort : je dois par conséquent être censé lui avoir suc- 
cédé à cet liéritage. . 

I 19. Par la même raison, je dois être censé avoir 
succédé à mon parent à un, hdritage qu'il avoit acquis 
d'un mineur, quoique le mineur, devenu majeur, 
n'ait ratifié qiie depuis la mort de mon parent. 

On dit de même,  pour raison de douter, que les 
lois déclarent nulles les aliénations des biens des 
mineurs. Le parent à qui j'ai succédé n'a donc pu 
acquérir la propriété de l'héritage que le mineur lui a 
vendu, avant la ratification de ce mineur faite en ma- 
jorité; je n'ai donc pu lui succéder à cet liéritage qui 
ne lui appartenoit pas lors de sa niort. 

La  réponse, qui sert de raison pour décider, est que 
la loi ne prononce la nullité de l'aliénation des.biens 
des mineurs qu'en faveur des mineurs, Cette nullité 
n'est donc qu'une nullité relative qui n'a lieu qu'au- 
tant que le mineur trouveroit que l'aliénation, qu'il a 
faite de ses biens, lui seroit désavantageuse. Mais 
lorsque le mineur, devenu majeur, approuve l'aliéna- 
tion qu'il a faite, soit par une ratification expresse, soit 
par une Gtification tacite, en laissant dcouler le temps 
de larestitution sans se pourvoir, l'aliénation estvalable: 
c'est pourquoi dans cette espèce, le mineur, devenu ma. 
jeur, ayant ratifié la vente qu'il a faite à mon parent, 
cette vente dont la validité, jusqu'à cette ratification, 
avoit été in suspens0 , est censée avoir été valable ; moii 
parent est censé être devenu propriétaire, par la tra- 
dition que le mineur lui en a faite : je dois dono 
pareillement être censé avoir succédé à cet liéritage. 
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120. IIon'en est pas de même de la nullité que les 
lois prononcent de tout ce que fait une femme sans 
être autorisée. Cette nullité n'est pas établie en faveur 
de la femme, puisqu'elle s'étend même aux actes qui 
lui seroient avantageux, tels qu'est l'acceptation qu'elle 
feroit d'une doiiatioii qui lui seroit faite; ordonnance 
de I 73 I ,  art. 9. C'est pourquoi, si une femme sous 
puissance de mari, avoit , sans être autorisée, vendu 
un  héritage à mon parent, auquel j'ai depuis succédé; 
et que depuis la mort de mon,parent, par un acte 

passé entre cette fenime devenue veuve et en ses , 

droits, et nioi, elle eût consenti que cette vente eût 
lieu$ mon profit, et que je retinsse l'héritage; cet 
acte ne me paroit pouvoir passer que pour une vente 
que cette veuve m'auroit faite de cet héritage, et non 
pour une confirmation de celle qu'elle e n  auroit faite 
au patent auquel j'ai succédé, ce qui est absolument 
nul, n'étant pas susceptible de confirn~ation : d'où il 
suit que cet héritage doit être reputé acquêt, et par 
conséquent conquêt de la communauté légale, si c'est 
durant cette commiinauté que l'acte a été passé. 

12 I .  Pour que je sois censd avoir à titre de succes- 
sion un héritage ou un autre immeuble, et qu'il soit 
en conséquence propre en matière de succession, et 
propre de communauté, il n'est pas nécessaire que 
j'aie trouvé cet héritage même dans la succession de 
inon parent à qui j'ai succédé; il suffit que j'y aie 
trouvé le droit en vertu duquel j'en suis depuis de- 
venu propriétaire. 

La  raison de cette maxime est, que le droit h une 
chose est censé être, jtlris affectic et euc~l iu ,  la chose 



même à lacluelle il se termine, et dans letlucl iI se 
fond et se réalise par la suite, suivant cette r6gle de 
droit : Is qui nctionem hubet, ipsam rem habere vicie- 
ttlr; 1 .  15,  ff. de Reg. Jur. D'où il suit que Iors- 
que j'ai succécld à mon parent à un droit qu'il avoit h 
un certain héritage, duquel je suis depuis devend pro- 
priétaire en vertu de ce droit, je suis censé lui avoir 
succédé à l'héritage niême, dans lequel le droit au- 
quel je lui ai succédé s'est depuis réalisé. 

Suivant ces principes, si mon parent à qui j'ai suc- 
cérlé avoit de son vivant acheté un  certain héritage, 
ilont il n'avoit pas encore été mis en possession lors de 
92 mort; quoique je n'aie trouvé dans sa sirccemion 
que l'actipn ex empto, je suis censé lui avoir succéJé 
à l'héritage même que je m e  suis fait donner par cette 
action. 
' I 22. Par la même raison, si le parent à qui j'ai suc- 

cédé, avoit vendu un  héritage avec faculté de réméré, 
et que depuis sa mort j'aie , en qualité de sou héritier, 
exercé le réméré, je suis censé avoir cet héritaee $ titre 
de  succession de mori parent. Quoique je n'aie pas 
trouvé l'liéritage même dans sa succession, il suffit 
que j'y aie trouvé le droit de  rén~t?ré qui- s'est réa6sé 
dans cet héritage que j'ai réméré. Cet héritage m'est 
cloiic propre, et en matière de succession, et propre 
de communauté; sauf la récompense que je dois à la 
communauté, de la somme que j'en ai tirée pour exer- 
cer le réméré, 

I 23. Par la même raison, si le parent à qui j'ai. suc- 
cédé avoit aliéné un héritage sous une condition ré- 
~olutoire; puth, s'il Yavoit donné à quelriu'un, à con- 



dition qii'il y rentreroit si le donataire mouroit sans 
enfants; et que, la condition ayant existé depuis la nîort 
du parent auquel j'ai succéclé, je sois rentré dans cet 
héritage; je serai censé avoir cet héritage à titre de suc- 
cession de mon parent, quoique ce ne soit pas l'héri- 
tage même qui se soit trouvé dans sa succession ; car 
en succédant au droit de rentrer dans l'héritage, je 
suis censé avoir succédé à cet héritage auquel ce droit 
s'est termiué , et dans lequel il s'est réalisé. 

On objectera peut-être que, l'existence de la condi- 
tion qui a donné ouverture au droit de rentrer dans 
cet héritage n'étant survenue que depuis la mort de 
mon parent, je n'ai pas même trouvé ce droit dans la 
succession de mon parent ,'puisqu'il n't'toit pas encore 
né lors de l'ouverture de cette successiori. , 

La réponse est que, suivant les principes que nous 
avons établis en notre imité des Olliyaiions, n. 220, 
l'existence des conditions apposées à un conrrat a un  
effet rétroactif au temps du contrat, qui b i t  réputer 
ie droit auquel l'existence de la condition a donné ou- 

. verture, comme acquis dès le temps du contrat. Sui- 
vant ce principe, le parent à qui j'ai succédé est censé 
avoir eu ,  dès le temps du contrat de donation qu'il a 
faite de son héritage, le droit d'y rentrer, et l'avoir 
transmis par conséquent dans sa succession. 

124. Lorsque le parent, à qui j'ai succédé, a vendu 
un héritage dont il a mis l'acheteur en possession, sans 
en recevoir le prix pour lequel il lui a accordé terme, 
et que, par une conveption que j'ai eue depuis samort, 
en qiialité de son héritier, avec l'acheteur, je suis ren- 
tré dans l'héritage en le quittant d u  prix, cet héritage 



ni'est-il propre? La raison de clouter est que, la venta 
de l'liéritage ayant été faite purement et simplement 
sans pacte coininissoire, le vendeur à qui j'ai sticcédé 
paroît n'avoir retenu aucun droit de rentrer dans l'lié. 
ritage auquel j'ai pu succéder. L a  réponse à ce rai- 
sonnement est que,  dans tous les contrats sinallagma- 
tiques, la  partie qui a de sa part exécuté le contrat 
a le droit de répéter la  cliose qu'elle a donnée en exé- 
cution d u  contrat, en cas de l'inexécution du con- 
trat, de la part de l'autre partie : c'est de ce droit que 
naît l'action qu'on appelle condictio 06 rem dati re 
non secutd. Le vendeur, dont j'ai été héritier, avoit 
donc le droit de rentrer dans l'héritage en cas d'inexé- 
cution d u  contrat; il l'a laissé dans sa succession, et 
il me l'a transmis. C'est en vertu de ce droit qu'en con- 
séquence de l'inexécution du contrat, par la convention 
de désistement entre l'acheteur et moi,  je suis rentré 
dans cet héritage, et j'en suis devenu propriétaire. Je 
le suis donc devenu en vertu d'un droit auquel j'ai 
succédé : cet héritage m'est donc propre en matière de  
succession, et il doit par conséquent être aussi pro111.e 
de communauté; sauf la récompense que je dois a la 
communauté, de la somme due pour le prix de l'hd- 
ritage qui devoit entrer dans la communauté, et dont. 
je l'ai privée en déchargeant l'acheteur de cette somme 
pour avoir l'héritage ; comme nous le verrons infrà. 

O n  dira peut-être 2 A quoi sert le pacte commis- 
soire, si sans ce pacte le vendeur a le droit de ren- 
trer dans l'héritage, faute de paiement du prix? Voycz 
dans notre traité du Contrat de Pente, n. 475, ce qiie 
ce pacte donne de plus. 
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125. Le principe que nous venons d'établir? que je 
suis censé avoir à titre de succession un héritage, lors- 
que j'ai succédé à mon parent au droit en vertu du- 
quel j'en suis depuis devenu propriétaire, n'a lieu que 
lorsque le droit auquel j'ai succédé a été la cause pro- 
chaine et immédiate de l'acquisition que j'ai faite de- 
puis de cet héritage, comme dans les exemples ci- 
dessus rapportés : il en est autrement lorsque le droit 
auquel j'ai succédé, n'en a été qu'une cause éloignée. 
Par exemple, si j'ai succédé à un parent à une sei- 

.. 
gneurie directe à laquelle étoit attaché un  droit d'a- 
voir par retrait conventionnel les héritages d'un cer- 
tain territoire, lorsqu'ils sont vendus ; et que depuis, 
un  héritage sujet à ce droit ayant été vendu, j'en aie 
exercé le retrait qui m'en a rendu propriétaire, je ne 
serai pas censé avoir cet héritage à titre de succession. 
Cet héritage est un acquêt; et si la vente, qui a donné 
ouverture au retrait que j'ai exercé, est intervenue du- 
rant ma communauté, il sera conquêt de cette com- 
munauté. La raison est, que le droit attaché à la sei- 
gneurie à laquelle j'ai succédé, qui consiste dans le 
droit d'être préféré pour acheter les héritages qui y 
sont sujas ,  lorsqu'ils sont veiidus, n'est que la cause 
éloignée de l'accpisition que j'ai faite de l'héritage 
dont j'ai exercé le retrait. La  cause prochaine de mon 

, acquisition est le contrat de vente de cet héritage, aux 
droits diiquel contrat j'ai été suhrogé à l'acheteur à qui 
la vente en avoit été faite, par le retrait que j'ai exercé 
sur lui, qui m'en a rendu acheteur en sa place. C'est 
donc ce contrat de vente qui est le véritable titre et la 
cause prochaiue de I'acquisition que j'ai faite de cet 
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liéritage; je le yosséde à titre d'achat, et par c o i ~ s d ~  
cliient c'est un  acquét. 

Pour les mêmes ~aisoiis, lin hlritage retiré par re- 
trait féodal a dté jiigé acquêt, par arrêt d u  2 4  janvier 
i 623 ; Bardet, liv. r ,  chap. log. 

I 26. Pareillement lorsque, ayant un droit de justice 
qui m'est propre, l'oyant eu de la succession de mes 
parents, j'ai, en m a  qualiré de seigneur de justice,, 
acquis par droit de désliérence on de confiscation, 
des biens immeubles d'un homme mort salis héri- 
tiers, ou condamné à une peine capitale; ces im- 
iiieubles ne sont pas des propres, mais des acquêts ; et 
si la mort ou la condamnation, qui ont donné ouver- 
ture à la  déslrérence ou à la confiscation, sont arrivées 
durant ma cornniunailté, ils sont des conquêts: car ce 
n'est pas mon droit de justice qui est la cause prochaine 

. 

et immédiate de l'acquisition que j'ai faite de ces im- 
meubles, c'est le droit de déshérence ou de confiscation 
auquel la  mort oit la condamnation d e  la persoiine 
à qui ils a.ppartenoient a donné ouverture; lesc~uels 
droits, de déshérence ou de confiscation sont des fruits  
civils de mon droit de justice qui les a- produits, et 

en soiit distingués comme la fille l'est de la &ore, ct 
comme k a  fruits le sont de la terre qui les a produits, 

11 n'en est pas de même du droit de déshérence que 
la coutume de Bxetagne, art. 595, et quelqries autres 
donnent au seigneur de fief par la défaillance de l'estoc.. . 

Lorsque, dans ces coutumes, le seigneur succkde au 
fief qui relevoit de lui, par la mort de son vassal q u i  
n'a laissé aucuns hépitiers da la ligiie d'où ce fief pro- 
cédait, cette suceession ne doit. pas être eonsiciérci'e 
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comme un  fruit et une obvention di1 fief domiiiant, 
mais comme une réversion qui se fait de ce fief au  
seigneur, par l'extinction de l'inféodation que produit 
la défaillance de la ligne. Le droit d'y rentrer, en cas 
de défaillance de la ligne, étoit une des dépendances 
du fief dominant: ce fief dans lequel le seigneur est 
rentré, et auquel s'est terminé le droit qu'il avoit d'y 
rentrer, en est donc pareillement une dépendance, 
comme il l'étoit avant l'inféodation qui l'en avoit se'- 
paré. C'est pourquoi, si le fief dominaiit étoit propre, 
le fief dans leqgel le seigneur du fief dominant est 
rentré par ce- droit de déshérence est pareilleinent 
propre. 

II en est de même de la commise du fief pour dés- 
aveu ou pour félonie : ce n'est pas tant en ce cas une 
acquisition que fait le seigneur, qu'une réversion qui 
se fait par l'extinction de l'inféodation. Le droit qu'a 
le seigneur de rentrer dans les fiefs qiii relèvent (le lui 
lorsqiie le cas arrivera est un droit qui fait partie clu 
fief dominant; et par conséquent le fief daiis lequel, 
le cas étant arrivé, le seigneur est rentré, et auqiiel 
le droit qu'il avoit d'y rentrer s'est terminé, cloit pa- 
reillement faire partie des dépendances d u  fief domi- 
nant, et être de même nature, et par conséquent pro- 
pre, lorsque le fief dominant est Ln propre de la 
personne à qiii il appartient. 

127. Les héritages confisqués sont-ils propres oit 
acquêts aux enfants ou autres héritiers du condamné, 
auxquels le roi a fait remise de la confiscation? Je crois 
clne la décision de la question dépend beaucoup des 
termes. dans lesquels le brevet est concu. Si le roi dé- 

Trcrilé de la Communauté, T. 1. 8 



clare par le l~revet qu'il se de'siste en leur faveur de 
son clroit de confiscatioii des biens du condamné, le 
roi paroît, en ce cas, en se désistant de son droit de 
confiscatioii , avoir, par la plénitude de sa puissance, 
rendu aucondainné le droit de transmettre par suc- 
cession ses biens, qu'il avoit perdu en perdant l'état 
civil par la condamnation. Ses enfaiits ou autres héri- 
tiers sont en consérluence censés avoir à titre de suc- 
cession les ]liens du condainiié; et par conséqiient 
ceux clesdits Kens qui sont inlnieiil~les sont de véri- 
tables propres. Mais si le brevet porte simplement que 
le roi fait clon des biens confisqués aux enfaiits ou au- 
tres héritiers du condamné, les enfants n'ayant en ce 
cas d'autre titre que le don que leur eii a fait le roi, 
ces biens sont ucqzie'ts, et par coriséquent conquêts 
si le don a été fait durant la coniniunnuté. 

Il y a des auteurs cjui distinguent entre les enfants 
clu coiidaniiié et ses autres parents, en interprétant 
selon le preinier sens le brevet, lorsque la remise est 
faite aux enfants; et seloii le second sens, lorsque la 
rernise est faite à d'autres parents. 

I 28. Quoique l'héritage auquel l'un des conjoints a 
succédé à son parent durant le mariage n'ait pas, dans 
la succession de ce conjoint, ni en  matière de dispo- 
sition, les effets d'un bien propre, ne restant plus 
personne de la fainille dont il procédait, il n'en est 
pas moins pour cela propre de comiiiunaiité; car cc 
n'est que ex uccidenti et ex cuzrsû extrinsecâ qu'il n'ii 
pas daiis la successioii de  ce conjoint, et en niatièi-e 
de disposition, les effets d'un bien propre : il n'en est - 

pas moins en soi un  héritage propre, ayant été tram- 
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filis par succession. Ce n'est donc pas u n  acquêt, n i  
par conséqiient un  concluêt. 

i q. Il nous reste à observer que pour clii'un im- 
meuble échu à l'uu des conjoints durant la commu- 
nauté p a r - a  succession de son parent soit propre de 
successi~n,  et par conséquent propre de communauté, 
il n'importe que ce parent par la siiccessiou clurjuel 
il lui est échu soit un  parent de la  ligrie directe as- 
cendante, ou de Ja ligne directe descendante, ou de  
la collatérale. Toutes ces successions font des propres. 

Doit-on excepter de cette régle la successiou par la- 
quelle les pères et mères succ&ient à leurs enfants a& 
clioses qu'ils leur ont  données? Nous traiterons cette 
question dans un  traité dcs Succebs@ns. 

Application de la règle aux dons et legs faits en avancement 
de succession, ou pour en tenir lieu. 

r 30. Les héritages ou autres in~meubles  donnés ou 
légués à un enfant par son père, sa mère ou quelque 
autre parent de la ligne directe ascendante, soiit pro- 
pres à cet enfant en matière de succession, de  mème 
que  s'ils lui étoient échus par la succession de ces per- 
sonnes; et par conséquent, suivant la régle ci-clessus 
proposée, ils sont aussi propres de corninunaiité, 
quand même le clon ou le legs auroit été fafa durant 
la communauté. 

La  raison est qiie ces parents devant, suivant I'or- 
dre de la  nature, la succession de leurs biens à leurs 
enfants, les dons et legs qu'ils leur font de  leurs biens 
sont inoins des dons et legs qu'un acquittement de la 
dette naturelle de leur succession qu'ils leur doivent. 

8. 
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Les enfants, par les donations entre vifs qui leur sont 
faites de ces biens, sont censés recueillir d'avance la 
succession du donateur; et c'est pour cela que tes do- 
nations sont appelées avancement d'hoirie , avance- 
rnent de succession. - 

r 3 I . Cela. a lieu, I O  quand niênie. l'enfaht dona- 
taire auroit depuis renoncé à la successioii du  dona- 
teur.Les héritages et autres immeubles qui lui ont été 
donnés n'en sont pas moins des propres de succession 
et de con~niunauté; car le donateur n'est pas nioins 
censé les lui avoir doiinés en avancement de sa succes- 
sion, et ils lui tiennent lieu de sa succession. 

132. Cela a lieu, 2 O  quand même les héritages don- 
nés excéderoient la part que l'enfant donataire eût diî 
avoir dans la succession du donateur. Ces héritages ne 
laissent pas de lui être propres entièrement, et non 
pas seulement jusqu'à concurrence de la part qu'il eût 
dû avo'ir dans la succession di, donateur; car le dona- 
teur n'en est pas moins censé lui avoir donné le total 
comme un avancement de sa succession, dans laquelle 
il a  oul lu lui faire une part plus avantageuse que celle 
que lui eût faite la loi civile des successions. 

i 33. Cela a lieu, 30 quand n~ême'l 'enf~nt donataire 
ne seroit pas l'héritier présomptif immédiat de son 
aïeul qui les lui a donnés, étant par son père. 
Ces héritages ne laissent pas d'être censés lui avoir étc! 

do'nnés en avancement de succession ; car, selon l'or- 
cire de la nature, les biens de soli aïeul devant lui par- 
venir un jour, non pas à la vérité immédiatement, mais 
médiatement et par le canal de soli père, son aïeul, 
e n  les lui  donnant ou les lui léguant, ne fait que prd- 
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renir c?! temps, et sauter par-clessus le canal par lequel 
ils doivent lui passer. La donation ou le legs qu'il lui 
en fait est donc une anticipation de sa succession; les 
héritages ou autres immeubles ainsi donnés ou légués 
sont donc propres de succession, et par conséquent 
propres de comm~inauté. 

134. Cela a lieu, quand inême l'hdritage ne pas- 
seroit pas directement du père au fils, mais par le ca- 
nal d'une autre personne que le père auroit chargée de 
substitution envers son fils. Par exemple, si un  père 
ayant deux fils fait l'aîné légataire iiniversel , à la 
charge de substitution envers le puîné; quoicju'à I'ou- 
verture de la substitution le puîné recueille Ics liéri- 
tages con~pris en la substitution par le canal et cles 
mains de son frère aîné, ce puîné ne laisse pas d'être 
censé les tenir à titre de donation de son père, la siib- 
stitution qui est son titre étant une donation que son 
père lui afaite. Ceshéritages lui sont donc des propresde 
succession, et par conséquent propres de comnlunauté. 

Contrà, vice vers&, lorsqu'un oncle a grevé son ne- 
. veu d'une su8stitution au profit des enfants dudit ne- 

veu, Ics héritages compris dans la substitution, que % 

lesdits en'fants ont rec'ueillis, ne  leur sont que des ac- 
quêts : car quoiclu'ils soient passés du père aux enfants, 
ce n'est pas de leur père qu'ils les tiennent; leur père n'a 
été que le canal par lequel ils leur sont passés : ils les 
tiennent cle leur grand-oncle, qui les leura donnés par 
la substitiition qu'il a faite en  leur faveur. Mais les 
donations faites par un parent collatéral ne sont que 
cles acquêts, comme nous le verrons plus anlplement 
ci-après. 

f 
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I 35. Lorsqu'uii père, durant le iiiariage de son fils, 
lui fait donation d'une rente d'une certaiiie somme, 
dont il se constitue lui-niènie le d a i t e u r  envers lui, 
cette rente est-clle en la personne du iils, qui en est le  
créancier, un  bien acquêt, ou un propre? 

Pour soutenir que cette rente n'est pas uil propre, 
maïs seulement un acquêt, on dit clu'uil propre est un  
ancien héritage qui a appartenu à la personne à qui on 
a succéclé, et a passé d: sa personne à celle qui lui a 
succéclé. Or  la rente que le père a donnée à son fils, 
et dont il s'est constitué le débiteur envers soli fils, 
étant une rente qui n'a été créée et formde que par la 
donation qui en a été faite au fils, et qui ii'a coni- 
mencé à exister qu'en la personne du fils, on ne peut 
pas dire que ce soit un  ancien héritage qui ait passd 
de la personne du père en celle du fils. On ne peut 
donc pas dire que cette rente soit un propre; elle n'est 

, donc qu'un acquêt du fils; et la donation ne lui en 
ayant pas été faite par son contrat de mariage, c'est un 
acquêt fait durant son mariage, et par conséquent un 
conqiiêt, qui est entré dans la conimunauté légale, 
s'il ii'y a clause contraire dans la cloiiation, de nienle 
qu'y seroient entrés des meubles que le père auroit 
donnés à son fils. 

Au contraire, pour soutenir cette rente propre, on 
dit est vrai que cette rente, considérée en sa forme 
de rente, n'a commencé à exister qu'en la personne du 
fils, et qu'elle n'a jamais, dans cette forrhe, appartenu 

C 

au père. Mais si elle ne lui a pas appartenufo~maliter 
dans sa forme de rente, elle lui a appartenu catlsali- 
ter et eminenter, comme étant renfermée dans la masse 
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de ses biens sur lesquels il l'a constituée : autrement 
il n'auroit pas pu la donner à son fils, personne ne  
pouvant donner ce qu'il n'a pas. La  rente peut, de 
cette manière aparoître avoir passé du père au fils, à 
un titre qui fait des propres, et être par conséquent 
un propre, tant de succession que de conlinunauté. 

J'avois, dans mon Introduction à la coutume d'Or- 
léans, embrassé Cette seconde opinion, que feuM.Rous- 
seau, mon respectable ami, in'avoit dit être la plus ac- 
créditée au palais; mais j'ai appris que depuis il étoit 1 

intervenu un arrêt de la cour, dont je ne sais pas la 
date, qui a jugé conforniément à la  première opinion. 

Il n'y auroit pas lieu à cette question, s'il étoit .dit 
par la donation que le père fait donation à son fils d'une 
certaine somme, pour le p rix de laquelle il lui a ,  par 
le même acte, constitiid une rente cle tant. La doiia- 
tion étant en ce cas d'une somme d'argent, il ne peut 
être douteux en ce cas que la rente constituée au fils 
pour le prix de cette somme est un aequêt, et par con- 
séquent un concpêt, ayant été fait durant le mariage. 

136. Lorsqu'un père débiteur envers son fils d'iinc 
somme d'argent qu'il lui a promise en  le mariant, lui 
clonne à la place, durant le mariage, un  héritage, cet 
liéritage est-il propre? La raison de doutér est que 
l'héritage pai.oît en ce cas donné au fils par le p h e ,  
en paieillent de la somme qu'il lui devoit : or la da- 
tion en paiement est un acte équipollent à vente : 
Dare in solutuin, est vendel-è; 1. 4 ,  cod. de evict .  C'est 
donc,comme si le père avoit vendu à son fils cet liéri- 
tage pour le prix de la somme qu'il devoit à son fils: 
mais il n'est pas douteux que i'héritage qu'un père 



aiiroit vendu à son fils seroit un  acquêt de ce fils. Non- 
obstant ces raisons, il n'est pas douteux que cet lié- 
ritage est,à ce fils un propre de succession, et par con- 
séquent un propre de commuiiaiité. Lfi père, en doil- 
nant.cet héritage à son fils, à la place de la somme 
qu'il lui avoit promise en mariage, n'est pas ceilsé le 
lui vendre pour le prix d'une soiilme qu'il lui doit; il 
n'est censé faire autre chose qu'exécuter la donation de 
la dot qu'il lui  avoit promise en mariage. Cette dona- 
tion revoit son exécution, non pas à la vérité in ipsâ 
re pro~nissà, sed in re diversâ, que le fils peut bien re- 
cevoir à la place. Le fils est donc censé tenir cet héri- 
tage en exécution de la donation qui lui avoit été faite 
par son contrat de mariage, et par consécpent à titre 
de donation en avancenient de succession. 

C'est ce qui  résulte évidemment de l'article 26 de la 
.coutilnie de Paris, où il est dit:  [ (Le fils auquel le 
H père ou mère, aïeul ou aïeule, ont donné aucun hé- 
c~ritage teiiii en fief, ne doit que la bouche et les 
61 mains au seigneur féodal, encore que ..... la cliose 
(1 lui soit baillée en paiement de ce qui lui avoit été 
* promis par contrat de mariage.,, La  coutume, en 
décidant que le fils ne doit en ce cas que la bouche et 
les mains, suppose évidemment que le fils, dans I'es- 
péce proposée, tient l'héritage à titre de donation, en 
exécution de celle qui lui a été faite par soli père, et 
que son père n'est pas censé le lui avoir vendu ; car s'il 
étoit censé le lui avoir veiidu, le fils devroit le profit 
cle vente, n'étant pas douteux que la vente faite par 
u n  père à son fils d'un héritage tenu en fief doline 
ouverture au profit de vente. 
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Observez que l'héritage donné à l'un des conjoints 
durant le mariage, à la place d'une somme qui lui 
avoit été promise, ne lui est propre de communauté 
qu'à la charge de récompenser la conimunauté de la 
somme promise qui seroit entrée dans la communaiité 
légale si le conjoint n'avoit pas requ l'héritage à la . 

place. C'est ce que nous verrons plus aiilplenient in- 
frd, partie 4. 

137.11 n'y a ,  suivant le droit commun, que les do- 
nations f a i t e ~ ' ~ a r  les père et mère et autres ascendants 
à un.eiifant qui soient regardées comme des titres 
équipollents à celui de succession, qui rendent propre 
l'héritage ou autre immeuble qui a été donné, de la 
même manière que si le donataire l'eut eu à titre desuc- 
cession. Celles qui sont faites par tout autre parent, 
quand iilême elles seroient faites à l'héritier présonip- 
tif du donateur; ne font que des acqu'êts, qui sont con- 
quêts lorsque la donation a été faite durant la con+ 
munauté. 

La rais011 de différence est qu'il n'y a que nos pa- 
rents de la ligne directe ascendante qui nous doivent, 
selon l'ordre de la nature, la succession de leurs biens; 
les autres ne nous la doivent pas. C'est donc, lors- 
qu'ils nous donnent leurs biens, une véritalil; dona- 
tion qii'ils nous font; et l'on ne petit pas dire cjue ce 
soit un  acquittement anticipé de la dette de leur suc- 
cession, puisqu'ils ne nous la doivent pas. 

Il y a néanmoins quelques coutumes, comme An- 
jou, le Maine, qui réputent les donations à l'lie'ritier 
présomptif, quoique en ligne collatérale, faites en 
avancement de succession; et les héritages et autres 
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imnleubles qui lui sont donnés, biens propres et pa- 
trinzoniaux. Il n'est pas do'uteux que les héritages et 
autres immeubles rdgis par ces coutumes, lesquels 
sont, en ce cas, propres en matière de succession, 
sont aussi en conséquence, suivant notre règle; pro- 
pres de corninunauté. 

I 35. Lorsqu'un testateur a ,  par son testament, rap- 
pelé Asa succession les enfants d'un parent qui  eût été 
son héritier s'il ne fût pas prédécédé, pour le repré- 
senter, et prendre dans les biens de la succession di1 
testateur la part qu'y eût eue ce parent s'il ne fût pas 
prédécédé, ce rappel est-il regardé conime uii titre de  
succession, qui donne la qualité de propres aux héri- 
tages avenus auxdits enfants par ledit rappel? ou ne 
doit-il être regardé que comme un legs, qui ne fait 
que des acquêts? 

L a  jurisprudence a établi à cet égard une distinction 
entre le rappel fait inirà terminosluris, et celui fait 
extrà terminosju~.is. 

Le rappel est censé fait intrà terminos juris lorsque, 
.c 

dans les coutumes qui n'admettent pas la représenta- 
tion, le testateur a rappelé des personnes à qui le droit 
romain I'accordoit. 

Par exemple, lorsque, dans les coutumes cle Blois ou 
de Meaux, qui n'admettent aucune représentation en 
ligne collatérale, un  testateur a rappelé à sa succession 
ses neveux ou niéces, enfants d'un f d r e  ou d'une sœur 
prédécédés , ce rappel est intrà tenninos jzlris , parce- 
qu.e la novelle de JusGnien leur accordoit la représen- 
tation. 

A plus forte raison, le rappel des petits-enfants est,, 
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intrà termiilos juris, dans les coutumes qui excluent 
la représentation, même en directe. 

Le rappel qui est fait intrà termiizos jtiris est regardé 
comilie un titre de succession, qui donne aux héritages 
qui aviennent à ce titre la qualité de propres de suc- 
cession, et par conséquent de propres de communauté. 
C'est ce qui a été jugé par uii arrêt du g juin 1687, 
rapporté au Jotirnal dii Palais, et par plusieurs autres 
précédents, cités par le journaliste. 

Le  rappel extrà tel-milzosjuris est celui des personnes 
auxquelles le droit romain ne donne pas le droit de 
représentation. Tel est le rappel des petits-neveux et 
des petits-cousins. 

Ce rappel n'est valable que per modum legati; et par 
conséquent les héritages avenus à ce titre sont de purs 
acquêts, de inême que ceux avenus4 titre de legs. 

Application de la règle aux accommodements de famille. 

139. Les accominodements de famille, par lesquels 
ciuelque héritage passe du père au fils, étant regardés 
par la jurisprudence comme des avancements de suc- 
cession, ces héritages que le fils a eus par quelque 
accommodement de famille' étant par conséquent des 
propres de succession, ils sont pareillement dcs pro-- 
pres de communauté, quoique l'accommocle~nent ait 
été fait durant la  communauté. 

Par exemple, lorsqu'un père, durant le mariage de  
son fils, lui fait abandon d'un liéritage, à la  charge de 
payer ses dettes eii total ou en partie, cet acte n'est 
pas regardé comme une vente que le père fasse à son 
fils de cet héritage, pour le prix de la somine à lacluelle 
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niontent les dettes qu'il le charge de payer à son ac- 
quit : cet acte est regardé comme un pur accommode- 
ment de famille et un  avancement de succession ; car 

' .le père, par cet acte, ne fait que prévenir le temps de 
l'ouverture de la successioii, et .fait d'avance ce qui 
se setoit fait lors de l'ouverture de sa succession. Sang 
cet abandon, lors de l'ouverture de la succession d u  
père le fils auroit succédé à cet héritage, et il n'y au- - 
roit succédé qu'à la charge des dettes dont le père le 
cbarge par cet abandon. Le fils est donc censé avoir 
cet héritage en avancement de succession; il est donc 
un  propre, et par conséquent un propre de commu- 
nauté. 

C'est la jurisprudence des arrêts. Il  y en a un assez 
récent, rendu en la quatrième cles enquêtes, au rap- 
port de M. Rolland de Chasseraiiges. Dans l'espèce de  
cet arrêt, le père du sieur de Landivisiau lui avoit fait 
donation de la terre du Plessis, à la  char\qe de payer 
pour 600,ooo livres de dettes, laqiielle somiiie dtoit 
la  valeur entière de la terre. Le sieur de I,andivisiau, 
après l a  mort de son père, ayant voulu faire rapport 
de cette terre à la succession, pour y prendre ses droits 
d'aînesse, ses smurs s'y étant opposées, et ayant sou- 
tenu que le titre auquel le sieur de 1,andivisiau avoit 
cette terre &oit une véritable vente que son père lui 
avait faite de cette terre pour ladite somme, l'arrêt ju- 
gea que son titre étoit une donation en avanctment de . 

succession, et qu'il étoit en conséquence fondé dans le 
rapport qu'il faisoit de cette terre. 

l'ar la  même raison, lorsqu'un père, durant le ma- 
riage cle son fils,lui abandonne un liéritage pour de- 
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nieurer quitte envers lui de ce qu'il lui doit, pzità, 
pour un compte de tutéle, cet acte n'est pas censé être 
une vente que le père fasse à son fils polir le prix de 
la somme due à son fils; cet abandon n'est censé être 
qu'un pur accoinmodement de famille et un avance- 
nient de succession : le fils auroit pareillement suc- . 

cédé à cet héritage, et auroit fait confusion de ce qui 
l 

lui restoit dû par son père. Le fils étant donc censé 
avoir cet héritage en avanceillent de succession, cet 
héritage lui est propre, et par conséquent propre de  
comn~unauté, quoique l'abandon ait été fait durant la 
communauté. 

Observez qu'il ne lui est propre de comniunautd 
qu'à la charge de la récompense de la somme qui lui 
$toit due par son père, la créance de cette somnie 
dtant, comme nzezible, entrée dans la cominunautd 
légale. . 

Pareillement, dans l'espéce précédente, l'héritage 
donné par un père à son fils, à la charge de payer ses 
dettes, n'est propre de communauté qu'à la charge de 
récompenser lacoinmunauté des sommes qu'il en a ti- 
rées pour les payer. 

,Applicqtion de la règle aux partages, licitations, et autres 
actes qui en tiennent lieu. 

I 40. Les héritages et autres immeubles d'une suc- 
cession éclius à quelqu'un par le partage qu'il en a 
fait avec ses cohéritiers lui sont propres entièrement, 
et non pas seulement pour la part héréditaire qu'il 
avoit avant le partage. Quand même ils excédcroient 
le montant de sa part héréditaire, et seroient chargés 
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en conséquence d'un retour en deniers, ils seroieiit en- 
tièrement propres, et non pas seulementjiisqu'à con- 
currence de sa part héréditaire. Par conséquent, sui- 
vant notre règle, ils doivent aussi être entièrement 
propres de communauté, quand même le partage au- 
roit été fait durant le mariage, sauf seulement la ré- 
compense que le conjoint héritier doit de la somme 
qu'il eri a tirée pour payer le retour dont son lot étoit 
chargé. 

Cette maxime est tirée de notre jurisprudence fran- 
goise sur la nature des partages. 

Ces principes sont, sur cette matière, entièrement 
opposés à ceux du droit romain. 

Suivant ceux du droit romain, un partage étoit re- 
gardé comiiie une espèce de contrat d'échange, par 
lequel chaque cohéritier échangeoit les parts qu'il avoit, 
avant le partage, dans les héritages tombés dans les 
lots de ses coliéritiers, contre celles que les cohéri- 
tiers avoient, avant partage, dans ceux tombés dans le 
sien. 

En consécjuence, chaque héritier étoit censé n'avoir 
succédé au défunt aux héritages tombés dans son lot 
que pour la part clont il étoit héritier, et avoir acquis 
de ses coliéritiers les autres parts, avec la charge des 
hypotlièques des créanciers particuliers de ses cohéri- 
tiers; 1. 6, S. 8 ,  fÇ. comm. divid. 

Au contraire, suivant les principes du droit fran- 
cois, les partages ne sont pas regardés comme des titres 
d'acquisitioii : la part que chaque héritier a dans les 
biens de la succession, avaiit le partage, est une part 
indéterminée; c'est le partage qui la déterinine aux 
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effets tombés au lot de cet héritier. Le partage est censé 
ne faire autre chose que de déterminer la part à la- 
quelle chaclue héritier a succédé au défunt, qui étoit 
auparavant indéterminée; et il la détermine aux seuls 
effets tombés claas son lot. Au moyen de cette déter- 
mination que fait le partage, et de l'effet rétroactif 
qu'on lui donne au temps du décès du déf;nt, le dé- 
funt est censé avoir, dès l'instant de son décès, saisi en 
entier chacun de ses héritiers de toutes les choses com- 
prises dans leur .lot, à la  charie des retours : chaque 
héritier est censé avoir setil succédé entièrement à 
toutes lesdites choses, à la charge des retours, s'il y 
en a ,  et n'avoir rien acquis de ses cohéritiers par le 
partage. 

I 4 I .  Ces principes ont liei? , non seulenlent à I'égard 
du premier partage qui se fait entre des colléritiers; ils 
ont lieu pareillement à l'égard des subdivisions. Lors- 
que, par le premier partage, quelques effets de la siic- 
cession sont demetirés indivis entre tous, ou seule- 
ment entre quelques uns des cohdritiers, il reste &faire 
entre eux une subdivision de ces choses restées en com- 
inun : Nulla el.lirn in mtenturn comnzzinio est. L a  part 
de chacun de ces cohéritiers, par rapport aux choses 
qui leur sont denleurées communes et indivises, est 
encore indéterminée jusqu'à la siibdivision qui doit 
s'en faire; cette subdivision la determine aux choses 
qiii tombent dans le lot de chacun par la subdivision. 
Cette subdivision a ,  de même que le premier partage, 
un effet rétroactif au temps d u  décès du rléîunt, cle 
manière que chacun d'eus est censé avoir seul succéclti 
au défunt à tous les effets contenus dans le lot qui lui 



est échu par la subdivision, et n'est censé avoir rien 
acquis de ses copartageants. 

142. C'est en conséquence de ces principes que 
nqtre coutume d'Orléans, suivie en cela par toutes 
celles qui ne s'en sont pas expliquées, décide, art. I 5 
et I I 3, qu'il n'est dû  aucun profit, n i  féodal ni censuel, 
pour les héritages et subdivisions, encore yti'il y ait 
tolirnes. C'est une conséquenc~ de nos principes que 
chaque héritier n'est censé rien acquérir de ses cohé- 
ritiers par ces partages et subdivisions, mais qu'il est 
censé avoir seul succédé immédiatement au défunt à 
tous les effets compris dans son lot, à la charge de la 
tourne, lorsqu'il en est chargé. 4 

143. C'est pareillement une conséquence de ces 
principes qu'après le partage, les créanciers particu- 
liers de mes cohéritiers ne peuvent prétendre aucuii 
droit d'hypothèque sur les héritages et autres immcu- 
bles tombés dans mon lot, cluoicju'il soit plus fort que 
ma part héréditaire, et chargé d'un retour; car, étaiit 
censé, selon nos principes, avoir seul succédé iinmé- 
diateinent au d6funt, et pour le total, à toutes lcs 
choses comprises dans mon lot, et n'étant censé avoir 
rien acquis de mes cohéritiers, les créanciers de mes 
cohéritiers ne peuvent rien trouver dans les effets de 
mon lot qui ait appartenu pour aucune part à leurs 
débiteurs, ni qui ~ u i s s e  être sujet A leurs hypotlié- 
(lues; ils n'ont que la voie de saisir et arrêter la  somme 
due à leurs débiteurs pour retour de partage, si elle 
n'a pas encore été payée. 

144. La maxime que nous avons posée ci-dessus, 
que les héritages et autres iinmeubles échus à quel- 
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qu'un, lui  soit  propres pour le total, tant en matière 
de succession qiie de coinmunauté, est pareillement 
une conséquence évidente de ces principes. 

145. Ces principes sur la aature des partages ont 
dté étendus aux licitations. 

On  appelle licitaiiin un acte par lequel des cohéri- 
tiers ou d'autres copropriétaires, qui ont d'une succes- 
sion qui leur est échue en commun, ou cl'une acqui- 
sition qii'ils ont faite ensemble en commun, quelque 
héritage qui leur est commun et indivis, et qui ne 
peut se partager, ou qu'ils ne jiigent pas à propos de 

'a 
partager, conviennent entre eux qu'il appartieiirlra Y 

3 
pour le total à celui (l'entre eux qui le portera à un  t 

plus haut prix, à la charge de donner à chacun des 
autres, dans ce prix, la part qu'il a dans la succession 
ou dans l'acquisition. 

Ces licitations entre cohe'ritiers ayant le même objet 
et la même fin que les yaitages des successions, qui 
est de faire cesser la conimunauté et l'indivision des 
biens de la succession, elles sont regardées coiiime 
des actes qui tiennent lieu de partage, et qui sont de 
la même nature que les partages. Ulpien, en la loi 22, 
S. 1, ff. famil. ercisc., rapporte la licitation parmi les 
choses qui font partie de l'office d'un commissaire a u  
partage d'une succession : Familiœ erciscundœ Judex 
... .. . .. potest etiurn licitutione admissâ uni rern adju- 
dicare. 

Ces licitations étant desactes qui tiennentlieu depar- 
tage, etqui sont de la nature despartages, on leuraappli- 
quéles mêmesprincipes que notre droit francois a établi . 
sur la nature des partages, et que nous venons de rap- 

Traite de h Communauté, T. 1. - 9 



porter ci-dessus. La licitation, de même que le partage, 
n'est pas regardée coilime un titre d'acquisition : elle 
ne fait autre chose, de mêine que le partage, que dé- 
terminer les parts que chacun des héritiers licitants a 
dans la succession. ce l l e  de celui qui se rend adjudi- 
cataire par lalicitation est cléterminde à l'héritage"dont 
il est acljudicataiie par la licitation, à la charge d e  
payer aux autres, par forme de retour, leur part dans 
le prix; et les parts que les autres héritiers licitants ont 
dans la successioii sont dSteriniiiées aux parts du prix 
que leur doit l'adjudicataire; et au moyen de l'effet 
rétroactif qu'on donne à la licitation , de même qu'aux 
partages, l'adjudicataire est censé avoir succédé im- 
&édiatementau ddfunt pour le total à l'héritage dont 
il est adjudicataire, à la charge de payer à ses héritiers 
leur part dans le prix, et n'avoir rien acquis de ses co- 
héritiers, qui sont censés remplis du droit indéterminé 
qu'ils avoient dans la succession, pour la part du prix 
que l'adjudicataire est tenu de leur doniier, et n'avoir 
jamais eu aucune part dans l'héritage licité. 
. r(CG. C'est sur ce principe qu'est fondé l'article 80 

de  la coutume de Paris, où il est dit : tc Si l'héritage - 
tt ne se peut partir entre cohéritiers, et se licite par 
«justice sans fraude (I), ne sont dues aucunes ventes 
tt pour l'adjudication faite à l'un deux. ,, 

(1) Ces termes, sans faute, concernent le cas auquel Btant intervenu 
un partage entre deux héritiers, lequel auroit assigné à chacun des 
portions divisées, l'un d'eux feroit ensuite à l'autre une vente de sa 
portion divisée, et puur frauder le seigneur du profit dû par cette 
vente; supprimeroit l'acte de partage inconnu au seigneur, et feroit 
apparoir d'une lieitatioii faite entre eux de cet héritage, comme s'il 
restais encore indivis. 

I 
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Cette décision est une conséquence des principes 
que iious venons d'exposer. Si la coutiiine décide que 
l'adjudication faite à l'un des héritiers de l'héritage qui 
est licité entre eux ne donne ouverture à aucun profit 
de vente, c'est parceque, suivant ces principes, I'ad- 
judicatatre n'est censé rien acquérir de ses cohéi.itiers 
colicitants. 

Suivant les mêmes principes, l'héritage qui m'est 
adjugé par licitation n'est point hypotlidqué aiix créan- 
ciers particuliers de mes cohéritiers colicitants, l e s  
quels sont censés n'y avoir jamais eu aucune part. 

C'est pareillement une conséquence de ces princi- . 

pes, que l'héritage adjugé par licitation à l'un des hé- 
I 

ritiers lui est propre pour le total en matière de suc- 
cession; et par conséquent, suivant notre régle, il est 
propre de communauté, sauf la récompense des som- 
mes tirées de la comn~unauté pour payer les parts dues 
dans le prix aux colicitants. 

147. Observez que ces'termes qui se trouvent dans 
l'article 80 de la coutume de Paris, ci-dessus rapporté, 
si l'héritage ne se peut partir; et ceux-ci , se licite par 
justice, ne doivent pas s'entendre restrictivè, mais seu- 
leinent enuntiativè; et tout ce que nous venons d'ex- 
poser sur 1; nature et les effets d'une licitation a lieu, 
~O'soit que l'liéritage licité n'ait pu se partager, soit 
qu'il ait pu absolument se partager, mais que les par- 
ties ait jugé plus à propos de le liciter; 2' soit que la 
licitation ait été faite devarit le juge sur assignation; 
soit qu'elle ait été faite volontairemeiit par un acte de- 
vant notaires; 3" soit que la licitation se soit faite entre 
les seuls héritiers, soit qu'on ait admis des étrangers 

9. 
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à encliérir, pourvu que l'acljudication ait été faite à un 
des héritiers : car la raison qui fait regarder la licita- 
tion comme n'étant qu'une espèce de  partage, étant 
tirée de ce qu'elle a la même fin, qui est de faire ces- 
ser la  cornmunaut6 et l'indivis, on doit, dans tous les 
cas dans lesquels cette raison se rencontre, regarder la 
licitation comme un partage, et lui en donner leseffets. 

148, Non seulement les actes qui se font dans la 
fornie de licitation, rilais gc'néralement tous les actes 
qui paroissent avoir pour fin principale de faire cesser 
entre coliéritiers la coinmunauté et l'indivis, quelque 
rroin qu'on leur ait donné, sont, de même que les lici- 
tations, regardés conlnle des actes tenant lieu de par- 
iage, et aiisquels, de même qu'aux licitations, on 
donne tous les mêines effets qu'aux partages. , 

C'est pourquoi, si nion cohéritier m'a rendu sa por- 
tiou indivise dans un héritage de sa succession; quoi- 
que l'acte soit conqu daiis les termes d'une vente de sa 
portioii clans l'héritage, n&nmoins comme on cloit 
dans les actes rechercher plutôt l'intention des partiéç 
que s'attacher aux termes dans lesquels ils sont concus, 
et aux noms qu'il a plu aux notaires de leur donner, et 
tqite la principale fin et intention que les parties parais- 
sent avoir eue claiîs cet acte est de faire cesser la coni- 
munauté et l'indivis par rapport à cet héritage; l'acte, 
suivant notre jurisprudence, n'est pas regardé comme 
une vente, quoiqu'il soit qualifié de ce nom, ni comme 
une cession: il est regardé comme un acte tenant lieu 
de partage, qui ne fait autre chose que déterminer 
nos parts héréditaires par rapport à cet héritage. La 
mienne par cet acte est déterminée à l'héritage pour 
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le total, à la charge de payer à moii coliéritier la somme 
conveiiuc ilar l'acte; et celle de mon cohéritier cst clé- 
terminée au droit d'exiger de moi cette >omnle. En 
conséqueiice je suis censé daiis ce cas, de même que 
dans le cas de la licitatiou, avoir succédé immédia- 
tement ail défunt à l'héritage pour le total; à la clarge 
de payer la somme à mon coliéritier, pour lui tenir 
lieu de la part indéterminée qu'il avoit à la succession. 
Ainsi cet acte ne donne pas plus ouverture aux profits 
seigneuriaux que la licitation. L'liéritage n'est sujet 
pour aucune partie aux hypothèques des créanciers 
particuliers de mon cohéritier; il m'est propre pour le 
total en matière de succession, et par conséquent il 
est propre decommunauté, sauf larécompeiise, comme 
nous l'avons dit ci-dessus. Voyez au Journal du Palais, 
l'arrêt du 29 février 1692. 

I 49. Ce qui a été jugé pour le cas auquel mon cohé- 
ritierm'a vendu sa part indivise doit pareillement avoir 
lieu dans le cas où il en auroit disposé envers moi par 
bail à rente rachetablc ou non raclietablc, ou à quel- 
que autre titre commutatif. Mais si mon coliéritier m'a 
fait donation de sa part indivise dans quelque héri- 
tage de sa siiccession, ou même en général de tous ses 
droits successifs, il est évident qu'un tel acte, quoiqu'il 
fasse cesser l'indivis, ne peut être considéré comme 
tenant lieu de partage: un acte par lequel l'une des 
parties a tout et l'autre n'a rien, étant ce qu'il y a de 
plus contraire à l'essence des partages. C'est pourquoi, 
cet acte ne pouvant passer pour autre chose que pour 
une véritable donation que m"a faite mon coliéritier, 
Les héritages dont il m'a fait donation pour la portion 
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indivise qu'il y avkit seront acquêts pour cette portion, 
et par coilsdquent conquêts, si le don a é'té fait durant 
la con~mui i~u té .  

150. Lorsc~u'un cohéritier cle ma femme me vend la 
portion indivise d'un héritage qui lui est commun 
avec ma femme; s'il est dit par cet acte que j'y parois 
pour nla fenime eii qualité de son mari, il n'est pas 
rfoute~ix que tant qu'elle ne désavoue pas cet acte, il 
~ s t  censé n'être aiitre chose cju'un acte tenant lieu dii 
partage qui étoit à faire entre elle et ce coliéritier : il 
suffit même pour cela qu'il soit dit qu'un tel a vendu 
à un tel, mari dune telle. Cette qualité de mari qu'on 
lui  donne dans'l'acte fait connoitre que ce n'est pas en . 
s i n  propre nom, mais en sa qualité de mari d'une 
telle safcmme, et par conséquent pour sa femme, qu'il 
traite avec le cohéritier de sa femme. 

15 r . Mais s'il est dit simplement qu'un tel a'vendu 
à un tel sa portion indivise qu'il a dans un tel héritage 
qui lui est commun avec la femme durlit tel; cet acte 
doit-il passer comme u n  acte tenant lieu d'un partage 
que je fais pour m a  femme avec le cohéritier de ma 
femme? Pour la négative, on peut dire que o'étant 
pas clit par l'acte que j'y parois a u  nom de ma femme, 
n i  même en qualité de son mari, je suis censé y pa- 
roitre en mon seul propre et privé noin, et par consd- 
quent acheter véritablement pour moi la portion du 
cohdritier de m a  femme. 

Néanmoins j'inclinerois à dire que quoiqu'il ne soit 
pas clit dans cet acte quej'y traite au nom de ma femme, 
et clans la qualité que j'ai de son mari, on doit facile- 
ment présumer que c'est en cette qualité, plutôt qn'en 
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mon seul propre et privl nom, que j'ai traité dans cet 
acte avec le cohéiitier de m a  femme; parceque la qualitd 
que j'ai de mari et d'administrateur de la personne, 
des biens et des affaires de ma femme, doit faire fa- 
cilement présumer que dans les actes qui concernent 
les affaires de ma femme, c'est en cette qualité de mari 
et pour ma femme que j'y procède, qiioiclue cela ne 
soit point exprimé par l'acte. Or  l'acte dont il est ques- 
tion concerne les affaires de ma femme, puisqu'il tend 
à faire cesser la comniunauté et l'inclivis qui étoit entre 

, elle et son cohéritier; je dois donc être facilement pré- 
sumé y avoir traité en ma qualité de mari et pour ma 
femme. 

En vain oppose-t-on qu'un partage de succession 
d'imineubles échue à ma femme excède mon pouvoir 
d'administrateur de ses biens; car il suit seulement 
de là que non seulement dans ce cas-ci, mais même 
dans le cas auquelil seroit dit expressément par l'acte 
que je traite au nom de ma femme, 1 acte ne seroit pas 
valable, et n'obligerait pas ma femme si elle le désap- 
prouvoit; mais il ne suit nullement que lorsqiie ma 
femme ne le désapprouve pas, je ne puisse être pré- 
sumé avoir traité en son nom, et que l'acte ne doive 
être censé tenir lieu du partage qui étoi't à faire entre 
elle et son cohéritier, et qu'en conséquence l'héritage 
n e  soit pour le total un propre de ma femme. 

152. Si le cohéritier de ma femme avoit vendu sa 
portion indivise, tant à moi qu'à ma femme, sera-t-elle 
en  ce cas un conquêt? I,a raison de donter est qu'on 
ne  peut plus dire en ce cas que jc n'ai traité qu'au 
nom de ma femme et poni ma femme; car on ne peut 



être censé traiter d'une affaire pour une autre per- . 

sonne et en son nom, que lorsqu'elle n'est pas pré- 
sente à l'acte, et qu'elle ne traite pas par elle-même de 
l'affaire : donc, dans le cas présent, où ma femme étoit 
présente à l'acte et autorisée de moi poiir traiter par 
elle-même, on ne peut dire que je ne traitais dans cet 
acte qu'en son nom. Or, dira-t-on, si j'y traitois en 
mon nom, ce ne pouvoit être que pour l'acquisition 
de la portion indivise du cohéritier de ma femme : 
l'acte est donc en ce cas, comme les termes le portent, 
une véritable vente que le cohéritier de nia femme 
fait, tant à moi qu'à ma femme, de sa portion indi- 
vise dans l'héritage, lequel en conséquence doit être, 
pour cette portion, conquêt de cette communauté. 

Nonobstant ce raisonnement, je crois qu'on doit 
décider autrement. Je  conviens que le mari a traité en _ 

.son propre nom; mais je ne conviens pas que ce ne 
pût  être que pour faire l'acquisitioa de la portion in- 
.divise du cohéritier de sa femme : je pense au con- 
traire que, . quoiqu'il ait traité en son propre nom, 
l'acte peut néanmoins passer pour n'être autre chose 
qii'~in acte qui tenoit lieu d u  partage qui étoit à faire 
de l'héritage. 

Qu'avait-il à faire, dira-t-on, à ce partage? Je  réponds 
que, cpoique ce partage fût principalement à faire 
entre sa femme et son coliéritier, il concernoit néan- 
moins le mari à certains égards. Si la femme avoit cet 
héritage en commun quant à la propriété avec son 
cohéritier, le mari l'avoir aussi ail commun avec lui 
quant à la jouissance ciili appartenoit à sa commu- 
r,auté, pour la portion clii'avoit sa femme dans cet hé- 
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phage. La vente que le cohériticr de la femme fait de 
sa part au mari et à la femme peut donc être regardée 
comme un acte par lequel, pour faire cesser l'indivis 
qui est entre lui et les conjoints, il consent que l'héri- 
tage demeure en entier à la femme pour la propriété, 
et au mari pour la jouissance qu'il en doit avoir pen- 
dant la con~munauté, à la ç h a r ~ e  de payer à ce cohd- 
ritier lasomme convenue par l'acte, laquelle sera payée 
par la comnlunauté, qui doit avoir .la jouissance de 
l'héritage, et qui en sera, après sa dissolution, rem- 
boursée parla femme à qui appartientl'héritage comme 
propre de cominunauté. 

I 53. Ilorsque la succession est échue au mari, quoi- 
que le cohéritier du mari vende sa portion indivise 
de quelque hdritage de la succession au mari et à la 
femme, qui intervient pour cet effet dans l'acte, je 
crois que l'acte ne laisse pas de devoir passer pour 
n'être autre chose qu'un acte tenant lieu du partage 
qui étoit à faire entre le mari et son coliéritier, et que 
sa femme ne doit être censée intervenir à l'acte que 
parcequ'elle doit participer pendant la conliiiunauté 
à la jouissance de cet héritage, en sa qualité de corn- 
niune, et afin de se rendre caution pour son mari des 
obligations qu'il contracte par cet acte avec son cohé- 

. ritier : en conséquence, l'héritage ne laisse pas de dc- 
voir être regardé comme un propre de communauté 
d u  mari, à la charge de la récompense de la somme 
qui a été tirée de la conimuiiauté pour payer son CO- 

héritier. 
I 54. Deuxliéritiers, l'un paternel, l'autre maternel, 

au  i~iêine degré, partagent ensenille le mobilier de la 
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successioii. L'héritier paternel ayant pris par ce par- 
tage une quantité de mobilier beaueoup plus grande 
que celle qui lui revenoit pour sa moitié donne en re- 
tour à l'héritier maternel un héritage propre paternel, 
auquel il avoit seul succédé. O n  ne peut pas supposer 
en ce cas que l'héritier maternel ait succédé au défunt 
à cet héritage paternel, puisqu'il n'étoit pas héritier 
des propres de cette ligne; cet héritage ne peut donc 
être considéré que comme un  acquêt qu'il a fait de 
l'héritier paternel, pour le retour que l'héritier pater- 
nel lui devoit du partage du  mobilier qu'ils ont fait 
ensemble : d'où il suit que si le partage a été fait pen- 
dant la communauté légale de cet héritier maternel 
avec sa femme, cet héritage sera un  conquêt de cette 
communauté. 

i 55. Il en seroit autrement, si l'héritier paternel 
avoit donné cet héritage propre paternel à l'héritier ma- 
ternel, pour tenir lieu de la part qui lui revenoit dans 
les acquêts du défunt;.car les acquêts du défunt, pour 
la part qui en revenoit h cet héritier maternel, devant 
être en sa personne des propres, et par conséquent 
propres de communauté, l'héritage qui lui a été donné 
pour lui en tenir lieu doit pareillement être, par su- 
brogation, propre de communauté, suivant la règle 

, infrà. 
I 56. Il y a quelques coutumes qui ont des disposi- 

tions contraires aux principes que nous avons exposés 
sur la nature et les effets des partages et licitations. 

Par exemple, la contume de Dunois, art. 44, dit: 
n Par partage d'aucuns héritages censuels n'est dû pro- 
('fit au seigneur censuel, s'il n'y a bourse déliée. ,, ' 



Cette coutume ayant décidé que le profit de vente 
est dû lorsque le partage est fait avec bourse déliée, . 

c'est-à-dire lorsque l"un des héi-itiers qui a un lot plus 
fort que sa portion héréditaire est chargé d'un retour 
envers son cohéritier qui a un lot plus foible; ou lors- 
que par licitation il s'est rendu adjudicataire pour le 
total, de l'héritage qui étoit à partager, pour le prix. 
qu'il y a porté; et le profit de vente auquel elle soumet 
en ce cas l'héritier copartageant chargé d'un retour en 
deniers, ou adjudicataire par licitation à deniers, n'étant 
autre chose que le profit qui est dû  pour les acqiiisi- 
tions qui, étant faites à prix d'argent, sont équipol- 
lentes à vente; il s'ensuit évidemment que cette cou- 
tume considère le partage fait avec retour de deniers 
comme une véritable acquisition que le copartageant, 

' cliargé du retour, fait à prix d'argent, de ce dont son 
lot excède sa portion héréditaire, et pareillement que 
lalicitation est unevéritable acquisition à prix d'argent, 
que l'adjudicataire fait des parts de ses colicitants dans 
i'héritage licite?. 

Cette coutumd ayant considéré de cette manière les 
partages faits avec retour de deniers et les licitations, 
doit-on en conclure, suivantl'esprit particulier de cette 
coutume, que les héritages échus au lot d'un héritier, 
à l a  charge d'un retour en deniers, doivent, jusqu'à con- 
currence de ce dont excèdent la portion héréditaire de 
cet héritier, être dans cette coutume réputés acquêts ; 
et pareillen~ent, que l'liéritage dont un  héritier se rend 
adjudicaire par licitation doit être, pour les portioiis 
de ses 'cohéritiers, réputé acquêt, et par conséquent 
conquêt, si le partage ou la licitation se sont faits du- 



rant la con~munauté? Je pense que, nlêine dans cette 
coutume, et dans celles qui ont une disposition sem- 
blable, les héritages échus à un  héritier par un lot de 
partage, quoique plus fort que sa portion héréditaire, 
ou dont il s'est rendu adjudicataire par licitatioii, sont 

. propres pour le total en matière de succession, et par 
conséquent qu'ils sont aussi pour le total propres de 
communauté, sauf la récompense. 

11 est vrai que,  suivaiit l'esprit particulier de ces 
coutumes, opposé en cela aux principes exposés ci- 
dessus, qui sont suivis dans les autres coutumes, il 
n'est point censé avoir succédé immédiatement a u  dé- 
funt à ce qu'il a de plus que sa portion héréditaire dans 
l'héritage dont il s'est rendu adjudicataire par licita- 
tion, ou dans ceux qui lui sont échus dans son lot de 
partage, à la charge d'un retour en deniers; mais s?il 
n'y a pas succédé immédiatement, il a succédé au droit 
de l'avoir par l'événenient du partage ou de la licita- 
tion, que l'indivis de la succession, qui lui a été déférée 
indiviséinent avec ses cohéritiers, obligeoit de faire; 
ce qui suffit pour qu'il soit censé g avoir succe'dé, 
comme nous l'avons établi sziprà, n. I 2 i ,  et pour que 
ce qui lui  est échu par son lot de partage, ou ce dont 
il s'est rendu adjudicaire par licitat'ion, soit propre 
pour le total. 

I 57. Les acquêts de chacun des conjoints par ma- 
riage ne sont conquêts que lorsque le titre ou la cause 
de, leur acquisition n'a pas précédé le temps de leur 
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communauté ; sinon ils sont propres de commu- 
nauté. 

Cette règle se tire de ces termes d a  texte, conqzfêts 
faits durant et constant leur nznriuge. N'y ayant de con- 
quêts que ceux faits durant et constant le mariage, c'est 
une conséquence que les héritages dont le titre d'ac- 
quisition p récde  le mariage, ne sont pas conqriêts,' 
mais sont propres de communauté. 

O n  peut apporter plusieurs exemples de cette règle. 
Si j7ai acheté avant mon mariage un  héritage, dontje 
n'ai été mis en possession que depuis mon mariage, 
cet héritage ne sera pas conquêt, mais sera propre d e  
cornmuiiauté. Je n'ai, à la vérité, commencé à en de- 
venir propriétaire que lorsque j'en ai été mis en pos- 
session, et par conséquent durant la communauté; 
mais le titre d'acquisition, qui est le contrat de la vente 
qui m'en a été faite, Etant antérieur à mon mariage, 
l'héritage doit, suivant notre règle, être propre de com- 
munauté. 

Lorsque j'ai commencé, avant mon mariage, de 
possécler sans titre un héritage, quoique j'en sois de- 
venu proprietaire durant la con~munauté, par 17ac- 
complissement du  temps de la possession, qui s'est 
accompli durant la communauté, l'héritage sera pro- 
pre de comn~unauté; car ma possession, qui est la  
cause de l'acquisition que j7a?faite de l'héritage, ayant 
commencé avant mon mariage, la cause de l'acquisi- 
tion a précédé le temps de la communauté, et par con- 

. sdquent l'héritage est, suivant notre règle, un  propre 
de communauté. 

r 58. Notre règle a lieu quand même le titre, qui a 
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précédé le temps de la cornmuriauté, n'auroit été ou- 
vert que durant la communauté. 

Par exemple, si une personne décédée avant mon 
mariage, a, par une disposition directe ou fidéicommis- 
saire de son testament, disposé à mon profit d'un lié- 
ritage, sons une condition qui n'a été accomplie que 
depuis mon mariage; quoiqu'en ce ca l l a  disposition 
testamentaire, qui est mon titre d'acquisition, n'ait été 
ouverte que depuis mon mariage et durant.la com- 
munauté, par l'accomplisâenie~~t de la condition, qui 
n'a été accomplie qu'en ce temps, l'héritage nelaissera 
pas d'ètre propre de comn~unauté : car, selon notre 
régle, il suffit pour cela que le testament qui renferme 
cette disposition, qui est mon titre d'acquisition, ait 
précédé mon mariage, quoiqu'elle n'ait été ouverte 
que depuis. 

Mais si le testateur n'étoit mort que depuis mon 
mariage, quoique le testament ait étd fait et rédigé,au- 
paravalit, mon titre d'acquisition. ne sera pas censé 
avoir prdcédé mon mariage, et l'héritage sera en con- 
séquence conquêt de ma communauté; car un testa- 
ment étant essentiellement la  dernière volonté du tes- 
tateur, et ne pouvant être que par.sa mort sa dernière 
volonté, il ne peut être véritablement testament que 
par la  mort du  testateur : ce n'est auparavant qu'un 
projet, d'où il ne  résulte aucun droit, et qui ne doit 
qcquérir son être d e  testament qu'à la mort du  testa- 
teur. 

159. Suivant notre principe, quoique la donation 
faite à l'un des conjoints par le contrat de mariage 
soit toujours censée faite sous la condition tacite, si 
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nuptiœ sequantur, et. qu'en conséquence elle ne soit 
ouverte qu'au temps du mariage, néanmoins l'héritage 
donné par contrat de mariage est propre de 'commu- , 
nauté; car le contrat de mariage qui renferme la dona- 
tion est un titre qui précède le mariage. 

La coutume d'Orléans, art. 2 I 1, en a une disposi- 
tion formelle. Il y est dit : IC Chose immeuble donnée 
u à l'un des conjoints par traité et en faveur de mariage 

' 

c i  est propre au donataire, s'il n'est dit au contraire, n 
(c'est-à-dire s'il n'est dit qu'elle est donnée pour être 
ameublie à la con~munauté). 

Cette disposition de la coutume d'Orléans étant fon- 
dée sur les principes généraux de la matière de la 
communauté, qui servent à distinguer les conquêts et 

'J 

. les propres de communauté, doit être suivie dans les 
coutumes qui ne s'en sont pas expliquées. I 

Voyez injrà, ce que nous avons dit sur la cinqtiième 
rkgle, où nous traitons plus amplement des donations 
faites par contrat de mariage. 

160. Notre règle a lieu quand même le titre d'ac- ' 

quisition qui a précédé le mariage auroit été d'abord 
invalide et sujet à rescision, et n'auroit été confirmé 

i 
que durant la communauté. ' 

Par exemple, si l'on m'a vendu, avant mon mariage, 
un héritage pour une somme au-dessous de la moitié 
du  juste prix, quoique ce soit 'durant ma communautd 
que j'ai validé cette vente, en payant au vendeur le 
supplément du juste prix, l'héritage sera propre de 
communauté : car. ce n'est pas le paiement que j'ai 
fait du supplément du juste prix qui est mon titre 
d'acquisition, c'est la vente qui m'a été faite avant mon 



niariage; le paiement du supplément ne fait que la 
confirmer. 

Par la même raison, si j'ai acheté d'un mineur un 
héritage avant mon mariage; quoique le mineur de- 
venu majeur, n'ait ratifié que durant la con~n~unauté ,  
l'héritage sera propre de communauté : car ce n'est pas 
le ratification intervenue diirant la cominunauté, qui 
est le titre cl'acrluisition de cet héritage, c'est la vente 
quiFinlen a été faite par ce mineur avant mon mariage; 
la ra%'fication lie fait que la confirmer. 

Il faudroit décider autrement dans le cas auquel 
j7auroisacheté,' avant mon mariage, un  héritage d'une 
femme,sous piiissance de mari, qui me l'auroit vendu 
sans être autorisée, et qui depuis, étant devenue veuve, 
auroit, par une convention intervenue entre elle et moi , 
depuis mon mariage, ratifié et consenti l'exécution de 
la ventk qu'elle m'en avoit faite auparavant. L'héritage 
en ce cas est coiiquêt : la vente qui m'en avait été faite 
avant mon mariage, étoitun acte absalument nul, qui 
n'étoit pas par conséquent s.usceptible de confirmation. 
La convention intervenue entre cette femme devenue 
veuve, et moi, dcp'uis mon mariage durant la com- 
munauté, ne peut donc pas passer pour une confirma- 
tion de celle qu'elle m'avoit faite avant mon manage, 
laquelle étant absolumelit nulle, n'en étoit pas suscep- 
tible : elle est une nouvelle vente que cette femme m'a 
faite de son héritage; elle est le véritable et seul titre 
d'acquisition de cet héritage : ce titre étant du temps 
de ma communauté, l'héritage est conquêt. 

I 6 i . Lorsque j'ai acheté, avant mon mariage, un. 
héritage q i e  quelqu'un d a  veodu'au nom et eoninie 
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ss faisant fort de celui qui e.n étoit le propriétaire, de 
qui il n'avoit pas de procuratioii; quoique .ce proprié: 
taire n'ait ratifié que depuis mon mariage, et que je 
ne sois par conséqueiit devenu propriétaire de l'héri- 
tage que depuis mon mariage, la propridté n'ayant pu 
m'en être transférée que par son consentement, néan- 
moins on doit décider en ce cas que l'héritage est propre . 

de communauté; car c'est la vente qui en a été faite 
avant mon mariage qui est mon titre d'acquisition; la-  
ratification du propriétaire , intervenue depuis mon 
mariage, n'a fait que le confirmer. En ratifiant ce qui 
s'est fait en son nom, il est censd l'avoir fait lui-même? 
suivant cette régle, Ralihabitio mandnto comparntur, 
et celle-ci, Qzii mandat, ipse fecisse videtur. 
-162. Lorsque celui qui m'a vendu, avant mon ma- 

riage, un  héritage dont il n'étoit pas le propriétaire, 
ne me l'a pas vendu au nom du propriétaire, mais en  
son propre nom; si, depuis mon mariage, le proprié- 
taire s'est présenté, a justifié de son droit de propriété, 
et, par une convention intervenue entre lui et moi, a 
consenti que l'héritage me demeurât pour une somme 
que je lui ai payée pour le prix, ou que je me suis 
obligé de lui payer, soit que cette sornme fût pareille 
à celle pour laquelle je l'avois acheté de mon premier 
vendeur, soit qu'elle fût diffdrente, on doit décider en  
ce cas que l'héritage est conquêt; car cette convention 
n'est pas une confirmation de la vente qui m'avoit été 
faite, c'est une noiivelle vente qu'il me fait de son 
héritage. C'est cette nouvelle vente qui est mon titre 
d'acquisitio?, et non celle qui m'avait été faite avant 
mon mariage, puisque ce n'est qu'en vertu de cette 
Trait6 de la CommunuutP, T. 1. IO 
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nouvelle trente, et nullement en vertu de l'autre, que 
j'ai acquis la ptopriétd de l'liéritage. Cet héritage est 
donc aoncluêt , puisque l e  titra d'acquisition est du 
temps de la communauté. 

I 63. Il faudroit décider autremeut, si, par la con- 
vention intervenue entre le propriétaire de I'héritage er 
moi,. ce propriétaire eût seulement consenti que l'hé- 
ritage me demeurât, en se réservant la répétition du 
prix contre mon vendeur à qui je l'ai payé, pour laquelle 
répétition il a l'action* qu'a le propriétaire d'une chose 
contre celui qui s'en est mis en possession et qui l'a 
vendue; action dont nous avons traité en notre ouvrage 
sur le Contrat de vente, part. 2 ,  chap. 4: car, en ce cas, 
je continue de posséder l'héritage, en vertu de la vente 
qui m'a étd faite avant mon mariage : le propriétaire 
ne me fait pas une nouvelle vente; il ne fait que con. 
sentir 17exéoution de celle qui m'a été faite. 

I 64.Lorsque j'ai acheté, avant mon mariage 4 un 
héritage de quelqu'un qui me l'a vendu comme en 
étant le propriétaire; si, depuis mon mariage, une 
autre personne a donné une demande en revendication 
de cet héritage, et que, sur cette demande, par une 
transaction, sans décider la question du droit de pro- 
priété de cet héritage, la personne se soit désistke de 
sa demande pour une somme que je lui ai donnée, 
l'héritage sera propre de communauté : car la transac- 
tion, qui est par sa nature de re incerfiî et dzi biâ , n'ayanc 
pas décidé la question de la propriété de l'héritage, 
celui qui m'a vendu l'héritage avant mon mariage est, 
en conséquence de la possessibn qu'il en avpit, réputé 
en avoin dtd le. propriétaire, tant que le contraire n'est 

C 1 



pas justifié, et m'en avoir en consécluence transféré la 
propriété, en exécution de la vente qu'il m'en a faite. 
C'est cette vente qui est mon seul et véritable titre d'ac- 
quisition de l'liéritage, et non la transaction par la- 
quelle je suis censé avoir acquis plutôt le désistement 
d u  procès qu'on me faisoit sur cet héritage, que l'hé- 
ritage niême. 

165. Lorsqil'une commission qu'avoit le mari avant 
son mariage, est érigée en titre d'office qu'il acquiert 
durant le mariage, il'n'est pas douteux que l'office est 
conquêt. Quand même la commission qu'il avoit avant 
le mariage auroit pu lui servir obtenir la préférence 
pour l'acquérir, on ne peut pas dire qu'il l'a acquis e n  
vertu du droit antérieur au mariage; car on ne peut pas 
avoir de droit à ce qrii n'existe pas. 

Mais lorsque le mari avoit un  office avant son ma- 
riage, qui a été supprimé durant le mariage, et ensuite 
rétabli moyennant finance, sans que le mari ait dté 
obligé de prendre de nouvelles provisions, cet office 
rétabli est censé le même officequ'il avoit avant le ma- 
riage, et est par conséquent propre de communaiité : 
la suppression est censée en ce cas s'être convertie e n  
une simple taxe. 

166. L'héritage acquis par l'un des conjoints, e n  
vertu d'un droit qui, de sa nature, n'est pas cessible, 
est propre de communauté, quoique le droit soit né 
durant la communauté. 

Cette règle recoit son application au droit de retrait 
lignager. Quoique le droit de retrait lienager soit nC 

1 o. 
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durant le mariage, par la vente qui a été faite durant 
ce temps, d'un héritage que l'un des conjoints avoit 
droit de retirer par retrait lignager, l'héritage que ce 
conjoint a acquis par le retrait lignager qu'il a exercé 
est propre de communauté; car le droit de retrait ligna- 
ger étant un droit qui, par sa nature, n'est pas ces- 
sible, et que le lignager & qui il appartient ne peut 
exercer pour le compte d'un autre, ni en total, ni pour 
partie, il s'ensuit que le conjoint lignager n'a pu exer- 
cer ce droit que pour son compte seul, et non pour le 
compte de sa communauté : d'où il suit que l'hdritage 
qu'il a acquis en vertu de ce droit, et auquel ce droit 
s'est terminé, lui est propre de communauté. 

La coutume d'Orléans, art. 382, en a une disposi- 
tion, qui, étant fondée sur des principes pris dans la 
nature des choses, doit être suivie dans les autres cou- 
turnes qui ne s'en sout pas expliquées. II y est dit : H Si 
(< le mari, à cause de sa femme, retrait quelque héri- 
'I tage, il est fait propre d'icelle femme. >) . 

Bien entendu, à la cliarge de la récompense envers. 
la coinmunauté, sur laquelle la coutume s'explique 
dans la suite dudit article, % 

Par la même raison, si le mari exerce durant le 
, mariage le retrait lignager d'un héritage de sa famille, 

il lui est pareillement propre de communauté. 
167. Il en est autrement du retrait conventionnel. 

Ce droit étant cessible, et capable par conséquent d'en- 
trer en communauté; lorsque ce droit est né durant le 
mariage, par la vente qui a été faite, durant ce temps, 
de quelque héritage sujet à ce droit, il tombe dans 
la communauté; et l'hdritage acquis en vertu de ce 
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droit, est conquêt, comme nousl'avons déja vu suprà, 

r 68. Les héritages ou autres immeiibles donnés à 
l'un ou à l'autre des conjoints, entre vifs ou par tes- 
tament, sont conquêts de leur communauté légale, 
sauf en trois cas : I O  lorsque la donation précède le 
temps du mariage, quoiqu'elle soit faite en faveur du 
mariage et par le contrat de mariage; 2' l~rsqu'elles 
sont des avancements de succession, ou actes qui en 
tiennent' lieu; 30 lorsqu'elles sont faites à la charge 
que les clioses données seront propres au donataire. 

Cette règle est tirée de l'article I 46 de la coutume 
de Paris, qui est conqu en ces termes : 11 Chose im- 
u meuble donnée à l'un des conjoints pendant leur 

mariage, à la charge qu'elle sera propre de commu- 
H nauté, ne tombe eq communauté; mais si elle est 
(1 donnée simplement à l'un des conjoints, elle est 

ir( commune, fors et excepté les donations faites en 
cf ligne directe, lesquelles ne  tombent en coinmu-. 
u nauté. 19 

Cette disposition de la nouvelle coutume de Paris a 
été insérée précisément dans les mêmes termes, dans 
I'article 2 I I de notre nouvelle coutume d'Orléans, qui  
a été'rédigée trois ans après celle de Paris, par les 
mêmes commissaires. 

Notre coutume d'Orléans, pour plus grande expli- 
cation, a ajouté, en fin dudit article 2 I I ,  ce qui suit, 
qui n'étoit que sous-entendu dans celle de Paris : 
r Mais la chose immeuble donnée à l'un des conjoints 
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(t par traité et en fave,ur de mariage, est propre au do& 
cc nataire, s'il n'est dit autrement. j, (C'est-à-dire s'il 
n'est dit expressénlent que la clfose est donnée pour 
être ameublie à la comkunauté.) 

Ces dispositions des coutumes de Paris et d'Orléans 
ne sont pas des dispositions locales; elles sont puisées 
dans les principes géiiéraux de la matière de la corn- . 

munauté entre conjoints par mariage, et doivent par 
conséquent être suivies partout où cette communauté 
a lieu. 

Cette communauté est en cela plus étendue que la 
société universelle que deux personnes contracteroient 
de tous les gains et profits qu'ils feroient durant .le 
cours de cette société. Cette socidté, qu'on appelle en  
droit societas universoium qire ex qutestu veniunt , ne 
comprend que ce qui est acquis à titre de commerce, 
a u t  ex re communi, et ne  s'étend pas.& ce qui est 
donné à l'un des associés; 1. 9,  I O ,  I 1, 7 I ,  S. I ,  ff. 
pro socio. 

169: Le premier cas d'exception que nous avons 
proposa par cette quatrième règle est une suite denotre 
seconde règle. 

Suivant cette règle, les héritages dont le titre d'ac- 
tpisition précéde le mariage ne sont pas conquêts, 
mais sont de communauté. Or, le contrat de 
mariage doit toujours précéder le mariage. Les dona- . 
tions faites par le contrat de mariage des conjoints sont 
donc propres de communauté à celui des conjoints à 
qui elles ont été faites. 

Ce cas d'exception est aussi formellement exprimd 
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en fin de l'article 2 I I de la coutume d'Orléans, que 
nous avons ci-dessus rapporté. 

I 70. Cela a lieu, quand même la donation auroit 
été faite aux deux futurs conjoints : l'liéritage ne seroit 
pas pour cela conqiêt, mais il keroit propre de corn. 
mqnauté pour moitié de chacun des c ~ n j ~ i i i t s ;  ce qui 
est fort différent : car le mari n e  peut, en ce cas, dis- 
poser de la moitié qui apparti,ent à sa femme, sans la 
consentement de sa femnie; et la femme ou ses héri- 
tiers peuvent, en cas de renonciation à la commu- 
nauté, retenir, comme un propre, la moitié de cet h& 
ritage; au lieu que s'il étoit conquêt, le mari pourroit, 
sans le consentement de sa femme, disposer du total; 
et s'il n'en avoit pas disposé, la femme ni ses héritiers 
ne pourroienr, en cas d e  renonciation, y prétendrg 

. aucune part. 
Quoique les termes de la donation de quelque hé- 

ritage, faite par le contrat de mariaee expriment ' ,. 
qu'elle est faite aux futurs époux, néanmoins, lorsque 
l'un des futurs est un des enfants et descendants du  
donateur, ou même son héritier prdsomptif en ligne 
collatérale, le donateur est facilement présumé n'a- 
voir entendu faire sa donation qu'à lui, et ne s'être 
servi de ces termes; aux+turs époux, que par rap- 
port à la jouissance de l'héritage, qui devoit être com- 
mune aux futurs pendant leur communauté : c'est 
pourquoi l'héritage lui sera, pour le total, propre de. 
communauté. 

11 y a plus : lorsque par le contrat de mariage, e n  
parent de la  ligne directe ascendante d e  la future 
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épouse, ou même son proche parent en coIlatérate, 
ilont elle est l'héritière présomptive, a fait donation 
de quelque héritage en ces termes, e12 faveur de ma- 
riage n donné au futur époux te( héritage; quoiqu'il 
ne soit pas parlé, par.la donation, de la future épouse, 
néanmoins le donateur est facilement présumé avoir 
voulu donner à la future épouse, et n'avoir pas en- 
tendu donner a a  futur époux, en son propre nom, 
mais en son nom et qualité d'dpoud et de  mari, 
comme ayant, en cette qualité de mari, qualité pour 
accepter et recevoir ce qui est donné pour la dot de 
sa femme. 

C'est ce que nous enseigne Dumoulin, dans l'esyéce 
d'une donation faite par contrat de mariage, par le 
père de la future épouse, au  futur époux : Quamvis 
verba, dit-il, non concipiantur in$liam, sed in futu- 
m m  generum; nisi specialiter dicatiir genero pro se et 
suis, rion censetiir ei data in sponsalitiam largitatem, 
sed in dubio censetur ei dcctum in dotein, et pro dote 
sponsœ ........ videtur ipsi mulieri clare, non autem viro, 
nisi in qualitate viri ....... manet ergà domtts dotalis et 
proprium patrimoniumjliœ. 

Quelques coutumes ont ,  par une disposition ex- 
presse, autorisé ces présomptions, e t  en ont fait des 
présomptions de droit. 'Celle du Maine, art, 345, dit: 
«.Donation faite en faveur de mariage d'héritier ou 
u d'héritière présomptiue du donneur .......... supposé 
11 qu'elle soit faite aux deux conjoints, ou à celui d'eux 
r qui n'est héritier du donneur, est vue être faite en 

,u faveur du parent ou parente du donneur, etc. ,! 
Dans les autres coutumes, il est laissé à l'arbitrage 
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du juge à décider par les circonstances, à qui la do- 
nation doit être présumée faite. 

Observez que lorsque la donation est faite par oon- 
trat de mariage, par un parent de la future, au  futur 
époux, on peut, selon les circonstances, avoir quelque 
prétexte pour l'entendre $-:ne doiiation faite à la fu- 
ture, comnie nous l'avons vil ci-dessus : contrà, vice 
uersâ, lorsquelle est faite à lafiture épouse par un pa- 
rent du futur; il n'y a aucun prétexte ni aucune cou- 
leur sous laquelle on puisse se dispenser de regarder 
cette donation autrement que comme faite effective- 
ment et véritablement à la future. 

I 7 1. Le second cas d'exception que nous avons pro- 
posé, est lorsque la donation est un avancement de 
succession, ou un acte qui en tient lieu : c'est une 
suite de  notre première régle. Suivant cette règle, il 
n'y a que les acquêts qui puissent être conquêts ; les 
immeubles donnés en avancement de succession, étant 
propres et non acquêts, ils ne peuvent être conquêts. 

La coutume de Paris, en l'article 246, ci - dessus 
rapporté, fait mention de notre second cas d'exception, 
en ces termes, fors et exceptk les donations faites en 
ligne directe, lesquelles ne tombent en communauté. 

172. Néanmoins si le père ou la mère de l'un des 
c?njoints, par la donation qu'ils lui ont faite d'un hé- 
ritaee, soit par le contrat de mariage, soit depuis le 
mariage, avoient expressément déclaré, par l'acte de 
donation, que leur volonté étoit que l'héritage donné 
entrât en la communauté de ce conjoint, cet héritage 
y entreroit ; cette clause de la donation seroit une es- 
pèce d'ameublissement de cet héritage. 
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I 73. Lorsqu'un père, par la donation qu'il a faite . 
d'un héritage à son gendi-e et à sa fille pendant leur 
communauté, a déclaré qu'il le leur donnoit pour ap. 
partenir à chacun d'eux par moitié, est-il censé, par 
cette clause, avoir voulu que l'héritage entrât en leur 
commnnauté? Non ; mais il est censé, selon le sens 
obvie des termes, avoir donné une moitié de cet héri- 
tage à sa fille, et l'autre nioitié à son gendre : en con- 
. séquence l'héritage, pour la moitié qui a été donnée à - 
la fille, sera propre de la fille, et il sera, pour l'autre 
moitié qui a été donnée au gendre, un conquêt de 
leur conlmunauté. En conséquence, lors de la disso- 
lution de la communauté, au cas qu'elle soit acceptée 
par la feinme ou ses héritiers, l'honime n'aura qu'uu 
quart du total de cet hgritage : si c'étoit par le contrat 
de mariage, que la donation eût été faite de cette ma- 
nière, il seroit propre à chacun d'eux pour moitié. 

174. La coutume s'étant exprimée indistinctement 
par ces termes, en ligne directe, on a fait la question, 
si les héritages donnés par uii enfant à son pAre pen- 
Jûnt le mariage de son père, étoient dans le cas de 
l'exception, et devoient être propres de communauté 
à son pèré. Renusson décide pour l'aFfirmative, et il 
se fonde sur ce que la coutume s'est exprimée indis- 
tinctement, sans distinguer la ligne descendante de 
l'ascendante. Je crois qu'il se trompe. Si la coutume 
n'a pas exprimé la distinction de la ligne descendante 
et Je l'ascendante, c'est qu'il a paru que cette distinc- 
tion se sous-entendoit assez facilement, sans qu'il fût 
besoin de l'exprimer. En effet, cette exception n'est 
fondée que sur ce que les donations en ligne directe ' 
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sont des avancenients de succession, ou des actes qui  
en tiennent lieu ; et conséquemment que les héritages 
ou autres immeubles d o n n 6  en ligne directe, sont 
des proyres,'et non des acquêts, qui ne peuvent par 
conséquent être conqtléts. .Or il est évident que cette 
raison ne peut recevoir d'application qu'aux donations 
faites à l'un des conjoints par quelqu'un de ses parents 
de la ligne directe ascendante, n'y ayant que ces do- 
nations qui soient des avancements de succession. On 
ne  peut pas di& de même que les donations faites à 
l'un des conjointsqpar quelqu'un de ses enfants soient 
u n  avancement de succession ; ceseroit pervertirl'ordre 
de la ,nature. Les héritages donnés ce conjoint par 
un  de ses enfants ne sont donc pas dans le cas de  
l'exception : ils ne sont pas des propres, ce sont des ac- 
quêts, et par coiiséqueiit des conquêts, si la  donation 
a été faitespendant le mariage. 

Cela a lieu, quand niênie la femme de celui à qui ' 
la donation a été faite, ne seroit que la belle-mère d u  
donateur. Si l'enfant donateur a fait cette donation 
en majorité, et après que son yhre lui a rendu compte, 
cette donation sera valable, et l'héritage donné entrera 
dans la comniunauté qui est entre son père et sa belle- 
mère, s'il n'est pas stipulé par l'acte qu'il sera propre 
au  donataire. 

En vain diraTt-on qu'il n'est pas présumable que 
l'enfant, en donnant un héritage à son père, ait eu 
intention que sa belle-mère en profitât. Si le doiiateua 
ne vouloit pas qu'elle en profitât, il étoit en son pou- 
voir de l'empêcher, en apposant à sa donation la clause 
que  l'héritage donné seroit propre au  donataire: lors- 
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qu'il ne l'a pas apposée, il est censé avoir consenti 
que sa belle-mère pût profiter de la donation, comme 
commune. 

I 75. La coutume de Paris n'excepte que les dona- 
tions en ligne direcle, parceque, suivant la coutume 
de Paris, et suivant le droit commun, il n'y a que les 
donations en ligne directe qui soient réputées avan- 
cement de succession. Dans les coutumes qui regar- 
dent aussi comme avancements de succession les dona- 
tions faites à l'héritier présomptif en*collatérale, les 
héritages donnés, durant le mariage, à l'un des con- 
join~s, héritier présomptif en collatérale du donateur, 
doivent être aussi compris dans notre second cas d'ex- 
ception, comme nous lhvons vu sur la première règle. 

I 76. Le troisième cas d'exception, proposé par notre 1 
quatrième règle, kst lorsque la donation est faite à la . 

charge que la chose donnée sera propre au"ldonataire, 
La coutume de Paris, dans l'article que nous avons ci- 
dessus rapporté, eu fait mention. Il y est dit: H Cliose 
u immeuble donnée à l'un des conjoints pendant leur 

mariage, àlacharge qu'elle sera propre au donataire, 
a< ne tombe en  communauté,^^ ' 

Nous avons déja parlé de cette clause, suprà, n. 102, 
dans le cas auquel elle est apposée à une donation 
d'une somme d'argent, ou d'autres choses mobilières; 
auquel cas, de même que dans ce cas-ci , la clause que 
les choses données seront propres au donataire les. 
empêche d'ent;,er dans la communauté. 

Cela est fondé sur ce principe de la raison naturel!e,, 
qu'il est permis à celui qui donne quelque chose de 
la donner sous telles conditions &sous telles r e s t r i ~  
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tions que bon lui semble, Lors donc que le donateur 
n'a donné qu'à condition que les choses qu'il donnoit 
n'entreroient pas dans la conlmunauté du donataire, 
ce qu'il a suffisamment ténloigné en déclarant qu'elles 

' 

- seroient propres au donataire, les choses données n'y 
doivent pas entrer, 

177 .  Observez que lorsque la donûtioii est une do- 
nation entre vifs, cette clause, pour être valable, doit 
être apposée incontinent par Pacte de donation; inu- 
tilement seroit-elle apposée ex intervalle, après la 
conclusion de l'acte, par une convention q ~ i  inter- 
viendroit entre le donateur et le donataire. La raison 
est que, les donations entre vifs recevant toute leur 
perfection aussitôt que l'acte est achevé, il ne peut 
plus être au pouvoir du donateur d'en changer l'effet: 
les choses données ayant cessé dhs-lors d'appartenir 
au donateur, le donateur n'en ayant plus en consé- 
quence la disposition, il ne peut plus rien prescrire n i  
ordonlier par rapport à ces choses. D'ailleurs les choses 
données ayant été, aussitôt la perfection et la conclu- 
sion de la donation, acquises à la communauté, elle 
n'en peu.[ plus être dépouillée. 

Cela a lieu, quand même l'autre conjoint intervien- 
droit à la convention faite ex intcrvallo, et donneroir 
son consentement à la clause que l'héritage donné se- 
roit propre au conjoint donataire; car ce consente- 
ment seroit un avantage qu'il feroit au conjoint dona- 
taire durant le mariage, ce qui n'est pas permis, nos 
lois ayant interdit tout avantage direct ou indirect 
entre conjoints durant le mariage. 
' 

b r s q u e  la donation est une donation testamel- 
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taire ,. ces donations ii'étaiit parfaites que par ia mort 
du testateur, il est toujours au pouvoir du testateur, 
tant qu'il vit, d'y apposer cette clause. 

I 78. Qiiand même j'aurois souscrit au contrat de 
mariage de mon héritier présomptif, par lequel il 
étoit convenu que tout ce qui aviendroit à chacun des 
conjoints pendant le mariage, par succession, dona- 
tion ou autrement, entre vifs, entreroit en conimu- 
nauté, cela ne m'ernpêcheroit pas de pouvoir apposer 
valablement à la donation que je lui ferois depuis du- 
rant le mariage la condition que les clioses données 
n'entreront pas en communauté : car, en souscrivant 
au contrat d e  mariage où étoit cette convention, je 
ne me  suis pas pour cela obligé à rien laisser de mes 
biens à ce conjoint, qui étoit mon héritier présomp- 
tif. Ayant donc étd le maître de disposer de mes biens 
envers d'autres personnes, et de ne lui en rien laisser, 
il a dû être en mon pouvoir, en les lui donnant, d'ap. 
poser a ma  donation telles conditions que bon m'a 
semblé. 

I 79. Dans la  donation qui est faite à l'un des con- 
joints durant le mariage, la  clause que l'héritage 
donné lui sera propre doit être expresse; elle ne s'in- 
fère pas de ce qri'il a été donné à la charge d'une sub- 
stitution: i'liéritage doiiné ne laisse pas de tomber en 

' 

ce cas dans la communautd, avec la charge de la sub- 
stitution; et la commuiiauté venant à se dissoudre par 
la mort de l'liutre conjoint, ses héritiers prennent 
leur part dans cet hérita,ge, et en jouissent jusqu'à 
l'ouverture de la substitution, 
-, 18.0; La clause apposée à la donation que .le do- 
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~ a t e u r  fait de quelque héritage à l'un des conjoints, 

. son héritier présomptif en  ligne collatérale, que la do- 
nation lui est faite en avancement de sasuccession, ren- 
ferme-t-elle la clause que l'héritage donné sera propre 
au donataire? Je pense qu'elle la  renferme. Il est vrai 
que cette clause, que la donation est faite en avance- 
ment de succession, ne peut pas avoir l'effet que la 
donation soitvéritablement avancement de successich, 
car un avancement de succession est l'acquittement 
que quelqu'un fait d'avance de la dette naturelle de  
sa succession. Il est impossible que la donation q u e  

' 

quelqu'un fait à son héritier présomptif en ligne col- 
latérale soit un acquittement anticipé de la dette na- 
turelle de sa succession, puisque nous ne devons pas 
notre succession à nos héritiers collatéraux, et qu'il 
répugne qu'on s'acquitte de ce qu'on ne doit pas. Cette 
donation ne peut donc pas êtreun avancement de suc- 
cession, quelque clause qu'on, ait apposée. Tl est vrai 
aussi que cette clause ne peut pas avoir l'effet de don- 
ner à l'héritage la qualité de bien patrimonial, et d'eh- 
pêcher qu'il ne soit acquêt, tant qu'il n'a pas encore 
été rapporté à la succession du donateur; les qualités 
de bien patrimonial et d'acquêt ne dépendant pas de  
la volonté des.personnes, mais de l a  nature du titre. 
Mais si cette clause ne peut pas avoir ces effets, que la 
nature des choses ne permet pas qu'elle puisse avoir, 
elle doit avoir ceux que le donateur qui l'a apposée à 
sa donation a pu lui procurer; et par conséquent elle * 

doit avoir non seulement l'effet que le donataire soit 
tenu, lorsqu'il viendra à la succession d u  donateur, 
d'y rapporter et d'y précompter sur sa part hérédi- 



taire l'hdritage qui lui a été donné sous cette clause, 
niais elle doit pareillement avoir l'effet que l'héritage 
soit un propre de communauté du donataire, et ne 
tombe pas plu's dans sa communautc$,que s'il lui étoit 
échu de la succession du  donateur. , 181. Lorsque quelqu'un a fait, diirant la corirmu- 
nauté, à l'un des conjoints don ou legs d'une rente 
viagère, avec l'expression que c'étoit pour ses aliments, 
le donateur me paroit en ce cas avoir, par cette ex- 
pression, suffisamment déclaré sa volonté que la 
rente demeurât propre au conjoint donataire, sans * 

que, lors de la dissolution de la communauté, les 
héritiers de l'autre conjoint puissent prétendre au- 
cune part dans les arrérages qui courront depuis la 
dissolution 'de communauté. 

Quoique le testateur n'ait pas exprimé qu'il léguoit 
la  rente viagére pour les aliments du légataire, cela 
peut facilement se présumer, soit par la qualité de la 
personne du légataire, soit par d'autres circonstances : 
cohime lorsqu'un maître a légué une rente viagère à 
un domestique, le legs est présumé fait pour ses ali- 
ments, quoique cela ne soit pas exprimé; et il ne  
tombe pas par conséquent dans la communaut2 du lé- 
gataire, si ce n'est pour les arrérages qui en courront 
pendant que la rente durera. 

Cette présomption n'a pas si facilement lieu dans 
les donations entre vifs, qui ne sont pas susceptibles 
d'une interprétation aussi étendue que les testamerits. 

182.Il nous reste à observer que la clause que l'hé- 
ritage donné sera propre au donataire, et n'entrera pas 
dans la communauté, ne concerne que la propriété de 
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cet héritage; elle n'empêche pas que les jouissances et 
revenus de cet héritage ne tombent dans la commu- 
nauté, tant qu'elle durera, de même que les jouis- 
sances des autres propres des conjoints y tombent; 'cd 
qui a lieu, à moins que le contraire ne fût eonvenu 
expressément: car le donateur.étanr le maître de donf 
ner sous telle condition que bon Iili semble, il peut 
valablement stipuler que l'héritage qu'il donne n'en2 
trera dans la communauté ni pour le fonds ni pour 
les jouissances, et que le donataire aura la reprise de 
celles qui y seront tombées. Mais cette clause,! étant 
insolite, doit être bien expresse. - # a  CI I 

- 183. Aux trois exceptions que nous venons d'expo- 
ser on peut en ajouter une quatrième, qui est que les 
dons ou legs, quoique faits durant le mariage, ne tom- 
bent pas en communauté, lorsque la. chose donnée o ~ t  
léguée à l'un des conjoints esr de nature à ne pouvoir 
subsister que dans la personne du conjoint B qui elle 
est léguée, et est incommunicable à d'autres. - 
- Par exemple, cti mon créancier d'une rente ou de  
quelque autre chose me fait, par don ou legs, durant 
mon mariage, remise de ce que je lui dois, oe don ou, 
legs, par la nature de la chose donnée ou léguée, ne  
peut tomber dans ma communauté, et j'en dois seul 
profiter. La libération et la décharge d'une dette est 
quelque chose qui ne peut subsister que dans celui 
qui en est le débiteur, et il n'y a que lui qui en puisse 
profiter. j 

Il en seroit autrement si le legs ne  portoit pas que 
le testateur fait remise à un tel de la rente qu'il lui 
doit, mais qu'il fût dit qu'il léeue 4 tel l a  rente qu'il 

Tait6 de la Communautk, T. 1. I I  



16a ' TRAIT& DE LA COMMUN~UTÉ,  

lui doit. Eii,ce cas, Iri rente dua par le conjoint léga- 
taire tomberoit dans sa çominui~auté: car la rente 
qu'il, doit est, une chose qui peut y fi to,mber. Il. est 
vrai qu'il se feroit en ,ce ~gs,confwio,n et extinction de 
l? Fente, pour 19 pqrt. qua le coujoint ldgataire, débi-, 
teuq de cette rente, ii. dans 1es.bieiisJde sa cammu- 
gauté;; mais il en denieurera débiteur ]jour moitié 
envers l'autrei çoujoint,. qui. moitié dans les biens 
dq la çommunaut~,, , i , , . . J 

. I 84. On! peut appsrtec pour second exemple le 
1 

legs :qui me. seroit . ffiit, .durant mon mariage, d'un 
droit de servitude prédiale, paur la commodité de 
mon, héritage propre de, communauté, sur un héri- 

' qage du testateur,, yoisip, du miesr Ce legs, par la na- 
iurq de la chose légb6.eh ne peut tomber dans ma com- 
munauté ; 'car u&.dr~it de,servitude prédiale est insé- 
parable de 1,éritage pour lequel' il est constitué, et ne 
peut. aipaytepir à, d'autres qu'au propriétaire de cet 
héritage. .? I) < ~ h +  T t  1 1  

. Il ne faut pas dire l a  même chose du legs d'un usu- 
fruitgait à l'up des c~njoints pendant le mariage : ce 
legs tombe en co~munauté ;  car quoique le fonds du 
droit d'usufruit, ipsum jus usu$r~ctzh, soit attaché à 
la personne de l'usufruitier, et s e  puisse passer à 
d'autres, néanmoins, quant à l'émolument qu'il ren- 
fepne , il est cessible et communicable ; Ususf7.uctus 
vendi, et lucari potest; et par conséquent il peut tom- 
ber dans la communauté du légataire à qui il est légué, 

185. Lorsque l'un des conjoints rentre, durant le 
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mariage, dans un héritage par la rescision, la résolu- 
tiodi cm la simfild cessation de Yaliénatioh qu'il en  a 
faite; il redevient propriétaire au:même titre qu'il1 l'e- 
toit lcrrsqu'il l'a aliéné. f r 

/ 
C O R O L L A I R E  P P E M I E R .  

' II suit de cette règle que l'héritage danh iequel l ia 
des lconjoints esD rentrt durant le .mariage n'entre pas 
dans la commnniuté légale, s i  ce n'est qu'il ei'it' ét6 
co&u&t lors de I'aliénûtioh qui kn a &t& faite durant - 

le mariage; auquel.cas il redevient cûmquêt,tel qu'il 
étoiti J 

- < .  
cl1 1 i r 5 i  ' 

C O R O L L A I R E  II. l ' i )  r > . 
, J i  . c i 1  

Lorsque l'hdritage dans lequel le eonjoint est rentfd 
durant le mariage a été aliéné avant le mariage, il ne  
peut jamais être conquêt,; 'car le titre aqquel il en &oit 
propridtaire lorsqu'il l'a ,alidné, et qui revit, précédait 
en ce cas ndcessairement le tëinps du mariage. Or, sui& 
vant, notire seconde règle, il n'y 3 de conquêts qve les 
acquêts dont le titre n e  précède pas le temps du  ma- 
riage. I 

I 

Cette règle est évidente, aussi bien que ses coroli 
laires. Wy ,ayant aucusnouveau titre d'acquisition en 
vertu duquel le  oa~joint  redevienne propriétaike de 
l'héritage dans lequel, il rentre, il est nécessaire que ce 
soit au même titre auquel il l'étpit lorsqu'il l'a aliéné; . 
lequel titre revit, an, ce cas par la rescisiod,, résolu- 
tion, ou cessation de l'aliénation qui avoit été. faite de 
l'héritage. 
, I 8 6 . ~ 0 t r e  cinquikrne régle comprend - .  trois ca r  

I I .  
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Le premier cas est celui auquel le conjoint rentre 

dans un héritage par la rescision de l'aliénation qu'il en 
avoit faite. Nous pouvons supposer pour exemple de ce 
cas que le conjoint a vendu un héritage, et que, sur des 
lettres de rescision obtenues contre le contrat de vente, 
soit de sa part, soit de la part de l'acheteur, le contrat 
ayant été déclaré nul, et les parties mises au même 
état qu'avant le contrat, il est rentré dans l'héritage 
qu'il a vendu. Y étant rentré par la rescision de la 
vente et de l'aliénation qu'il en âvoit faite, on b'oit 
dire; suivant notie règle, qu'il en est redevenu pro- 
priétaire au même titre auquel il l'étoit lorsqu'il l'a 
aliéné. On peut même dire dans ce cas, pour raison 
surabondante, que l'aliénation ayant été rescindée et 
aliénée, le conjointeest censé n'avoir pas aliéné son hé- 
ritage, et en êtrt toujours demedré propriétaire au 
même titre auquel il l'a toujours été. 

187. Le second cas de notre règle est celui auquel 
le conjoint retitre dans l'héritage qu'il a aliéné, non 
par la rescision de l'aliénation qu'il en a faite, mais 
par une simple résolution de cette aliénation, qui ne 
la détruise que pour l'avenir, et la laisse subsister pour 
le passé. On ne peut pas dire dans ce cas-ci, comme 
dans le précédent, que le conjoint est censé n'avoir 
pas aliéné l'héritage dans lequel il rentre, et en avoir 
toujours dté propriétaire au même titre auquel il l'a 
toujours été; mais on peut toiijours dire que, quoiqu'il 
ait véritablement cessé pendant un temps d'être pro- 
priétaire de l'héritage dans Iequel il rentre, n'y ayant 
aucun nouveau titre d'acquisition en vertu duquel il 
en redevienne propriétaire, il ne peut le redevenir 
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qu'au même titre auquel il l'étoit lorsqu'il l'a aliéné, 
comme nous l'avons dit ci-dessus. 

O n  peut apporter plusieurs exen~ples de ce cas. ' 

P R E M I E R  E X E M P L E .  

L'un des conjoints, dans un temps auquel il n'avoit 
point d'enfants, a fait doriation à quelqu'un d'un hé- 
ritage : depuis, la donation ayant été révoquée par 
la survenance d'un enfant, il est rentré, durant son 
mariage, dans cet héritage. Il n'y rentre, en ce cas, 
que par la simple résolution de l'aliénation qu'il eu 
avoit faite; il n'y a aucun nouveau titre d'acquisition 
e n  vertu duquel il en redevienne propriétaire. Il ne 
peut donc le redevenir qu'au même titre auquel il 
I'étoit lorsqu'il l'a aliéné, 

S E C O N D  E X E M P L E .  

L'un des conjoints a vendu son héritage sous fa- 
culte de réméré : il est rentré, durant le mariage, dans 
cet héritage, en vertu de son droit de réméré. On ne 
peut pas dire que ce réméré qu'il a exercé soit une 
nouvelle vente, ni une rétrocession que l'acheteur lui 
ait faite de l'héritage, puisqii'il n'est pas besoin, pour 
ce réméré, d'un nouveau consentement de l'aclieteur. 
Ce réméré n'est donc que la résolution de la vente et 
J e  l'aliénation que se conjoint avoit faite de l'héritage 
dans lequel il rentre; ce n'est pas un nouveau titre 
d'acquisition, en vertu duquel il en redevienne le 
propriétaire, et par conséquent il ne  peut le redeve- 
nir qu'au même titrc auquel il l'étoit lorsqu'il l'a vendu. 

I 88. Il n'iinyorte que la résolution de l'ûliénatioir 
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se fasse ex cnusd aiztiquâ, necessaria et ihhœrente con- 
tractui, comme dans les deux exemples précédents, 
ou' que ce soit ex calcsâ tzovâ, comme,dans ceux qui 
suivent. 

T R O I S I È M E  E X E M P L E .  

L'un des conjoints, qui avoit fait donation à quel- 
qu'un ,d'un héritage, .y est rentré durant le mariage, 
en vertu d'un jugement qui a ddclaré la donation ré- 
voquée pour cause d'ingratitude, et lui a permis d'y 
rentrer. Ce jugement n'est pas un  nouveau titre 
d'acquisition; il ne renferme qu'une résolution de la 
donation et de l'aliénation. Le conjoint n'en redeve- 
nant donc pas propriétaire en vertu d'aucun nouveau 
titre d'acquisition, il ne peut le redevenir qu'au 
même titre auquel il l'étoit lors de l'aliénation qu'il 
en a faite. 

L'un des conjoints avoit aliéné à titre de bail 3i rente 
u n  héritage; il y est rentré par le déguerpissement que 
lui en a fait le preneur durant le mariage. Ce déguei; 
pissement n'est pas un nouveau titre d'acquisitioii ; ce 
n'est que la résolution du bail à rente qui en avoit été 
fait. Le conjoint ne redevenant donc pas, en ce cas, 
propriétaire de l'héritage clans lequel rentre, en vertu 
d'aucun nouveau titre d'acquisition, il ne peut le re- 
cievenir qu'au même titre aucjuel il l'étoit lors du Lai1 
ù rente qii'il en a fait. 



C I N Q U I È M E  E X E M P L E .  
t 

189. L'un des conjoints, qui avoit vendu un héri- 
tage, y rentre durant le mariage, en vertu d'une con- 
vention qu'il a avec l'acheteur, qui n'aivoit pas encore 
payé le prix de son acquisition, ou qui ne l'avoit payd 
qu'en partie, par laquelle cet acheteur s'est désisté pu- 
rement et simplement de la vente qui lui en a été 
faite. Ce désistement n'est pas une rétrocession , ni une 
nouvelle vente que l'acheteur fasse à ce c8njoint de 
l'héritage; ce n'est qu'une résolution de celle que ce 
conjoint lui en avoit faite; c'est plutôt distractus quam. 
novus contractus. La coutume d'Orléans, suivie en ce 
point par celles qui ne s'en sont pas expliqudes, en a 
une disposition précise dans l'article I 12 ,  par lequel 
elle déclare qu'il n'est pas dû  u n  mouveau profit de 
vente par ce désistement-; ce qui suppose qu'il ne ren- 
ferme pas une noilvelle vente, mais uqe simple réso- 
lution de la première. Le conjoint qui ~kn t re ,  durant 
le mariage, en vertu de ce désistement, dans l 'hér i~  
tage qu'il avoit vendu, n'en redevenant p is  proprié- 
taire en vertu d'un nouveau titre d'acquisitioni il ne - 
peut le redevenir qu'au même titre auquel il l'&oit 
lorsqu'il l'a vendu. 

190. Cette décision n'a lieu que lorsque le désiste- 
ment de l'acheteur, en vertu duquel le conjoint est 
rentré dans l'héritage qu'il Iiii avoit vendu, est un dé- 
sistement pur et simple. Si ce désistement ne s'est fait 
que pour quelque augmentation de prix, et de hou- 
velles conditions, ce n'est pas en ce cas lin simple dé- 
sistement, c'est une rétrocession, c'est une nouvelle 
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vente que cet acheteur fait de l'héritage au conjoint 
qui le lui avoit vendu. Le conjoint qui y rentre en 
vertu de cette convention qu'il a eue avec l'acheteur 
durant le mariage en redevient en vertu 
d'un nouveau titre d'acquisition; et ce nouveau titre 
e'tant du  temps d u  mariage, l'héritage est conquêt. 

11 en est de même lorsque après que lavente quel'un 
des conjoints a faite de son héritage a été entièrement 
consommée de part et d'autre par la tradition de l'hé- 
ritage et le paiement du prix en entier, ceoconjoint a ,  
durant le mariage, une convention avec l'acheteur, qui 
Jui rétrocède l'héritage pour le même prix. Cette ré- 
trocession que fait l'acheteur, quoique faite pour le 
même prix et aux mêmes conditions, ne peut être re- 
gardée comme un simple désistement de la vente qui 
lui e n  avoit été faite; car on ne peut se désister que 
des actes qui n'ont pas encore recu toute leur exécu- 
tion : Discedi potest ab actu inchoato, non ab actu con- 
sitmmato. Elle ne peut donc être regardée que comme 
une noivelle vente que l'acheteur fait de cet héritagè 
à ce conjoint qui le lui avoit vendu : c'est donc pour le 
conjoint un nouveau titre d'acquisition, en vertu du- 
quel il en redevientpropriétaire. Ce nouveau titre étant 
du  temps du mariage, il est sans difficulté que l'héri- 
tage devient conquêt, quand même il auroit été propre 
de communauté lorsque le conjoint l'a vendu ; à moins 
que la rétrocession n'ait été faite expressément afin de 
tenir lieu d u  remploi dû à ce conjoint pour la veiiie 
qu'il en avoit faite durant le mariage; auquel cas il 
seroit propre de communriuté par subrogation, comme 
pous le verrons infrà!, sur la régle huitième.. 
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Notre décision doit avoir lieu quand même dans 

l'acte on ne se seroit pas servi du terme de rétrocession, 
mais de celui de désistement: putà, s'il étoit dit que 
l'acheteur se désiste de la vente d'un tel l~éritage, qui 
lui a étéfaite par un tel, et consent qu'il y rentre, en 
lzri rendant le prix qu'il a payé, l'acte ne devroit pas 
moins passer pour'une véritable kétrocession et pour 
un  nouveau titre : car on doit plutôt considérer dans 
les actes la nature de l'acte que les termes dans lesquels 
il est concu : Magis spectandum id quod actum est, 
quàm v e d a .  I 

i 91. Le troisième cas de notre règle qst lorsque le 
conjoint rentre dans un héritage par la cessation de 
l'aliénation qu'il en a faite ; comme lorsque, l'ayant 
aliené pour un certain temps, ou jusqu'à l'évènement 
d'une certaine condition, il y rentre par l'expiration 
de ce temps, ou par l'évènement de cette condition. 
Redevenant en ce cas propriétaire de l'héritage sans 
aucun nouveau titre d'acquisition, il le redevient au 
même titre auquel il l'étoit lorsqu'il l'a aliéné. 

192. Ce qui est uni par une union I-delle à un hé- 
ritage en suit la nature. C'est pourquoi ce qui est uni, 
quoique pendant le mariage, par une union réelle à 
un héritage propre de communauté, est propre comme 
l'héritage auquel il est uni. 

La raison est que ce qui est uni par une union réelle 
à un héritage ne faisant qu'un seul et même corps, 
cldune seule et même chose avec l'héritage auquel il 
est uni, il ne peut avoir d'autre qualitd que celle qu'a 
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l'héritage auquel il est uni : n'étant pas quelque chose 
de distingué réellement de cet héritage, il ne peut 
avoir aucune qiialité qui lui soit propre, et qui soit 
distinguée de celle de l'héritage auquel il est uni. C'est 
le cas de la maxime Accessorizlm sequitur natzcram rei 
principalis. 

P R E M I E R  EXEbXP1,E. 

Lorsque le propriétaire d'un héritage voisin d'une 
rivière navigable a ,  par concession du prince, le droit 
d'alluvion, c'est-à-dire d'avoir les accrues que la ri- 
vière feroit B çon héritage, lesquelles ,sans une pareille 
conaession, appartiennent au roi; les accrues qui se 
sont faites:, quoique durant le  mariage, à cet héritage 
ne  sont ipoint conquêts, mais ils sont propres de  com- 
munauté, si l'héritage est propre de cominunanté : car 
étant unies par une uni011 réelIe et naturelle à cet hé- 
ritage, et ne faisant par conséquent avec lui qu'une 
seule et même chose, qu'un seul et même héritage, 
elles ne peuvent avoir uiie autre qualité que la sienne. 

- Loisqu'on àfconstruit, quaique durant le mariage, 
un bâtiment sur  un terrain propre de communauté, 
ce bâtiment étant censé ne faire qu'une seule et même 
chose avec le terrain sur lequel il est construk, et en 
étant un accessoire, suivant la régle Xdijîciurn solo 
cedit; 1nstiL dewrer. div. S. 31; il doit, suivant cette 
régie, .i.cessorizcm sequit~ir naturam rei principalis, 
avoir la même qualité de propre cle c~ihiiiunaulé qu'a . 

le terrain, sauf la r4compense que doit en ce cas à 
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la communauté le conjoint propriétaire du.terrain, 
coilinle nous le verrons infi&. 

I 93. Il n'en est pas de même de l'union qui n'est que 
civile, Par exemple, si j'ai acquis, durant mon ma. 
.riage, un héritage qui relevoit en fief ou en censive 
d'une .terre seigneuriale qui m'étoit propre de com- 
munauté; quoique cet héritage soit réuni B mon fief, 
duquel il relevoit, et ne fasse plus avec'lui seul 
et même fief, il ne laissera pas d'être conquêt, et il 
n'aura pas la qualité de propre de communautd qu'a 
mon fief dont il relevoit : car quoiqu'il soit réuni à 
mon fief, et qu'il ne fasse plus qu'un même fief avec 
lui, cette union n'est qu'une union civile ; ce n'est 
qu'une union de fief, ce n'est pas une 'union réelle et 
naturelle. Cet héritage que j'ai acquis, nonobstant 
cette union de féodalité, est réellement un corps dif- 
férent et distingué de ma terre seigneuriale, dont il 
relevoit eri fief ou en censive, et il est par consépuent 
susoeptible $une qualité,différente : rien ne i'enipêclie 
d'êtile coiiquêt,,quoique ma terre soit un propre de 
cornmunautd. 

194. Pareillement, lorsque j'ai acquis durant mon 
mariage un héritage, et que je l'ai uni à un autre qui 
m'étoit propre de communauté, cette union, qui n'est 
qu'une union de simple destination, n'empêche pas 
l'héritage d'être 'conquêt. Par exemple, si j'ai acquis 
durant mon mariage une piéce de terre voisine des 
.terres d'une métairie qui m'est propre de comnlunauté, 
e t  que deyuisj'aiecompris dans le bail à ferme quej'ai 
fait de cette métairie cette piéce de terre nouvellement 
acquise, avec les autres terres Zépendantes ancienne- 
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ment de cette inétairie ; quoique, par le bail à ferme, 
j'aie uiii cette pièce de terre à ma métairie, en la corn- 
prenant dans le bail à ferme que j'en ai fait, cette pièce 
de terre ne laissera pas d'être un conquêt, et n'aura 
pas là qualité de propre de communauté qu'a nia mé- 
tairie : car cette union ne consiste que dans la seule 
destination du père de famille, et n'est point une union 
réelle, puisque, depuis que j'ai compris la pièce de 
terre nouvellement acquise dans le bail de la métairie, 
elle est tout aussi réellement séparée et distinguée des 
anciennes terres de cette métairie, qui sent propres de 
communauté, qu'elle l'étoit avant que je l'eusse corn- 

. prise dans ce bail, et même avant que je l'eusse ac- 
quise; et par conséquent elle peut avoir une qualité 
différente. 

II en seroit de même quand même j'aurois ren- 
fermé dans nion parc la pièce de terre nouvellement 
acquise, en reculant les murs de mon, parc, Cela 
n'empêche pas cette piéce d'être conquêt, quoique le 
reste de mon parc fût propre de communauté ; car 
cette union qui unit cette terre au reste de mon parc 
n'est qu'une union de simple destination, ce n'est pas 
une union réelle. Quoiclu'elle soit enfermée dans mon 
parc, elle ne \change pas de place, et elle est aussi 
réellement distinguée des autres terres de mon parc 
qu'elle l'étoit auparavant. 

Pareillement, lorsque l'un des conjoints a acheté, 
pendant la comn~unauté, la maison voisine d'une qui 
lui étoit propre, et que des deux il n'en a fait qu'une, 
cette union n'est qu'une union de destination : car le 
terrain de la maison*nouvellement acquise demeure 
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réelleiilent distingué, comme il l'étoit, de celui de l'an- 
cienne. Il ne doit donc pas prendre la qualité de pro- 
pre qu'a celui de l'ancienne, mais il est, avec tout ce 
qu'il contient, un conquêt de communauté. 

I 95. Ce qui reste d'un héritage en conserve la qua- 
lité aussi bien que les droits qu'on y retient lorsqu'on 
l'aliène. C'est pourquoi ce qui reste d'un hZritage 
propre de communauté est propre de communauté, 
aussi bien que les droits qu'on a retenus dans cet 
héritage, ou par rapport à cet héritage, en l'alié- 
nant. 

Par exemple, si une maisoii, propre de commu- 
nauté, vient à être incendiée durant le mariage, la 
place et les matériaux qui en restent conservent la  
qualitç! de propres de communauté qu'avoit la mai- 
son: ils conservent même la qualité de propres en ma- 
tière de succession, si la maison incendiée avoit cette 
qualité. 

Observez, à l'égard des matériaux, qu'ils ne con- 
servent la qualité d'iinmeubles que tant qu'on n'a pas 
abandonné le dessein de reconstruire la maison, et de 
les employer à la reconstruction, comme nous l'avons 
vu mprà, n. 62. Lorsque ce dessein paroh abandonné, 
ils demeurent meubles, et ne sont plus par consé- 
quent susceptibles de la qualité de propres en matière 
de succession : mais, quoique devenus meubles, ils 
conservent toujours la qualité de propres de commu- 
nauté ; car les choses, quoique de nature mobilière, 
qui proviennent d'un propre de communauté, n'en- 



trent point en cpmmunauté, comme.nous I'avons vu 
~ u p r à ,  n. 96. 

r 96. Pareillement, les'droits qu'on retient en alid- 
nant un héritage propre de communauté sont propres 
de communauté; ce qui doit s'entendre nori seulement 
des droits qu'on retient dans l'héritage même, tels que 
les droits de cens, de rente foncière, d'usufruit, etc., 
qu'on appelle jus in re; mais aussi des droits qu'on re- 
tient à la chose, qui tendent à rentrer un jour .dans lai 
chose, qu'on appelle jqs ad rem, tels que sont ceux 
qui naissent d'une clause de, réméré, ou de quelque 
autre clause résolutoire, expresse ou. tacite, sous la- 
quelle l'aliénation est faite. 

* 197. Les héritages et autres immeubles, quoique 
acquis durant la communauté, sont propres de com- 
munauté par la fiction de la subrogation, lorsqu'ils ont 
été acquis à la'place d'un propre.de communauté, et 
pour en tenir lieu. 

Pour l'intelligence de cette règle, il faut expliquer 
çe que c'est que la fiction de  subrogation.. 

C'est une ,fiction de droit, par laquelle une chose 
que j'ai acquise à la place d'une antre que j'ai aliénée 
  rend la qualité de la chose alidnée, à la place de la* 
quelle elle a été acquiséy et laquelle elle est su- 
brogée. 

Cette fiction n'a lieu qu'à l'égard des qualités ex- 
trinsèques d'une chose, telles que sont la qualité de 
propre ou patrimoniale, et la qualité de propre dê 

- 

communauté : elle n'a pas . lieu - à l'égard des qualités 
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intrinsiques. O n  appelle qualités intrinsèques celles 
qu'une chose a ,  en quelques mains qu'elle passe : telles 
sont les.qualités de  meuble, d'inlmeuble , d'héritage 
féodal, d'héritage censuel. Si j'acquiers une cliose 
meuble à la place d'un imnieul~le que j'ai aliéaé, 
cette chose ne pourra pas acquérir par la fiction de 
subrogation la qualité d'immeuble, Pareillement, si 
j'acqiiiers un héritage censuel à la place d'un féodal 
que j'ai,aliéné, il ne pourra acquérir la qualité d'hé- 
ritagefdodal, parceque les qualités d'iiilmeuble et de 
féodal sont des qualités intrinséques. 
- Pour que la  fiction de la.subrogation ait lieu, il faut 
encoreque la chose que j'acquiers à la place d'une que 
r a i  aliénée soit capable et susceptible de la. qi~alitd 
qu'a~oit la chose que j'ai aliénde, C'est pourquoi, si 
j'ai acquis uqe chose meuble à la place d'un héritage 
pa~rimonial que j'ai aliéné, putà, en-changeant mon 

#. 
héritage patrimonial'contre un diamant ou contre u n  
tableau, ce 'diamant ou' ce tableau n e  pourra 'pas 'ac- 
quérir, par la fiction de la subrogation, la qualité de 
patrimonial ou propre en matière de successjon qu'a- 
voit mon héritage, parcequ'il n'y a que les immeubles 
qui soient susceptibles de cette qualité de bien patrid 
monial et de propres en matière de succession. Un 
diamant, un tableau, étant choses meubles, n'ensont 
pas susceptibles. 

Mais les meubles étant susceptibles de la clualitd de 
propres de communauté aussi bien que les i m m e u ~  
bles, lorsque l'héritage propre de communauté de l'urr 
des conjoints est aliéné durant la communauté, pour 
une somme d7al.gent ou d'autres choses mobilieres, 



cette somme d'argent o u  ces autres choses mobilières 
ont, par la subrogation, la qualité de propres de com- 
munauté de ce conjoint, et en conséquence elles n'y 
tombent qu'à la charge de la reprise au profit de ce 
conjoint. 

Enfin, pour qu'une chose acquiére , par la fiction 
de la subrogation, la qualité de celle que j'ai aliénée, 
il faut qu'elle me tienne lieu immédiatement de celle 
que j'ai alienée. Par exemple, si j'ai changé mon hé- 
ritage patrimonial contre un autre héritage, cet héri- 
tage que j'ai acquis en échange du mien aura, par la 
fiction de la subrogation, la qualité de bien patrimo- 
nial et de propre en matière de succession, qu'avoie 
celui que j'ai aliéné. 8 

Au contraire, si j'ai vendu mon héritage patrimo- 
nial pour une certaine somme d'argent, pour laquelle 
l'acheteur m'a constitué une rente, cette rente que 
Pacheteur m'a cousiituée n'acquerra pas par subro- 
gation la qualité de bien patrimonial et de propre en 
matière de succession , qu'avoit l'héritage que j'ai 
vendu, quoique cette rente; qui est immeuble, soit 
susceptible de cette qualité : car cette rente ne me 
tient pas lieu immédiatement de l'héritage que j'ai 
vendu; elle me tient lieu plutôt du prix pour lequel 
je l'ai vendu; c'est pour ce prix qii'elle m'a été consti- 
tuée. Ce qui me tenoit lieu immédiatement de l'héri- 
tage que j', vendu étoit le prix pour lequel je l'ai 
vendu : la qualité. de bien patrimonial qu'avoit cet 
héritage n'ayant pu passer .L ce prix' qui, étant quel- 
que chose de mobilier, n'en étoit pas susceptible, elle 
s'est éteinte, et n'a pu passer à la rente qui m'a été 
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coiistituée. Alais cette rente, quoiqu'elle m'ait été 
tonstituée durant le inariage par le contrat de vente 
que j'ai fait de mon héritage durant le mariage, et 
quoiqu'elle soit un  acquêt que j'ai fiiit durant mon 
mariage, ne sera pas néaninoins conquêt, et elle aura, 
par le moyen de la subrogation, la qualité de propre 
dc communaiité; car cette qualité de propre de coin- 
anunauid étant une qualité dont les choses meubles 
sont susceptibles aussi bien que les immeubles, cette 
qualité a passé de mon héritage au prix pour lequel 
je l'aivenclu; et, de ce prix, à la rente qui a été consti- 
auée poiir ce prix. 

Lorsque le conjoint, par le contrat d'échange qu'il 
a fait durant la communauté, a payé un  retour en 
deniers pour l'héritage qu'il a recu en contre-échange 
de  son héritage propre, l'héritage qu'il a recu e n  con- 
tre-échaiige sera-t-il conquêt au prorata de la somme 
de  deniers payée pour la soute d e  partage? D'Argentré, 
sur l'article 4 I 8 de la coutume de Bretagne, 61.2, n. 3, 
suivi par Lebrun et Duplessis, ddcicle que, nonobstant 
la soute, il ne laissera pas d'être propre pour le total, 
à l a  charge seulement de récompenser la cominunauté 
de la soinme qui en a été tirée pour payer la soute. La 
raison est que lasoute n'est qu'un accessoire du contrat, 
qui n'en doit pas changer lanature: ce cmtrat, nonol- 
çtant lasoute, est principalement un contrat d'échange 
que le conjoint a fait de son héritage propre contre lin 

autre héritage, lequel rend propre de suhrog;itioii 
l'héritage recu en contre-écha~e.  Si néaumoiiis le coii- 
joint, pour acquérir l'héritage qu'il a recit en contie- 

Z'raiid de ka Communaut4, T. 1. 12 
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échange, avoit donné une somme de deniers égale l~ 
peu près à la valeur de l'héritage qu'il a donné en 
échange, ou même qui la  surpassât, on ne pourroit se 
dispenser de considérer le contrat comme un contrat 
mixte, mêlé de vente et d'échange , et  en conséqueiice 
l'héritage acquis par le contrat, comme conquêt au  
prorata de la somme de deniers donnée pour l'ac- 
quérir, et propre de subrogation pour le surplus seu- 
lement. 

i 98. Lorsque j'achète , durant la  communauté, uii 
héritage, avec déclaration que c'est des deniers qui 
m'étoient propres, putà,  qui provenoient du prix de 
la vente que j'avois précédemment faite, durant la  
communauté, d'un héritage propre; ou lorsqu'il est 
dit que c'est pour me tenir lieu de remploi du prix de 
cet héritage ; l'héritage acquis avec cette déclaration, 
quoiqu'acquis durant la  communauté, a ,  par la su- 
brogation, la qualité de propre de comnlunauté qu'a- 
voient les deniers provenus du prix de la vente de 
mon héritage, o u  l'action deoremploi dont il me tient 

. 

lieu. 
Si je l'avois acheté pour u n  plus grand prix que 

celui pour lequel j'avois vendu précédemment mon 
héritage propre de communauté, il ne sera propre de  
communauté par.subrogation que jusqu'à concurrence 

, du prix pour lequel j'ai vendu mon héritage propre; 
il sera conquêt pour le surplus. IJar exemple, si j'ai 
vendu m& héritage propre pour le prix de I 2,000 liv. 
et que j'en aie acheté un autre pour le prix de  24,000 liv. 
avec déclaration que c'étoit pour me tenir lieu de rem- 
ploi du prix qui  m'étoit dû de celui que j'ai vendu 
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12,000 livres, cet héritage nouvellement acquis ne  
sera propre de communauté par subrogation que jus- 
qu'à concurrence de I 2,000 livres , c'est-à-dire pour la 
moitié; il sera conquêt pour le surplus. Je  suis censé 
en ce cas avoir fait l'acquisition pour moitié pour mon 
compte particulier, et pour me  tenir lieu de remploi, 
et l'avoir faite l'autre moitié pour le compte de 
la communauté. 

Néanmoins, si la somme dont le prix de la nou- 
velle acquisition excède celle dont le remploi nl'étoit 
dû étoit peu considérable, je pense que je devrois 
être censé avoir fait l'acquisition entièrement pour 
mon compte, à la charge de récompenser la commu- 
nauté de ce que j'ai mis pour cette acquisition de plus 
que la somme dont le remploi m'étoit dû. Par  exem- 
ple, si j'avois vendu mon héritage pour le prix de 
I 2,000 livres, et que j'en eusse depuis acquis un autre 
pour la somme de I 3,000 livres, avec déclaration que 
c'est pour me tenir lieu du remploi qui m'est d û ,  ;e 
pense qu'il est bien plus raisonnable que je sois censé 
avoir fait cette aquisition entièrement pour mon 
compte, et que l'héritage me soit propre en total, à 

la charge de la fécompense de 1000 livres envers la 
commun'auté, plutôt que de regarder cette acquisition 
comme faite pour la treizième partie pour le compte 
de la con~munauté, dans laquelle m a  femme auroit 
une vingt-sixième partie. 

Observez que,  pour que la déclaration puisse ren- 
dre l'héritage nouvellement acquis propre de commu- 
nauté par subrogation, il faut que cette déclaration 
soit faite in continenti par le pozitrat d'acrluisit.ion de 
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l'héritage nouvellenient acquis. Si l'acquisition avoit 
été faite sans cette dc'claration, inutilement la feroit-on 
ex interunllo; car l'héritage ayaut été fait conquêt lors- 
qu'il a été acquis, faute de cette déclaration, la conl- 

I munauté ne peut pliis, par cette déclaration qu'on 
feroit ex interuallo, être privée d'une chose qui lui n . 
été une fois acquise. 
199. Lorsque c'est pour tenir lieu de remploi des 

propres de la femme que le niari acquiert un  héritage 
durant le mariage, il faut pareillement que la décla- 
ration soit faite par le contrat d'acquisition, que l'lié- 
ritage est acquis pour tenir lieu de ce remploi. Mais 
cette déclaration n'est pas seule suffisante pour que 
l'liéritage tienne lieu de ce remphi,  et soit en consé- 
quence propre de cornmunazité de lajèmrne par su61~1- 
gation; il faut outre cela que la femme consente que 
cet héritage lui tienne lieu de remploi. 

Par ce consentement qu'elle donne, l'héritage ou 
autre immeiible acquis pour lui tenir lieu de remploi 
devient par subrogation l'héritage propre de la femme, 
et est à ses risques comme le sont ses autres propres. 
C'estpourquoi si une niaison acquise pour lui tenir lieu 
de remploi, après le consentenient qu'elle a donné i 
ce remploi, venoit à brûler par le feu du ciel, la pertc 
tombe sur la femme, et  non sur la commu~auté ;  elle 
ne peut prétendre autse chose pour son reiilploi quc 
la place et les matériaux qui en restent. 

Par l a  même raison, si le mari avoit acquis une 
rente pour tenir lieu de  reiiiploi à sa fenlnie, laquelle 
rcnte devînt par la suite caduque par 1'iusolvnl)ilité dm 
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débiteur, la femme qui a donné son conseatement à 
ce remploi doit seule supporter la  perte de cette ca- 
ducité. 

Néanmoins Lebriin, 1. 3, chap. 2 ,  sect. r ,  dist. 2 ,  

ô, n. 84, décide que si la rente est devenue cnd;c~ue 
avant la dissolution cle la communauté, la femme 
n'est pas obligée de la prendre, quoiqu'elle ait consenti 
à ce remploi ;garceque le mari, comme administra- 
teur de sa femme, étai! tenu de faire un  bon emploi 

. des deniers de sa femme. J'ai de la peine à croire que 
la femme, ayant donné en majorité son consentement 
à ce remploi, put être reque à le critiquer. 

Si la femme étoit mineure lorsqu'elle a consenti à 
un remploi désavantageux, nul doute en ce cas qu'elle. 
peut se faire restituer contre son consentement. 

zoo. Pour qu'un liéritage ou autre immeuble acquis 
par le mari, avec déclaration que c'est pour tenir lieu 
de reiiiploi sa femme, soit propre de subrogation, 
il faut à la vérité que cette déclaration soit portée par ' le contrat d'acquisition ; mais il n'est pas de même né- 
cessaire que le consentement que la femme doit don- 
ner à ce remploi soit donné par le contrat, ni dans le 
même temps : la femme peut le donner ex intervalle; 
et en attendant ce consentement de la femme, la dd- 
claratioii faite par le mari dans le contrat d'acquisition, 
qud'liéritage est acquis pour tenir lieu de remploi des 
propres de la femme, tient en suspens l'état et la qua- 
lité de cet héritage. Si la femme ratifie et consent cette 
déclaration, les ratifications ayant un effet rétroactif, 
suivant la rèe;le de droit Rntihaliiiio manc!a[o compa- 
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ratur, 1. I 5 2 ,  alias 194, k. a ,  ff. de reg. jur. ( I ) ,  l l é -  
ritage sera censé avoir été, dès l'instant de son acqui- 
sition, acquis pour tenir lieu du remploi de sa femme, 
et avoir toujours été en conséquence propre de eom- 
munauté de la femme par subrogation. Si au contraire 
elle refuse d'accepter cet héritage pour son remploi, 
cet héritage sera conqiiêt; la déclaration servira seu- 
lement en ce cas à donner à la fernilieeur ce conquêt 
une hypothèque privilégiée pour le remploi dont elle 
est créancière. 

Lorsque la femme a laissé passer tout le temps du 
mariage sans s'expliquer si elle entendoit approuver la 
déclaration faite par le mari dans le contrat d'acquisi- 
tion de l'héritage, est-elle en droit, après la dissolution 

. du mariage, d'accepter pour son remploi l'acquisition 
de l'héritage, malgré les héritiers du mari? Duplessis 
tient la negative. 11 trouve que la femme, en ne s'ex- 
pliquant pas, ayant toujours laissé l'héritage aux ris- 
ques de* la communauté, ayant toujours été en son 
pouvoir de refuier l'emploi si l'héritage eût diminué 
cle prix, il ne seroit pas équitable qu'elle pût, en ac- 
ceptant l'emploi, profiter de l'augmentation du prix 
qui seroit survenue sur l'héritage. D'autres auteurs Pen- 
sent, nonobstant ces raisons, que tant que la femme 
n'a pas été mise en demeure de s'expliquer, nan seu- 
lement la femme, inais même ses héritiers, sont en. 
droit de prendre l'acquisition pour leur compte. 

(1) Quoique In loi d'où cette maxime est tir6e traite des dblits, 
néanmoins elle a pareillement lieu en matière de contrats ; et la raii- 
fication que je fais d'un contrat fait en mon nom éqiiipollc à un man- 
dat ; voyez Cujas, ad 1. RD, ff. rle reg. j u ~ .  



PARTIE 1, CHAPITRE II. 183 
Si la femme avoit souscrit ou avoit été présente au 

contrat d'acquisition de l'héritage, par lequel contrat 
le mari a déclaré que l'acquisition est faite pour tenir 
lieu à la f emqe  de son remploi, quoiqu'il ne soit pas 

' dit expressément par le contrat que la femme a ac- 
cepté cet héritage pour lui tenir lieu de son remploi, 
la présence ou la souscription de la femme a u  contrat 
où cette déclaration est portée en est une suffisante 
acceptation; et par conséquent nul doute en ce cas que 
cet héritage doit lui en tenir lieu, et être un propre de 
communauté de la femme p a ~ .  subrogation. 

SOI .  Quoique la femme créancière du remploi de 
ses propres ait acquis, conjointement avec son mari, u n  
héritage durant le mariage, si par le contrat d'acqiii- 
sition de cet héritage il n'y a pas une déclaration ex- 
presse que l'acquisition est faite pour tenir lieu du 
remploi des propres de la femme, on ne pourra pas 
inférer, de cela seul que la femme l'a acquis avec son 
mari, que l'acquisition a été faite pour lui tenir lieu 
de remploi : c'est pourquoi, faute de déclaration, l'hé- 
ritage sera conquêt. 

Cette décision doit sur-tout avoir lieu lorsqu'il res- 
toit par le contrat d'acquisition des obligations à ac- 
quitter envers le vendeur. En ce cas il paroît nue rai- 
son pour laquelle la femme a acheté conjointement 
avec son mari, qui est celle de donner plus de sûreté 
au vendeur pour les obligations qui restoient à accom- 
plir. Mais quand même toutes les obligations des ache- 
teurs auroient été entièrement accomplies par le con- 
trat, par le paiement entier du prix, dont le contrat 
porteroit quittance, et qu'ainsi l'inteiveiition de la 
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femme à ce contrat fût superflue, je pense néanmoins 
qu'il faudroit décider de mêine que, faute de décla- 
ration, l'héritage est conquêt. 

202. Le principe que nous avons ewosé j u s q u l  
présent a souffert en I 720  une exception en un  cas; 
c'est le cas auquel les maris avoient recu en billets de 
la banque royale, dans le temps qu'ils avoient cours, 
le rachat des rentes propres de leurs femmes. Par une 
déclaration du roi, rendue en ce temps, les maris ont 
été autorisés à faire emploi de ces billets de banque, 
en rentes sur l'Hôtel-d+Ville, ou en rentes provin- 
ciales. En conséquence ces rentes qu'un mari a ac- 

- (luises en ce temps durant son mariage, avec décla- 
iration faite par le contrat de  constitution que ies bil- 
lets de banque pour lesquels elles soni constituées 
proviennent du rachat qu'il a recu des rentes propres 
cle sa femme, tiennent lieu du ren~ploi de la femme, 
sans qu'il ait été nécessaire pour cela qiie le consen- 
temerit de la femme i.ntervînt; et elles lui  sont propres 
de communauté par sub.rogation. 

N E U V I E M E  R B G L B .  

203. Un liéritage ou autre immeuble dont on n e  
trouve pas le titre cl'acq iiisition est, dans le doute, pré 
sumé concjuêt, lorsc~u'aucune des parties ne peut jus- 
tifier c1.1i'il lui ait appartenu avant le mariage, et qu'il 
lui fût propre. 

La raison de cette régle est évidente. Celui des deux 
conjoints qui prétendroit que l'héritage lui est propre 
doit le justifier, suivant cette règle de droit, Ei incum- 
lit probatio qui dicit; 1. 2, ff. cle pt-obnt. Aiicun des 
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deux ne pouvant le justifier, il ne peut passer pour le 
propre d'aucun des deux; il ne peut par conséquent 
être considéré autrement que comme conquêt. 

Cétte justification peut se faire, non seulement par 
titres, mais, à défaut de titres, par la seule preuve tes- 
timoniale. C'est pourquoi je pense que l'un des con- 

, joints, ou ses héritiers, qui réclament un héritage 
coinme propre, doivent être r e p s  à la  preuve qu'il le 
possédoit avant le mariage. C'est ce qui a été très bien 
observé par le nouveau commentateur de la coutume 
de J,a Rochelle. Il seroit dangereiix de n'admettre 
d'autre preuve que celle qui résulte des titres, les titres 
pouvant se supprimer. 

A R T I C L E  I I I .  

Des fruits des propres. 

204. Les fruits des liéritages et autres biens propres 
de chacun ~ P S  conjoints, qui sont percus, nés et échus 
durant la communa~ité, sont la troisième espèce de 
choses qui composeni la communauté légale. 

Toutes les charges du mariage devant tomber sur  
la communauté, i l  étoit juste de lui donner ces fruits 
pour les supporter. ' 

O n  dira peut-être que les fruits des propres de cha- a 
cun des conjoints, qui sont percus ou échus durant 
la  communauté, étant des choses meubles, ils en- 
trent, en leur qualité de choses meubles, dans la com- 
munauté légale, dans laquelle entrent tous les biens 
meubles de chacun des conjoints, comme nous l'a- 
vons vu en l'article premier; qu'ainsi il est iniitilc de 
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deux ne pouvant le justifier, il ne peut passer pour le 
propre d'aucun des deux; il ne peut par conséquent 
être considéré autrement que comme conquêt. 

Cétte justification peut se faire, non seulement par 
titres, mais, à défaut de titres, par la seule preuve tes- 
timoniale. C'est pourquoi je pense que l'un des con- 

, joints, ou ses héritiers, qui réclament un héritage 
coinme propre, doivent être r e p s  à la  preuve qu'il le 
possédoit avant le mariage. C'est ce qui a été très bien 
observé par le nouveau commentateur de la coutume 
de J,a Rochelle. Il seroit dangereiix de n'admettre 
d'autre preuve que celle qui résulte des titres, les titres 
pouvant se supprimer. 

A R T I C L E  I I I .  

Des fruits des propres. 

204. Les fruits des liéritages et autres biens propres 
de chacun ~ P S  conjoints, qui sont percus, nés et échus 
durant la communa~ité, sont la troisième espèce de 
choses qui composeni la communauté légale. 

Toutes les charges du mariage devant tomber sur  
la communauté, i l  étoit juste de lui donner ces fruits 
pour les supporter. ' 

O n  dira peut-être que les fruits des propres de cha- a 
cun des conjoints, qui sont percus ou échus durant 
la  communauté, étant des choses meubles, ils en- 
trent, en leur qualité de choses meubles, dans la com- 
munauté légale, dans laquelle entrent tous les biens 
meubles de chacun des conjoints, comme nous l'a- 
vons vu en l'article premier; qu'ainsi il est iniitilc de 
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considérer dans ces fruits leur qualité de fruits, et dén 
faire une troisième espèce de choses qui composent la 
communauté légale. 

J e  réponds que cela n'est pas inutile, et que la qua- 
lité de fruits qu'ont ces choses est une qualité parti- 
culière qu'ils ont pour entrer dans la communauté 1é- , 
gale, distinguée de  leur qualité générale de biens 
meubles, et qui les'y fait entrer dans certains cas, dans 
lesquels leur seille q~ialité générale de biens meubles 
lie les y feroit pas entrer. 

Eii effet, le principe que tous les biens meubles de 
chacun des conjoints entrent dans la communauté, 
souffre exception à l'égard de ceux qui sont prove- 
nus de leurs biens propres durant la communauté, 
tels que sont des bois de haute-futaie abattus durant 
la communauté sur les héritages propres de l'un ou 
de l'autre conjoint; suprà, n. 96. Si donc les fruits 
perqus ou échus durant la communauté entrent dans 
la communauté, ce n'est pas en leur qualité générale 
de choses meubles, puisque des choses meubles pro- 

. venues pendant la corninunauté des propres des con- 
joints n'y entrent pas, comme nous venons de le dire. 

I l  faut donc rechercher et considérer dans cesfruits, 
outre leur qualité générale de choses meubles, la qua- 
lité particulière qu'ils ont de fruits des propres des ~011- 

9 joints, percus ou échus durant leur comniuiiau é, 
puisque c'est cette qualité particulière seule qui les 
fait entrer dans la communauté. 

Cela est encore plus nécessaire par rapport à la 
coiiiiiiunauti! coiiveutionilelle, dont iious parlerolis 
au chapitre suivalit. Par escinple, si cllacun cles coii-- 
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joints, par une clause du contrat de mariage, a Iiniité 
la quantité de ses biens meubles qui entreroit dans la 
communaiité, putà, à une somme de dix niille livres, 
et réservd propre le surplus de ses biens, tant présents 
qu'à venir, qui lui écherroient par succession ou au- 
trement, les fruits cles propres de chacun des conjoints 
entrent dans cette communauté, outre cette somme 
de dix mille livres à laquelle ils ont borné la quan- 
tité de leurs biens meubles qui doivent y entrer, par- 
cequ'ils y entrent en une qualité particulih-e qu'ils 
ont pour y entrer, qui est la qualité de fruits percus 
ou échus durant le mariage. 

Il faut à présent voir quelles sont les choses qui sont 
fruits des biens propres de chacun des conjoints. 0 s  

' 

appelle fmits ce qui naît et renaît d'une chose : Fructus 
est qtlidquid ex re nasci et renasci solet. Par exemple, 
les blés et les autres grains, les foins, les fruits des 
vignes et des arbres, sont des fruits d'une terre, par- 
ceque la terre les produit, et en reproduit d'autres les 
années suivantes. Pareillement une coupe de bois 
taillis est un  fruit, parceque les souches sur lesquelles 
on a fait la coupe repoussent, et reproduisent de 
quoi faire, au bout d'un certain temps, une autre 
coupe. L a  pêche d'un étang est pareillement un fruit, 
parcequ'au nioyen du peuple qu'on y laisse, il repro- 
duit de quoi faire, au bout d'un certain temps, une 
autre pêche. Au contraire, les pierres et les marl~res 
qu'on tire d'une carrière ne sont pas des fruits; car il 
n'en renaît pas d'autres à la place de ceux qu'on tire , 
c'est le fonds même qu'on épuise en les tirant; voyez 
sllpl'h, 11. 97. 



205. Les fruits se divisent en fruits naturels ct en 
fruits civils. Les fruits naturels sont ceux que la terre 
produit, et qui ont un être pliysique. Ils se subdivi- 
sent en friiits purement naturels et en fruits indus- 
triels. JJes fruits pureillent naturels sont ceux que la 
terre produit sans culture, comme l'lierbe des prés, 
la coupe d'un bois taillis, les noix, et les autres fruits 
des arbres. Les fruits industriels sont ceux que la terre 
ne produit que par le moyen de la culture, tels que 
sont les blés et autres graius, les fruits des vignes, etc. 

IJes fruits civils sont ceux qui in jure co~zsisttint, 
qui n'ont pas un  être physique, mais un être moral 
et intellectuel; v. y. les fermes des biens de Cam- 
pagne, les loyers des niaisons, les arrérages des rentes 
tant fo~~cières  que constituées, les profits et droits sei- 
gneuriaux, etc. 

206. TJes fruits naturels, soit purement naturels, soit 
industriels, sontacquis à la comnlunauté, et y entrent 
aussitôt qu'ils sont yercus durant la communauté. 

Ces fruits sont censés percus par leur séparation de 
la terre où ils étoient pendants; car c'est par cette sé- 
paration qu'ils acquièrent u n  ttre particulier et distin- 
gué de la terre avec laquelle auparavant ils dtoient 
censés ne faire qu'une seule et même chose. C'est pour- 
quoi la coutume de Paris, art. 9 2 ,  dit : (1 Bois coupé, 
(1 ]dé, foin, ou grain soyé ou fauclié, supposé qu'il soit 
11 (c'est-à-dire, cluoiqu'il soit) encore sur le champ et 
11 lion transporté, est réputé meuble. ,t 

C'est pourquoi, si un propre ae  communauté cle l'un 
des conjoints est fauclié aujourd'hui, et ciiie le conj oiii t 
meure le soir, tout le foin est acqiiis à la  comn~unnutc', 
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* 3ya17t été séparé de la terre pendant que la commu- 
nauté duroit encore, qtaoiqii'il soit encore sur le pré. . 

207. Quoique les fruits des propres soient accordés à 
lacomuiunautd pour supporter les charges du mariage, 
ce n'est pas néanmoins au prorata du temps que la 
communauté a duré, et qu'elle a supporté ces charges3 
que ces fruits lui appartiennent. Les coutumes donnent 
à l a  comii~unauté généralement tdus les fruits qui sont 
peryus durant la communauté, à la charge de suppor- 
ter pendant ce temps toutes les charges du mariage : 
c'est pourquoi si la récolte des fruits pendants sur l'fié- 
ritage de l'un des conjoints s'étoit faite peu de/temps 
après le mariage, quelque peu de temps que le mariage- 
eût duré, n'eût-il duré qu'un mois ou deux, la récolte 
entière appartiendrait à la communauté. 

Cela a lieu quand même les fruits qui ont été cueil- 
lis peu après le mariage, qui n'auroit duré que peu de 
mois, seroieut le fruit d'un grand nombre d'années. 
Supposons, par exemple, que, peu après le mariage, 
il s'est fait, durant la commuuaut~,  uiie coupe d'un 
bois taillis, propre de l'un des conjoints, qui ne se 
coupe que tous les dix ans : quoique cette coupe soit 
le fruit de dix années, et que le mariage n'ait duré que ' 
peu de mois, la coupe entière ne laissera pas cl'appar- 
tenir à la communauté. 
Vice versa, quoique le principal revenu de l'liéri- 

TaGe de l'un des conjoints, yulà, de la femme, consis- 
tât dans un bois taillis, d'où il n'y a eu aucune coupe 
à faire pendant tout le temps qu'a duré le mariage; 
cluoir[ue le mariage ait duré plusieurs années, le mari 
lie pourra rien prétendre pour la commtinauté qu'il a 



eue avec sa défunte feiiinle, dans la coupe qui s'en 

fera après la mort de sa femme, qui a dissous la c.om- 
m 

munauté. 4 
E n  cela, ce qui s'observe à l'égard des fruits des pro- 

pres est différent de ce qui s'observoit par le droit ro- 
main à l'égard des fruits du  bien dotal, qui n'appar- 
tenoient au  mari qu'à proportion du  temps que le ma- 
riage avoit duré, et qu'il avoit supporté les charges du  
mariage, pour le support desquelles la  dot lui étoit 
donnée. 

E n  cela pareillement, ce qui s'observe à l'égard de 
la  communauté est différent de ce qui s'observe à l'é- 
gard des titulaires des bénéfices, qui ne peuvent pré- 
tendre les fruits qu'à proportion du temps qu'ils ont été 
en possession du bénéfice. 

208. N'y ayant queles fruits des propres, perqus du- 
rant le temps de la con~n~unauté ,  qui appartiennent à 
la communauté, ceux qui ont été perqus avant le ma- 
riage, et par conséqueiit avant que la communauté ait 
commencé, fr  engent bien en qualité des choses iileu- 
Iles, mais ce n'est pas en qualité de fruits. 

209. A l'égard de ceux qui étoient encore pendants 
lors de la dissolution de la communauté, et qui n'ont 
été perqus que depuis; n'ayant point été percus durant 
la communautd, ils ne peuvent appartenir à la com- 
munauté; mais ils appartiennent en entier au conjoint 
propriétaire de l'liéritage, ou à ses hériters. L 

C'est ce qu'enseigne la coutume de Paris, art. 23 i , 
où il est dit : u Les fruits des héritages propres, peii- 
tr dants par les racines au temps du trépas de l'un des 

' 
u conjoints par mariage, appartiennent à celui auquel 
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a appartient l'héritage, à la cliarge de payer la moitié 
w des lal~ours et semences. N 

Notre coutume d'Orléans a à cet égard une dispo- 
sition semblable à celle de Paris, qui s'observe pareil- 
lement à cet égard, comme un droit commun, dans 
celles qui ne s'en sont pas expliquées. 

z JO.  Si un inari, par affectation et en fraude de sa 
communauté, avoit retarde' une récolte qui étoit à faire 
sur son héritage propre duraiit la communauté, afin 
de  se l'approprier en entier, en la retdrdant, après la 
mort de sa femme, qu'il voyoit menacée d'une vert 

prochaine, les héritiers de la femme pourroient pré- 
tendre, en qualité de communs, part clans la récolte 
que le mari feroit depuis la iilort de sa femme, comme 
ayant été retardée en fraude du droit de communauté 
de sa femme. O n  peut apporter pour exemple le cas 
auquel un bois taillis du propre du mari se trouvant 
dans l'année où l'on a coutume de le couper, le mari, 
qui voyoit sa femme menacée d'une mort procllaine, 
en  auroit, contre l'usage, remis la coupe à une autre 
année. 4 

2 I 1. Vice ,versa, si un mari, voyant sa femme à 
l'extrémité, et la préparation d'une récolte abondante 
à faire sur les vignes de sa femme, les avoit, par affec- 
tation et en fraude des héritiers de sa femme, vendan- 
gées avant le  temps, les héritiers de safemrne, qui seroit 
morte aussitôt après cette vendange prématurée, et 
encore avant le tempe de  la vendange, seroient hieii 
fondés à prétendre des dommages et intérêts contre le 
mari. 

C'est ce qu'insinue l'article 207 de la coutume d'Or- 
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Iéans, où il est dit : (( Fruits cueillis, coupés et abattus, 

étant en nzatzirité, .... sont réputés ineiibles. II Par ces 
termes, étant en inaturilé, la cou tuiiie iiisinue que le 
mari qui, en fraude des héritieis de sa feilime, a re- 
cueilli les fruits de l'liéritage propre de sa femme avant 
leur maturité, ne peut pas se les attribuer comme 
iiieubles entrés dans sa communauté. 11 ne siiffit pas 
même au niari de rendre ccs fruits en l'état qu'ils sont 
aux héritiers de la femme, auxquels ils devoient ap- 
partenir si on eût attendu le temps J e  leur matilrité 
pour les couper; car le mari, ayant détérioré ces fruits 
en les -coupant trop tôt, doit dédommager les héritiers 
de sa femme de ce clu'ils souffrent de cette ddtériora- 
tion par son dol. 

2 I 2. La  coutume oblige le propriétaire de l'héritage, 
qui perqoit à'son profit seul les fruits de son héritage , 
propre, après la dissolutiou. de la communauté, de 
renibourser il l'autre coiijoiiit la  moitié des frais faits 
par la  communauté pour les faire venir. Cette dispo- 
sition est tirée d'un principe général qui a lieu p o ~ ~ r  
toutes les sociétés et corfîmunautés, qui est qu'un as- 

O socié ou commuii est obligé, actioneprojocio, ou ac- 
tioize cominuni clividtiniio, de faire raison à la société 
ou communauté de ce qui en a été tiré pour une af- 
faire qui lui est particulière, et dont il profite seul, un  
associé.ou conimun ne devant pas s'avantager aux dé- 
pens de la communauté: d'où il suit qiir la perception 
des fruits que fait le propriétaire de l'héritage après 1;~ 
Jissolutioii de la communauté étarit uiie affaire q u i  
le concerne seul et doiit il profite seul, il doit ricorn- 
pense à la oommuiiautc' du montant des frais qui ont 
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été faits par la con~munauté pour faire venir lesdits 
fruits, comme ayant &té faits pour une affaire qui lui 
est particulière, et dont il profite seul. 

Pourroit - il se décharger de cette récompense, en 
offrant d'abandonner la récolte à la communauté ? 
Non ; de même qu'il ne seroit pas recevable à l'aban~ 
donner à u n  negotiorum gestori qui auroit fait 'cette 
impense pour lui; Quoique, par la stérilité de la  ré- 
colte, elle n'ait pas rempli en entier le conjoint des 
frais de labours et semences, le conjoint ne laisse pas 
de profiter en entier du prix de cette impense ; parce- 
que cette impense étant une impense iiécessaire, qu'il 
eût été obligé de faire de ses propres deniers, si elle 
n'eût pas été faite de ceux de la communauté, il pro- 
fite de cette impense quatenùs propriœ pecuniæ pe- 
percit: il profite de la somme qu'il eût été obligé de 
tirer de sa bourse particulière, et  qui eût été égale à 
celle qui a été tirée de la  communauté. 

Cette récompense qui est due à la communauté a p  , 
partient , en cas d'acceptation de la comniunauté , à 
chacun des conjoints ou à leurs héritiers, pour la moi. 
tié que chacun d'eux a dans les biens de la cominud 
nauté. C'est pourquoi la  coutume de Paris, qui, dans 
l'art. 231 , suppose le cas d'acceptation de la commu- 
nauté comme le cas le plus ordinaire, oblige le con- 
joint ou ses héritiers, débiteurs de cette récompense, 
à eu payer la moitié à l'autre conjoint ou à ses héri- . 
tiers. A l'égard de l'autre moitié de cette récompense, 
qui appartient au  conjoint, qiii en est le débiteur pour 
la moitié qu'il a lui-même dans les biens de la com- 
munautd; ce conjoint ne poiivant en être débiteur en- 

Traité de la Communautk, T. 1. I 3 
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vers lui-niême, il s'en fait confusion et extinction pour 
cette moitié. 

Mais daiis le cas de la renonciation la commu- 
nauté, la femme débitrice de la récompense due à la 
communauté pour les frais de labours et semences 
faits sur son héritage propre, dont elle a percu les 
fruits à son profit seul depuis la dissolution de la 
communauté, n'ayant, au moyen de sa renonciation 
à la comnlunauté, aucune part dans les biens de la ' 

communauté, ni par conséquent daiis la récompense 
qu'elle doit à la communauté pour les frais de labours 
et semences faits sur son héritage, elle doit en payer 
le total aux héritiers de son niari. 

Il en est de inême des héritiers de la femme qui ont 
renoncé à la communauté. 

Par  la nlême raison, si c'est sur l'héritage propre 
du  mari que les frais de labours et semences ont été 
faits, le mari ou ses héritiers, qui en ont percii les 
fruits après la  dissolution du mariage, ne doivent au- 
cune réconlpense à la femme ou aux héritiers de la 
femme, qui, au  moyen de leur renonciation à la conl- 
munauté, n'ont rien à prétendre dans les récompenses 
dues à la comniunauté. 

2 I 3. La coutume de Paris ne parle que des labours 
et semelzces : elle n'a pas pensé aux vignes, auxquelles 
il y a d'autres façons et d'autres impenses à faire pour 

, la poduction de leurs fruits. Il n'y en avoit peut-être 
pas alors, ou très peu, dans son ,territoire. La coutume 
d'Orléans, art. 208, s'est plus expliquée, et doit servir 
de supplément à ce que celle de Paris a manqué d'é- 

. noncer ; il y est d i t ,  (t à la charge de payer la moitié ' 
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(1 des labou~s, semences, facons et impenses. 1, Ces 
termes comprennent les facons qu'il faut faire tous les 

- ans aux vignes, pour en tirer les échalas l'hiver, les 
repiquer au printemps, pour lier les vignes, les acco- 
ler, les ébourgeonner ; et les impenses qu'il faut faire 
c~uelquefois pour éplucher les vers qui se mettent dans 
le verjus certaines a n d e s .  Le conjoint qui ,  après la 
dissolution du mariage, fait à son profit seul la ven- 
dange sur son héritage propre, est tenu, même dans 
la coutume de Paris, de rembourser à l'autre conjoint 
ou à ses héritiers moitié des frais desdites facons et 
impenses, aussi bien que des labours. 

2 r 4. Si un gentilhomme avoit fait seul, sans le se- 
. cours de personne, toutes les facons et tous les labours 

à faire aux vignes de  l'héritage propre de sa femme, 
les héritiers de sa femme seroient-ils fondés à refuser 
de rembourser le mari desdits labours et fagons, pour 
la part qu'il a dans la communauté, en lui opposant 

I 

qu'il n'a rien déboursé ni rien tiré de sa communaut~ ,  
et qu'il est au-dessous de sa naissance de se faire payer 
d u  prix de son travail? Je  pense que les héritiers se- 
roient mal fondés, et qu'ils ne peuvent se dispenser 
de  rembourser au mari, pour sa part, le prix desdits' 
labours et fagons. Il est vrai qu'il est au-dessous de la 

' 

naissance de ce gentilhomme de louer ses bras à des 
étrangers ; mais ce n'étoit point une chose au-dessous 
de sa naissance que de labourer et cultiver pendant 
la communauté la vigne de sa femme. 

21 5 .  11 y a quelques coutumes particulières qui se 
sont écartées de la disposition de la coutume de Paris 
ct du droit commun, en abandonnant à la commu- 

r 3. 



nauté, po'ur ses frais de culture et semences, la ré- 
colte qui se fait sur les héritages propres des conjoints 
après la dissolution de la communauté, lorsqu'au 
temps de cette dissolution les terres étoient déja en- 
semencées, et les vignes marrées et taillées., 

- De ce nombre est la coutume de Blois, qui dit en 
l'art. 184 : (I Si, lors du trépas de l'un desdits con- 
61 joints, les terres sont ensemencées, et les vigiles mar- 
u rées (1) et taillées, qui étoient propres de l'un desdits 
« conjoints, les fruits desdites terres et vignes se divise- 
a ront, pour la diteannée, entre le survivant et les hé- 
(' ritiers du premier décddé également. ,, 

s 16. Suivant le même esprit, au lieu que par le 
droit commun la pêche d'un étang, qui ne se fait qu'a- 
près la dissolution de la communauté, appartient en 
entier au propriétaire de l'étang, eii remboursant à la 
communauté le prix de l'empoissonnement, lorsqu'il 
s'est fait aux dépens de la conlmunauté; au contraire, 
la coutume de Blois a ,  pour indemniser la commu- 
nauté des frais de l'empoissonnement, abandonné à 
-la communauté la pêche de l'étang qui s'est trouvé en 
pêche dans l'année de la dissolution de communauté, 
quoique la pêche n'ait été faite qu'après cette dissolu- 
tion. C'est ce qui est dit par l'article suivant : (( Et tou- 
« chant les fruits d'un étang qui auroit été peuplé à 
(( communs dépens, si ledit étang étoit en pêche l'an- 
'1 née du trépas de l'un desdits conjoints, sera la pêche 

(1) Marrdes, c'est-&-dire lorsqu'on a fait le premier labour, qui se 
fait à la suite de l'hiver. Ce terme vient du nom de marre, qui est le 
nom qu'on donne, dans le Blaisois et POrléanois, à l'instrument avec 
lequel on laboure les vignes. 
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;< partie comme meuble également entre le survivant 
6, et les héritiers du premier décédé. » 

La coutume, dans ces articles, suppose le cas d'ac- 
ceptation de la communauté comme le cas 1e:plus com- 
mun. En cas de renonciation à la communautépar la 
femme ou ses héritiers, les récoltes et la pêche, dans 
l'espèce desdits articles, appartiennent en total au  mari 
ou à ses héritiers. ' 

a 

2 r 7. De ce que la coutume de Blois, et les autreS 
qui ont une disposition semblable, donnent à la  com- 
munauté les fruits qui, lors de la dissolution dë'la 
coinmunauté, sont pendants par les racines sur les 
héritages propres des conjoints, il.n'en faut pas con. 
clure que ces coutumes décident que ces fruits pen- 
dants par les racines sont meubles : la décision seroit 
absurde; car ces fruits faisant partie de l'héritage sur 
lequel ils sont pendants, jusqu'à ce qu'ils en soient 
séparés, ils ne peuvent pas avqjr une qualité différente 
de celle qu'a l'héritage, avec lequel ils ne font qu'un 
seul et même fonds. Tout ce que ces coutumes ont 
voulu est que ces fruits, quoiqu'ils ne doivent être ré- 
coltés et devenir meubles qu'après la dissolution de la 
communauté, appartinssent néanmoins à la corrimu- 
nauté, pour lui tenir lieu des frais qu'ellea faits pour 
la production. De là vient que, même dans ces cou- 
tumes, en matière de succession, les fruits pendants 
sur un héritage propre lors de l'ouverture de la succes- 
sion n'appartiennent pas à l'héritier aux meubles', 
mais à l'héritier aux propres, qui succède à l'héritage. 
De là vient que, même en matière de commiinauté, 
les fruits qui étoient pendants lors de la dissolution de 

C 



la communauté n'appartiennent à la comniuilauté 
que lorsque les frais faits pour leur production ont été 
faits par la con~niunauté, le mari les faisant valoir par 
ses mains; et qu'il en,est autrenient lorsqiie ces frais 
n'ont pas été faits par la communauté, mais par un 
fermier qui tenoit l'héritage par Ilail à moitié. La cou- 
tume du Maine, art. 256, en a une disposition, qui 
doit servir d'interprétation à celle de Blois. Après y ' 
avoir dit que les fruits des vignes qui seront bêchées, 
et des terres qui seront labourées et ensemencées du 
méuble commun, appartiendront à la communauté, . 

quoiqu'ils ne soient récoltés s1.r l'héritage propre de 
l'un des conjoints qu'après la dissolution de la colil- 
munauté, la coutume ajoute : (1 Si lesdites vignes ou 
(( terres ont été baillées à faire moitié, ou pour en 
(1 avoir, par celui qui les laboure, autre portion des 
u fruits, ce ne sera réputé être fait de meuble com- 
u mun. v 

2 I 8. Dans cette variété de coutumes, dont les unes 
donnent la récolte des fruits industriels qui se fait sur 
l'héritage propre de l'un des conjoints après la disso- 
lution du mariage, au propriétaire de l'héritage, à la 
charge de rembourser la commiiiiauté des frais de c d -  
ture, et dont les autres la donnent à la cornmunaut<, 
doit-on suivre la coutume des lieux où les liéritages 
sont situés, ou plutôt celle à laquelle les parties se sont 
soumises en se mariant, soit expressément, par une 
clause de leur contrat de mariage, soit tacitement, 
parceque c7étoit la loi du lieu où étoit alors leur clo- 
inicile? Ida question souffre difficulté. Ceux qui sou- 
tiennent que c'est la coutume du lieu où l'héritage 
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est situé diseiit que les dispositions des coutumes qui 
règIent si les fruits pendants sur les héritages propres 
des conjoints lors de la dissolution de la communauté, 
doivent appartenir, ou non, à la .communauté, sont 
des statuts réels, qui n'ont d'empire que sur les héri- 
tages situés dans leur territoire; qu'en conséquence, 
lorsque deux Blaisois ont contracté mariage, leur cou- 
tume de Blois ne peut donner à la communauté qui 
étoit entre les conjoints les fruits pendants, lors de la 
dissolution de la communauté, s"ur l'héritage propre 
de l'un des conjoints qui est situé sous la coutume 
d'Orléans, la coutume de Blois ne poüvant avoir d'em- . 

pire sur ces héritages. 
Ceux qui tiennent l'opinion contraire nient for- 

mellement que les dispositions des coutumes sur ce 
point soient des statuts réeJs : ils soutiennent au con- 
traire que, suivant la doctrine de Dumoulin, que nous 
avons exposée suprà, n. 10, les dispositions des cou- 

' tumes sur la communauté, et les clioses qui doivent , 

y entrer ou non, sont statuts personnels, qui n'ont 
d'autre objet que de déclarer ce dont les personnes sou- 
mises à leur empire doivent être présumées ou sup- 
posées être convenues en se mariant. Suivant ce prin- 
cipe, Dumoulin décide, comme nous l'avons vu, que 
lorsque deux Parisiens se sont mariés sans contrat de 
mariage, et que l'un d'eux acquiert un héritage situé 
dans une province dont la loi n'admet pas la commu- 
nauté, cet héritage entre dans leur communauté, sui- 
vant la coutume de Paris, quoique cette coutume n'ait 
pas d'empire hors de son territoire; parceque ce n'est 
pas immediaté et pcr se qu'ehe l'y fai t  entrer, mais en 



conséqueiice de la convention qu'elle présulne et sup- 
pose être intervenue entre les conjoints, lorsqu'ils se 
sont mariés, qu'ils seroient communs en biens, et que 
ce que chacun d'eux acquerroit durant le mariage en- 
rreroit en  I'eur communauté. 

Suivant cette doctrine de Dumoulin, qui  répute star 
tilts personnels les dispositions sur la coniniunaud, 
et sur les choses qui y doivent entrer ou en être ex- 
cluseç.,. celles cpi  cpiicernent les fruits en questioii . 

doivei~t être regar&é.es, non comme statuts réels, mais 
comme statuts personnels, qui ne font autre chose que 
déciaer si,  lorsque les personnes soumises à leur eni- 
pire se marient, on doit présumei. quelles ont voulu 
que les fruits en question entrassent dans letir com- 
munauté, ou si on doit présumer quXelles ont vouln 
qu'ils en fussent exclus. Suhane ces principes, lorsque 
deux Orléanois ont contractd communauté de biens 
en se mariant, les fruits pendants, lors de l a  dissolu- 
tion de la communauté, sur l'héritage propre de l'un 
d'eux, quoique situé sous h coutume de Blois, sont 
exclus de la coinmunauté, parceque les parties sont 
présumées avoir, conformén~ent à la coutume d.'O,r- 
Iéans, roul'u qu'ils en fussent exclus. Contrd, vice versd; 
lorsque des Blaisois se sont mariés, les fruitspenclaiits, 
lors de la dissolution de la communauté; sur des terres 
ensemencées et hbourdes aux frais de la communauté, 
doivent appartenir à l a  communauté, cluoiqu'elles 
soient situées sous la coutume d'Orléans, qui a une 
disposition contraire; parceque ce n'est pas la coutume 
de Blois imnzediatè et in se, qui les y fait entrer, mais, 
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la convention que cette coutume suppose que ces per- 
sonnes ont eue pour les y faire entrer. s 

Si les parties s'étoient soumises expressément a la 
coutume de Blois pour leur communauté, hésiteroic- 
on à décider qiie cette convention devroit faire tomber 
en ia  communauté les frliits pendants, lors de la disso- 
lution, sur l'héritage de l'un des 'conjoints, quelque 
part que fût situé l'héritage? Lorsque le contrat n'ex- 
prime pas de soiinzission à une coutume, les parties 
sont censées s'être soumises à celle du lieu de leur 
domicile matrimonial : cette soumission tacite doit 
avoir le même effet qu'une soumission expresse. 

~ ' i i c l ine  pour cette seconde opinion. 
2 I 9. Passons à présent aux fruits civils. Il n'y a que 

ceux quisont nés durant la communauté qui y entrent. 
Ceux qui sont nés auparavant y entrent coriime choses' 
meubles, mais non comme fruits : ceux qui ne sont 
nés -qu'après la dissolution de la communauté appar- 
tiennent au propriétaire de la chose qui les a produits. 

Il est donc nécessaire de savoir quand ils doivent 
être censés nés. Ils sont censés nés lorsqu'ils comnien- 
cent à être dus : Frtictiu civiles tzinc nasci intelliyuntur, 
quiim inciyiunt deberi. Il faut faire l'application de ce 
principe aux différentes espèces de fruits civils. Corn- 
mencons par les fermes des héritageme campagne. 

Les fermes étant le prix des fruits que le ferrnr'er 
recueille sur l'héritage qui lui a été donné à ferme, 
elles ne sont dues que lorsqu'il a recueilli ces fruits, ou 
lorsqu'il n'a tenu qu'à lui de les recueillir. Cette espèce 
de fruit civil ne naît donc qixe lors de la récolte des 



202  TRAIT^ DE LA COM~IIUNBUT$, 

fruits pour lesquels la ferme est due; et la ferme par 
conséquent n'appartient à la con~munauté que lorsque 
cette. récolte s'est faite pendant le temps que duroit 
encore la comn~unauté. 

C'est pourquoi, si la dissolution de la communautd 
est arrivée avant la récolte, fût-ce la veille de la récolte, 
la communauté n'aura rien dans la ferme qui sera due 
pour cette récolte ; elle appartiendra en  entier au pro- 
priétaire de l'héritage. Au contraire, si la dissolution 
de la communauté n'est arrivée qu'après la récolte 
faite, la  ferme due pour cette récolte appartient en  
ce cas en entier à la communauté. Si elle est arrivée 
pendant l a  récolte, la comnlunauté aura part à l a .  
ferme, à proportion de ce qu'il y avoit de fruits déja 
cueillis. Par la même raison, lorsqu'un héritage qui 
produit plusieurs espèces différentes de fruits a été 
affermé pour une seule somme par chacun a n ,  et que 
la dissolrition de la communauté est arrivée après la 
récolte d'une certaine espéce de fruits, et avant celle 
des autres espéces, il faut faire une ventilation de la 
part que chaque espéce de fruits doit porter dans le 
prix total de  la ferme; et si par cette ventilation on 
estime que l'espèce de fruits dont la récolte étoit faite 
doit por'ter, putà, le tiers ou le quart d u  prix total dela 
ferme, elle appgtiendra pour cette part la conlnzu- 
nauté, et pour le surplus au propriétaire de l'héritage. 

220. Il n'en est pas de  même des loyers de maisons, 
qui sont une autre esp6ce de fruits civils: ils échéent 
tous les jours, et  sont dus tous les jours, par parties. 
Par exemple, si-une maison a été louée pour- une 
soinme de trois cent soixante-cinq livres par chacun 
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a n ;  du jour que le locataire est entré ou qu'il a clû 
entrer en jouissance de m a  maison, il est dû  et échu 
chaque jour la trois-cent-soixante-et-cinquième partie 
du loyer, qui monte à vingt sous par chaque jour. Il 
est vrai que ces parties du loyer qui sont dues et échues 
chaque jour ne sontpas payablescbaque joui-, et qu'elles 
ne le sont qu'après l'expiration du terme convenu pour 
le paiement du loyer; mais ce terme n'en diffère que 
l'exigibilité, et n'empêche pas ces parties du loyer 
d'étre dues et échues chaque jour; et elles sont en 
conséquence acquises chaque jour à la communauté. 

C'est pourquoi, lors de la dissolution de la commu- 
nailté, non seulement le terme du loyer échu avant 
la dissolution de la comniunauté appartient à la com- 
munauté, s'il n'a pas encore été payé ; mais la commu- 
nauté a encore droit d'avoir, dans le terme qui écherra 
après la dissolution de la communauté, une part, à 
proportion du temps qui s'est écoulé de ce terme jus- 
qu'ail jour de la dissolution cle la communauté. Par 
exemple, supposons que la maison propre cle l'un des 
conjoints fûtlouée pour une somme de quatre cents 1i- 
vres par chacun an,  payable par quartier, de  trois mois 
en trois mois, et qu'il se soit écoulé durant la commu- 
nauté, outre le dernier terme échu, quinze jours de 
celui qui doit échoir, après la dissolution de la com- 
munauté ; ce temps de quinze jours étant à peu prés la 
sixième partie du terme qui doit Lchoir, la  sixième 
partie de la somme payable pour ce terme doit aypar- 
tenir à la  communauté, le loyer d u  temps qui s'est 
écoulé durant la communauté ayant été dû et acquis 
chaque jour à la coiniilunauté pendant qu'il s'écoulait. 
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La raison de différence à cet égard entre les fer- 
mes des biens de campagne et les loyers de maisons 
est sensible. La ferme d'un bien de campagne étant le 
prix des fruits que le fermier doit recueillir sur l'héri- 
tage qui lui a été donné à fertile, il n e  doit sa ferme 
que lorsqu'il les recueille. Si par une force majeure 
ils venoient à périr entièrement avant qu'il les eûa 
recueillis, il ne devroit point de ferliie. La ferme n'est 
donc due que dans le temps et à mesure que les fruits 
sont recueillis. Au contraire, un loyer de maison es0 
le prix de la jouissance annuelle de cette maison. Le  
locataire qui habite la maison tous les jours, ou qui 
a droit de l'habiter, recueille chaque jour une partie 
de cette j'ouissaiice de la maison, et par conséquent il 
doit chaque jour une partie du loyer, qui est le prix 
de cette jouissance. 

Il faut décider la niêine chose à l'égard du loyer de 
toutes les autres espèces d'héritages dont la jouissance 
est continuelle et quotidienne, tels que sont un ma- 
gasin, u n  moulin, etc. Le loyer de ces choses, de  
même que celui des maisons, échet et est dû par par- 
ties chaque jour, et esr de même acquis par parties 
chaque jour à la communauté. 

22 i .  Les arrérages de rentes, soit foncières, soit 
constituées., soit perpétuelles, soit viagères , sont aussi. 
des espèces de fruits civils, qui, comme les loyers de. 
maisons, échéent aussi et sont dus par parties par clia- 
cun jour du temps pendant lequel ils ont couru; c'est 
pourquoi, lors du rachat de ces rentes, on doit payer 
avec le principal, non seulement les arrérages dchus 
jusqu 'a~ dernier terme, mais aussi ceux qui sont dus 
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pour tous les jours qui se sont égoulés depuis le dernier 
terme jusqu'au jour du rachat. 

Par la même raison, lors de la dissolution de la 
communauté, les arrérages des rentes propres de l'un 
ou de l'autre des conjoints appartiennent à la com- 
munauté, non seulement pour tout ce qui en est échu 
jusqu'aux termes qui ont précédé. la dissolution de 
communauté, mais aussi pour tout le temps qui s'est 
écoulé depuis lesdits derniers termes jusqu'au jour de 
la dissolution. 

Quand même la rente foncière seroit due sur des 
biens de campagne, les arrérages se compteroient de 
jour à jour, de même que ceux des autres rentes, de  
la manière dont nous venons de l'expliquer : car ces 
arrérages de rente foncière, diffdrents en cela des 
fermes, ne sont pas dus pour raison des fruits qui se 
recueillent sur l'héritage sujet à la rente, mais pour 
raison du fonds même de l'héritage, et de la posses- 
sion qu'en a le détenteur sujet à la rente. 

222. Tout ce que nous venons de dire touchant la 
manière de compter les loyers des maisons et les arré- 
rages des rentes est un  droit commun qui s'observe 
par-tout,même dans la coutume d'Orléans, quoiqu'elle 
ait un  article qui ,  par rapport aux termes dans les- 
quels il est conqu, paroît contraire, mais qui a requ 
par l'usage une interprétation conforme au droit com- 
mun. Voici cet article 207, qui est concu en ces termes: 
41 Fruits civils, coupés et abattus en maturité, ensem- 
'1 ble les moisons et ferines dues à raison desdits fruits, 
u sont réputés meubles, encore que les termes de payer 

lesdites moisons ou fermes ne soient échus ; et au re- 
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l( gard des arrérages de rentes foncières ou constituées, 
(1 et loyers de maisons, sont réputds meubles, lors seu- 
l( lement qzie les termes de paiement sont échzls. ,, , 

Par ces derniers termes, sont réputés meubles, lors 
setilement 9zie les termes de paieme)pt sont éclizis, il sein- 
bléroit que la coutunie voudroit dire que les loyers de 
inaisons et les arrérages de rentes ne deviennent meu- 
bles, ne commencent à être dus,  et ne sont acquis à 
la coin+munauté que lorsque le terme de paiement est 
e'cliu ; et qu'en conséquence il ne peut être rien d û  à 
la com~nu~iau té  dans les loyers ou rentes dont le terme 
de  paiement n'est échu qu'après la dissoliition. 

Néanmoins cet article n'est pas entendu dans la pro- 
vince dans ce sens qu'il paroît présenter: u n  usage 
constant lui a donné une autre interprétation, sui- 
vant laquelle tout ce que la coutume veut dire en cet 
article est qu'au lieu que les fermes des biens de Cam- 
pagne, aussitôt queles fruits sont recueillis, sont dues 
entièrement, et sont en  conséquence ameublies et 
acquises pour le total à la  cominuiiautd, quoique les 
termes de paiement desclites fernies ne soient pas en- 
core échus ; au contraire, les loyers de illaisons et les 
arrdrages de rentes ne sont ameublis et acquis pour le 
total à la  communauté, et ne sont entièrement dus que 
lors seulement que les termes de paiement sont échus. 
Mais quoiqu'ils ne soient pas anieublis pozir le total et 
dus  entiènement auparavant, ils ne laissent pas aupa- 
ravant de s'ameublir par parties, et d'être acquis à 

l a  communauté par parties, à mesure que s'écoule le 
temps de ce terme ; de manière que clans le terme qui 
n'écliet qu'après la dissolution, il est dû à la commu- 
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nauté, dans la soinme due pour ce terme, une portion 
pour le temps qui en a couru durant la commui~auté. 

C'est l'interprétation que donnent à cet article La- 
lande et l'auteur des notes de r 7 i 1 ,  et que j'ai suivie 
dans mes notes de l'édition de 1760; et elle est con- 
stamment suivie dans l'usage. Dans tous les actcs de 
partage de communauté, on ne nianque jamais de 
tirer en ligne, dans la masse de l'actif de la cornmu- 
nauté, les arrérages de chaque rente de l'uii 
ou de l'autre conjoint, échiis jusqu'au dernier terme, 
et ensuite le montant de ce qui en a couru depuis le 
dernier terme jusqii'au jour de la mort d u  prédécédé, 
qui a dissous la communauté. 

223. 11 résulte de tout ce que nous venons de dire 
,que les loyers de maisons et les arrérage de rentes se 
comptent de jour à jour, de die in diem; c'est-à-dire 
que la somme diie pour chaque teime ou demi-terme 
de loyers de maisons ou d'arrérages de rentes se di-. 
vise en autant de portions qu'il y a de jours dont le 
terme ou demi-terme est composé ; lesquelles portions 
sont dues et acquises à la communauté mesure que 
s'écoule chacun des jours do6t le terme ou demi-terme 
est coii~posé. Mais ces loyers et arrérages de rentes ne 
se comptent pas de moment0 ad monzentum ; c'est-8- 
dire que ce qui est dû pour chaque jour de loyers ou 
d'arrérages de rentes ne se subdivise pas : c'est pourquoi 
il n'importe à quelle heure du jour soit arrivée la mort 
du conjoint prédécédé qui a dissous la communauté; 
ce qui est dû pour ce jour de loyers oii.d'arrérages de 
rentes ne commence à être dû que lorsque ce jour 
est entièrement écoulé, et ne peut appartenir à la com- 
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nlunauté, n'ayant comiliencé à être dû que depuis la 
mort du conjoint, arrivée en ce jour avant qu'il fût 
entièrement écoulé. 

224. Les arrérages de cens sont une espèce de fruits 
civils, différente des arrérages de rente foncière. Le 
cens étant principalement d û  in recognitionem directi 
clominii, c'est-à-dire pour la reconnoissance solennelle 
que le censitaire, à u n  certain jour marqué par les 
titres, doit faire de la seigneurie ,directe qui appar- 
tient au  seigneur sur son héritage, ce cens n'est dû  et 
ne commence à être dû qu'au jour auquel doit se faire 
cette reconnoissance solennelle de la seigneurie, c'est- 
à-dire au jour auquel ce cens est payable : c'est pour- 
qu t i  si la  dissolution de l a  communauté est arrivde 
avant ce jour, fût-ce la veille de ce jour, il n'est dû à 
la communauté aucune portion clans les sommes qui' 
doivent être payées ce jour par les censitaires. 

Mais si la dissolution de la communauté est arrivée 
le jour même que le cens est payal~le, tous les cens qui 
sont payables ce jour doivent appartenir à la commu- 
nauté; car aussitôt que ce jour est arrivé, dés le pre- 
mier moment de ce jour, il y a une ouverture au de- 
voir de la reconnoissance de la seigneurie directe ; et 
par conséquent le cens qui doit se payer en témoignage 
de cette reconnoissance a commencé d'être dû,  quoi- 
que les censitaires aient tout le temps de ce jour, c'est- 
à-dire depuis le  matin jusqu'au commencement de la 
nuit, pour s'acquitter de cette dette. 

A l'égard des défauts encourus par les censitaires 
qui ne sont pas venus payer le cens ce jour, ils ne sont 
pas dus à la communauté dont la dissolution est arii- 



ude le jour que le cens est payable ; car ces défauts étant 
la peine de la demeure en laquelle a été le'censitaire 
de venir reconnaître la seigneurie et payer le cens au 
jo'ur marqué, ils ne peuvent commencer à être dus 
qu'après que ce jour est écoulé entièrement, et par 
conséquent après la dissolution de la comiiiunauté, 
qu'on suppose arrivée dans ce jour; le censitaire, qui 
pouvoit encore s'acquitter de ce devoir au dernier in- 
stant de ce jour, n'ayant pu être en demeure qu'après 
que ce jour a été entièrement écoulé. 

On opposera peut-être que nous avons dit stipra, 
n. 223, que ce qui étoit dû pour loyers de maisons ou 
arrérages de rentes, pour le jour auquel est arrivée la 
dissolution de la communauté, n'appartenoit pas à la 
communauté. N'est-ce pas tomber en contradiction 
avec nous-mêmes, que de dire que le cens dû le jour 
qu'est arrivée la dissolution de la coii~munauté appar- 
tient à la communauté? Non : la raison de différence 
vient de la différente cause de ces dettes. Un jour de 
loyer est le prix d'un jour de jouissance que le locataire 
a eu de la maison qui lui a été louée; un jour d'arré- 
rages de rente est le prix d'un jour de lajouissance, que 
le débiteiir de la rente a eu ou d û  avoir du sort prin- 
cipal de la rente : le locataire de la niaison, le débiteiir 
de la rente, ne doivent donc le jour de loyer ou le 
jour d'arrérages de rente, que lorsqu'ils on t  eu ce jour 
de jouissance; et ils ne l'ont eu que lorsque le jour est 
écoulé : le jour de loyer ou d'arrérages de rente n'est 
donc dû que lorsqu'il est écoulé; il n'est donc dû qu'a- 
près que la dissolution de la communauté est arrivée, 
qu'on suppose être arrivée dans ce jour, et il ne peut 
Traité de la Communauté, T. 1. 14 
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par conséqueiit appartenir 21. la comiiiunauté. Au con- 
' traire le cens est dû pour la reconnoissance de la sei- - . 

gneurie; il est donc dû aussitôt qu'il y a ouverture à 
ce devoir : or il y a ouverture à ce devoir aussitôt qu'est 
arrivé le jour auquel doit se faire cette reconnoissance, 
e t  auquel le cens est payable. Quoique le censitaire ait 
tout le temps de ce jour pour s'acquitter de cette dette, 
il ne s'ensuit pas qu'il n'en soit pas débiteur dès le com- 
mencement du jour; et lorsqu'il ?a payer le cens dans 
les premières heures du jour, on ne peut pas dire qu'il 
le paie d'avance : le cens étant donc dû aussitôt que 
le  jo%r auquel il est payable est arrivé, et dés le com- 
mencement de ce jour, il a été dû  pendant qiie la com- 
munauté duroit encore, quoique la dissolution en soit 

, arrivée dans le cours de ce jour. 
2 2 5 .  Il est évident que les dîmes et les champarts 

iie sont dus p ' a u  temps et à mesure que se fait la ré- 
colte des fruits qui sont sujets à ces droits; et il'en est 
de même des fermes de ces droits, lorsqu'on a donné 
ces droits ferme. Tout ce qui été dit des fruits que 
la terre produit, et des fermes des biens de campagne, 
reqoit application à l'égard de ces droits et des fermes 
de  ces droits. 

226. Les droits casuels sont une autre espèce de 
fruits civils; tels sont les profits seigneuriaux qui sont 
dus en cas de ventes ou de mutations des biens rele- 
vants en fief ou en censive d'une seigneurie propre de 
l'un ou de l'autre des conjoints: ils sont dus et acquis 
à la communauté aussitôt que la clause qui y donne 

\ ouverture arrive durant la conimunauté. 
Par exemple, lorscju'un héritage relevant, soit en 
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fief, soit en censive, de la seigneurie de l'un des con- 
joints, est vendu; aussitôt que la  convention a été ar- 
rêtée, soit par acte devant notaires, soit par acte sous 
signatures privées, le profit de vente est dû;  et si c'est 
durant le temps de la comn~unauté qu'elle a été ar- 
rêtée, il est acquis .à la communauté. 

A Qgard de l'am;nde pour ventes recelées, cette 
amende étant due pour la demeure en laquelle a été 
l e  censitaire de déclarer son contrat; quoique la vente 
ait été faite durant le temps de la communauté, et 
qu'en conséquence le profit de vente ait été acquis à 

' 

la communauté, l'amende pour ventes recelées n'ap- 
partiendra pas à la communauté, si le temps que le 
censitaire avoit pour déclarer son contrat n'est expiré 
que depuis la dissolution de la communauté. 

Les profits de rachat qui sont dus pour les mutations 
sont pareillement dus et acquis à la communauté aus- 
sitôt que les morts ou les mariages qui ont opéré ces mu- 
tations sont arrivés durant la communauté. 

227. Quoique la mort du vassal, qui a fait naître le 
profit de rachat, et celle de l'un des conjoints qui a 
dissous la communauté, soient arrivées le même jour; 
si l'on peut justifier que celle du vassal a précédé celle 
d u  conjoint, le profit appartiendra à la communauté, 
comme étant nC pendant qu'elle duroit encore, la 
mort du conjoint qui l'a dissoute n'étant arrivée que 
depuis : si au contraire celle du conjoint a précédé, 
le  profit né par la mort du vassal, qui n'est arrivke 
que depuis, appartiendra en entier au propriétaire de  
Ta seigneurie, ce profit n'étant né que depuis la disso- 
lution de la conlmunauté. 

14. 
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S'il étoit incertain laquelle des deuxmorts a précédé, 

je pense que dans le doute le profit doit appartenir à 
celui des conjoints ou à ses héritiers qui sont proprié- 
taires de la seigneurie, et qu'il ne peat être prétendu . 
par  la communauté. Ma raison est qu'un propriétaire, 
en sa qualité de propriétaire, est fondé de droit com- 
mun, et a un droit général pour ;rétendre tous les fruits 
qui sont nés de sa chose, tant qu'un autre ne justifie 
pas avoir lin droit particulier pour les prétendre à 
son exclusion. C'est donc à l'autre conjoint, ou à ses 
héritiers, qui font valoir les droits de la communauté, 
à justifier que le profit appartient à la communauté, 
e t  par conséquent à justifier que le profit est né durant 
la conimunauté, et que la  mort du vassal qui l'a fait 
naître a précédd la dissolution de la coininunauté: 
faute de pouvoir jiistifier cela, le profit, dans le doute, 
appartient ail propriétaire. 

On peut faire la même question lorsque le contrat 
de vente qui a donné ouverture au profit a &té passé le 
jour de la mort de l'un des conjoints, et qu'il est in- 
,certain si le contrat a précédé la mort. 

228. Les amendes, les épaves, les droits de déshé- 
rence et de confiscation, sont les fruits civils d'un droit 
de justice. Lorsqiie l'un des conjoints est proprihaire 
d'un droit de justice, ces fruits de son droit de justice 
tombent, de même que tous les autres fruits des pro- 
pres, dans la conimunauté, lorsqu'ils naissent durant 
la cornmiinauté. 

Les amendes en matière civile, telles que sonttoutes 
- les amendes de police, sont dues et acquises à la corn- 
niunauté aussitôt qu'est rendu le jugemcnt qui les 
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proilonce, lorscjue ce jugement est contradictoire : s'il 
est rendu par défaut, l'amende proiioncée par ce ju- 
gement n'est due que du jour de la signification du 
j-ugement . e 

229. Le droit d'épave est un autre fruit du droit de 
'justice; il fait partie de celui que notre droit francois 
donne au ha,ut-justicier, de s'attribuer, privativenient 
à tous autres, toutes les choses qui n'ont point de 
maîtres, TÙ &hano.ra, qui se trouvent dans le territoire 
tle leur justice. O n  appelle épaves les bêtes ou autres 
n~enbles égarés : celui qui les trouve doit, à peine d'a- 
mende, les déférer à la justice du lieu où il les trouve. l 

Le droit di1 seigneur de justice par rapport aux 
Cpaves consi,ste à se les faire adjuger ou vendre à son 
profit, au bout d'un certain temps prescrit par les 
coutumes ou par l'iisage, qui commence à courir du 
jour qu'elles ont été défdrées, et aprks les proclama- 
tions faites pendant ce temps aux lieux et jours ac- 
coutumés, lorsqu'elles n'ont pas été réclamées par le 
propriétaire avant l'adjudication. 

Ce fruit n'est censé percu, et n'es acquis au  sei- 
gneur de la justice, que par l'adjudication: carla those 
pouvant toujours être; réclamée par le propriétaire jus- , 

qu'à l'adjudication, ce n'est que par l'adjudication 
qu'elle est acquise au  seigneur de la justice, et elle 
ne tombe par conséquent dans la communauté que 
lorsque l'acljudication en a été faite durant la  corn- 
munauté. 

230. Le trésor trouvé en terre, pour la portion que 
notre droit francois en accorcle au seigneur de la jus- 
~ i c e  du lieu où il a dtd trouve, est un  fruit de son droit 
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de justice, qui lui est acquis aussitôt que l a  décon- 
verte en a été faite, et qui appartient par conséquent, 
comme fruit, à la communauté, si la découverte en  a 
été fait: durant la communauté: il n'est pas besoin 
d'attendre, comme à I'égard des épaves, si quelqu'iin 
viendra le réclamer; car le trésor est par sa nature une 
chose dont on ne peut connoitre le propriétaire, vetus 
depositio pecuniœ cujus memoria non exstat, et qui par 
conséquent n'est pas sujet à réclamation. 

231. Les droits de déshérence et de confiscation 
sont aussi des fruits du droit de justice; ils consistent 
dans le droit qu'ont les seigneurs de justice de s'attri- , 

buer les biens situés ou trouvés dans le territoire de 
leur justice, des personnes qui sont mortes sans laisser 
aucun héritier, ou qui ont été condamnées par un ju. 
gement qui emporte confiscation. Le droit à ces biens 
est acquis au seigneur de justice, dès l'instant de la 
mort de celui qui n'a pas laissé d'héritiers, ou de la 
prononciation du j ugeiiient qui emporte confiscation, r 

lorsqu'il est contradictoire, et, s'il est par défaut, du 
jour de l'exécution. Lorsque le droit à ces biens est ac- 
quis au seigneur de justice pendant la communauté, 
il appartient, comme fruit de  son droit de justice, à 
la communauté. 

232.11 nous reste à observer, àl'dgard des fruits des 
propres des conjoints, que non seulement les fruits 
de ceux qui ont une durée perpétuelle appartiennent 
à la communauté, mais pareillement les fruits de 
ceux qui ont une durée bornée à un temps certain ou 
incertain : tels sont les fruits d'un héritage dont l'un 
des conjoints n'a qu'un droit de propriété réversible, 
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ou dans lesquels il n'a qu'un droit d'usufruit; tels sont 
les arrérages d'une rente viagère propre de l'un des 
conjoints, comme il a été jugé par l'arrêt du 4 août 
I 729, rapporté suprà , n. go. 

SECTION II. 

Du passif de la communauté. 

Le de la communauté légalé consiste prinei- 
palement dans les dettes de chacun des conjoints dont 
cette communauté est chargée: nous en traiterons 
dans le premier article. La communauté a encore 
d'autres charges qui font partie de son passif, dont 
nous ferons l'énumdration dans le second article. . 

ARTICLE ' PREMIER. 

Des dettes des conjoints. 

Pour connoître quelles sont les dettes de chacun 
des conjoints qui sont une charge de leur çommu- 
nauté, nous traiterons séparément de celles qu'ils ont 
contractées avant leur mariage, de celles que chacun 
des conjoints contracte durant leur mariage, et enfin 
des dettes des successions qui leur échoient durant le 
mariage. 

S. 1. Des dettes que les conjoints ont contractées avant leur 
mariage. 

233. La communauté légale est chargée de toutes 
les dettes vobiliéres dont chacun des conjoints étoit 
débiteur au temps que s'est contracté le mariage. 
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Cela est conforme à un principe de notre ancien 
droit francois, que les dettes niobilières d'une per- 
sonne sont une charge de l'ui~iversalité de  ses meu- 
bles. Chacun des conjoints, en se mariant, faisant en- 
trer l'universalité de ses meubles dans la conimu- 
iiauté légale, il s'ensuit, suivant ce principe, que cette 
communauté doit être tenue de leurs dettes mobi- 
lières, qui en sont une charge. * 

La coutume de Paris, art. 221, s'en explique: i f  A 
II cause de laquelle conimunauté le mari eit tenu per- 
II sonnellement payer les dettes mobilieres dues à 
11 cause de sa femme; ..... et aussi la femme est te- 
u nue, après le trépas de son mari, payer la moitié des 
IC dettes mobilières faites et accrues ,par ledit mari, 
(1 tant durant ledit mariage, qu'aiiparavaiit icelui, etc.)? 

Nous ne citons cet article que pour faire voir que 
la  coutume de Paris fait entrer dans la communauté 
légale toutes les dettes mobilières dont chacun des 
conjoints étoit débiteur lorsqu'ils ont contracté letir 
mariage: nous rdservons de rapporter cet article en 
entier, et d'en donner l'explicatioii infrà, part. 5, ou 
nous traiterons de la manière dont chacun des con- 
joints est tenu des dettes de la conlmunauté après sa 
dissolution. 

2 3 4 .  Une dette est mobilière lorsque la chose due 
est une chose mobilière : par exemple, les dettes d'une 
somme dargent,  d'une certaine panr i té  de blé ou de 
vin, d'un cheval, d'un lit, etc., sont des dettes molli- 
lières. 

235. Lorsque quelqu'un s'est obligé à faire ou à ne 
ras  faire quelque chose, cette dette est une dette mo- 
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bilière; car, à faute par le débiteur d'accomplir son 
obligation, elle se résout en des doinmages et intérêts 
qui consistent dans une somme d'argent à laquelle ils 
sont évalués, et par conséquent en quelque chose de. 
mobilier. 

236. Quoique ces dettes soient accompagnées d'hy- 
pothéque, telles que celles pour lesquelles il y a un , 

acte devant nogaires, ou une sentence, elles ne laissent 
pas d'être dettes mobilières, et d'être par conséquent 
une charge de la communauté des conjoints, qui s'en 
sont trouvés débiteurs lorsqu'ils ont contracté leur ma- 
riage. 

237. Lorsque l'un ou l'autre des conjoints a con- 
tracté, avant son mariage, une dette mobilière solidai- 
rement avec d'autres; étant débiteur de eette dette 
pour le total, la communauté en est chargée pour le 
total, sauf à exercer le même recours qu'a le conjoint 
contre ceux qui en sont les codébiteurs. 

Mais si le conjoint, lorsqu'il s'est marié, n'étoit per- 
sonnellement débiteur d'une dette mobilière que pour 
certaine portion, quoiqu'il en fût tenu hypothécaire- 
ment pour le total, la communauté ne sera chargée 
que de la portion pour laquelle ce conjoint en est per- 
sonne,'ement tenu. 

Par ex~mple ,  si l'un des conjoints a été, avant son 
mariage, héritier pour un quart d'une personne, sa 
communauté ne sera chargée que pour un quart des 
dettes mobilières hypothécaires de cette succession, 
dont le conjoint étoit encore débiteur lorsqu'il s'est 
marié; elle n'en sera pas chargée pour le surplus : car 
ces dettes ne sont dettes de la personne du conjoiiit 
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que pour le'quart dont il eii est personnelleiileiit tenu 
en sa qualité d'liéritier; pour le surplus, elles ne  sont 
pas une dette de sa personne, mais une charge des , 

biens de la succession qui y sont hypothéqués, et aux- ' 

quels il asuccédé. Ces biens n'entrant pas dans la com- 
munauté, elle ne doit pas être tenue par cette charge : 
c'est pourquoi, si ces dettes sont payées durant la com- 
munauté, sans qu'on ait yu avoir de reqpurs contre les 
colléritiers du conjoint, à cause de leur insolvahilite, 
le coiijoint dont les biens ont été libérés doit à la com- 
munauté récompense pour les trois quarts. 

238. En général la coutume ,' en chygeant la com- 
munauté légale des dettes passives des conjoints, ne la 
charge que des dettes mobilières dont ils sont débiteurs 
personnels, et non de celles dont ils ne sont tenus 
qu'hypothécairement, à cause de quelqu'un de leurs 
héritages qui y est hypothéqué ; c'est pourquoi, si, 
pour libérer l'héritage, ces dettes sont acquittées du- 
rant le mariage, des depiers de la communauté, le con- 
joint dont l'héritage a été libéré doit récompense à la 
conlmunauté, qui n'étoit pas tenue de cette dette. 
239. On a coutume d'apporter une exception au . 

principe que toutes les dettes mobilières dont chaauil 
des conjoints se trouve débiteur lorsqu'ils contractent 
leur mariage sont une charge de la communauté. 

Cette exception concerne les dettes mohilières qui 
ont pour cause le prix d'un propre de communauté de 
l'un ou de l'autre des conjoints. 

Par exemple, si j'ai acheté avant mon mariage un hé- 
ritage pour le prix d'une somme de I 0,000 liv., payable 
dans lin certain temps, dont je suis encore débiteur 
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lors de mon mariage ; quoique cette dette soit une dette 
mobilière, puisqu'elle est la dette d'une somme d'ar- 

, Gent, néannioins la communauté n'en sera pas char- 
gée. Par la même ra;son, si, lors de nîon mariage, 
j'étois débiteur d'une certaine somme d'argent pour un 
retour de partage d'immeubles d'une succession qui 
m'est échue avant mon mariage, ce retour étant le prix 
des immeubles qui me sont échus par le partage, les- 
quels nie sont propres de communauté, la commu- 
nauté ne sera point chargée de la somme que je dois 
pour ce retour, quoique ce soit une dette mobilière, 
parcequ'elle est due pour le prix de mes propres de 
commuiauté. 

Cette exception, qui est adoptée par tous les auteurs, 
et qui est suivie dans l'usage, est fondée sur ce qu'il a 
paru trop dur qu'un conjoint fît payer à la commu- 
nauté le prix d'un héritage qu'il retient pour lui seul, 
et qui lui est propre de communauté. 

Cette raison n'a d'application qu'au cas auquel le 
conjoint est, lors de son mariage, possesseur de l'hé- 
ritage dont il doit le prix; et ce n'est que dans ce cas 
que la dette du prix de l'héritage, quoique mobilière, 
n'entre pas en communauté. 

Mais si, dès avant mon mariage; j'avois revendu ou 
autrement disposé de l'héritage pour le prix duquel je 
suis débiteur d'une certaine somme, la communauté 

, seroit chargée de cette dette, de même que de toutes 
mes autres dettes mobilières. 

Pafkillemeit , cette raison qui a fait considérer la 
cause de la dette, pour exclure de la communauté les 
dettes d'une somme d'argent dont l'un des conjoints 
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&oit débiteur pour le prix d'un propre de comn~unauté, ' étant une raison qui n'a d'application qu'à ces dettes 
passives, c'est mal à propos que Lebrun en a voulu 
tirer argument pour prétendre exclure pareillement 
de la communauté les dettes actives mobilières anté- ' 
rieures au mariage, qui ont pour cause le prix de l'a- 
liénation que l'un des conjoints a faite de quelqu'un 
de ses héritages avant son mariage ; voyez si~prd,  n. 77, 

Quelques auteurs ont eu une opinion singulière h, 
l'égard de cette dette du prix d'un héritage propre ac- 
quis par l'un des conjoints avant le mariage. Ils con- 
viennent que cette dette est une dette propre de ce 
conjoint, et qu'en conséquence le conjoint en doit ré-% 
compense à la communauté, lorsqu'elle a été payée 
des deniers de la communauté : mais ils y apportent 
u n  tempéranient, qui est que, cette dette étant une 
dette qui,  par sa qualité de dette mobilière, devroit 
tomber dans la communauté, et qui n'en est excluse 
que parcequ'elle est la  dette di1 prix d'un propre du 
conjoint, le conjoint peut se décharger de cette dette, 
et la faire entrer dans la communauté, en abandon- 
nant  à la communauté son héritage propre, pour le 
prix duquel elle est due, et à cause duclucl elle étoit 
excluse de la comn~unauté. Vaslin, en son commen- 
taire sur la coutume de La  Rochelle, cite pour cette 
opinion Valla, De rebus dubiis, Laurent Jouet et Fer, 
rière; et il la rejette avec raison : car cette dette, par 
rapport à sa cause, n'étant   oint entrée dans la com- 
miinauté lorsque la c o n ~ ~ u n a i i t é  a commencé, il ne 
peut plus être permis au conjoint de l'y faire entrer 
p.ai. la suite. Le conjoint devant seul profiter de l'au.g-, 
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mentation du prix qui surviendroit sur son héritage 
propre, il ne doit pas, lorsqu'il est diminué de prix, 
en faire supporter la  perte à sa communauté, eii aban- 
donnant à la communauté cet héritage, pour se dé- 
charger du prix qu'il en duit. 

240. Ide principe que les dettes passives mol~ilières 
de chacun des conjoints sont une charge de la commu- 
nauté légale recoit une exception à l'égard des dettes 
passives d'un corps certain qui, quoique mobilier, ap- 
partient à celui des conjoints seul qui en est débi.teur, 
et n'est point entré dans sa communauté. 

O n  peut apporter pour exemple la dette qui résulte 4 

de la vente que l'un des conjoints a faite à u n  marchand 
de bois, avant son mariage, d'arbres qui dtoient encore 
sur pied sur son héritagelors de son mariage. Cette dette 
est une dette mobilière de ce conjoint; car il ne doit don- 
ner les arbres qu'il a vendus qu'après qu'ils auront été 
abattus, et qu'ils seront en conséquence devenus choses 
meubles, Néanmoins comme ces arbres, quoique meii- 
bles, étant provenus durant le mariage d'un progre de 
communauté n'entrent point en communauté, et ap- 
partiennent au conjoint seul à qui est le propre, la dette 
de  ces arbres est la dette de ce conjoint seul, et non de 
la communauté. 

241. Il reste à observer à l'égard des dettes passives 
mobilières, soit de l'honime, soit de la femme, qii'elles 
entrent dans ln communauté légale, quand même elles 
excéderoient la valeur de l'actif mobilier, et même la 
valeur de tous les biens du conjoint qui en est débiteur. 
La femme a un  remède, qui est la renonciation à la 
communauté; niais le mari n'en a point pour se dé- 



charger des dettes dont sa femme étoit débitrice lors- 
qu'il l'a épousée, et qui sont en conséquence entrées 
dans la comn~unauté : de là cet axiome, Qui épouse la 
femme épouse les dettes. 

242. Quoique le mari devienne débiteur des dettes 
de la femme qu'il a épousée, les créanciers de la femme, 
quoiqu'ils eussent un titre exécutoire contre elle, ne 
peuvent procéder contre le mari par voie d'exécution, 
qu'ils n'aient au préalable obtenu sentence con.tre lui, 
qui le condamne au paiement, ou, ce qui revient au 
même 3- qui déclare exécutoires contre lui les titres que 

@ les créanciers ont contre sa femme. 
243 .  A l'égard des dettes passives immobilières dont 

chacun des conjoints est le débiteur lorsqu'ils contrac- 
tent . mariage, . le conjoint qui en est le débiteur en 
demeure seul tenu, et la communauté n'en est pas 
chargée. 

Par exemple, si peu avant mon mariage j'avois vendu 
un certain héritage, dont je n'avois pas encore mis l'a- 
ehetwr en possession lors de mon manage, je demeure 
seul tenu de la dette decet héritage envers l'acheteur; 
ce n'est point une dette de ma communauté, dans la- 
quelle l'héritage n'est point entré. 

II n'importe que la dette soit d'un immeuble certain 
et déterminé, coinme dans l'espèce précédente, ou d'un 
immeubl-e indéterminé. 

Par exemple, si mon père, dont je suis héritier, qui 
n'avoit point de vignes, a légué à quelqu'un en ces' 
termes, Je  légue à un tel un arpent de vignes dans les 
bons cantons de la province; ce.legs, dont j'étois en- 
core débiteur lorsque je me suis marié, est la dette 
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d'un immeuble indéterminé, dont la communauté 
légale avec ma femme ne doit pas être chargée. C'est- 
pourquoi, si durant mon mariage j'achéte un arpent. 
de vignes pour le délivr'er au  légataire et acquitter le 
legs, je devrai récompense à la communauté de la 
somme que  j'en ai tirée pour l'acquisition de cet ar- 
pent, comme ayant servi à acquitter une dette dont 
j'étois seul tenu. 

11 enseroit autrement si le legs étoit concu en ces 
termes: Je ligue à un tel de quoi acheter un arpent 
de vignes. Ce ne seroit pas en ce cas un arpent de 
vignes qui auroit été légué, mais la somme d'argent 
qui est nécessaire pour l'acheter. La dette qui résulte 
de ce legs dont je suis tenu ne seroit pas la dette d'un 
immeuble, mais la dette d'une somme d'argent, et par 
conséquent une dette mobilière qui entre dans la com- 
munauté. 

244. Si l'uu des futurs conjoints, qui étoit, lorsqu'il 
s'est marié, débiteur d'un héritage envers une personne 
à qui il s'étoit obligé de le donner, étoit en outre débi- 
teur envers la même personne, par rapport à cet héri- 
tage, de sommes d'argent, putà, pour les fruits qu'il 
en avoit percus, pour les dégradations qui y avoient 
été faites par sa faute, il n'y a que la dette de l'héritage 
qui n'entre pas dans la communauté; celles pour rai- 
son des fruits et des dégradations, étant dettes de 
sommes d'argent, et par conséquent dettes mobi- 
lières, y entrent. 

2 4 5 .  Lorsque la dette dont l'un des conjoints est dé- 
biteur au temps de son mariage est une dette alterna- 
rive de deux choses, dont l'une est immeuble, et l'autre 



est meuble, c'est le paiement qu'en fera le conjoint qui 
en est le débiteur qui déterminera si la dette est une 
dette immobilière dont le conjoint doit être seul débi- 
teur, ou si c'est une dette mobilière dont la commu- 
nauté doit être chargée. 

Cette option de paiement de l'une des deux choses 
donne-t-elle lieu à quelque récon~pense? Voyez imfTà, 
part. 4. I 

Il ne faut pas confondre avec les dettes alternatives 
la  dette d'une seule chose, avec faculté au débiteur 
d'en payer une autre à la place, comme nous l'avons 
vu suprà. . 

246. Y ayant variété dans les coutumes sur la na- 
ture des rentes constituées à prix d'argent, que les unes 
réputent immeubles, et les autres réputent ineubles, 
est-ce la loi du domicile du créancier.à qui la rente est ' 
due, ou celle du conjoint qui en est le débiteur, qui 
doit ddcider si la rente dont le conjoint est débiteur 
doit entrer, ou non, dans la commuhauté de ce con- 
joint? Lebrun, Traité de la Cominunaz~té, 1. I , cli. 5, 
n. 35, décide fort bien que c'est la loi du domicile qu'a 
le créancier de la rente au temps auquel le débiteur se 
marie, qui doit régler si elle entrera, ou non, dans l a  
communauté. Cela est une suite de ce que nbus avons 
dit suprh, n. 85, que c'étoit la loi du domicile du créand 
cier de la rente qui en régloit la nature, et qui lui don- 
noit la qualité d'immeuble ou meuble. 

Suivant ce principe, si un Réuibis, lorsqu'il se marie, 
doit une rente à u n  Parisien, cette rente étant un im- 
meuble, suivant la loi du domicile du  créancier qui 
en règle la nature, la dette de cette rente dont ce Ré- 
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mois est débiteur, est la dette d'un immeuble, qui n e  
doit pas par conséquent entrer dans la communauté 
Idgale de ce Rémois. 

P-ice versâ, si un Parisien, lorsqu'il se marie, doit 
une rente à un Rémois, la rente étant meuble, sui- 
&nt la loi du créancier & qui la rente est due, la dette 
de cette rente dont le Parisien est débiteut., est la dertè 
d'un meuble, et par conséquent une dette mobiiière 
qui doit entrer dans la communauté lhgale de ce Pa- 
risien. 4? 

Lorsque la dette d'une rente est entrée dans l a  
communauté en sa qualité de dette de chose mobilière, 
que d0nnoit.à la rente la loi du domicile qu'avoh alors 
le créancier ; quoique cette rente, par la suite, durant 
le mariage, vienne CI changer de nature par la Erans- 
lation du domicile du  créancier sous une colitume qui 
répute les rentes immeubles, la communauté, pour 
cela, n'en sera pas déchargée. 

Pareillement, si la rente dont le conjoint étott cldbi- 
teur lorsqu'il s'est marié, étoit alors immeuble, quoi- 
que par la suite, durant le mariage, elle devienne 
meuble par la translation du domicile du créancier, 
ce conjoint continuera d'en-être seul débiteur. 

2 4 7 .  Ce n'est qu'à l'égard de leur principal, que les 
rentes constituées sont réputées imnieuhles ,e t  qu'elles 
n'entrent pas dans la communauté ldgale du conjoint 
qui en est le débiteur. Les arrérages sont dettes mobi- 
lières, qui entrent dans cette communauté. 

Il est évident que les rentes foncieres dsnt lee h6i-i- 
tages des conjoints sont chargés, n'entrent point dans 

Traité (le ln Colnmunnuté, T. 1. I 5 
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la communauté légale, dans laquelle les héritages qui 
rn  sont chargés n'entrent pas; mais tout ce qui en est 
dû d'arrérages, lors de la célébration du mariage, y 
entre, ces arrérages étant une dette mobilière du  con- 
joint à qui les héritages appartiennent. 

La communauté est aussi tenae de tous les arrérages 
des rentes, tant constituées que foncières, dues par 
chacun des conjoints, qui courront pendant tout Ie 
temps qu'elle direra : car puisque tous les revenus des 
Gens  propres de chacun des conjoints appartiennent 
A la communauté, comme nous l'avons vu stiprà, 
sect. 1, art. 3, elle doit être tenue de ces arrérages, 
qui sont les charges desdits revenus, et qui les dimi- 
nuent de plein droit. 

C'est pourquoi les c!éanciers des rentes, soit fon- 
cières, soit constituées, dues par la femme, sont en 
droit d'exiger du mari, conlrne chef de la cammunauté, 
un titre nouvel, par lequel il s'oblige, en sa qualité. 
de mari d'une telle, à la prestation des arrérages des 
dites rentes, qui courront pendant tout le temps que 
la communauté durera. 

S. 11. Des dettes que les conjoints contractent durant 
le mariage. 

;48. Le mari étant, pendant que le mariage et la 
communauté durent, seul maître de cette commu- 
nauté, comme nous l'avons observé au commencement 
de .ce traité; ayant le droit d'en disposer à son gré, 
tant pour sa pa.rt, que pour celle de sa femme, sans 
son consentement, mÊme de les perdre et de les dis- 
siper; c'est une conséquence que la communauté est 
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tenue de toutes les dettes qu'il contracte peqdant que 
durent le mariage et la  communauté. 1 

Ce droit qu'a le mari de charger les biens de l a  
communauté, tant pour la part qu'il y a ,  que pour 
celle qu'y a sa femme, de toutes les dettes qu'il con- 

' tracte pendant la commrinauté, est une suite de la 
, qualité qu'il a de chef de la cominunauté, que lui  

donne le droit de puissance qu'il a sur sa femine. L a  
femme, lorsque son mari contracte, est ceiisée, non 
en son propre nom, mais en sa qualité de commune, 
contracter et s'obliger avec lui pour sa part en la com- 
munauté, même sans qu'elle en ait rien su,  et sans 
qu'elle puisse s'y opposer. 

Ce principe à lieu à l'égard de toutes les dettes que 
le mari contracte pendant que dure la communauté. 

Il n'importe que la communauté en ait profité, ou  
non; il n'importe même qu'il les ait contr;lctées pour 
les affaires de la communauté, ou non. Par exemple, 
si le mari, durant le mariage, s'est rendu caution pour 
quelqu'u;~, pour des affaires auxquelles il n'a aucun 
intérêt, et uniquement pour faire plaisir au débiteur 
son ami; quoique le cautionnement ne concerne point 
les affaires de la communauté, elle ne laissera pas d'être 
chargée de la dette qui résulte de ce cautionnement, 
quand même le débiteur que le niari a cautionné se- 
roit insolvable. 

Il y a plus : lorsque le mari a commis un délit pen- 
dant le mariage, on ne peut pas dire, à la vérité, que 
sa femme, gui n'y a eu aucune part, soit censée I'a- 
voir commis avec lui; mais elle n'en est pas moins cen- 
sée s'être obligée avec lui, en sa qualité de conimune, 

15. 
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à la réparation du délit, pour sa part en la commu 
uauté : cette réparation est une dette de la commu- 
nauté, quoiqu'elle n'ait profité aucunement du délit. 
Par exemple, si le mari, durant le mariage, a, dans 
une rixe, grièvement blessé quelqu'un, envers qui il 
a été condamné en une certaine somme pour répara- 
tion civile, la communauté est tenue de cette dette. 

Elle est pareillement tenue des amendes auxquelles 
le mari est condamné durant le mariage, soit en ma- 
tiére de police, soit en matière criminelle. 

'249.  Il faut en excepter l'amende à iaquelle le mari 
seroit condamné par un jugement à une peine capi- 
tale. 

Les peines capitales sont celles de mort, celles des 
galères à perpétuité, et du bannissement à perpétuité 
hors du royaume. 

La raison pour laquelle la communauté n'est pas 
tenue de ramende prononcée contre le mari par .un 
tel jugement, est que ce jugement faisant perdre de 
plein droit au mari son état civil opère de plein droit 
la dissolution de la communauté : d'où il suit qu'on ne 
peut pas dire que la dette de cette aipende ait été con- 
tractée durant la communauté, puisque le jugement 
qui la prononce, et par lequel la dette de cette amende 
a  té contractée, avoit opéré la dissolution de la com- 
munauté. 

En vain opposeroit-on que le crime a été commis 
durant la communauté : car le crime rend bien digne 
de l'amende celui qui l'a commis, mais il ne l'en rend 
pas proprement débiteur : c'est le jugement de con- 
darrination qui fornîe cette dette, 
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. Il y a plus de difficulté à l'égard de la réparation 

civile à laquelle le mari a été condamné envers une 
partie civile, par le jugement qui le condamne à une 
peine capitale. On peut dire que le mari, en commet- 
tant ce crime durant la communauté, a,  dès ce temps, 
coiitracté l'obligation de réparer le tort qn'il a causé 
par ce crime à cette partie civile : la dette de cette ré- 
paration civi1e.a donc été contractée durant la com- 
munauté. Ce n'est pas le jugement de conclamiiation 
qui a produit cette dette, il n'a fait que la liquider. 
Néanmoins ofi juge favorablement que lorsque la ré- 
paration civile est prononcée par un jugement capital, 
la communauté n'en est tenue que jusyu'à concurrence 
de ce qu'elle en auroit profité. Livonière en a fait une 
maxime, liv. 4, chap. 1, n. 24. 

250. Le principe que nous avons établi, que la com- 
munauté est tenue de toutes les dettes que le mari 
coiitracte pendant qu'elle Sure, souffre exception à l'é- r 
gard de celles qui sont contractées pour des affaires qui  
concernent l'intérêt du mari seul, et dont il n'y a que 
lui qui profite. 

Cette exception dérive d'un principe, qui est, qu'en- 
core bien que le mari soit durant le mariage, et pen- 
dant que la communauté dure, maître absolu des biens 
de la communauté, et qu'il puisse en conséquence en 
disposer à son gré, et les dissiper, il ne peut néanmoins 
den avantager au préjudice de la part que duit y avoir 
sa femme. \ 

Suivant ce principe, si, durant ma communauté, 
e je me suis obligé envers mon voisin à lui donner unr 

certaine somme pour l'affranchissement d'un droit dtl 
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servitude, dont mon héritage étoit chargé envers le 
sien, m a  comn~unauté ne sera point .tenue de cette 
dette; car elle a été contractée pour une affaire qui ne 
concerne que l'intérêt de moi seul, et doat je profite 
seul. C'est pourquoi, si, par la suite, je payois des de- 
niers de la conimunautd cette somme; j'en devrois r$- 

1 coiilpense à la comiiiunnuté. 
O n  peut apporter une infinité d'autres exemples. 

,Voyez i n j i f ,  part. 4, où nous traiterons des récom- 
.penses. 

a5 I .  Le principe que la communau& est tenue de 
tolites les deties que le mari a contractées pendant 
qu'elle dure, recoit pareillement exception à l'égard 
de celles qu'il contracte, durant la cornmuiiauté, en 
faveur de quelqu'un des enfants qu'il a d'lin précédent 
mariage; ou même, lorscp~'il n'a pas d'enfants, en fa- 
vehr de quelqu'un de ses héritiers présomptifs, dont 
ces personnes seules profitent; car il ne peut pas plus 
avantager-des biens de la conln~unauté ces personnes 
que lui-rnême, au préjudice de In part que doit y avoir 
sa femme. 

Par exemple, si, durant la coiilrilunauté , le mari, 
par le contrat dp mariage de quelqu'un de ses enfants 
d'un prdcédent mariage, ou de quelqu'un de ses héri- 
tiers présomptifs, s'est eiigagé cie donner une certaine 
somme pour la dot, il est seul tenu de cette dette; sa 
co&munautd n'en est pas chargée. 

Il en est de même de toutes les autres dettes qui ne 
<sont contractées que pour l'intérêt de ces personnes, . 
tel que serait lin cautionnement que le mari, durant 
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ia communauté, auroit subi pour les affaires de ces 
personnes.. 

252. C'est au temps que le mari a contracté la dette 
que l'on coiisidère si la personne en faveur de qui il l'a. , 

contractée étoit son héritière présomptive. 
C'est pourquoi, si un mari, pendant sa comniunauté, 

a promis une certaine somme pour la dot de sa .cou- 
siiie, qui étoit alors son hdritière présomptive, la com- 
munauté ne sera pas tenue de cette dette, quoique par 
la suite, par des enfants qui sont survenus au mari, 
cette cousine ait cessé d'être son héritière présomptive. 

Vice versà, si cette cousine n'étoit pas alors son hé- 
ritière présomptjve, quoiqu'elle le soit depuis devenue, 
ta communauté, qui a été chargée de cette dette, coiiti- 
nuera d'en être chargée, 1i moins qu'il n'eût promis ex- 
pressém'ent que pour le cas auquel elle le deviendroit. 

Par exemple, si un homme qui n'a qu'un enfant 
promet à une cousine qui est, après cet enfant, sa 
plus proche parente, une certaine somme en dot, dans 
le cas auquel cet enfant viendrait à la prédécéder; cette 
dette doit être coiisidérée comme contractée en  faveur 
de son héritière présomptive, puisqu'elle est contractée 
pour le cas auquel cette cousine la deviendroit; et en 
conséqueuce lacommunauté n'en doit pas être chargée. 

Il n'en est pas de même d'une dette que le mari con- 
tracterait, sans le consentement de sa femme, en fa- 
veur de quelqu'un de leurs enfants communs. Cette 
dette est une charge de la communauté : car cet enfant 
n'appartenant pas nioins h sa femme qu'à lui ,  on ne 
peut pas dire qu'en contractant cette dette, il attire de 
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son côté, aii préjudice de sa feniine, les biens de la 
comniunauté. 

Par la riiêine raison, lorsqu'uii honime a épousé 
une femme, de sa famille, et qu'ils ont l'un et l'autre 
pour 1iéritiei.e présomptive la mênie personne, la coni- 
muiiauté paroît devoir être chargée de, la dette que le 
mari, sans le consentement de sa femme, a contractle 
e n  laveur de cette personne. 

253,Le principe que la conimunauté doit être char- 
gée de toutes les dettes que le mari contracte pendant 
.qu'elle dure, doit-il recevoir une troisième exception 
à Yégard de l'obligation de garantie qu'il contracte en- 
vers un acheteur à qui il vend, durant la corninunauté, 
uq héritage propre de sa femme, sans le consentement 
de sa fcmme? J'ai cru autrefois que cette obligation de 
garaiitic étoit une dette de  conimunauté, de iiiême 
que tou.tcs celles qiie le mari contracte pendant que la 
con~muiiauté dure. Dans cette supposition, j'ai décidé 
dans mon traité du Contrat de vente, n. 179, qu'un 
hornnlq ayant vendu, pendant la cominuiiauté, 1'116- 
riiage propre de sa fenime, sans son consentement, la 
fenilne ayant depuis accepté la communauté, I'aclieteur ' 
devoit avoir une exception de garantie contre la de- 
rnande en rev~ndicatioli de cet héritage, pour y faire dé- - 
clarer la femme non-recevable pour la moitié, comiiie 
étant tenue, en sa qualité de commune, de cette oLli- 
gatioii de  ourla moitié, Je  crois devoir chan- 
,ger d'&vis, et faire pour cette obligation de garantie 
une troisièn% exception au principe qui charge la coni- 
munauté de toutes les obligations que le mari contracte 
pendant qu'elle dure. Voici sur quoi je me fonde. C'est 
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la loi qui donne au mari la puissance qu'il a sur la per- 

, sonne et les biens de sa femme, et qui lui donne le 
droit de contracter, tant pour elle que pour lui, et de 
la rendre, en sa qualité de commune, participante de 
toutes les obligations qu'il contracte, saris avoir besoin 
pour cela de son consentement: niais la loi n'accorde 
au mari ce droit cle puissance sur la personne et les 
biens de sa femme qu'à la charge expresse qu'il ne 
poprra vendre les héritages propres de sa femme sans 
le consentenient de sa femnie. Par cette défense, la 

/ loi de la puissance maritale excepte le coritrat de vente 
des héritages propres de la femme, de la généralité des 
contrats qu'elle autorise le mari, comme chef de la corn- 
~ iunau t é ,  à faire tant pour lui que pour sa femme, en 
sa qualité de  commune, sans avoir besoin de son con- 
sentemen; C'est pourquoi, lorsque le mari vend pen- 
dant la commuiiauté l'héritage propre de sa femme, 
sans son consenteiiicnt, il ne peut être censé avoir fait 
ce contrat tant pour lui que pour sa  femme, en sa 
qualité de commune, ni par conséquent avoir con- 
tracté tant pour lui que pour sa femme, comme com- 
mune, l'obligation de garantie envers l'acheteur, que 
ce contrat renferme. Donc il contracte seul cette obli- 
gation de garantie : sa comnlunauté n'en est pas char- 
gde; elle n'est tenue, en cas d'éviction, qu'à la resti- 
tution du prix qu'elle a recu. La femme peut donc, 
quoiqu'elle ait accepté la communauté, revendiquer 
son héritage propre que son mari a vendu, en offrant 
seulement à l'acquéreur la restitution du prix pour la 
part dont elle est tenue comme commune; sauf à lui 
a se pourvoir contre les héritiers du mari pour le sur- 



plus, et pour les dommages et intérêts résultants de 
l'obligation de garantie. 

La  coutume de Poitou a suivi ce sentiment en per- 
mettant, par l'art. 230, A la femme, sans distinguer si 
elle est commune ou non, de se faire rendre son héri- 
tage propre, lorsque le mari l'a vendu. 

Lebrun, liv. z, chap. 3, n. 38, dit que la femme, 
quoiqu'elle ait accepté la comrnirnauté, peut $vincer 
pour le total l'acheteur de son héritage propre, et 
qu'elle est, comme commune, tenue envers lui pour 
sa part-des dommages et intérêts résultants de l'obli- 
gation de garantie que son mari a contra~tée durant la 
commuiiauté, en le lui vendant. Cela implique con- 
tradiction; car on ne peut supposer que la femme peut 
évincer pour le total l'acheteur, qu'en suppo2ant qu'elle 

. n'est aucunement tenue de l~obligation de garantie 
que son mari a contiactée envers lui; puisque, si elle 
en étoit tenue, elle ne seroit pas recevabledans sa de- 
mande en revendication pour la part dont elle seroit 
tenue de cette obligation, suivant le principe, Quem 
de evictione tenet aclio, eum agentem repellit excep- 
tio. Mais si elle n'est pas tenue de cette obligation de 
garantie, elle ne peut pas être tenue des dommages et 
intérêts résultants de l'inexécution de cette obligation, 

5. III. Des dettes contractées par la femme durant 
la commiinauté., 

254. .Les dettes contractées par la femme durant la 
communauté, pour les affaires de la communauté, 
sont charges de la cominunauté, lorsqu'elle a été auto- 
risée de son mari pour les contracter. 
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Les dettes qu'elle a contractées pour raison d'un com- 

merce qu'elle exerce au vu et au su de son mari, sont 
pareillement dettes de la communauté, quoique sop 

t 
mari ne l'ait pas expressément autorisée pour les con- 
tracter : car le niari ayant doniié, au  moins tacite- 
ment, son consentement a u  comnierce que sa femme 
exerce, il est censé avoir donné tacitement son con- 
sentement aux dettes que la femrne a contractées pour ' 

raison de ce commerce, dont elle sont une suite né- 
cessaire. 

255. A l'égard des autres dettes que la femme a con- 
tractées sans l'approbation de son mari; quoiqu'elle 
les ait valablement contractées, s'étant, sur le refus de 
son mari, fait autoriser parjustice pour les contracter, 
la communauté n'en est tenue que jusqu'àconcurrence 
de ce qii'elle a profité de l'affaire pour laquelle elles 
ont été contractées. r! 

Par exemple, si une femme, sur le refus de son 
mari, s'est fait autoriser par justice pour la poursuite 
de droits successifs qu'on lui disputoit, la communauté 
ne sera tenue des dettes que cette femme a contractées 
pour raisoii de cette poursuite, que jusqu'à concur- 
rence de ce qu'elle a profité. 

C'est potirquoi, si le mari est assigné par les créan- 
ciers de la femme pour le paiement des dettes qu'elle 
a contractées pour cette poursuite, le maii, en offrant 
de rapporter .les choses qui lui sont parvenues de cette 
succession, et de compter cies fruits qu'il en a yercus, 
peut se faire décharger de leur demande. 

La coutume d'Orléans, art. 201, a une disposition 
conforme à ces ~rincipes. En l'art. 20 I ,  il est dit : 
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it  Femme conjointe par mariage peut poursuivre ses 
u actions et droits avec l'autorité de son mari; et a a  
(c refus, elle peut requérir être autorisée par justice, et 
tt en cette qualité, intenter lesdites actions, sans que 
(1 les sentences ou jugements qui pourroient être don- ' 

u nés à l'encontre desdites femmes non autorisées, ni 
ir avouées par lesdits maris, puissent être erécutés sur 
11 les biens de la communauté pendant icelle : toutefois 
(1 le mari sera tenu rapporter ce qu'il aura pris et recu 
u à cause desdits droits et actions poursuivis par sadite 
n femme. >I 

Pour cet effet, le mari doit faire un inventaire de 
tout ce qui lui est parvenu à cause desdits droits, et 
le représenter aux crdanciers, ou en justifier par quel- 
que auge acte équipollent; à peine, faute de l'avoir 
fait,  d'être tenu indéfiniment envers lesdits créan- 
ciers. * 

256. Ilorsque la conimunauté n'a aucilnement pro- 
fité des dettes que la femme a contractées durant le 
mariage, sans l'approbation de son mari, quoique ce 
soient des dettes qu'elle a valablement contractées, la 
coinmunauté n'en est aucunement tenue. 

Par exemple, si une femme, pendant son mariage, 
a commis quelque délit, pour raison ducluel elle ait 
été poursuivie et condaninée en quelque soinme d'ar- 
gept, soit pour amende, soit pour réparation; la com- 1 
munauté, qui n'a pas profité du délit, ne sera aucu- 
nement tenue de cette dette; et comme tous les revenus 
des biens de l.a femme appartiennent à la communautd 
pendant tout le temps qu'elle dure, çomme nous l'a- 
yons vu sirprà, sect. 1, a i t  3, le créancier ne se pourra 
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faire payer de cette dette sur les biens de la femine, 
qu'après la dissolution de la communauté. 

Notre coutume d'Orléans, art. zoo, en a une dispo- 
sition. Il y est dit: II Femme mariée ... peut être con- 
(( venue, sans son mari, pour l'injure qu'elle auroit 
11 faite ou dite à aucun. Toutefois, si ladite femme est 
II condamnée, le mari, et les Liens que lui et sadite 
11 femme ont et possèdent constant leur mariage, n'en 
(( sont tenus durant la comnlunauté de biens. n 

La coutume s'explique mal. Les biens de la femme 
sont tenus de la dette qui résulte de la condanmation 
intervenue contre elle; ils y sont hypothéqués, du jour 
du jugement.ia coutume veut dire seulement, que les 
revenus des biens de la femine, pendant que la com- 
munauté dupe, ne sont pas tenus de cette dette; par- 
ceque les revenps de tout ce temps n'appartiennpt 
pas à la femme débitrice, .mais à la communauté, qui 
n'est pas tenue de cette dette. 

Cette disposition de la coutume d'Orléans, ainsi 
que la précédente, rapportée suprà, étant fondée sur 
les principes généraux de la communauté entre con- 
joints par mariage, elles doivent avoir lieu dans les 
coutumes qui ne s'en sont pas expliquées. 

257. Lorsque le créancier a fait constituer prison- 
nière la femme pour la réparation civile en laque116 
il l'a fait condamner, est-il fondé'& répéter du mari, 
durant le mariage, les sommes qu'il paie pour les ali- 
ments de la femme, pendant le temps qu'il la' retient 
en prison? Les m o y e e  du créancier sont, que la com- 
munauté doit à la femme des aliments: le créancier 
a donc acquitté une dette de la corninunauté en les 
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lui fournissant; et par conséquent il pourroit paroître 
fondé à s'en faire rembourser par le mari, chef de la 
commuiiauté, qui étoit débitrice desdits aliments, et 
à la décharge de laquelle il les a foiirnis. 

Les moyens du mari pour se défendre de cette de- 
mande sont, que la communauté n'a pas profité des 
aliments que le créancier a four is A la femme qu'il 3 
retient prisonnière; que ceux qui auroient été fournis 
à la  femme en la maison de son mari, qui est le lien 
où ils lui sont dus, n'auroient rien cofitt! à la commud 
nauté, qui en auroit été dédommagtée par les services 
que la femme auroit rendus à la maison. 

258. Quelqiies coutumes se sont écartées des prin- 
cipes généraux que nous venons d'ejiposer sur les dettes 
qui naissent des délits, soit du mari, soit de la femme; 
telles sont les coutumes d'Anjou et du  Maine. Ces 
coutumes ne font aucune distinction entre le mari et 
la femme: elles disent indistinctement que le créan- 
cier du conjoint qui a commis le délit, peut se venger 
sur les biens communs, pour la réparation qui 1u.i 
est due; sauf à l'autre conjoint qui n'a pas commis le 
délit, à requérir la séparation des biens de la cornmu- 
nauté, à l'effet de restreindre le créancier à la part 
qu'y doit avoir le conjoint qui a commis le délit; la- 
quelle séparation de biens continue à l'avenir. 

259. 11 nous reste à observer que, pour éviter les 
fraudes par lesquelles la femme pourroit éluder par 
des antidates la règle qni ne lui permet pas de charger 
l a  communauté, sans le consentement de son mari, 
des dettes qu'elle contracte durant le mariage, la  ju- 
risprudence des arrêts a établi que la communauté 
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n'étoit point tenue de toutes les dettes contractdes par 
la femme par des actes sous signature privée, quoi- 
qu'ils eussent une date antérieure au mariage, à moins 
que le créancier ne justifiât la vérité de cette date; 
sauf à lui à s'en faire :ayer, après la dissolution du  
mariage, par la femme. Les arrêts sont rapportés par 
Denisart. La décision de ces arrêts est fondée sur le 
principe établi en notre traité des Obligations, n. 749, 
que les actes sous signature privée ne  font pas foi de 
leur date contre les tiers, contre lesquels ils sont censés 
n'avoir de date que du jour quiilssont Je  crois 
néanmoins qu'on doit avoir égard aux circonstances. . 
S.TV.Des dettes des successions qui écliéent à l'un ou à l'autre 

des conjoints par mariage pendant la communauté. 

260. Lorsque, durant la commiinauté, il est échu 
une succession à l'un ou à l'autre des conjoints, que 
ce conjoint a acceptée; si toute cette succession ne 
consiste qu'en mobilier, la communauté profitant, en 
ce cas, en entier d?! la succession, doit en supporter 
toutes les charges, et être tenue de tolites Ics dettes, 
tant des dettes mobilières, que des rentes qui étoient 
dues par le défunt. Il y a néanmoins une différence 
entre le mari et la femme. Lorsque le mari a accepté 
indiscrétement la succession d'un b m m e  insolvable, 
et qui ne consistoit qu'en mobilier, la communautd,. 
qui a recueilli tout l'actif de cette succession, est te- 
nue entièrement des dettes, quoiqu'elles excedent de 

, beaucoup l'actif dont elle a profité. Au contraire, lors- 
qu'une femme, sur le refus de son mari, a été auto- 
risée par justice pour accepter une succession qui ne 
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consistoit pa~eillement qu'en mobilier, la commu- 
nauté n'est tenue 'des dettes de cette succession que 
jusqu'à concurrence de l'actif dont elle a profité. 

La raison de différence à cet égard entre le maii et 
la femme, dérive des que nous avons établis 
dans les paragraplies précédents. Le mari étant maître 
absolu des biens de la communauté pendant tout le 
temps qu'elle dure, pouvant en disposer à son gré, 
même les perdre, la conlmunauté est chargée entiè- 
rement de toutes les dettes qu'il contracte pendant 
qu'elle dure, soit qu'elle ait profité ou non des affaires 
pour lesquelles il les a contractées, comme nous l'a- 
vons vu suprà, n. 247 : elle doit donc être chargée en- 
tièrement des dettes des successions échues au niari 
pendant qu'elle dure, dont le mari s'est rendu dé- 
biteur en acceptant indiscrètement ces successions, 
quoique ces dettes excèdent l'actif desdites successions 
dont elle a profité. Au contraire, la femme n'ayant 
pas le droit de disposer des biens de la communauté, 
pendant qu'elle dure, dans lesqiiels elle n'a encore 
qu'un droit informe, elle ne peut charger la commu- 
nauté des dettes qu'elle contracte sans l'approbation 
de son mari, pendant qu'elle dure, si ce n'est jusqu'h 
concurrence de ce que la communauté profite des af- 
faires pour lesqudles elle les a contractées, comme 
nous l'avons vu suprà, n. 254: d'où il suit que lorsque, 
durant la communauté, une femme autorisle par jus- 
tice, au refus de son mari, accepte indiscrètement 
une succession plus onéreuse que profitable, la com- 
munauté ne peut être tenue des dettes de cette succes- 
sion, dont la femme se rend débitrice en l'acceptant, 



PARTIE 1, CHAPITRE II. 2 4  L 

si ce n'est jusqu'à concurrence de ce que ladite corn- . 

munauté profite des Liens de ladite succession. 
C'est pourquoi, si le mari, comme chef de la com- 

munauté, est poursuivi par les créanciers desdites suc- 
cessions ; en offrant de leur compter de tout ce qui lui 
en est parvenu, il doit être renvoyé de leurs demailcles ; 
e t  ces créanciers sont obligés d'attendre le temps de la 
dissolution de la communauté, pour se faire payer de 
ce qui manque pour les remplir, par la femme, qui ,  
en  acceptant la succession, s'est rendue leur débitrice; 
la femme ne le pouvant plus tôt, puisque jusqu'à ce 
temps les revenus de tous ses l iens ne lui appartieii- 
lient pas, mais appartiennent à la communauté, 
comme nous l'avons vu silprà. 

Lorsclue la succession échue à l'un des conjoints dii- 

rant la coinmuilauté, n'est composée que d'immeu- 
bles, tout l'actif en ce cas &tant propre de coinmu- 
nauté au conjoint à qui la succession est échue, il doit 
être tenu de tout le passif, t am des dettes mobilières 
que des rentes : la  communauté, qui ne succède à rien 
de l'actif, n'en doit être aucunement tenue, si ce n'est 
des arrérages et des intérêts qui courront depuis I'ou- 
verture de la succession jusqu'à la dissolution ; ces ar- 
rérages et ces intérêts étant des charges des revenus 
des biens de cette succession, lesquels, ainsi que ceux 
de tous les autres biens du conjoint, appartiennent, 

. durant tout ce temps, à la communauté. 
26 i .  Lorsque la succession qui échet à l'un'des eon- 

joints durant la communauté est composée en partie 
de meubles qui entrent dans la communauté, et e n  
partie d'iniineubles qui n'y entrent pas, et qui sont 
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propres de corilmuilauté à celui des conjoints à qui la 
~ u c c e s s i o ~ ~  est écliiie, Lebrun et Renusson pensent que 
la commiinnuté est chargée eii ce cas de toutes les 
dettes mobilières de la successio~i, et que le conjoiiit 
à qui elle est échue est seul chargé de tous les priii- 
cipaux de rentes dus par la successioii ; sauf que dans 
le cas auquel les dettes mobilières excècleroieiit l'actif 
mobilier ils accordent à la conlmunauté récoiil pense de 
cet excédant contre le conjoint, jusqu'à concurrence 
de ce qu'il profite des immeubles de la succession qui 
lui sont propres de comn~iinauté : et pareillemeiit, 
dans le cas auquel les principaux de rentes dus par la 
succession, dont i h  chargent le conjoint, excéderoient 
la valeur des i~nmeubles auxquels il succèrle, ils liii 
donnent récompense contre la coiilmuiiauté , jusqu'à 
concurrence de ce qu'elle profite de l'actif mobilier, 
déduction faite du passif. J e  pense qu'il y a de la dis- 
tiiictiop à faire entre les différentes coutuiiies. 

I l  y a d e s  coutumes qui chargent le mobilier des 
successions de toutes les dettes mobilières de la suc- 
cession : il n'est pas douteux que dans ces coutumes, , 
la comniunautd, dans laquelle entre tout le mobilier 
actif des succesçions échues à l'un ou à l'autre des con- 
joints, est tenue de toutes les dettes mobilières desditcs : 
si~ccessions. 

Mais il y a des coutumes qui, comme celle J e  Paris, 
art. 334,  font contribuer les lidritiers aux différentes 
espèces de biens, à toutes les différentes espèces de 
dettes, soit mobilières, soit rentes, à proportion de ce 
que chacun d'eux a dans l'actif de la succession. L'es- 
prit de ces coutuines est que chaque diffdrente eo- 
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pèce de biens doiit est con~posée l'uriiversalité de la, 
succession soit chargée d'une portion dans toutes les 
différentes espèces de dettes, ou mobilières ou rentes, 
qui soit d u s  la même raison et proportion qu'est la 
valeur de chaque espèce de biens à celle d u  total de 
la succession. Par exemple, si le niobilier de la suc- 
cession fait le tiers du total de la succession, le mobi- 
lier, dans ces coutumes, est cbargt! du tiers de toutes 
les dettes, tant des mobilières que des principaux de 
rentes dus par la succession. 

Lorsqu'une succession est déférée, dans ces cou- 
tumes, à l'un des conjoints par mariage pendant sa 
communauté, et qu'elle est composée de  mobilier qui 
entre dans la comnlunauté, .et d'immeubles qui de- 
viennent propres de communauté à ce conjoint, j'au- 
rois de la peine à suivre l'opinion de Lebrun et de Re- 
nusson, et j'inclinerois plutôt pour celle de Lemaître 
et de quelques autres auteurs, qui pensent que dans 
ce cas la communauté doit être chargee de la portion 
dans toutes les dettes, tant mobilières que principaux 
de rentes dus par l a  succession, dont la coutume qui 
a déféré la succession charge ce mobilier: et  pareil- 
lement le conjoint qui retient les immeubles de la suc. 
cession , comme propres de communauté, doit être 
seul tenu de l'autre portion des dettes, tant mobilières 
que principaux de rentes, dont la con~n~unau té  charge 
les immeubles de cette succession. 

Par exemple, si le mobilier de la succession en fait 
Ic tiers, et les immeubles en font les deux autres tiers, 
la communauté sera tenue du tiers de toutes les dettes, 
tant inobilikres que principaux de rentes; et le con- 

IG. 



. joint sera tenu seul des deux autres tiers ; sauf que la 
communanté sera tenue en entier de tous les intérêts 
et arrérages qui courront pendant tout le temps que 
l a  commuiiauté durera; parceque les revenus desclits 
immeubles, ainsi que ceux de tous les biens du coii- 
joint, appartiennent pendant ledit temps à la coin- 
niunauté. 

Je  me fonde sur ce que le contrat de comniunauté 
qui intervient tacitement entre les conjoints ren- 
ferme, de même que tous les autres contrats de so- 
ciété, des cessions réciproques, que chacune des yar- 
ties fait à l'autre partie, des choses et droits qu'elle 
met dans la coinmunauté, poiir' la part que l'autre 
conjoint doit avoir dans la comniunauté: c'est poiir- 
quoi, lorsqu'il m'est échu- une succession pendant 
ina communautd, au partage que je fais, après la mort 
de nia feiiime, des biens de la communauté, avec 1:lié- 

. ritier de ma femme, cet héritier de ma femme doit 
être considéré, en sa qualité de  commun pour moitié, 
commé cessionnaire pour moitié de mes droits suc- 
cessifs dans le mobilier de l a  succession. Il doit par 
conséquent être tenu des dettes de cette succession, 
que j'ai fait entrer dans la communauté, de la même 
manière qu'en seroit tenu tout autre cessionnaire à 
qui un  héritier auroit fait une cession de la moitié de 
ses droits successifs dans le mobilier d'une succession. 
Or  un  tel cessionnaire, dans la coutume de Paris, 
seroit tenu de la moitié, non de toutes les dettes mo- 
bilières de cette succession, niais de la portion que le 
mobilier de cette succession doit porter dans toutes 
lcs clettes, tant mobilières que rentes dues par cette 
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succession, suivant la contribution et répartition qiii 
doit s'en faire sur les différentes espèces de biens dont 
la succession est composée. Dans cette espèce, l'héri- 

, tier de ma femme doit donc pareillement être tenu de 
la moitié non de toutes les dettes mobilières de la suc- 

' cession toinhée en con~munauté, illais de la portion 
que le mobilier de ladite succession doit porter dans 
toutes les dettes, tant inobilières que rentes diies par 
ladite succession; et c'est de cette portioii seule que la 
communauté cloit être chargée. 

O n  oppose contre cette opinion, qu'elle est con- 
traire aux principes de la matière de la coinmuiiauté. 

# 

Suivant ces principes, la coiiziiiunautd doit être char- 
e;ée de toutes les dettes mobilières de chacun des con- 
joints. Les dettes d'une succession, par l'acceptation 
piire et simple que l'héritier f;ait de la successioil, de- 

. viennent des dettes personnelles de l'héritier : les dettes 
inobilières d'une succession, que l'un des conjoints a 
acceptées durant la commuiiauté, étaiit clevenues les 
dettes de ce conjoint, la communauté, qui doit être 
chargée de toutes les dettes mobiliéres de chacun cles 
conjoints, doit donc être chargée de toutes les dettes 
mobilières de la succession, qui sont devenues, par son 

6 

acceptation, les dettes de ce coi~joint. L'opinion dc 
JJemaitre, qui ne l'en charge que d'une partie, est donc 
contraire aux principes de la communauté. 

La réponse est que le principe qui charge la conl- 
inunauté de toutes les dettes mobilières de chacun des 
conjoints souffre une exception à l'égard de celles que 
l'un des conjoints a contractées pour raison de qiiel- 
q~i'un de ses propres de communauté, comine noils 
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I'avons i u  sitprà, n. 239. O r  les dettes mobilières de 12 

huccessioii, pour la portion dont les immeubles de la 
successioii sont chargés, sont dettes que le conjoint a 
contractées pour raison desdits immeubles, auxquels 
il a seul siiccédé, et par conséquent, poirr raison de ses 
propres de communauté, qui doivent être exceptées 
de la règle qui fait toniber les dettes niobilières des 
conjoints daiis la communauté, et dont il doit être 
tenu seul. 

Denisart atteste que cette opinion, que nous avons 
embrassée, est suivie par l'usage au châtclet de Paris. 

262. J'étois créancier, ,lorsque je nie suis marié, 
d'une rente constituée qui nl'étoit due par mes parents. , 
Cette rente, étant réputée immeuble, m'est un  propre 
J e  communauté. Depuis je suis devenu uniquehéritier 
piir et simple du débiteu: de cette rente. Suis-je fondé 
à prétendre que notre communauté m e  doit faire . 

raison de cette rente, ou pour le total, si la suc~ession 
qui m'est échue ne consistoit qu'en mobilier et est 
entrée eii entier dans notre comnlunauté, ou pour la 
portion dont le mobilier de cette succession étoit teiiu 
des dettes de cette succession, si elle consistoit en mo- 
bilier et en iinmeiibles? I,a raison de douter est qu'il 
s'est fait extinction et confusion de cette rente lorsque 
je suis devenu l'unique héritier pur et simple cle celui 
qui en .était le débiteûr, les qualités de créancier et 
de débiteur étant des qualités qui se détruisent réci- 
proqiiemeut, lorsqu'elles viennent à concourir dans 
une même personne. O r ,  dit-on, je ne puis être fondé 
à prétendre que notre communauté me fasse raison cle 
ce qui n'existe plus. Notre comniunaiité n'a pu jamais 
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être débitrice envers moi de cette rente, puisqu'elle a 
cessé d'exister aussitôt et dans le même instant que je, 
suis devenu héritier de moi1 débiteikr. Noliobstantcette 
raison, il faut déqider que notre communaoté est te- 
nue envers inoi de la continuatioii de cette tente,  et 
qu'en conséquence, lors de la dissolution de la corn-' 
munauté, nia feninie ou ses liéritiers, en cas d'accep- 
tation de la communauté, seront tenus de nie la con- 
tinuer pour la moitié qu'ils ont dans la comrnuiiautd. 
Cettç décision est fondée sur la loi 2,s. r 8, ff. dé lzered. 
vend, qui décide que lorscju'un héritier, après avoir 
accepte une succession, a cédd à quelqd'un ses droits 
successifi, le cessionsaire desdits droits successifs est 
tenu de faire raison à l'héritier, son çédai~t ,  de ce qui 
étoit dû  audit cédant par le défunt dont on a cédé les 
droits successifs : Qtru~n qvi~ debitnri su9 hœres extiril, 
dit cette loi., confusione creditor esse desinit; sed si ven- 
didit hœreditatem , œquissimum videiur emptorem hœ- 
reditntis, vicem hœredis oltinere, et idcircb teneri veiz- 

ditori ltœreditatis. O r ,  comme nous l ' av~ns  observé, 
notre çommuqauté, dm laquelle eptrent les biens e t  
les droits de la s ~ i c c e s s b ~  de mon débiteur, qui m'est 
échue, doit être copsidérée comme un cessionnaire dc 
droits successifs: elle doit donc, aux termescle cette loi, 
nie faire raison de ce qui m'étoit dû par le défunt. 

La raison de la loi est que-le cessionnaire de droits 
successif, ayant tout l'épiolun~ent de la succession, en 
doit aussi supporter toutes les chai.ges : c'est pourquoi 
il doit rembourser à l'héritier, son cédant, tout ce que 

I IIhéritier a payé pour acquitter les dettes de lasucces- 
sion .non seulement par des paiements re'els, mais par 
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Inionfusion qui s'est faite des dettes de la succession) 
qui étoient dues à l'héritier, laquelle confusion est une 

- espèce de paiement. ' 

263. Que doit-on décider sur la question inverse? 
J'étois, lorsque je me suis marié, débiteur envers un 
de mes parents, d'une certaine somme, pour le prix 
d'un héritage qu'il m'avoit vendu peu avant mon ma- 
riage, et qui étoit par conséquent propre de commu- 
nauté. Cette dette ayant été contractée pour raison d'un 
propre de communauté, j'en suis tenu seul ; elle n'est 
pas dette de communairté; sziy,-&, n. 239. Depuis je 
suis devenu, durant ma communauté, héritier unique 
du créancier. Cette créance que le défunt avoit contre 
moi, étant uiie créance mobilière, sera-t-elle censée 
être entrée dans notre communauté, de même que 
tout le reste dn mobilier de cette successio-n qui m'est 
écliue, et en serai-je débiteur envers notre commu- 
nauté? La raison de  douter est que,,s7étant fait confa- 
sion et extinction de cette créance que le défunt avoit 
contre moi, dès le premier instant que je suis devenu 
son héritier, cette créance, qui étoit éteinte et qui 
n'existoit plus, n'a pu entrer dans notre communauté. 
La raison de décider, au contraire, kst que la commit- 
~iauté  d'un coiijoint'à qui il échet une succession doit 
être considdrée comme UE cessionnaire des droits suc- 
cessifs mobiliers de ce conjoint. Or la loi 37, ff. de 
l~ecut . ,  décide que l'héritier qui a cédé ses dtoits suc- 
cessifs, doit faire raison à son cessionnaire de ce qu'il 
devoit au défunt; parceque par cette succession il l u i  
cède tout ce qui lui est parvenu ou q r ~ i  doit lui parve- 
nir de cette siiccession , et par conse'qiient l'éinoluiliei~t 
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qu'il a perqu, en devenant héritier, cle l'extinction de 
la dette dont il étoit débiteur envers le défunt. Je  dois 
donc, suivant cette loi, faire raison à notre eommii- 
ilauté, qui est cessionnaire de p e s  droits successifs 
mobiliers dans la succession qui m'est échue, de la, 
créance mobilière que le défunt avoit contre moi ; cette 
créance, dont j'ai été libéré endevenant son héritier, 
faisant partie des droits successifs mobiliers dont notre 
communauté est cessionnaire. 

ARTICLE I I .  

Des autres cliarges de la cornmunaut6 légale. 

270. Les autres charges de la communauté sont les 
aliments qu'elle doit fournir aux conjoints; l'éducation 
des enfants communs. 

A l'égard des aliments et, des frais de l'éducation 
des enfants que chacun des conjoints a d'uii précédent 
mariage; si lesdits enfants ont un revenu suffisant 
pour y subvenir, la communauté n'en doit pas être 
chargée; ils doivent être pris sur le reveAu desdits en- 
fants : mais si lesdits enfants n'avoient'pas de revenu 
pour y subvenir, les aliments et l'éducation sont, en 
ce cas, une dette naturelle de leur père ou de leur 
ride, dont la communauté, dans laquelle entrent lcs 
Jettes de chacun des conjoints, doit être chargée. 

27 1 .  La communauté ayant, pendant tout le temps 
qu'elle dure, la jouissance des propres de chacun des 
conjoints, c'est une coiisc'quence qu'elle soit chargée 
cle l'entretien dc leurs héritages propres. Cet entretien 
com~rencl toutcs Ics d,c!pciises qii'il faut faire pour 13 
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jouissance de ces héritages, et pour les tenir en Lon 
état, selon leur différente nature. 

Par exemple, l'entretien d'~in héritage en nature dc 
vignes comprend lesedépenses qu'il faut faire pour les 
cultiver, pour les fumer, pour les garnir suffisamment 
d'échalas, pour les provigner, pour les renouveler, en 
arrachant celles qui sont trop vieilles pour en plantcr 
d'autres à leur place. 

Les ddpenses qui sont à faire pour l'empaillemeiia 
d'une métairie, pour marner les terres, pour peupler 
un colombier ou une garenne, pour empoissonner un 
étang, pour entourer les héritages de fossés ou de haies, 
où il en est besoin, sont aussi des choses qui concer- 
nent l'entretien dont la communauté est chargée. 

Il en est de même des réparations qui sont à faire 
aux bâtiments sur les héritages propres de chacun des 
conjoints. 

272. Il faut néanmoins en excepter celles qu'on ap- 
pelle grosses réparations, qui sout plutôt reconstruc- 
tions que réparations. Ces grosses réparations ne sont 
pas réparations d'entretien, et la communaiité n'en 
est pas, par conséquent, chargée. La  coutume de Pa- 
ris, art. 262, nous donne une règle pour discerner 
quelles sont les réparations d'entretien qii i  sont à la 
charge de ceux qui ont la jouissance de l'héritac:, et 
quelles sont celles qu'on ;appelle yrosses réparations, 
qui sont à la  charge du propriétaire : elle dit cliie 
celles d'entretien sont toutes les réparations, hors lcs 
quatre 91.0s murs, les potitres, entiéres coirvertirrcs et 
voûtes. 
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Iles quatre gros inurs sont les deux pans et les deux 

pignons qui ferment un  bâtiment. Si quelqu '~~n de ces 
quatre gros murs est à refaire à neuf sur l'héritage de 
l'un des conjoints, c'est une grosse réparation, dont la 
communauté n'est pas chargée, et à qui par consé- 
quent il est dû récompense par le conjoint propriétaire 
de l'héritage, lorsqii'elle a fourni les deniers pour la 
faire, comme nous le verrons infrà. 11 en est de même 
s'il a fallu substituer une poutre neuve à la place d'une 
qui étoit pourrie, ou-reconstruire une voûte, ou re- 
faire en entier une couverture dont la charpente ne . 

valoit plus rien. 
Quoique la communauté.ne soit plis ordinairement 

chargée de ces grosses réparations, néaumoins si elles 
étoient à faire sur un héritage propre de la femme, et 
qu'elles fussent provenues du défaut d'entretien de cet 
héritage pendant le temps qu'a durd la communauté, 
le mari qui, comme chef de la communauté, étoit 
chargé de cet entretien, auroit en ce cas chargé sa 
conlmunauté de ces grosses réparations, auxquelles il 
auroit donné lieu par sa faute. 

273.  Les impenses qui se font sur un  héritage, non 
pour la simple jouissance de cet héritage, mais pour 
convertir la  forme de cet héritage en une autre forme 
plus avantageuse, ne sont point des impenses de sim- 
ple entretien : telles sont celles qui se font pour défri- 
cher une terre inculte, pour plauter en  vignes ou en 
bois une terre nue,  pour en faire un  pré ou un étang, . 

ou pour construire dessus un bâtiment. Si donc il a été 

fait durant la communaiité de ces sortes d'impenses 
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sur l'héritage propre de l'un des conjoints, il est dQ 
rdcompense A la communauté, qui a fourni les deniers 
pour les faire. 

274. O n  cloit aussi comprendre parmi les charges 
de la communauté les frais de l'inventaire, qu'on doit 
faire après la dissolution, des effets dont elle est com- 
posée, et  des titres qui en dépendent; les frais de li- 
quidation des reprises que les conjoints ou leurs héri- 
tiers ont à exercer sur ta communailté, ou des récom- 
penses qu'ils doivent à la  communauté; enfin les frais 
de partage des biens de la communauté, et tous ceux 
qu'il faut faire pour y parvenir, tels que sont ceux faits 
pour l'estimation des biens. 

275. Les frais funéraires du conjoint prédécédé n e  
sont point charges de la con~munauté, sa successioii . 

en est tenue en entier. Plusieurs coutumes, cenzmc 
Meaux, chap. 9, art. 5 r ,  et autres, en ont des disposi- 
tions, qui doivent être suivies dans celles q u i  ne s'en 
sont pas expliquées. L a  raison est que ces frais ne sc 
font qu'après la mort, auquel temps il n'y a déja p l~is  
de communauté, puisqu'elle a été dissoute par la mort 
du conjoint. 

La  somme qu'on adjuge à la veuve pour son habit 
de deuil, fait partie de ces frais funéraires, et doit par 
conséquent lui être payée en entier sur la successioii 
du mari, et non sur la communauté. 

276. Il est évident que les legs faits par le prédé- 
cédé ne sont pas dus par la communauté, et que In 
succession en est seule chargée pour le total. Cela a 
lieu même à l'égard de ceux faits par le mari; car le 
po~ivoir qu'avoit le niari de disposer à son gré desbiciis 
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de la comn~uiiauté est un pouvoir qu'il n'a que Pen- 
dant sa vie, et pendant que dure la commiinauté. 11 
ne peut donc en disposer que par des actes entre vifs, 
qui ont leur effet pendant sa vie et pendant que dure 
la conlmunauté; mais il ne peut en disposer par des 
clispositions testamentaires, qui ne peuvent avoir d'ef- - 
fet qu'après sa mort, et par conséquent après la disso- 

' lution de la communauté. 
~ t ~ ~ . ' N é a n m o i n s ,  si le legs étoit causé pour restitu- 

tion de quelque tort que le mari auroit fait au léga- 
taire, et que la cause fût justifiée, ce legs étant 'en ce 
cas dette de la communauté plutôt qu'un legs, 13 
communauté en seroit chargée. Mais si la cause, quoi- 
que exprimc'e par le testament, n'est pas justifiée, la 
communaiité n'en doit pas être tenue; autrement il se- 
roit au pouvoir du mari de se proroger le droit de  dis- 
poser après sa mort des biens de la communauté, en 
prétextant d'une fausse cause de restitution les dispo- 
sitions qu'il en feroit. 

Les héritiers du mari, qui prétendent que le legs doit 
être acquitté sur les biens de la communauté, n'ont en  
ce cas, faute de preuve de la cause du legs, que la voie . 

de déférer à la veuve le serment, si elle n'en a pas de 
connoissance. 



CHAPITRE III .  . 
De la communauté conventioi~nelle, et des dijf6reiztes conven- 

L tions qui inierviénnent par rapport à la cornniunauté. 

SECTION PREI~IIÈRE. 

De la coinmunauté conventionnelle. 

278. La communauté conventionnelle est celle qui 
Fst formée par la coiivention expresse des parties, por- 
tée par leur contrat de mariage. 

O La convention de communauté dans les contrats cle 
mariage se fait ordinairement pz1t.a. Rien n'empêche 
néanmoins que les parties ne puissent y apposer un 
terme ou uiie condition. Par exemple, on peut conve- 
nir qu'il y aura communauté entre les conjoints, qui 
ne cohmencera qu'au bout d'un an cle mariage. 

Pareilleinelit on peut convenir qu'il y aura commii- 
nauté entre les conjoints, s'ils ont des enfants de leur 
mariage. On .a élevé la question, si cette conditioii , 

étoit accoinplie par la naissance d'un seul enfant, et 
qiioiqu'il fût depuis mort durant le mariage. On  a 
jugé pour l'affirmative par arrêt du 22  mai 1759, 
rapporté par Denisart. La décision de cet arrêt est 
confornie à celle de la loi 4, cod. quand. dies leg. 
ced., 01'1 i l  est dit : Qitum uxori ususJi.uctus~fundr lega- 
tur, et ejtis proprietas, quum liberos habuerit; nalo 

filio, statiin proprietatis legati dies cedit; nec qtlidquar~z 
' best,* si is deccdat. 
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279. Lorsque les parties, par leur contrat de ma- 

riage, .ont simplement dit qu'il y auroit entre elles 
communauté de biens, sans s'expliquer davaiitqe, 
cette communquté conventionnelle n'est pas différente 
en ce cas de la communauté légale, et elle est compo- 
sée, tant en actif que passif, des mêmes clioses dont 
la coutunie du lieu du domicile que le mari avoit l o s -  
qu'il s'est marié compose l a  communauté. 

280. La coiiimunauté conventionnelle ne commen- 
yant, aussi bien que la comn~unauté légale, qu'au jour 
de la célébration di1 mariage, comme nous l'avons éta- 
bli sriprà, n. 2 3 ,  c'est uiie conséquence que c'est à ce 
temps qu'on doit avoir égard si les clioses qui appar- ' 

tiennent à cliacun des (conjoins sont de nature à y en- 
trer. C'est pourquoi, si un homme de Cambrai, dolit 
la coutume répute iiieubles les rentes constituées à 
prix d'argent, vient prendre femme à Paris, en con- 
servant son gomicile à Cambrai, où il compte retour- 
ner avec sa femme après la célébration d u  mariage, 
et que par le contrat de mariage il y ait une commu- 
nauté stipulée, sans autres explication, les rentes qui 
appartiennent à sa femme, lesquelles étoient irnmeu- 
bles tant qu'elle a eu son domicile à Paris, deviennent 
meubles à l'instant de la célébration du  mariage, par- 
cequ'elle perd son domicile de Paris, et qu'elle acquiert 
le domicile de son mari, qui est à Cambrai. Elles doi- 
vent donc entrer dans la communauté. 

O n  doit suivre la même décision dans le cas inverse. 
T,orsqu'un Parisien va prendre femme à Cambrai, dans 
le dessein de retourner à Paris, la femme acquérant, dès 
l'instant de la céle'bration clu mariage, le domicile de 
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son mari, qui est à Paris, les rentes qui lui appartieii- 
' 

nent deviennent imineulles, et ne tombent pas en 
communauté. 

281. Il ne doit pas néanmoins être permis à l'un 
des conjoints de changer de nature, en fraude de 
l'autre coi~joint, les l iens qu'il avoit lors du contrat 
de mariage, qui étoient de nature à entrer dans cette 
comn~unauté,  en aliénant les biens meubles; et eii 
acquérant des iiiimeiiI>les à la place; car les parties, 
lors du contrat de mariage, en ne s'explic~uant pas sur 
les clioses qui composeroient leur coiiimunauté, sont 
censées être tacitement convenues qu'elle sera compo- 

* 
sée des choses que chacune d'elles avoit alors, qui 
dtoient de nature à y entrer. C'est pourquoi les inl- 
meubles dans lesquels l'un des conjoints a, dans le 
temps intermédiaire, convcrti ses biens mobiliers, 
quoique acquis par lui avant la con~inuiiauté, doivent 
y entrer, comme tenant lieu de biens inobiliers qu'il 
avoit lors d u  contrat de mariage, qui devoient y eu- 
trer, et sur lesquels l'aùtre conjoint avoit droit de 
compter. 

Il n'en est pas de même d'un héritage qui auroit dté 
donné à l'un'des conjoints dans le temps intermédiaire. 
La donation ayant été faite avaiit la comn~unauté coiil- 
mencée, l'héritage n'entrera pas en conimunauté. 11 
n'est fait en ce cas aucune fraude à l'autre conjoint, 
qui n'a pas dû compter sur cet Iiéritage. 

Si l'un des conjoints avoit, pendant le temps inter- 
médiaire, converti en  mobilier Iks immeubles qu'il 
avoit lors de son contrat de mariage, dans le dessein 
Je faire entrer ce mobilier clans la communauté, et 
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Cavaiitager par ce moyen l'autre coi~joint; ce mobi- 
lier en doit être exclus: sans cela, ce seroit un avan- 
tage qu'il feroit à l'autre conjoint dans un temps 
prohibé. . 

Il est bien permis ü de futurs conjoints de se faire, . 

avant le mariage, tous les avantages qu'ils jugent A pro- 
pos de se faire; mais il ne leur est pas permis de s'en 
faiiqe secrétenient dans le temps intermédiaire du con- 
trat de mariage. L'affectation qu'ils ont eue de les dis- 
siiiiuler lors de leur contrat cle mariage fait présumer 
clu'ils sont dictés par la passion, puisqu'ils ont honte 
cle les faire. C'est la raison pour laquelle les coutumes 
déclarent nulles toutes contre-lettres aux contrats de 
mariage. - 

SECTION II. 

Des d e e n t e s  clauses qui peuvent intervenir dans les contrats 
de mariage, par rapport à Lu communautt!. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

De la clause par laquelle les futurs conjoints conviennent 
que leur communauté sera régie par une certaine cou- 
tume. \ 

282. L a  communauté, lorsque !es parties ne s'en 
sont pas expliquées, se règle, comme naus l'avons déja 
vu, par la coutume du lieu du domicile qu'avoit le 
mari lors du mariage. 

Quelquefois, par une clause du contrat de mariaee, 
elles conviennent que leur communauté sera rd~le'e 
par une telle coutuille, qui n'est pas celle du domicile 
d u  niari. 

Traité cle lu Comlnunau[é, T .  1. '7 
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Si la coutume par laquelle les parties ont Jéclrii*é 
cluMles vouloient que leur communauté fût régie n'a 
pas de dispositiails différentes de celle du lieu du do- 
micile du mari, la  clause est superflue; mais si elle eii 
a de différentes, la clause a effet : car, en consdqucncc 
de cette clause, ce ii'est pas la coutume du lieu du 
domicile du mar i ,  c'est celle par laquelle les parties 
ont déclaré vouloir que leur commu~lauté filt régie, 
qui doit régler tout ce qui concerne cette commu- 
nauté. 

283: Suivant ce principe, si, par l e  contrat de ma- 
riaze d'un Orléanois, il est dit que la communauté 
sera régie par la coutume de Blois, les fruits qui, lors 
de la dissolution .de la communauté, se trouveront 
pendants sur les terres des hdritages propres de cha- 
cun des conjoints, quoiqil'ils ne soient recueillis que t 

depuis la dissolutioii de la communauté, appartien- 
dront, conforméinent ti la coutume de Blois, à la coiil- 
munauté, pourvu que les terres aient été labourées et 
ensemencées clurailt la  communauté; au lieu que la 
coutunie d'Orléans Ies donne . au . conjoint à qui nppar- 
tient l'héritage, ou à ses héritiers, en remboursant il 

1ii communauté les labours et semences, comme nous 
l'avons vu stsprà, chap. 2, art. 3. 

284. Lorsqu'uii homme, conservant son dom icilu 
sous la coutrinie de Cambrai, qui ipépute meubles les 
rentes constituées à ~ r i x  d'argent,vient prendre femme 
à Paris, la  clause portée par le contrat de mariage, 
que la con~munauté sera régie par la coutume de Paris, 
exclut-elle de la corninunauté, les rentes constituées 
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gntive, on dit que la coutuiiie de Paris n'a aucune clis- 

fornielle et directe qui exclut de  la coninlu- 
naute' les rentes constituées; celle par laquelle elle les 
répute immeubles ne  comprend que les rentes qui 
appartiennent à des personnes que leur domicile rend 
sujettes à ses lois. Ce Cambrésien, aussi bien que sa 
femme, qui dès l'instant de la célébration du mariage 
a perdu son domicile de Paris et acquis celui de son 
mûri, étant régis l'un et l'autre par la coutume de Cam- 
brai, les rentes qui appartiennent à l'un et à l'autre 
sont meubles ; par conséqueiit elles doivent entrer en  
eoniiilunauté; car la coutume de Paris, par laquelle 
ces çonjoints,ont voiilu qu'elle fût régie, dit expressé- 
ment qu'homme et femme sont communs en tous biens 
rneu hies. 

On dit au contraire, pour l'affirmative, que l'inten- 
tion de la famille de la femme, en stipulant que 1s 
conimunauté seroit régie par la coutume de Paris, a 
été qu'il n'entrât dans la communauté que ce qui y en- 
treroit si le mariage étoit contracté avec un Parisien, 
et que les choses que la coutume de Paris rdpiite iiii- 
meubles, qu'elle exclut en conséquence de la commu- 
nauté conjugale, telles que sont les rentes constituées, 
fussent pareillement, par rapport à la communauté, 
réputées telles, à l'effet de n'y pas entrer : qii'on doit 
d'autant plus croire que c'est ce qu'a voulu la famille 
par cette convention, qu'autrement elle seroit super- 
flue ; la coutume de Paris n'ayant pas d'ailleurs, sur Irt 

matière de la communauté, des dispositions différentes 
de celle de Canihrai : que, suivant la seconde régle d'in- 
terprétation que nous avons proposée dans notre traité 



ilcs Olligntions, il. g a ,  une co~iveiition doit être eip 
teildue plutôt diiiis un sens qui lui donne quelqiie 
effet, que dans un sens qui la renclroit superflue. 

Il y a lieu à la même question dans le cas inverse, 
lorsqu'un Parisien, conservant soli domicile à Paris, 
été prendre femme à Cambrai, et qii'il a été conveiili 
par le contrat de mariage que la coii~niunautd sera rc'- 
gie par l a  coutume de Cambrai. 

285.. Ces conventions, que la coniinuiiautd sera ré- 
gie par une telle coutume, ou qye les coiijoints seront 
conimuns suivant une telle coutume, n'ont d'effet que  
sur ce qui concerne la communauté, telles que sont 
les choses qui y do ivy t  entrer ou iioii, le précipu6 
que le survivant doit prendre au partage de la commu- 
nauté, etc. 

286. Celle pa'rlquelle il est dit siiiiplement que les 
parties promettent s'dpouser suivant une telle cou- 
tuine, étant concue e n  termes indéfinis, est plus g6- 
iidrale, et  elle s'étend à toutes les conventions matri- 
moniales, pià, au douaire, clo.nt la coutume à la- 
quelle les parties se sont souinises doit régler la quaii- 
tité, et s'il doit être propre aux enfants', etc. . 

Mais elle ne donne pas aux parties le droit que 13 
coutuliie suivan1 lac~nelle elleS.ont déclaré vouloir se 
marier accorde aux coiijoints par mariage , de clisposei: 
I'uii envers l'autre, durant le, mariage, de certains 
Liens, lorsque la loi du lieu où est leur domicile le 
leur défend : car cette convention ne peut pas les 
soustraire àl'empire de l a  loi de leur domicile, n i  pax 
conséquent leur permettre ce que cette loi leiil. dé- 
fe ucI . 
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Suivant ce yriilcipe, quoique la coutume cle Blois 
permette aux conjoints par mariage, ayant des en- 
fants, de se donner durant leur mariage, P r  don inu- 
cuel, l'usufruit des meubles et conquêts, des conjoints 
par mariage domiciliés à Orléans, quoique mariés se- 
lon la coutume de Blois, ne peuvent pas, s'ils ont des 
enfants, se faire ce don, que la cautume d'Orléans ne 
k u r  permet pas de se faire. 

Par la même raison, quoique les parties, par leur 
contrat de mariaie, se soient souriîises à une coutume 
qui ne'défend pas aux femmes de contracter des obli- 
gatioiis pour autrui, avec l'autorité de leur mari; si 
les parties sont domiciliées sous une coutume qui ne 
permet pas aux femmes mariées de s'obliger, même 
;tvec l'autorité de leur mari, la femme ne le poiirra pas. 

Vice versd, qnoique les parties se soient soumises 
4 une coqtume qui ne permet pas aux femmes de s'o- 
laliger pour autrui avec l'autorité de leur mari; si les 
parties sont domiciliées sous une coutume qui le per- 
met, la femme pourra s'obliger avec l'autorité de soli 
inari: autrement les parties qui contractent avec elles 
sous la foi de la loi de leur domicile, qui le leur per- 
inet, seroient induites en erreur. 

ARTICLE II. 

De la convention d'apport à l a  communauté. 

287. Il est très ordinaire dans les contrats de ma- 
riage que chacliie conjoint promette d'apporter à IR 
coinmunauté une certaine somme déterminée : c'est 

ce que nous appelons la conveiztion d'arport. 
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L'effet de cette convention est que le colrjoint sc 

rend, par cette convention, débiteur envers la comniu- 
nauté de  ki somme qu'il a promis d'y apporter; de  
maniére que si Iors de la dissolutiort de la commu- 
nauté, elle n'est pas entihrement acquittée, il doit faire 
raison à Ia cammunauté de ce qui s'en nianque. 

Nous verrons, par rapport à cette convention , 
I O  qiielles sont les choses que le conjoint peut imputer 
sur la somme qu'il a promis d'apporter à la com- 
munauté; 2O comment il doit justifier qu'il a fourni 
cette somme ; 3' en quoi cette convention diffsrencia 
la communauté conveiitionelle de la communauté 
IégaIe. 

S. 1. QueHes sont les choses qui peuvent être imputées sur la 
somme que le conjoint a promis d'apporter à la comrnu- 
nauté. 

288. Les choses qui s'imputent sur la somme que 
Ie conjoint a promis d'apporter à la communauté soirt 
tous les effets mobiliers que le conjoint peut justifier 
avoir eus lors de son mariage ; lesquels, étant entrt?s 
en la communauté, ont été recus par Ia communauré 
en paienient de la soinme que le conjoint a promis 
d'y apporter, et ont acquitté le conjoint d'autant de cette 
somme. 

La communaaté n e  commentant qu'au jour de la 
bénédiction nuptiale, et non dès le temps du  contrat 
de iilariag , com'me nous L'avons établi supr&, n. 22 ,  

i l  suit de là qu'il n'y.a que les choses que le conjoint 
avoit lors de la bénddiction nnptiale qui puissent 
être censées avoir été reciies par la communarttG crr 
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paiement de la somine promise par le conjoint pour 
son apport, et qui puissent en conséquence y être iin- 
putées. Il n'importe* qu'il les eût dès le temps du con- 
trat de mariage, ou qu'il les ait acquises depuis : au  
contraire, celles qu'il avoit lors du contrat de mariage, 
et qu'il a cessé d'avoir dans le temps intermédiaire, 
de quelque manière qu'il ait cessé de les avoir, ne 
peuvent être iniputées sur l a  somme qu'il a promis 
d'apporter à la communauté, qui ne peut être censée 

/ les avoir recues, puisque le cbiijoint lie les avoit plus . 

lorsqu'elle a conimencé. 
289. Il suit aussi de notre principe que c'est sur le 

pied de la valeur qu'avoieiit , au teinps de la bénéilic- 
tion nuptiale, les effets niobiliers du conjoint, qu'ils 
doivent 2tre imputés sur la somine promise pour soli 
apport: car c'est en ce temps que la commiiiiauté les 
a r e p s  en pqiement; et quand on reqoit des choses 

\ 

en paiement, c'est pour le prix qu'elles.valeiit au  temps 
riuc~uel on lgs recoit. 

290. Les dettes actives qui appartiennent à chacun 
des conjoints lors d u  mariage ne s'imputent sur la 
somme promise pour l'apport qu'autant qu'elles ont  
été payées durant la conlmunauté ; car ce n'est que 
par le paiement qui en est fait durant la  communauté 
que la cominunauté en profite. 

Observez une différence à cet égard entre celles du  
mari et celles de la fenihe. Le mari, pour pouvoir 
iiiiputer sur la somme qu'il a promise pour son apport 
les dettes actives qu'il avoit lors de son mariage, est 

4 
tenu de jiistifier qu'elles ont été payées durant la ~0111- 

miinautd, soit par des contre-quittances qu'il atiroit . > 
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tirées des débiteurs, sait au moins par a n  jaurnal nm 
suspect. Au contraire, la feinnie n'est pas chargée d e  
prouver que les dettes actives qu'elle jnstifie lui avoir 
appartenn lors de  son mariage lui oirt été payées du- 
rant la conrmunauté. Si le mari ne justifie pas, par deç 
diligences faites à teinps contre les débiteurs, qn'il n'a 
pu en tirer paiement, il n'est pas recevable à alléguer 
qu'elles n'oirt pas été payées durant la communauté-, 
puisque c'est lui qui en a dû procurer le paiement : c'est 
pourquoi ees dettes doivent être en ce caç r&putéeç 
avoir été payées durant la  cornmuilauté, et'elles doi- 
vent en conséquence être imputées sur la soninle pro- 
mise par la femme pour son apport. 
291. Tout ce qui fait partie de la dot mobilière d'un .. 

conjoint, et qui est entré dans la con~mnnauié,  s'im- 
pute sur la somrile qu'il a promise pour son apport i 
c'est pourq~roi si les père et mère de l'un des conjoints 
ont promis par le contrat de  mariage, outre la dot 
c~u'ils lui doiinoieiit, de nourrir chez eux pendant un 
certain nombre d'aniiées , putà pendant trois ans, les 
futurs conjoints et  leurs domestiques, ces nourritures 
qui, en exécution de cette clause, ont été fournics aux 
futurs conjoints pendant ledit temps sont censées fairc 
partie cle la dot de ce conjoint; et en conséquence In 
comn~unauté,  qui en a profité, doit imputer la somme 
à laquelle elles doivent être appréciées, sur celle pro- 
mise pour l'apport de ce conjoint. 

292. 1,es père et nikre d'un conjoint lui donnent 
quelquefois en clot les fruits d'un certain héritage pen- 
dant un certain iioiilbre d'nnn&es, ct non I'heritago 
même. Ces fruits coiilposent eii ce cas le principal rlc 
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la b t ;  1. 4 ,  ff. de pact. dot. C'est pourquoi ces frriits 
que la communauté a recueillis, non seulement doi- 
vent s'imputer sur la somme promise par ce conjoint 
pour soli apport; mais s'ils excédoient la somme pro- 
inise 110ur l'apport, l'excédant seroit repris comme 

' 

propre. 
C'est ce qui a été jugé, il y a quelques anndes, par 

une sentence du bailliage d'Orléans,qui a été confir- 
mée par arrêt de la coùr. Les père et mère de la dame 
de Rochefort lui avoient donné en dot la coupe d'une . 

certaine quantité de bois taillis, pendaiit un certain 
nombre d'années. Le sieur de Rochefort avoit fait 
toutes lesdites coupes durant la coiiiniunauté. Sa fille, 
après la mort de sa mère, demanda la reprise du pris 
clesdites coupes, sous la déductioii de la somme pro- 
mise pour l'apport de sa mère. Cette reprise lui f i t  ad- 
jugée, attendu que lesdites coupes composoient le 
principal de la 4ot de sa mère. 

293. Si ce sont en ce cas les fruits qui composent le 
principal de la dot, quels peuvent donc être eii ce cas 
les fruits de ladot de la femme qui peuvent entrer en 
communauté, et servir à supporter les charges du nia- 
riage? La loi 4, ff. de pact. dot., ci-dessus citée, four- 
nit la réponse à cette deinande. Les fruits de cette dot 
sont, suivant cette loi ,.les intérêts que peuvent pro- - 

diiire les sommes provenues du pris desdites coupes. 
294.  Il faut décider autrement lorsque c'est le droit 

d'usufruit d'un certain liéritage qui a été doiiné en dot 
à l'un des conjoints. Ce ne sont pas en ce cas les fruits 
(le cet litr'ritage qui sont percus diirant In co~iimiinautc' 
( p i  composelit lc priiicipal dc la dot; c'est le droit d'u 
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sufruit en lui-inême qui est la dot. Les fruits cle l'lié- 
ritage sont les fruits de. ce droit d'usufruit, lesquels, 
comme fruits de la dot, appartieniient à la  commu- 
nauté, et ne peuvent par coiiçéclueiit être impiités sur 
la . somme . promise pour l'apport de ce coiijoiiit. 

295. N'étant pas ordinaire que des fruits qui doi- 
vent être percus durant la communauté composent 
le principal de la dot, ils ne la comp'osent que lorsque 
les parties s'en sont clairement expliquées: lorsqu'il y a 
de l'ainbiguité dans les termes du contrat de mariage, 
cette intention ne se présuine pas facilement. C'est sur 
ce fondement que Lebrun décide, Traiié de la COIIL- 

. munauté, que lorsque des père et mère ont donné eii 
dot, peu avant la récolte, un  liéritage, en ces termes, 
un tel héritage, avec les fruits qui sont pendants, on ne 
croit pas croire que leur intention a été que les fruits 
qui étoient pendants au temps d u  mariage, et q u i  
n'ont été percus que depuis,,dussent faire partie d u  
principal de l a  dot: on doit plutôt croire qu'ils n'ont 
voulu dire autre chose, sinon qu'ils donnoient cet 116 
ritage tel qu'il se trouvoit, sans s'en réserver la récolte 
qui étoit à faire, quoique iiiliilinente,Ces termes, avec 
6esfruits qui y sont pendants, doivent donc être re- 
gardés comme superflus : la récolte qui en est faite du- 
rant la communauté doit appartenir à la comii~u- 
nauté, et ne peut conséqueinment être imputée siir In 
somme promise pour l'apport. 

296. T,e conjoint ne doit pas non plus inlpiiter siic 
la  somme qu'il a promise pour son apport le n ~ ~ b i l i c r  
qui lui avient durant le mariage par siiccessioi~, clo- 
nation', ou autrement; car:clest, sur les Licns présciits 
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-qu'il a lors du mariage qu'il s'oblige de fournir à In 
coinmiinauté la somme qu'il a proniise pour son ap- 
port. Il est censé avoir aussi tacitement promis d'y 
apporter, suivant la loi des communautés conjugales, 
les effets mobiliers qui lui avienclroient par la suite 
durant la communauté, à quelque titre cpe ce fiit, 
lorsqu'il ne s'est pas expliqué du contraire par le con- 
trat dé mariage. 

Mais lorsque par le contrat de mariage il se réserve 
propre ce qui lui aviendroit par succession, donation 
ou legs, en ce cas on doit faire, jusclu'à due concur- 
rence, cohipensation de la somnie qu'il a promis d'ay- 
porter a la con~munauté,  et dont il est débiteur envers 
elle, avec la reprise qu'il a droit d'exercer sur la com- 
munauté pour le montant du mobilier qui Iiii est 
avenu durant la communauté, à titre de succession, 
donation ou legs. 

5. 11. Comment le conjoint doit-il justifier qu'il a fourni à ln 
communauté la somme qu'il a promis d'j. apporter. 

297. Cest au conjoint qui a promis d'apporter à la 
communauté une certaine somme à justifier de  la 
quantité de son niobilier qui y est entré; faute de quoi 
il demeure débiteur envers elle de la somnie qu'il a 

promis d'y apporter. 
Cette quantité de mobilier peut se justifier, I O  par 

le contrat de mariage ou elle est déclarée : car on pré- 
sume facilement, sur-tout lorsqu'il ne s'est pas écoulé 
lin temps considéralde entre le contrat de mariage et 
.la célébration, que le conjoint avoit encore, lors de la 
cdldbration du mariage, la qua'ntité de mobilier dé- 
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clarde par le coiit~at de mariage, et qu'elle est en coii- 
sécluence entrde dans la coinmunauté, tant que le COIP- 

traire ne paroit pas. 
II y a à cet égard une différeilce à observer entre 

I'hoinme et l a  femme. Le coiitrat de mariage qui con- 
tient la déclaration faite par la femme de la quantité 
de, son iilobilier doit être quittancé par le mari, qui 
doit reconnoitre avoir recu cle sa femme cette quantité 
de mobilier. A l'égard du mari, entre les mains de 
qui, comme chef de la coinmunauté, e;t le mobilier 
clii'il a promis d'apporter; comme il ne peut se donner 
quittance àlui-même, la déclaration cle la quantité de 
soi1 mobilier, qui est portée par le contrat de mariage, 
suffit seule pour établir qu'il avoit effectivenlent ce 
mobilier.; la femme et la famille de la femme peuvent 
s'en informer avant que de signer le contrat. (" est cc 
qui a été jugé par un arrêt du 23 juillet I 7 1 2 ,  rap- 
porté au sixième tome du Jounzal des Audiences. 

298. L a  quantité d u  mobilier que chacun des con- 
joints avoit lors du mariage, lorsqu'elle n'a pas Ctd - 

déclarée par le contrat de mariage, peut ayssi se jus- 
tifier par un état fait entre les conjoints, 'même depuis 
le mariage, et sous leur i i p a t u r e  privée, qui en con- 
tienne le détail et la prisée. Aucun des conjoints qui 
ont sigilé cet état n'est recevable à l'attaquer, en allé- 
guant que, dans la vue d'avantager l'autre conjoint 
contre la défense de la loi, il a considérablemdnt di- 
minué par cet état la quan tité de son mobilier, ou souf- 
fert que l'autre conjoint grossît la quantité du sien: 
car on n'est pas recevable à alléguer sa fraude. 

Néanmoins s'il alléguait que, par inadvertance eh 
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par oubli, il a omis Jaiis cet dtat certains articles de  
son nîohilier, et qu'il fût en état d'en faire facilement 
1ü preuve, il pourroit être admis à la faire, et à faire 
ajouter à l'état les omissions qu'il auroit justifiées. 

"9. A l'égard des héritiers du conjoint prédécédé, 
lorsqu'ils attaquent de fraude l'état que les conjoints 
ont fait de leur mobilier, en soutenant que,  dans la 
Yue d'avantager le conjoint survivant, le inobilier du 
prédécédé a été par cet état considdrablement diminué, 
ou celui clu survivant grossi; si les faits de fraude 
rlu'ils alléguent sont bien circonstaiiciés et considé- 
rables, ils peuvent être ahmis à la preuve de cette 
fraude. 

En vain opposeroit-on que l'liéritier qui représeiite 
le cléflint, et qui ne peut avoir plus de droit que lui, 
ne peut pas être regu à41a preuve à laq~ielle le défunt- 
il'ayroit pas été regu. La réponse est que ce principe 
souffre exception, lorsque 1a preuve demand6e est la 
preuve d'une fraude qui a été faite à un héritier en sa 
qualité d'héritier. 

300. 3'1,a preuve de la quantité du mobilier qu'une 
des parties avoit lors du mariage peut aussi se faire 
par des actes non suspects, faits avant ou peu après le 
mariage, quoiquel'autre coi~joint n'y ait pasété présent. 

Par exemple, un partage que le conjoint, avant oit 
peu après son mariage, fait du  mobilier des succes- 
sions de ses père et mére, lequel contient et exprime 
la quantité du mobilier qui lui est échue par ce par- 
tage pour son lot, prouve que ce conjoint avoit effec- 
tivement, lors de son mariage, cette quantite' de mo- 
hilier. 



Pareillement, tin coiilpte cle tutéle rendu à un des 
conjoints peu avaiit ou peu après son mariage fait foi 
de ce qui lui étoit dû lors de son mariage. 

Lorsqu'il n'y a aucun acte par lequel on puisse jus- 
tifier la quantité du nlobilier.que les conjoints ou l'un. 
des conjoints avoient lors du i ariage, on en acliiiet 't 
la preuve par la commune renommée : oii laisse à 
.la discrétion clu juge à fixer, sur les enquêtes faites 
de la coiilniune renommée, la quantité de ce mobi- 
lier. 

Le juge, pour la fixation de ce mobilier, doit être 
plus indulgent envers la fenliiie ou ses héritiers qu'en- 
vers le mari; l'empire qu'a le mari sur la femme 
pouvant souvent ne lui avoir pas laissé le pouvoir de 
constater pendant le mariage, par quelque acte, le 
niobilier qu'elle avoit lors de soli mariage. 

S .  111.. En quoi la convention d'apport d'une somme déter- 
minée diférencie-t-elle la corninunauté conventionnelle 
de la légale. 

\ 

,301 .  La première différence que cette convention 
d'apport inet entre la conlmunauté légale et la conveii- 
tionilelle, est que la commuiiauté légale acquiert à titre 
universel tout le mobilier de cliacun des conjoints : aii 
contraire, par cette convention d'apport, la commu- 
nauté coiiventionnelle acquiert à titre particulier les 
effets dechaciin des coiijoints en paiement dela sonlnic: 
qu'il a ~rornise  lors, et seulement jusqu'à due coii- 
ctirrence de cette somme. S'il y a plus grande quaiitit(' 
de mobilier, cet excédant n'entre pas dans cette coiil- 
~iiiliiauté coiiveiitionilelle, et est de droit un propre de 
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cominunaiité au conjoiiit, cloiit il cloit avoiq la reprise 
lors cle la clissolution de communauté. 

COROLLAIRE. De là naît la décision d'une question 
l que nous agiterons infrà, art. 5 ,  où je renvoie. 

302. Une seconde différence que la convention d'ap- 
port ct'une certaine somnze met entre la comnlunauté 
légale et la conveiitionnelle est que chacun cles con- - 
joints ne s'oblige d'apporter en la communaiité légale 
que les effets mobiliers qu'il a ,  et autant qu'ils sont à 

Iiii : c'est pourquoi, si la comnlunauté souffre par la 
suite éviction de quelqu'un des' effets mobiliers qiie 
ce conjoint possédoit lors du mariage, ce conjoint n'est 
tenu de rien pour raison de cette éviction. Ail coii- 
traire, par la convention d'apport d'une certaine 
soiiz111e, le conjoint se rendant débiteur de cette.soiiziile 
envers la communauté conventionnelle, si le prix de 
tous les effets mobiliers que ce conjoint avoit lors du 
mariage, et qu'il a fait entrer en conlmunauté en paie- 
ment de cette somme, ne monte pas à cette somme, 
il demeure débiteur de ce qui s'en manque envers la 
comnlunauté; et si la conlmunauté a souffert éviction 
cle quelques effets mobiliers que ce conjoint possédoit 
lors du mariage, et qu'il avoit fait entrer en cette com- 
iiiuiiauté en paiement de la sdmme promise pour soa 
apport, le prix desdits effets, dont la 'communauté a 
souffert éviction, ne pourra être imputé, ni venir en 
paiement de la somme promise par ce conjoint pour 
son apport; ce qui est conforme à un principe que nous 
avons établi en notre truitk des Obligations, n. 5 4 0 ;  
5 4 3 ,  que le paiement fait d'une chose ne libère le dé- 
1)itcur qii'autaiit qu'il transfère à celui à qui il est fait 



une propriété irrévocnlle de la cliose donnée en 
nient, dont il lie soit pas éviqcd par la suite : ATec eizi111 
videntur daia q u a  eo lempore quo dantur, accipientis 
norljunt ; 1. i 5 7 , ff. de reg. jui-. et celle-ci : Quod euin- 
citur, in Bonis non est; 1. I go, ff. d. t .  . 

A R T I C L E  I I I .  

De la convention d'ameublissement. 

303. 1,a coiivention d'ameublissement est iine cou- 
vention par laquelle les parties, ou 1'~iiie d'elles, font 
entrer dans leur coinmunauté conjugale tous leurs 
inirneubles, ou quelques uns d'eux. 

Cette convention est appelée conveiition d'ameti- 
Ilisseiîzent; et les iniineubles des conjoints qui, en 
conséquence de cette convention, entrent en commu- 
nauté sont appelés propres ameublis, parceque cette 
convention fait entrer dans la cominuiiauté ces im- 
meubles , de la même manière que les meubles y 
entrent, et qu'elle donne au  mari le même pouvoir 
sur ces ininieubles qu'il a sur les nieubles. 

Cette convention donne à la communauté conven- 
/ tionnelle plus d'dtendue que n'en a la conirnunnuté 

légale, en y faisant entrer des immeubles qui n'entrent 
pas dans la coiiimunauté légale. 

Nous verrons sur cette conveiition , I O  quelles sont 
les différentes espèces d'aineublissement, et quelles 
sont les c l~uses  qui renferment ou non une conventioii 
n'âmeublissemeiit; z0 si les mineurs sont capables de 
cctte coilvcntioii; 3' quels sont les effets clcs aiiieublis- 
seiiieiits, tant généraux que particuliers, de corps dd- 
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. teriiiinés; 4' quels sont les effets d'ameublissements 
indéterminés, 

5.1. Quelles sont les différentes espèces d'ameubli~ements; 
et quelles wnt. les diff6rentes clauses qui renfernnent ou 
non une convention d'aineublissemeni. 

304. Il y a différentes espéces d'aineul~lissements; 
il y a des ameublissements généraux, il y en a de yar- 
ticuliers. 

C'est un ameublisseinent général, lorsqu'on apporte 
à la communauté une universalité de  biens immeu- 
bles; comme lorsqu'il est dit par le contrat de mariage 
que les futurs conjoints seront coiiimuns en tous biens. 

C'est une question, si cette communauté de tous 
biens comprend seulement l'universalité des biens pré- 
sents des conjoints, ou si elle s'étend à tous ceux qui 
leur aviendront dans la suite durant la coinmunauté. 

Par le droit romain, la société de tous biens com- 
yrenoit les biens présents et à venir, à quelque titre 
qu'ils avinssent. La loi 3, 5. r ,  ff. pro soc., e n  a une 
disposition formelle ; il y est dit : Qrtilnz speciafiier om- 
nium bonorum societas coita est, tunc et hereditas et le- 
gatul~z, et quod donuium est, aut yuûquâ i-utiotie ac- 
qriisitum , comrntitrio~zi acquirelur-. 

Dans notre jurisprudence, les conventions cl'anieu- 
Ilissement, de même que celles de réalisation, étant 
de droit étroit, il y a de la difficulté à adopter la déci- 
.sion de cette loi, et à étendre la stipulation d'une corn- 
inunauté de  tous biens aux biens à venir, lorsque les 
parties ne s'en sont pas expliquées. 

C'est encore un ameuhlissemen t g h é r a l ,  lorsque 

Trait6 de fa Co'om~ntl~~nitiJ, T. 1. i 3 



les parties convieniieiit que les successions qui lemr 
avieiidroiit durant,. la comniunauté seront commiines; 
puisque cette coiivention renfcrnîe l'universalité des 
biens de ces successions; tant des immeubles que cles 
iiieubles. 

305. C'est un ameuLlissement particulier, 1or.squ'oi~ 
promet d'apporter en conimuiiauté, non l'uiiiversalitê 
de ses immeubies, mais qirelcjues imineul~les particu- 
liers. 

Cet ai~~eublissemeiit est o n  déterminé ou indéter- 
miné. Il est déterminé lorspue par le contrat de ma-. 
nage! une partie p.roinet d'apporter e n  comniunaiit6 
tel et tel iil.imeuhle. 

Au contraire, 1a.rsclu'il est dit p~ le contrat de ma- 
tiage que l'un des futurs conjoints apportera à la com- 
munauté ses biens memldes ou. inimculles jusqii'à la 
concurrence de tant ,  ou  bien lorqu'il est dit que le 
conjoint apportera en la commniiauté itne certaine 
somme, à prendre d'abord sur ses n~eilbles, et ,   pou^ 

ce qui s'el* maiic~ueroit, sur ses imnieir))les, lesquets 
jusqu'à concurrence sortiront natzire de conquèts , ces 
clauses contiennent un amenl~lisseniei~t indéterininé- 

Observez que,  clans la dernière de ces clauses, c e  
sont ces termes, kzsquels jzisqzl'à concurrence sortiront 
?rattire de conqudts, q u i  renferment l'ameuhlissement, 
et qui  différencient cette clause de la simple conven- 
tion d'apport S'une eerbaine somme ; car, par ces der- 
niers termes, le fwtar co~ijoint ne promet pas simple- 
mentd'apporterà la commuiianté une certaine somme, 
et de s'en rendre débiteur envers elle; mais il proniet, 
gour ce qui manqliera du prix cle ses meubles , qiii doi- 
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vent entrer e n  communauté afin de remplir la  somiile 
fixée pour son apport, de mettre cluelques uns de ses 
immeubles jusqu'à due concurrence dans cette com- 
anunauté, lesc~uels y sortiront nature de conquêts: il 
se rend, jusqu'àcette concurrence, ddbiteur envers la 
communallté, nQn d'une simple sonlnle d'argent, mais 
d'immeubles qu'il promet inettre Jans la conlniu- 
nauté; ce qiii forme un ameublissement. 

Mais lorsqu'il est dit sinlplement que le futur con- 
joint promef d'apporter à la communauté la somme de 
rant, à prendre sur ses biens meubles ou inimeubles, 

, cette convention n'esiqu'une simple co~ivention d'ap- 
port d'une telle somme, e t  ne renferme aucun aineu- 
hlissement : ceç'terines, à prendre sur ses biens meu- 
bles et immeubles, ne signifient autre chose sinon qu'il 
hypothèque tous ses biens à cette obligation; ou bien 

, encore que, s'il est aliéné durant la communauté quel- 
qu'un de ses immeubles, le prix qui en sera recu du- 
rant la communautd viendra en déductioii et en  paie- 
ment de la somme promise pour son apport. 

Il  en esl de même de la clause par laqueile il seroit 
dit dans-un contrat de mariage que le mari pourroit 
vendre un certain héritage d e  la fernrne, dont le prix 
entrera en communauté : cette clause ne  renferme pas 
one convention d'ameublissement; car ce n'est pas 
l'liéritage que la femme promet par cette clause d'ap- 
porter cil comniunauté, inais la somme qu'il vaut, et 
pour laquelle il sera vendu. S'il ne l'a pas été, la femme 
est débitrice h la  communauté, noil de l'héritage, mais 
cle la somme qu'on estimera qu'il vaut, et qu'il peut 
être vendu. 

i 8. 



S. II. Si les mineurs sont capables de la conventioir 
d'aiheublissemen t. 

306. Pour la négative, oii peut dire que la coiivenc 
rion d'ameublissement tend à l'aliénation de l'héritage 
ameubli. Elle rend conimun uii héritage qui apparte- 
noit en.entier à celui cles conjoints qui l'a anieiil~li; 
elle tend même à l'aliénatioii entière de l'héritage, dans 
le cas auquel, par le partage de la commuiiauté qui 
doit se faire après la dissolution de la coiilmuiiauté, 
l'héritage ameubli par l'une des parties écherrait au 
lot cle l'autre partie; ou dans le cas auquel le niari, 
durant la.cornmunauté, aliineroit i'liéritage ameu- 
bli parsa  femme. O r  tous actes qui renferment une 
aliénation, ou qu i  tendent à l'aliénation des iii~meu- 
bles des mineurs, leur sont interdits : l'ameublisse- 
ment de leurs immeubles leur doit donc être interdit. 

Nonobstant ces raisons, la jurisprudence a établi 
que lorsqu'un mineur qui contracte mari.age n'avoit 
pas en biens meubles de quoi faire à la communauté 
ui: apport du tiers de ses biens, il pouvoit, avec l'au- 
torité de son tuteur ou de son curateur, ameublir de 
ses immeubles jasqu'à concurrence de ce qu'il s'en 
manquoit. La raison est qu'étant de l'intérêt public que 
les mineurs se marient, on doit leur permettre toutes 
les conventions qui sont ordinaires dans les contrats de 
mariage. De là cette rnaxiiiie : Habilis ad ~tupt ias,  /la- 
bilis ad pacta nuptialia. O r  c'est une convention des 
plus ordinaires dans les contrats de mariage, que les 
parties fassent de part et d'autre un apport proportionnd 
à leurs facultés pour coinposer leur coniniunauté. Ou 
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doit donc mettre les mineurs en état de faire cet apport, 
en leur permettant d'apporter à la communauté une 

.partie de leurs immeubles, lorsqu'ils n'ont pas en biens 
iiieubles de quoi faire cet apport. 

S .  III. Des effets des ameublissements, tant généraux que 
particuliers; de corps certains et déterminés. 

307. Dans le cas d'un an~eublissen~ent général, 
comme lorsque les parties, en se mariant, ont stipiilé 
une con~iilunauté de tous biens ; aussitôt que le ma- 
riage est cdl,ébré, tous les héritages et autres immeu- 
bles de chacun des conjoints deviennent effets de  
communauté. 

Pareillement, lorsque par le contrat de mariage il 
a été convenu que les successions qui écherroieiit aux 
conjoints durant le mariage seroient coininunes; si 
durant le mariage il écliet quelque succession à l'un 
ou à l'autre des conjoiiits, tous les imineubles qui lui 
écherront de cette succession, aiissi bien que les meu- 
bles, deviendront, dès l'ouverture de cette succession, 
effets de la communauté. 

Dans le cas d'un ameublissement particulier, lors- 
qu'il est déterminé, l'un des futurs conjoints ayant, 
par le contrat de mariage, promis d'apporter à la 
communauté tels et tels immeubles, ces immeubles 
deviennent pareillement, dès l'instant de la célc'lra- 
tion du mariage, effets de la communaiité. . 

308. COROLLAIRE  PREMIER.^^^ immeiibles ameublis 
devenant effets de la conlmunauté, il suit de là qu'ils 
deviennent en même temps aux risques de la com- 
~ i ~ u n a u t é ;  et si par la suit.e ils périssent oii sont dété- 



riorés-, la perte en tombe, non sur le eonjoint qni  les 
a ameublis, niais sur la commun:tuté. 

11 n'importe soient péris on détériorés,, on 
par force majeure, ou par le fait du  mari; car le mari 
dtaiit, durant le mariage, maître absolu cle tous les 
biens qui composent la communauté, il peut les perdre 
sans cn être comptable envers sa cominonaiité, coninie 
no~~sl 'avons déja vu, et comnie nom le verrons encore 
plus amplement infrd, part. z. 

309. COROLLAIRE II. I,e mari pent disposer, par vente, 
donation, ou à quelqrre autre tiare que ce soit, des hd- 
rirages ameublis par sa femme, de niênie que de tons 
les autres effets de sa communauté, sans ,avoir pour 
cela besoin de son consentement. 

31a. COROLLAIRE III. Les héritages et autres ini- 
nleubles qui ont été ameublis par chacun des conjoints 
doivent,aprhs la dissolution de commariaaté, êdre con?- 
pris dans la masse du partage qui est à faire des biens 
de la comlritxnauté. Néanmoins celui des conjoints 
qiii a ameubli l'héritage pent Ie retenir, en le pré- 
comptant sar sa parc, pour le prix qu'il vaut au temps 
t1u partage, et ponr lequel il a été couché dans la 
masse, et en laissant l'autre partie prélever sur la 

.' masse d'autres effets ponr pareiIle valeur. 
Iles héri t ie~s di1 eai~joinr qui a fait l'ameublisse- 

\ 
ment ont le même droit. 

LorsquTun enfant a rccueini successivement les s i t c ~  
cessions de ses phre et mère, sans qu'il ait été fait ari- 
cun partage entre lui  et le survivant, eet enfant est 
censé avoir recneikli en entier l'héritage ameiibli,clans 
la successioii cle celui qlii en a fait l'nmeuhlisseincnt : 
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c'est pourqiioi, dans la succession de cet enfant, l'lié- 
ritage ameubli sera réputé,'pour l e  total, propre di1 
chté de celui qui a fait l'aineublissement, 'de même 
que s'il n'avoit point étd ameubli. C'est ce qui a été jugé 
par un arrêt du r o avril r 668, r a p p o r ~  par les auteurs. 

3 1 1. IAorsclue la cominuiiauté a souffert éviction 
d'un héritage ameubli par l'un des conjoints, pour 
quelque cause qui existoit au  temps qu'en n été fait 
I'ameullisseinent, le conjoint qui l'a ameubli est-il 
tenii cle l'éviction envers la communauté? . 

Il n'y apaslieu àcette questioii à l'égard cles anieublis- 
senlents généraiix; car, par ces ameuhlissements géné- 
raux, les parties n'entendent apporter à la communaiité 
d'autres héritageset immeubles que ceuxqui leiirappnr- 
tiennent, et sciilemen t autant qu'ilsleurappartieilnent. 

],a question lie toml~e grle sur les amenblissenients 
particuliers. On peut à cet égard proposer deux cas. 
Le premier cas est lorsqu'il est dit par le contrat J e  
mariage que le futur conjoint apportera B la commu- 
nauté une certaine somme, en paiement de laquelle 
il a ameubli un tel he'ritage. Si par la suite la commu- 
nautd vient B être évincée de cet héritage, il n'est pas 
douteux que le conjoint qui l'a ameubli demeure dé- 
biteur envers la communauté de la somme qu'il a pro- 
mis d'y apporter : i'liéritage qu'il avoit donné en paie- 
ment à la communauté qui en a.dté évincée n'a pu le 
libérer de cette somme; un paiement ne pouvant être 

. 

valable, ni par conséquent libérer le débiteur, s'il ne  
transfère au créancier à qui il est fait une propriété 
irrévocal~le de  la chose qui lui a été donnée en pnie- 
mpnt, comme nous I'avons vu suprà, n. 302. 
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- Le second cas est lorsque par le contrat de mariage 
I'ameiiblissenieiit ii'est précédé d'aucune promesse 
d'apporter une certaine somme à la conimunaiité; 
comme lorsqu'il est dit simplenlent par le contrat cle 
mariage que le futur co~~jo in t ,  pour composer la conl- 
munauté de sa part, y a apporté ct ameubli un tel hé- 
ritage. Le conjoint qui l'a apporté sera-t-il en ce cas 
tenu de l'éviction de cet héritage? Il y a trois opinions. 
La premikre est de ceux qui décident indistinctenient 
que le conjoint q u i  a fait l'aii~ciiblissement ii'est au- 
cunement tenu en ce c3s de l'éviction que la commu- 
nautc! a soufferte de cet hdritage. La seconde est de 
ceux qui pensent qu'on doit faire une distinction. 
Lorsque l'apport que j'ai fait d'un certain héritage est 
un apport égal à celui de  l'autre conjoint, la commu- 
nauté de biens que nous avons contractée, et à Eaquellc 
nous avons entendu apporter autant l'un que l'autre, 
étant un  contrat conlmutatif, je suis garant envers la 
coinmunauté de l'éviction de l'héritage que j'y ai ap- 
porté, la garantie des évictioilç ayant lieu dans tous 
les contrats coinmutatifs: c'est pourquoi, - en cas d'é- 
victioii de l'héritage que j'ai ameubli, je suis tenu de 

\ 
conférer en argent o~ autres effets la valeur cle cet 
héritage. Mais lorsque, par le contrat de mariage par 
lequel j'ai ameubli un héritage à la commi~nauté, 
l'autre conjoint n'avoit rien apporté de sa part, ou lors- 
c1ile; outre l'héritage y lie j'ai ameuljli, j'avois apporté 
en autres effets à la commiinauté autant que lu i ,  I'a- 
meiiblissement .qiic j'ai fait étant en ce cas un titre 
lucratif, je ne suis aucunement tenu de l'éviction que 1 

la coinmunauté a soiifferte de cet heritnge,n'y ayant pas 
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f lieu, dans les titres lucratifs, à la garantie des évict>ons. 
La troisième opinion est de ceux qui, en rejetant 

la clistinctioi~ que font ceux' de la seconde opinion., 
clécident indistinctement que le conjoint qui a apporté 
par le contrat de mariage un héritage est tenu, en cas 
rl'év.iction, de faire raison de la valeur à la commu- 
nauté, pareeqiie le contrat dc société est un coiitrat 
de comii~erce, dans lequel par conséquent il y a lieu 

. à la garantie. Quoique par ce contrat l'une des parties 
y apporte en choses plus que l'autre, ce contrat n'est 
pas pour cela (hors le cas de l'édit des secondes noces) 
censé renfcriiler une donation faite à la partie qui ap- 
porte moins en choses, laquelle est présiiniée supplder 
en industrie ce qu'elle apporte de moins en choses; 
1. 5, Cj. I , ff. pro soc. J'avois, dans 111011 introduction à 

la coiitume d'Orléans, embrassé la seconde opinion ; 
on m'a fait revenir à la troisième. 

312.  .Il nous reste à observer, sur les effets des 
ameublissenients, soit généraux, soit qu'ils 
n'ont lieu qu'entre les parties contractantes ou leurs 
héritiers, et pour le cas J e  la communailté, ce qui est 
conforme à ce principe cle droit : Animadverterzdum 
ne conventio in alid re alidve yersonâ facta, in aliâ re 
vel yersonâ noceat ; 1. 27, ff. de pact. 

Lors donc que l'un des conjoints a ameubli u n  cer- 
tain héritage, cet héritage n'est réputé conquêt que 
vis-à-vis de l'autre conjoint ou cle ses héritiers, et pour 
le cas de la conimunauté : vis-à-vis de tous les autres 
il conserve la qualité qu'il avoit avant l'ameublisse- 
ment. C'est pourquoi, lorsque j'ai ameubli un héritage 
qui m'étoit propre d'une certaine ligne, cct hiritace, 



pour la part que j'y ai ,  et même pour 1.e total, s'il 
m'est demeuré en total par le partage de la coniniu- . 

nauté, conservera dans m a  siiccession la qualitd rle 
propre de cette ligne; et ce seroiit nies héritiers aux 
propres de cette ligne qui y succècleront. 

Par la même raison, il sera sajet aux réserves cou- 
tumières, et je ne pourrai en disposer, soit par do- 
nation entre vifs, soit par testament, pour une plus 
g r a d e  part que celle pour laquelle la loi coutumièi~e 
du lieu où il est situé permet de disposer des propres. 

Par la même raison, ii sera sujet au retrait lig~iager 
lorsqu'il sera vendu. Voyez notre iraiid des Relruiis, 
n. 130.  

5. IV. Des effets des ameublissements indéteiininés. 

3 I 3. Lorsque l'anieublissement est indeterniin4 , 
comme l~,rsque l'un des conjoints a apporté en com- 
munauté ses meubles et immeubles jusqu'à la conciir- 
rence d'une certaine somme ; tant que cet ameublis- 
sement demeure indéterminé, tant 'que les parties 
.n'ont pas réglé entre elles lesquels des irnmeiibles cle 
ce coi~joint entreroient dans la communauté, aucuii 
n'y est entré, et la communauté n'a qu'un simple droit 
rle créance, et une simple action contre le conjoint 
qui a fait l'ameiiblissement , pour l'obliger, lors de la 
dissolution de la communauté, à comprendre dans la 
niasse des biens de la communauté qui sont à parta- 
ger, quelques uns de  ses immeubles, jusqu'à concur-' 
rence de la somme par lui promise, desquels iinineu- 
bles le clioix lui doit être laissé, ou à ses liéritiers; et 
faute par lui ou ses liéritiers de le faire dans un temps 
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qui leur sera limité par le juge, ce choix doit êtré référé 
à l'autre conjoint,su aux hdritiers de l'autre conjoint. 

II suit de ce principe que tant que 11ameu61isse- 
nient est indéterminé; si durant la communauté quel- 
qu'un des immeubles du conjoint qui a fait cel ameii- 

,blissement vient à périr par force niajeiire, la perte 
en est supportée en entier par ce conjoint, et non par 
la communauté ; car l'ameublissenient étant incléter- 
miné, on ne peut pas clire que c'est celui qui a péri 
qui est entré en la comniliiiautd : c'est pourquoi le 
conjoint doit fournir à la communauté, dalis les ini- 
meubles qui lui restent, la soinme entière qu'il a pro- 
mise pour son apport. 

. On avoit aussi tiré de notre principe cette consé- 
quence, que tant que l'apport de la femme étoit indé- 
terminé, le mari n'avoit pas droit de vendre aucun 
des immeiibles de la femme, parcequ'on ne pouvoit 
dire d'aucun qu'il fût celui qui a été ameubli, et qui  
est entré dans la comn~unauté:  c'est ce que Moriiac 
dit en  quelque endroit avoir été jugC par un  arrêt qu'il 
rapporte. Je  pense néanmoins que les ameublisse- , 

nients se faisant principalement pour qu'il y ait un  
fonds de biens de communauté, dont le mari puisse, 
en cas de besoin, disposer, la clause d'un ameublisse- 
ment indéterminé que la femme fait de ses immeubles 
j~isqu'à concurrence d'une certaine somme renferme 
tacitement iiii pouvoir qu'elle donne au mari, taiit 
qu'elle n'a point encore déterrriiné son apport, d'alié- 
ner ceux des iiiimeulles qu'il jugera à propos, j u s q u ' ~  

8 ' . concurrence de ladite somme; et  l'aliénation qu'en 
fera le mari déterminera l'apport indéterminé de la 
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femme à ceux qu'il aura aliéiiés. Mais si avant cjiie le 
mari eût vendu aucun liéritage de sa feninie, elle lui 
avoit fait signifier qu'elle déterminoit soir ameublis- 
sement à tels et tels héritages, le mari ne pourroit plus 
disposer clLie de ceux aiixquels l'ameublissement au- 
roit dté déteriiiiné. 

3 14. Il nous reste à observer la différence entre un 
ameublisseiilent indéterminé que je fais de mes iiii- 
meubles jusqu'à concurrence d'une certaine somnie,' 
et l a  simple clause par laquelle je promets d'apporter 
à la cominuiiauté une certaine somnie. Celle-ci doniie 
a l a  coininunauté un droit de créance contre moi cle 
cette somme. Lorsclue ma femme meurt cn laissant 
pour son liéritier un enfant de notre mariage, cet en- 
fant, eii sa qualité d'héritier de sa nière, a contre moi, 
pour la part qu'il a en la commuiiauté, c'est-à-dire 
pour la moitié, un droit de créance de ce qui reste dû 

. de cette somme. Cette créance qu'il a contre moi étant 
la créance d'une soninie d'argent, et par conséquent . 

une créance mobilière ; si cet enfant vient par la suite 
à mourir sans postérité, je lui snccéd~rai ,  en qualitd 
de son héritier au mobilier, à cette créance qu'il avoit 
coiitl-e moi, et il s'en fera extiiiction et confusion. 

Lorscpe j'ai ameubli à la  comniunauté mes ini- 
meubles jusqu'à concurrence d'une certaine somiiie, 
cet ameublissement indéterminé ne donne pareille- 
ment contre 1noi.à la conimunauté qu'un droit de 
créance. Mais ( et c'est eir cela que l'aiiieublissement 
indéterminé diffère de la simple convention d'apport 
d'une certaine somme d'argent) cette créance n'cst 
1x1s une créaiice niol~iliiire; car ce n'est pas iiiie somnie 
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cl'argeiit que la commu~~auté  à droit d'exiger de moi : 
elle a droit d'exiger que- je mette quelqu'un de mes 
immeubles, jusqu'à concurrence de la somme con- 
venue, dans la masse des biens de la communauté. 
Cette créance, ayant pour objet des immeubles,.est . 
ilne créance inimobilière. C'est pourquoi lorsque m a  
femme meurt, l'enfant né de notre mariage qni lui 
succède à cette créance pour la part qu'elle avoit en la 
corniniinauté, c'est-à-dire pour la moitié, succèdè b 
une créance immobilière, laquelle est en sa personne 
un propre maternel, auquel, s'il vient &.mourir par 
la suite, succéderont à mon erclusion ses liéritiers aux 
propres maternels : je pourrai seulement, dans les 
coutuilles de Paris et d'Orléans, succéder en usufruit, 
suivant la disposition de ces coutumes, qui défèrent 
au survivant la succession en usufruit des conquêts 
auxquels leurs enfants ont succédé au prédécédé. 

ARTICLE IV. 

De la convention de réalisation, ou stipulation de propre, 

3 I 5. La convention d'ameublissement, clon t nous 
avons traité dans l'article précédent, intervient pour 
donner à la communauté plus d'étendue que n'en a 
la communauté légale : la convention de réalisation 
intervieut au coutraire pour la restreindre. 

La convention J e  réalisation est une convention 
usitée dans les contrats de mariage, par laquelle les 
parties ou l'une d'elles excluent de la coinmunauté 
conjugale qu'elles se proposent de contracter leur 
niobilier, soit pour le total, soit pour partie. 



La convention de réalisation, lorsqu'elle est simple, 
ne concerne que le cas de la communauté ; mais par 
les contrats de mariage on y a.joute souvent des exten- 
sions qui l'étendent à d'autres cas. 

Nous traiterons, dans un premier paragraphe, de 
la simple clause de réalisation; et, da'ns u11 second, des 
extensions qu'on y apporte par Ies contrats de mariage. . 

S. f. de la simple convention de réalisation, ou stipulation 
de propre. - 

- 3 I 6. L a  convention de réalisation est ou expresse 
ou tacite. Elle est expresse lorsque les parties ont sti- 
pulé par le contrat de mariage que leur m.obilier ou le 
surplus de leurs biens seroit propre. 

TAa clause par laquelle on stipule qu'une somme 
d'argent sera employée en acliat d'héritages est équi- 

, valente B celle par laquelle on stipule qu'elle sera 
propre; et  elle renferme aussi.bien qu'elle pile coii- 
vention de réalisation. 

La coutume de Paris en a une disposition en l'ar- 
L 

ticle 93 : (( Somme de deniers donnée par père, mère, 
(c aïeul ou aieule, ou autres ascendants, à leurs enfants, 
(c en contemplation de mariage, pour être employée 
(c en acliat d'héritage, encore qu'elle n'ait étéemployéé, 
cc est réputée immeuble, à cause de sa destination. ,r 

C'est par forme d'exemple que la coutume de Paris 
parle d'une somme donnée par père, mère, ou autre 

' 

ascendant; il en est de même du cas auquel elle aurait 
été donnde à l'un des futurs conjoi~ts par quelqu'un 
J e  scs collatéraux, ou par un étranger, pour être em- 
ployEe en acliat d'héritages; et pareillement lorsqiie 
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l'il11 cles futurs conjoiiitsstipule, àl'égard d'une s6mme 
cl'argei~t qui lui apparciellt, qu'elle sera ernployée eii . 

: achat cl'hdritages. Dans tous ces cas, la clause que la 
somme sera einployée en achat d'héritages équipolle 
h la stipulatio~i qu'elle sera propre; et la somme est, 
a cause de sa destination,. réputée immeuble, et ex- 
cluse en conséquence de la communauté, de même 
q11e si on l'avoit stipulée Propre. 

3 i 7. &a convention de réalisation se fait aussi quel- 
cluefois tacitement, lorsque l'un des conjoints, ou 
cluelclu'un pour lui ,  promet d'apporter à la coinmu- 
ilnuté une certaine somme. La limitation qui est faite 
de son apport à cette somme renferme une réalisatioii 
tacite di1 surplus de ses biens mobiliers. Par exemple, 
lorsqu'il est dit par le coiiti-at que le père de l'un des 
futurs conjoints lui donne pour sa dot de mariage une 
somiiie de  30,000 livres, de laqu'elle il entrera à la 
coinn~unauté ilne somme de ~ o , o o o  livres; quoiqu'on 
n'ait pas ajouté que le surplus de cette somme lui 
seroit propre, ce surplus est censé tacitement exclus de 
la communauté, de .même que s'il eût été expressé- 
ment stipulé propre: car dire que de cette somme il 
en entrera en communauté io,oao livres, c'est bien 
clire que le surplus n'y entrera pas: Qui dicit de uno 
negnt de altero. 

Par la même raison, lorsque les parties se sont expli- 
quées sur leur communauté en ces termes, Lesfiturs 
conjoints seront commztns en tous les biens qu'ils acquer- 
ront, on doit sous-entendre une tacite réalisation de 
tous les biens mobiliers qu'elles ont : car dire que leur 
communauté sera compos~e des biens qii'elles acquer- . 
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ront, c'est dire que ceux c~u'elles ont déja n'y entreront 
pas, suivant la susdite règle : Qtii dicit de uizo negat 
de altero. 

Il n'en est pas de mêine: de cette clause: Les feltzirs 
conjoints seront communs en biens meubles et iinnzeei- 
bles qu'ils trcqtierront. Elle ne renferme point de réali- 
sation ; elle n'excliit point de la coinmuiiauté les biens 
meubles que les conjoints ont lors cie leur mariage: car 
étant susceptible de deux seiis, l'un qui ral~porteroit 
ces termes, qu'ils acquerront, à toute la phrase, tant aux 
meubles qu'aux in~n~eubles ;  l'autre qui ne rapporte 
ces termes, qu'ilsacq~ierront , y ~i'à ceux-ci, aux irnnzezi- 
bles , qui précèdent inimédiateiilent ; on doit préférer 
ce second sens, comme plus conforme au droit com- 
mun  des communaiités, qui y fait entrer le mobilier; 
la  présomption étant que des parties clans leur conven- 
tion ont suivi le droit corninun et le pliis usité, lorsque 
le contraire ne paroit pas. 

31 8. La convention de rédisation peut se faire non 
seulement à l'égard d u  mobilier que les parties ont 
lorsqu'elles se marient, mais pareillenieut à l'égard de 
celui qui leur avient depuis,, durant le mariage, soit 
à titre de succession, soit à quelque autre titre, coinme 
de donation ou de legs. C'est ce qu'on a coutume d'es- 
primer par ces termes : Tout ce qui aviendr'a aux f i l -  

turs conjoiizts durant le mariage, de sticcession, dona- 
tion ou legs, leur sera propre 

319. Les conventions de réalisation étant de droit 
étroit ne s'c'tendent pas d'une chose à une autre : c'est 
pourquoi lorsque les futurs conjoints, après avoir ap- 
porté cliaciin une certaine sornine à la communaute, 
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nnt stipulé que le sui.plus de leurs biens serait propre, 
cette clause ne comprend que les biens mobiliers qu'ils 
avoient alors; elle ne s'étend pas à ceux qui leur avien- 
nent depuis, diirant le niariage, soit à titre de succes- 
sion, soit à quelque autre titre. 

320. Mais si la somme d'argent ou .autre chose mo- 
bilière qui est avenue à l'un des conjoints durant le 
niariage, lui est avenue en vertu d'un titre qu'il avoit 
déja lors de son mariage; quoiqu'il n'ait été ouvert et 
ne  lui ait acquis la chose que depuis le niariage, elle 
sera coinprise dans la clause de réalisation des biens 
mobiliers qu'il avoit lors de son mariage. 

Par exemple, si le conjoint qui, par son contrat d e  
niariage, a stipulé propre le surplus de ses biens, avoit 
une créance conditionnelte d'une somme de cent pis- 
toles; quoique la condition n'ait été accoinplie et que 
la somme n'ait été payée que depuis le mariage, cette 
créance est censée comprise clans la stipulation de 
propre, et le conjoint a la reprise de la somme payke 
durant la cornmuilauté. 

32 1 .  Par la même raison, si le conjoint qui a stipulé 
l a  réalisat.ioii des biens qu'il avoit lors de son mariage 
avoit d2s-lors parmi ses bieiis un billet de loterie; 
quoique la loterie n'ait été tirée que depuis le ina- 
riage, et que le lot échu à son billet ne lui ait été ac- 
quis que depuis le mariage, il doit néanmoins être 
censé compris dans la stipulation de propre, et le con- 
joint en doit avoir la reprise : car le billet de loterie 
qu'il avoit lors de son mariage, et qui faisoit partie de 
ses biens stipulés propres, étoit une espèce de créance 

Traité de la Commtit~nuté, T. 1. 19 
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conditionnelle du lot qui éclierroit à ce billet par la 
roue de fortune, au cas qu'il en échiît un. 

Néanmoins si, dans l'état des biens de ce conjoint 
dservés propres, du montant desquels la commu~iauté 
se rendoit débitrice lors de la dissolution envers ce coii- 
joint, le billet d e  loterie y étoit compris pour la valeur 
qu'il avoit avant le tirage de la loterie; la cornpu- 
nauté ayant pris en  ce cas pour son compte et a ses 
risques le billet de loterie, le lot échu à. ce billet de- 
vroit en ce cas appartenir à la con~munauté,  laquelle 
n e  doit en ce cas que le prix que valoit le lillet avant 
le tirage, et pour lequel il avoit été compris dans 1'6- 
rat des biens réservés propres. 

322. De mêiiie que la clause de réalisation des biens 
qu'ont les conjoints lorsqu'ils se marient ne s'étend pas 
à ceux qui leur aviendront par la suite, pareillement, 
vice versâ, la clause par laquelle les futurs conjoints 
ont  réalisé les biens qui leur aviendront durant le ma- 
riage ne s'étend yas à ceux qu'ils avoient lorsqu'ils se 
sont marie's. 

Par la même raison, la clause que ce qtri clviendra 
uzrxfuturs conjoints durant le mariage, par succession, 
letir sera propre, comprend bien ce qui leur seroit 
donné ou légiié par leurs père, mère,  ou guelque au- 
tre de leurs ascendants, ces titres étant regardés comme 
des espéces de successions; mais elle ne comprend pas 
ce qui leur seroit donné ou légué durant le mariage 
par d'autres parents ou par des étrangers. 

Vice versâ, s'il étoit dit que ce qui aviendroit aux 
futurs conjoints pa r  clonation leur seroit propre, cette 
clause ne s'étend pas à ce qui leur aviendroit par suc- 



icession; mais elle comprend ce qui peut leur avenir 
àqitre de legs ou de substitution, le terme de dona- 
lion étant un  ternie général qui comprend les dona- 
tions testameataires aussi bien que les donations entre 
vi Es. * - 

323. On ajoute,quelquefois dans ces clauses, ou 
autrement. Ces termes ou autrement sont des fermes 
généraux qui comprennent tous les titres lucratifs par 
lesquels des biens peuvent avenir dmant  le mariage: 
c'est pourquoi il n'est pas douteux que s'il est dit qu,e 
ce qui aviendra aux futurs conjoints durant le mariage*, 
p a r  succession ou autrement, sera propre, la claus,e 
.comprend tout ce qui leur sera donné ou légué, et 
vice i~ersd. 

Lorsque les conjoints ont stipuld propre ce qui leur 
aviendïoit durant le mariage, p a r  succession, don, legs, 
ou autrement, ces termes ou autrement conîprenneilt 
lesbonnes fortunes qui pourroient arriver à l'uii ou à 
l'autre des conjoints durantla comniunauté. Par exem- 
ple, si l'un des conjoints, durant la communauté, a 
trouvé une épave ou un trésor, le tiers qui lui appar- 
tient, jure inventionis, dans l'épave ou düiis le trésor, 
lui sera propre, et sera exclus de la conimunauté par 
ces ternles ou autrement. 

%r 
Lorsque l'un des conjoints, durant la communauté, 

a eu un lot à une loterie; si la somme payée pour ac- 
rluérir le billet de loterie a été payée des denieg de la 
communauté, le lot doit appartenir à la communauté. 
Le lot est une acquisition que la comniunauté a faite; 
il est le prix du risque que la communauté a couru de 
perdre la sonime payée pour le biUet de loterie. Mais 
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si le ].)illet de loterie n'a pas été payé des deniers de la 
comn~unauté, mais des deniers d'un tiers qui les a 
donnés au conjoint, le lot sera propre au conjoint, 
comme une acquisition de boiiiie fortune exclrise de  
la*coinmunauté par cette clause. 

Il c n  a qui pensent que, par ces termes ou autre- 
ment, ce qui avenoit à l'un des coiljoiiits par droit de 
déshérence ou de confiscation, durantla communauté, 
en étoit exclus. Je  ne le crois pas; car les clioses qui lui 
aviennent à ce titre sont friiits de son droit de justice, 
comme nous l'avons vu suprà, n. 23 I .  Or la conveii- 
tion de réalisation, quelque étendus qu'en soient les 
termes, ne s'étend pas aux fruirs des biens propres des 
conjoints , qui se perçoivent ou iiaissent 'durant fa 
communauté. 

3 2 4 .  Enfin, par ces termes, clol~atio~z, legs, oti au- 
trement, on ne doit entendre que les titres lucratifs. 
Pour cette rais011 il a été jugé par Lin arrêt du i 2 mars 
I 738, rapporté par Dellisart, qu'un héritage acquis à 
rente viagère par l'un des conjoints durant la comma- 
nauté appartient à la commiinauté, nonobstant la  
clause d u  contrat de mariage; parceclire la rente via- 
~ é r e  étant assez forte pour pouvoir être considérée 
comme le véritable prix de l'héritage, l ' a~~uis i t ion de 
cet héritage n'est pas faite à titre de donation, quoi- 
qu'on eût donné à l'acte le nom de donation. 

326. L'effet de la clause de réalisation est que les 
biens mobiliers des conjoints, qui sont réalisés par 
cette clause, sont réputés immeubles et propres con- 
ventionnels, à l'effet d'être exclus de l a  commirnauté 
.et d'être conservés a u  conjoint seul qiii les a réalisés. 
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Il y a ndaninoins une grande différence entre les 

véritables immeubles, qui sont propres réels de com- 
munautt!, et ces propres conventionnels. La commu- 
nauté a seulement la joiiissance des imnieubles réels, 
quisont propres de communauté; mais ils ne se con- 
fondent pas avec les biens de la con~munauté:  le con- 
joint à qui ils appartiennent continue, durant le nia- 
riage , d'en être seul propriétaire comme il L'étoit avant 
le mariage ; et en coiiséqueiice le niwi pe peut aliéner 
les propres réels de communauté de sa femme sans 
son consentement. Au contraire, les mobiliers réalisés, 
ou propres conventioonels, se confondent dans la com- 
munauté avec les aritres biens mobiliers de la commu- 
nauté, qui est seulement chargée d'en restituer, après 
sa  dissolution, la valeur à celui des conjoints q u i  les 
a réalisés, E n  conséquence, le mari, comme chef de 
la  coinniunauté, peut aliéner les meubles que 1q 
femme a réalisés. La réalisation de ces meubles èt leur 
exclusion de communautd ne consiste que dans une 
créance dq reprise de leur valeur, que le conjoint qui 
les a réalisés a droit d'exercer après la, dissolutio~ de 
la communauté, contre la coiqniu~auté  dans laquelle 
ces nieubles réalisés se sontconf~ndus;  et c'est à cette 
créance de reprise que la  qualité de propre conven- 
tionnel est attachée. Le conjoint n'est pas créaacier iv 
specie des meubles réalisés, il ne l'est que de leur va- 
leur; et s'il s'en trouvoit quelques uns en nature lors de 
la  dissolution de la communauté, il y auroit seulenlent 
u n  privilège pour la créance de reprise, en les faisant 
reconnoître. 

La  raison de cette diffërence entre les immeubles 



réels propres de conlmunauté et les meubles rdatisck 
est que la coinmunauté doit avoir la jouissance de tous 
les propres de chacun des conjoints, ad sustineizdu 
onera nzatrimonii. Elle peut avoir la jouissance de leurs 
immeubles propres réels, sans que cette jouissance eii 
consomme le fonds; i l  n'est donc pas nécessaire, pour 
qu'elle ait cette jouissance, qu'elle ait le droit d'aliéner 
le fonds : au contraire, les meubles réalisés étant des 
choses qui se eonsommeiit par l'usage même qu'on e n  
fait, q u a  usu consunauntur, ou du moins qui s'altèrent 
et deviennent de nulle valeur par irn long usage ;pour 
que la conrn~unauté en  puisse avoir la jouissance, et  
pour conserver en même temps an conjoint qui les rt 

réalisés quelque chose qui lui tienne lieu du droit d e  
propriété qu'il a entendu se réserver par la convention 
de  réaIiqtion, il a été nécessaire d'abandonner à la 
communauté ces meubles réalisés, et de laisser a u  
mari ,  chef de cette cammunauté, le droit de les alié- 
ner et d'en disposer; sans quoi la communautg n'en 
pourroit pas avoir la jouissaiice. I l  a fallu aussi, pour 
conserver au conjoint son droit de sur les 
meubles qu'il a réalisés, lui  donner une créance d e  
reprise de la valeur des effets réalisés, qu'il aura droit 
d'exercer contre la communauté, lors de sa dissolu- 
tion. Ceci est conforme aux principes de droit sur l e  
quasi-usufruit ; Instit. tit. de usufr., S. 3 ,  et tit. ff. cie 
usufv. ear. rer. q u e  usu consurn- 
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S. II. Des extensions qu'on apporte par les contrats de 
mariage à la conve~itioii de réalisation. 

326. La convenr?on de réalisation, lorsqu'elle est 
simple, n'a d'effet que pour le cas de la communauté. 
La  créance pour la reprise de la somme à laquelle 
monte la valeur des effets réalisés, que l'enfant liéri- 
tier du prédécédé qui a fait la réalisation a contre la 
communauté et contre le conjoiilt survivant, pour la 
part qu'a le survivant dans la communauté, n'est re- 
gardée comme un propre .c~uventionnel qiie pour le 
cas de la comn~unaiité; mais dans la succession de cet 
enfant, cette créance de reprise qu'a cet enfant n'est re- 
gardde que comme une créance mobilière, à laquelle 
l e  survivant, en sa qualité d'héritier au  mobilier de ses . .enfants, Iiii succède, et en fait confusion et extinction 
en y succédant. 

La convention de réalisation est simple, lorsqu'on a 
dit simplement que le mobilier du  conjoint seroit pro- - 
pre, ou bien qu'il seroit propre au futur conjoint. 

327. Pareillement, lorsqu'il a été dit simplement 
qu'une somme d'argent donnée à l'un des Epnjo?nts, 
ou qui lui appartient, seroit employée en achat d'hé- 
ritages; l'emploi n'ayant pas été fait, la convention de 
réalisation de cette somme, qui résulte de cette desti- 
nation ehachat d'héritages, n'estqu'unesimple clausede 
réalisation, qui n'a d'effet que pour le cas de la CO?- 

munauté, et qui n'empêche pas que dans la succession 
de l'enfant créancier de cette somme elle ne doive 
être regardée coinme une simple créance mobilière, 
à laquelle le suivivaiit , comme héritier au mobilier de 



ses enfants, a droit de succêcFer. Cela a souffcrt néan- 
moins quelque difficulté à l'égard de h somme &r- 
gent apportée en mariage par la femme avec la clause 
qu'elle seroit employée en achat d'liéritages, lorsquTelle 
étoit morte avant que l'emploi eût été fait, laissant pour 
héritier un enfant, lequel étoit more ensuite. 011 a 
douté si ,  dans la succeskion de cet enfant, le mari 
survivant, père de cet enfant, poilvoit succéder à la 
créance de reprise de cette somme. On  disoit , en fa- 
veur des héritiers aux propres maternels, que si le mûri 
survivant avoit fait l'emploi de la somme en héritages, 
.ces héritages auroient été des propres maternels en la 
personne de l'enfant héritier de sa mère, ausquels 
propres il nauroit pu succéder à cet enfant; que c'é- 
toit de la part du  niari une fraude dea'avoir pas rem- 
pli la destination portde par le contrat de mariage, pour 
se procurer la succession de la reprise de cette somme 
lors de la mort de ses enfants; qu'il ne devoit pas pro- 
fiter de cette fraude, et que l'en~ploi en héritages, qiii 
devoit être fait de cette somme, clevoit, vis-à-vis de 

' 

lui être riputé fait, suivant cette règle de droit, 6 2  4 
omnibus)cnusis pro fiEcto accipitzlr id in quo per ali- 
quem nzorajt qz6ominùsS;at; 1. 9 ,  ff. de reg. jur.; et 
vu'en conséquence, dans la succession de l'ei~fant, le 
pére clevoit être exclus de succéder à la reprise de cette 
somme, de même qu'il eut &te exclus de succ'édcr aux 
llritages si l'emploi eût étd fait. 

Par ces raisons, quelques oariciens arrêts cités par 
Renueson, en son Traiié de lu Communauté, avoient 
jugé contre le mari; mais cet auteur nous apprend 
que la jurisprudence a depuis. chan@, et que les ax- 
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rêts postérieurs ont jugé que lorsqu'une fon~me a ap- 
porté en iilariage une ccrtaine somme, pour être 
enlployée en achapahéritages, cette destination d'cm* 
ploi n'imposoit pas ail mari une obligation précise de  
le faire; et qu'en conséquence, faute de l'avoir fait, 
il ne devoit pas être exclus de succéder à ses enfants à 
l a  reprise de cette soinme, qu'ils ont droit d'exercer 
comme héritiers de leur mère. 

Il en seroit autrement si le mari s'étoit obligé for- 
mellement envers la famille de sa femme à faire I'em- 
ploi. L'inexdc~itioii de soli obligation le rend dél~iteur 
des dommages et intérêts de cette famille; et il doit, 
pour lesdits dommages et intérêts, céder à cette fa- 
mille la succession de la reprise de  la somme, la 
place des héritages auxquels cette famille eût succédé 
s'il avoit fait l'emploi. 

328. La simple convention de réalisation d u  mobi- 
/ lier des conjoints n'a d'effet, comme nous l'avoils dit, 

que pour le cas de  la communauté; mais on a intro- 
duit dans les contrats de maiiage des additions qu'on 
fait à la  convention de réalisation, qui  l'étendent au  
cas de la succession des enfants. 

Ila première espéce d'addition qu'on fait à la con+ 
vention de réalisation est lorsqu'après qu'il a été dit 
que le mobilier du futur conjoint lui seroit propre, 
et pareillement après qu'il a été dit qu'une certaine 
somme d'argent, faisant partie de la dot de l'un des 
conjoints, seroit employée en achat d'lidritages qui lu i  
seroient propres, oii ajoute ces termes, et aux siens. 

L'effet de cette addition, et az1.T siens, est d'étendre 
la convention de réalisation ou stipu!ation de propres, 



au cas de la succession des enfants; de manière que 
lorsque l'un des conjoints, putà, la femnie, dont le 
mobilier a été stipulé propre à ellefet auxsiens, meurt 
laissant pour ses héritiers ses enfants; si quelqu'un 
desclits enfants vient à mourir, la créance de la reprise 
de la soinme réalisée, pour la portion à laquelle ils 
ont succédé à leur mère, est, dans leur succession, 
réputée immeuble et propre maternel, auquel les 
autres enfants succèdent, à l'exclusion du mari sur- 
vivant, liéritier a u  niobilier de ses enfants. 
' Observez que ces stipulations dtant de droit étroit, 

le  terpie siens ne .comprend que les enfants du con- 
joint dont le mobilier a été stipulé propre à lui et arts 
siens. Ce n'est qu'en faveur desclits enfants que la 
créance de reprise de la somme réalisée est réputée 
propre de succession. C'est pourqyoi, si tous les en- 
fants du conjoint dont le niobilier a &té stipulé propre 
à lui et aux siens iiieurent successivement, la créance 
de la reprise de l a  somme réalisée qui a été réputée 
immeuble, et propre dans la succession des enfants , 
tant qu'il est resté quelque enfant pour la recueillir, 
ne sera plus, dans la succession du dernier mourant 
des enfants, considéi.de qu'e conirne une créance h o -  
bilière, telle qu'elle l'est dans la vérité, à laquelle suc- 
cédera le conjoint survivant, en sa  qualité d'hdritier 
au mobilier de ses enfants: car la réalisation n'ayant 
été faite qu'au profit des siens, c'est-à-dire des en- 
fants, il ne reste plus, lors de la succession du dernier 
mourant des enfalits, aucun de ceux en faveur de qui 
l a  réalisation a été faite; et par conséquent son effet 
doit cesser. 
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Il en est de même des termes A o i q  employés dans 

les conventions de réalisation : ces termes ne com- 
prennefit que les hoirs ou héritiers de la ligne directe, 
c'est-à-dire les enfants. C'est pourquoi lorsque le mo- 
bilier cle l'un des conjoints a été stipulé propre à lui 
et à ses hoirs, la rdalisation pour le cas de la succes- 
sion n'est censtSe faite qu'en faveur des enfants de ce 
conjoint, et est entièrement sen~blable à la stipulatioii 
par laquelle son iuobilier auroit été stipulé propre à 
lui et aux siens. 

Au reste, dans ces stipulations, ces termes, siens, 
hoirs, comprennent non seulement les enfants du pre- 
mier degré, mais aussi les petits-enfants et toute la 
postérité du conjoint qui a fait la stipulation. 

Ils comprennent non seulement les enfants qui naî- 
tront du mariage, mais ceux que le conjoint qui a 

6 
fait la stipulation a de ses précédents mariages. 
329. La seconde addition qui se fait par les con- 

trats de  mariage ailx conventions de réalisation est 
celle qui se fait par ces termes, et à ceux de son côté et * 
ligne, lorsqu'il est dit par le contrat de mariage que  
le mobilier d a  futur conjoint sera propre à lui, aux 
siens, et à ceux de son cOié et ligne. 

Ces termes de son côtd et ligne eompreiinent touS 
les parents,même collatéraux, du corijoint qui a fait la  
stipulation, et étend à leur profit la fiction de la réa- 
lisation dans la succession du dernier niourant des 
enfants. , 

C'est pourquoi, si le mobilier de l'un des conjoints, 
putà, de la femme, a été stipulé propre à elle, aux 
siens et Aceux de son côtéet ligne, et qu'elle soit niorte 

b 



en laissant pour ses liéritiers ses enfants, lesquels sont 
tous morts aussi successivement, la créance de reprise 
de la somme réalisée sera, dans la succession du der- 
nier mourant des enfants, réputée immeuble et pro- 
pre maternel, auquel succéderont les liéritiers mater- 
nels dudit enfant, à l'exclusion du conjoint survivant, 
père et héritier au niobilier cluclit enfant. 

Il s'est élevé une question sur l'effet de ces deux 
additions faites à des stipulations de propres, cliii a été 
jugée par u n  arrêt du  1 7  avril 1703, rendu en forme 
de réglement, rapporté par Augeard, tom. 1. 

Dans l'espéce sur laquelle a été rendu l'arrêt, le 
nommé Conthié, par soli contrat de mariage avec 
Susanne Barré, sa troisiènie fenime, avait apporté 
2,000 livres en commiinauté, et stipulé propre le sur- 
plus de son mobilier à lui, aux siens, et à ceux de son 
côté et ligne. Il d o u n ~ t  le premier, laissant pour hé- 
ritiers huit enfants de ses différents mariagcs. Deux 
des enfants du troisième mariage étant niorts depuis, 
leur mère prétendit, en sa qualité de leur héritière a u  
mobilier, devoir leur succéder aux portions qd'ils 
avoient dans la reprise cle propres, préférablement à 
leurs frères et m u r s ,  leurs héritiers aux propres pa- 
ternels. Elle soutenoit que ces stipulations de propres 
aux siens et à ceux de son côtd et ligne ii'étoient va- 
lables, à l'effet de faire de la créance de la reprise de 
la somme réalisée un propre conventionnel en ma- 
tièi-e de succession, que lorsque la dot de l'un des 
conjoints, à laquelle on apposoit ces stipulations, lui 
éto'it donnée par ses père et m6re; étant permis, en ce 

cas, aux douateurs d'apposer à leur donation telle loi. 
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que bon leur semblait: mais que lorsque le conjoint 
se marioit de suo, il ne pouvoit pas changer lui-même 
la nature de son bien, et faire d'un effet mobilier u n  
propre de son côté dans la succession de ses enfants. 
La  cour n'eut aucun égard à cette distinction, et I'ar- 
rêt adjugea aux frères, comme héritiers paternels, les 
parts que les enfants décédés a ~ o i e n t  dans la reprise 
de propre, comme étant un  propre paternel, dont la  
mère étoit excluse par la stipulation. 

330. Ces deux espèces d'additions qu'on fait à la 
convention de réalisation donnent la créance de - 

reprise de la somme réalisée la qualité d'immeuble 
et de propre pour le cas de la succession, à l'effet que 
le conjoint survivaiit n'y puisse succéder en sa qualitd 
d'hérikier au mobilier de  ses enfants; mais elle ne 
donnerit pas cette créance la qualité de propre cle 
disposition. C'est pourquoi, lorsque ces enfants sont 
en âge de tester de leur inobilier, cette créance de re- 
prise qu'oiit lesdits enfants est comprise, comme bien 
meuble, dans le legs de leurs meubles et acquêts qu'ils 
auroient fait au survivant. 

Pour obvier à cela, il y a une troisiéine addition qui  
se fait quelquefois par le contrat de mariage à la con- 
vention de réalisation: la partie qui stipule que son 
mobilier lui sera propre et aux siens, ou bien qu'il lui 
sera proy re , ntix siens, et ù ceiix (le son côté et ligne, 
ajoute ces termes, même quant à la clisposition; ou 
bien ceux-ci, qziant à tous eJfets. 

L'effet de l'addition de ces -termes est d'étendre la 
convention de réalisation même au  cas de la Jisposi- 
tion; dc manière.que Ics enfants héritiers d u  conjoint 



prédécédé, qui a réalisé ainsi son mobilier, ne puis& 
sent, soit par donation entre vifs, soit par testament, 
pas plus disposer au profit du  survivant de la créance 
de reprise de la somme réalisée, qu'ils ne le pourroient 
d'un propre réel. 

33 1. Chacun des futurs conjoints peut comprendre 
dans ces stipulations de propre à lui ,  aux .sieiis, et à 
ceux de son côté et ligne, non seulement le mobilier 
qu'il a lorsqii'il se marie, mais celui qui lui aviendra. 
C'est ce qu'on a coutume cl'exprinier par ces termes : 
Le surplus de ses biens, ensemble ce qui lui aviendrq 
durant le mariage, par succession, don ou l e p ,  lui sera 
propre, aux siens, et à ceux de son côté et ligne. 

Pourroit-on encore ajouter à cette clause celle-ci : 
Sera pareillement propre aux siens et à ceux de son 
côté et ligne tout ce qui,  après sa mort, aviendra di- 
rectement aux erfartts à naître du nîaringc, par dçs 
successions de sa jamille? J e  crois que cette clause est 
valable: par cette clause i'autre conjoint reilonce au 
droit de succéder à ses enfi?nts, aux biens mol>iliers 
qu'ils auroient eus des successions des parents de la 
famille de celui qui a fait la stiyulatioii. Nous avons 
vu dans la préface que la faveur des contrats de ma- 
riage y a fait admettre les renonciations à des succes- 
sions futures. Si l'on peut renoncer entièrement à une 
succession future, on peut y renoncer pareillement 
quant à certains biens desdites successions. 

332. Sur l'effet de ces additions qu'on fait aux con- 
ventions de réalisation, il y a trois principes à observer. 

PREMIER, PRINCIPE. CCS additions sont de droit 
étroit: elles doivent en consdquence s'interpréter se- 
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ion le sens rigoureux et grarnniatical cles ternies dans 
lesquels elles sont coiicues, duquel il n'est pas pertnis 
de s'écarter sur des conjectures de l'interition des 
parties. O n  peut .apporter pour premier exemple de 
ce principe, le cas auquel un  père, en dotant seul e t  
entièrement de szio sa fille, se seroit , par le contrat de 
mariage de sa fille, exprimé en ces termes: 11 Le père 
'1 de la future, en faveur d u  mariage, a donné a sa 
u fille la  sonime de tant en argent, que le futur époux 
(1 a confessé avoir recue, de laquclle somme il en en- 
11 trera tant en la commnnauté, et le surplus .sera 
r propre à la future, aux siens, et à ceux de son.côté e t  

II ligne. ,, Qiioiqu'ilsoit très probable quel'intention du 
donateur a été de conserver à sa propre faniille, plutôt 
qu'à celle de sa femme, qui lui est étrangère, ce qu'il 
a eu soin de réserver propre, néanmoins on ne doit 
pas, sur cette conjecture de sa volonté, s'écarter du 
sens rigoureux et grammatical des termes. Or, dans 
cette clause, sera propre à la future, aux siens, et b 
ceux de son côté et ligne, ces termes, et à ceux de son 
côté et ligne, selon leur sens grammatical, se réfèrent 
à la future, et non au  donateur, et signifient ceux du 
côtC et ligne de la f i tz~re,  et non pas seulement qux 
du côté et ligne du donateur. C'est pourquoi la créance 
de reprise de la femme, ainsi réalisée, n e  doit, dans 
la si~ccession des enfants qui y ont succédé à leur mère, 
être regardée que comme un  propre conventionnel, 
qui ne remonte pas plus haut qu'h leur mère; et il 
suffit, pour lcur succéder à ce propre, d'être parent 
desdits enfants du côté de leur mère, sans qu'il soit 
besoin de l'être aussi du côté de celui qui  a fait la do- 



nation. C'est ce qui a été jugé par plusieurs arrêts, et 
notamment par un  arrêt en forme de règlen~ent,du 16 
mars I 733, rapporté par l'auteur du Traité des Con- 
trats de nzariage, tome 2, p. 42 I .  Dans l'espèce de 
cet arrêt, le sieur Dumoulin et sa femme, en mariant 
leur fille à M de Fieubet, avoient stipulé, à l'égard 
d'une certaine partie de la dot, qu'elle seroit propre àI 
la future, aux siens, et à ceux de son côté et ligne. 
Rladame de Fieubet étant morte, et ayant laissé pour 
héritier un fils mineur, qui mourut aussi quelque 
temps après ; dans la succession de ce mineur, la  
créance poiir la  reprise de la partie de la dot stipulée 
propre, que le mineur,  comtne héritier de sa mère, 
avoit contre son père, fut disputée entre la veuve 
Dumoulin, aïeule du mineur, et les parents collaté- 
raux de la famille Dumoulin. Ceux-ci prétendoient 
succéder pour moitié à cette reprise, en soutenant que 
les sieur et dame Duiiioiilin ayant doté chacun pour 
moitié, la reprise de cette dot étoit, pour moitié, propre 
conventionnel de la fainille Dumoulin. L'arrêt jugea 
que le propre conventionnel ne clevoit pas monter 
plus haut qu'à la personne de madame de Fieubet, 
ewdjugea en conséquence à la veuve Duinoulin cette 
créance pour le total. 

Yoiir conserver à la famille du donateur la somme 
rdservée propre par le donateur, il auroit fallu conce- 
voir la clause autreineiit , et dire, sera propre B l a j i -  
ture, aux siens, et iI ceux dzr cOrS et ligne du donateut-. 

O n  peut apporter pour un second exemple de notre 
principe celui ile la: clause par laqiielle il est ]dit que 
s'il est alié'nd durant le mariage quelque propre J e  
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l'un des cdi~joints, la créaiice pour le remploi du prix 
lui sera propre, aux siens et 6 ceux de son côté et ligne. 
Quoiqu'il y eût quelque sujet de présumer que le con- 
joint qui a fait la stipulation a eu attention de con- 
server le prix de ses propres qui seroient aliénés aux 
familles d'où ils procédoieiit, néanmoins, dans l'espèce 
cle cette clause, ces termes, et à ceux de son côté et 
ligne, pris dans leur sens propre et grammatical, 
comprennent dans leur généralité indistinctemelit 
tous les parents de ce conjoint qui a fait la stipulation, 
sans reinonter plus haut. La créance pour le remploi 
du  prix des propres sera donc un propre conveiition- 
ilel, qui ne remontera pas plus haut qu'à la personne 
du  conjoint qui a fait la stipulation; et il ne sera pas 

' 

ndcessaire, pour y succéder, d'ètre cle la ligne d'où 
procédoit le propre aliéné. C'est ce qui ;été jugé par 
un arrêt du 16  mai 1 7 3 5 ,  rapporté par l'auteur du  
Traité des Contrats de mariage. Il auroit fallu, pour 
le coiiserver à cette ligne, dire expressément que la 
créance pour le remploi du  prix seroit propre à ceux 
de la ligne d'où procédoient les propres aliénés; ou bien, 
qu'elle seroit popre de même nature que les propres 
qui seroient aliknks. 

333 .  SECOND PRINCIPE. Les additions qui se font 
aux conventions de réalisation ne s'étendent ni d'une 
personne à une autre, ni d'une chose à une autre, ni 
d'un cas à un autre. 

Ce principe est une suite du précédent. 
r 0  Ces additions ne  s'étendent pas d'une personne 

à une autre : c'est pourquoi, lorsqu'un conjoint à sti- 
pulé que son mobilier lui seroit propre et aux siens, 

Traité de la Communauté, T. 1. 2 O 
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ce p ' i l  a stipulé pour les siens, c'est-à-dire pour scs 
enfants, ne doit pas s'étendre à ses collatéranx; et eu 
conséquence la créance cle reprise ne doit pas, dans la 
succession dii dernier mourant cles eiifiiiits, étre con- 
sidérée coiiliile un propre conveiltioiinel- della ligue 
de celui qui a fait la stipulation, comine nous l'avons 
dit sr~prà,  n. 328. 

334. Lorsqu'uii conjoint a stipulé que son mobilier 
seroit propre à lui et à ceux de son côté et ligne, sans 
dire aux siens, et sans se servir d'aucun autre terine 
qu i  cldsigiie ses eiifants, peut-on , suivant le principe 
que les stipuIations ne s'étendent pas d'une personne h 
nile autre, dire que dans cette espèce la créailce dc  
reprise de la somme réalisée ile doit pas être réputEe 
propre conventionnel en faveur des enfants d u  cou- 
joint qui a fait lastipulatioii? Je  pense que les enfantscle 
celui qui a fait la stipulation sont, dans cette espèce, 
compris dans Ia -convention de l a  réalisation, quoi- 
qu'ils n'y soient pas désignés par des termes qui leur 
soient particuliers, tels que ceux-ci, et mlx siens, qu'on 
a coutume d'employer : ils sont, avec les collatéraux, 
compris sous ces termes, et d ceux de son côté et ligne; 
car personne n'est plus proche de la ligne de celui 
qui a fait la stipiilation que ses enfants. Il est d'au- 
tant plus nécessaire de regarder les enfants comme 
compris dans cette convention de réalisation, qu'il ne 
tombe pas sous le sens que le conjoint ait voulu con- 
server ses biens mobiliers à ses collatéraux, e t  qu'il 
n'ait pas voulu pareillement les conserver à ses en- 
fants, qui doivent lui être beaucoup plus,chers que ses 

collatéraux. 
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Kotre décision souffriroit encore illoiris de difficulté, 
si le conjoiilt s'étoit servi du terme, même; puià, s'il 
étoit dit, lu i  sera propre, et même à ceux de son côté 
et ligne. 

335 .  20 Les adclitioiis faites à la convention de réa- 
lisation ne s'étendent pas d'une cliose à une autre: 
c'est pourquoi, lorsqo'il est dit par le contrat de ma- 
riage, à l'égard de i'uii cles futurs conjoints, que le 

* 

surplus de ses biens sera propre à lui, aux siens et  à 
ceux de son côté et ligne, et qu'il est dit ensuite q u e  
ce qui lui aviendra par succession, don ou legs, lui 
sera propre ; l'aclditioii qui est faite à la coiivention 
de  réalisation, pour le surplus des biensmobiliers que 
le conjoint avoit en se mariant, ne s'étend pas à ce 
qu'il a stipulé pour le mobilier qui lui aviendroit par 
successio~i , lequel lie sera qu'un simple propre de 
communau té. 

Par la même raison, cette addition, aux siens et à 
ceux de son c6té et ligne, à la stipulation de propre que 
l'un des eonjoirits a faite du s~ii~plus de ses biens, se 
I~orne à faire de la reprise de la valeur du surplus clu 
inobilier qu'il avoit :en se mariant un propre conven- 
tionnel dansda succession de ses enfants; mais elle ne 
s'étend pas au remploi du prix de ses immeubles qui 
auroient été aliénés durant le mariage. La créance de 
ce remploi, dans la succession des enfants de ce con- 
joint, ne passera que pour une simple créance mobi- 
lière, à laquelle succédera le conjoint survivant, comme 
héritier ad mobilier de ses enfants : car le conjoint, en 
stipulant propre aux siens et à ceux de son côté et ligne 
le surplus de ses biens, est censé n'avoir entendu par- 

20. 
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ler que de ceux qu'il avoit en se mariant, et nan des 
créances pour le ren~ploi du prix de ses propres qui 
seroie~it aliénés durant le mariage, lesquelles étoient 

. des choses qui n'existaient pas encore, et qui n'ont 
conimencé d'exister que durant le mariage, lorsque 
les propres ont été aliénés. 

- 

Il y a néanmoins un  cas auquel l a  stipulation que 
fait l'un des conjoints, que le surplus de ses biens liii 
sera propre, à lui, aux siens et à ceux de son côté et  
ligne, doit être censée comprendre la créance pour le 
remploi du prix de ses propres qui seront aliénés du- 
rant le mariage ; c'est le cas auquel le surplus des 
biens que le conjoint a ,  de cette manière, stipulé 
propre, ne consistoit qu'en immeubles. . 

Par exemple, si les père et mère de la fille, en la 
mariant, lui ont donné en mariage 30,000 livres; sa- 
voir, 6,000 livres en effets mobiliers, que le futur 
époux a reconnu avoir recus, et 24,000 livres en tels 
et tels immeubles; et qu'il soit dit ensuite que la com- 
munauté sera, de la part de la future, composée de 
~ o , o o o  livres, à prendre d'abord sur son mobilier, et 

-ensuite sur ses immeubles, et que le surpltis de ses biens 
sera propre à elle, aux siens et à ceuxde son côté et 
ligne ; dans cette espéce, le surplus des biens que la fu- 
ture se réserve propre et à ceux de son côté et ligne 
ne consiste que dans des immeubles; car tout son mo- 
.bilier est entré dans son apport à la communauté. La 
.future, en stipulant que ses immeubles lui seront 
propres., aux siens et à ceux de son côté et ligne, n'a 

-pu considdrer le  cas auquel elle conserveroit ces im- 
meubles en nature juqu'à la dissolution ; car la stipu- 
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lation de propre ne, peut avdir aucun effet dans ce 
cas, ces ininieubles ne pouvant pas recevoir de la sti- 
pulation de propre, une qualitd de propres qu'ils ont 
de leur propre nature. I l  est donc nécessaire, pour 
donner quelque effet à cette stipulation, de supposer 
que le conjoint, en stipulant ses immeubles propres 
à lui,  aux siens et à ceux de son côté et ligne, a fait 
cette stipulation pour le cas auquel ils seroient aliénés 
durant le mariage, et que c'est la créance pour le rem-. 
yloi du prix pour lequel ils seroient vendus que les 
parties ont eue en vue dans cette stipulation de pro- 
pre. Cela est conforme à cette règle d'interprétation, 
que les conventions doivent plutôt être entendues dans 
un  sens selon lequel elles ont quelque effet que dans 
un sens selon lequel elles n'en pourroient avoir aucun. 
Traité des obligations, n. 92. * . . 

Hors ce cas, la stipulation de propre à ceux de son 
côté et ligne, que le futur conjoint fait du  surplus de 
ses biens, ne s'applique pas à la créance pour le rern- 
ploi du prix de ses propres : il faut, pour faire de cette 
créance un  propre conventionnel dans l a  succession 
des enfants, ou stipuler expressément quecette créance 
sera propre aux siens et à ceux de son côté et  ligne, ou 
appliquer, par quelques termes de relation., la stipu- 
lation de propre pour la créance du remploi du prix 
des propres aliénés, celle que le conjoint a précé- 
demment faite pour le surplus de ses biens; comme 
lorsqu'après la clause par laquelle il est dit que le sur- 
plus des biens du conjoint lui sera propre aux siens et 
à ceux de son côté et ligne., il est ajouté de suite que la 
créance, pour le remploi du prix de ses propres qui 
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seroient aliénés durant le mariage, sein propre de la 
même ~naniére, ou bien, sera j~nreilletnent propre : ce8 
termes, de la mêine tnanièl-e, et ce terme, pureillenze~rt, 
sont des termes de relation à la clause précéclente, les- 
quels, dans la succession des enfants du conjoint qui 
a fait ces stipulations, font de la créance potrr le rem- 
ploi du prix des propres aliénés un propre conven- 
tionnel semblable à celui qui résulte de la clause précé- 
dente, pour Iaseprise de la valeur du surplus des biens 
mobiliers que le conjoint avoit lorsqu'il s'est marié. 

O n  peut de même appliquer, par des termes de rc- 
lation , la  stipulation que le conjoint a faite, que le 
surplus de ses biens sera propre aux siens et à ceux Je 
son côté et ligne, à celle qu'il fait pour ce qui l u i  
aviendra par successioi~ a u  donation, en ajoutant de 
suite, ce qtii  aviendra au conjoint par succession ou 
donution lui sera propre de la même maniére, ou bien 
lui  sera pareillement propre. 

t Néanmoins, pour éviter toutes contestations, au lien 
de ces termes de relation, il est plus sûr de répéter ex- 
pressément, soit à l'égard de la créance pour le rem- 
ploi d u  prix des propres aliénés, soit à l'dgard de ce 
qui pourroit avenir par succession, que ces créances 
seront propres aux siens et à ceux de son côté et ligne. 

336. 3' Les additions qu'on fait à la convention de 
r~alisazon ne s'étendent pas d'un cas 21 Ln autre. Par 
exemple, comme nous l'avons déja dit szrprà, n. 330, 
ce qui est stipulé pour le cas de succession des enfants 
ne s'étend pas au cas de la faculté de disposer. 

337. TROISIÈME PRINCIPE. Les conventions de réa- 
lisation, et toutes les additions qu'on y fait, ne peuvent 
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avoir ancuii effet qu'entre ceiis qui étoient parties à la  
convention, leurs liéritiers ou autres successeurs. C'est 
pourquoi les propres conventionnels qui sont formés 
par les conventions lie peuvent être réputés tels qu'en- 
tce les familles contractantes, et non envers des tiers 
qui n'y ont pas été parties. 

Ce principe est tiré de cette règle générale du droit: 
Aninzaclvertendum ne conveniio in aliâ re facta attt 
czim aliâ personâ, in aliâ re aliâve personci noceat; 
1. 27, S. 4, ff. de pact. Voyez ce que iious avons dit en 
notre traité des Obligations, n. 85 et 87, et suiv. 

O n  peut faire l'application de ce principe à l'esliéce 
suivante. Titius, premier du nom, a épousé Sempro- 
nia, laquelle, par contrat de mariage, a stipulé qu'uiie 
certaine sonime lui sera propre, aux siens et à ceux de 
son côté et ligne. Elle a laissé pour son héritier son fils 
Titius, second du nom, lequel a épousé Cornelia, et 
qui est mort ensuite, laissant pour son héritier Titius, 
troisième du nom, qui est mort aussi. Dans la succes- 
sion de ce Titius, troisième du nom, Cornélia sa rncre, 
comme son héritière nu mobilier, lui succédera à la 
créance qu'il avoit contre son aïeul Titius, premier du 
nom, pour la reprise de la somme stipulée propre par 
Sempronia, sans que les parents de la famille de Sem- 
pronia puissent lui opposer que cette somme ayant été 
stipulée par Sempronia propre à elle, aux siens et à 
ceux de son côté et ligne, la créance pour la reprise de 
cette somme est u n  propre conventionnel affecté à la 
famille de Sempronia : car la convention n'étant inter- 
venue qu'entre Titius et Sempronia, la créance pour la 
reprise de cette somme ne peut être réputée un propre 



conventionnel de la famille de Sempronia que vis-à-vis 
de Titius, avec qui la stipulation a été faite, et ceux qui 
le représenteroient. Elle ne cloitpas, suivant notre prin- 
cipe, être réputée un propre conventionnel vis-à-vis 
de Cornelia, qui n'a pas été partie à cette convention. 

L'auteur du Traité des Contrats de mariage rapporte 
un arrêt du 20 janvier i 738. Dans l'espèce de cet ar- 
rêt, le sieur Dumoulin, par son contrat de mariage 
avec Antoinette de la Collonge, avoit stipulé qu'une 
somme de 9,000 liv., qui faisoit partie de son mobi- 
lier, lui seroit propre, aux siens et à ceux de son côté 
et ligne. Gaspard de Fieubet, par le prddécès de sa 
mère, avoit recueilli la succession du sieur Dunioulin, 
son aïeul maternel, dans laquelle s'étoit trouvé ce pro- 
pre conventionnel de 9,000 liv. Ledit Gaspard de Fieu- 
bet étant depuis décédé en minorité, ses héritiers aux 
propres de la famille de Dumoulin prétendirent avoir 
droit de lui succéder à cette somme d e  9,000 liv. sti- 
pulée propre par le contrat de mariage du  sieur Du- 
moulin, que le niiiieur de Fieubet avoit recueillie dans 
la succession dudit sieur Dumoulin. Ils se fondoient 
sur ce que la convention de propre, portée au contrat 
de mariage du sieur Dumoulin, avoit fait de cette 
somme de 9,000 liv. un propre conventionnel affecté 
à la famille Dumoulin. M. de Fieubet, père du mineur 
défunt, et son héritier au mobilier, leur répondoit fort 
bien : Cette convention de  propre a bien pu faire de 
cette somme de 9,000 liv. u n  propce conventionnel 
vis-à-vis d'Antoinette de la Collonge, avec qui la con- 
vention a été faite ; mais elle n'en a pu faire un vis-à- 
vis de moi, qui n'ai pas été partie à cette convention. 
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L'arrêt a débouté les parents de la famille l)umoulin I 
de leur demande, et aadjugé cette somme de 9,000 liv. 
à M. de Fieubet, comme faisant partie de la succession 
mobilière du mineur. 

338. Suivant le même principe, lorsqu'une femme, 
par son contrat de mariage avec son premier mari, 
a stipulé qu'une certaine somme lui seroit propre, 
aux siens et à ceux de son côté et ligne, même quant 
ù la dispositiolz, la créance qu'elle a pour la reprise 
de cette somme contre les héritiers de son premier 
mari doit tomber, comme un effet mobilier, dans la 
communauté légale avec son second mari. On ne 
peut pas opposer que la clause ci-dessus rapportée a 

v 
fait de cette créance un propre conventionnel, même 
de disposition; car les conventions n'ayant d'effet 
qu'entre ceux qui y ont été parties, cette clause, por- 
tée au contrat du premier mariage, n'a pu faire de 
cette créance un propre de disposition que vis-à-vis du 
premier mari, à l'effet que les enfants, qui auroient 
succédé à leur mère à cette créance, n'eussent pu 

+ 
en disposer envers leur père pour plus que pour u n  
propre réel : mais cette clause ne peut, suivant no- 
tre principe, faire réputer cette créance pour un pro- 
pre conventionnel vis-à-vis du second mari, qui n'a 
pas été partie dans cette convention; et elle ne peut 
par conséquent empêcher qu'elle ne tombe dans la 
communauté légale de cette femme avec son second 
mari. Lebrun, en décidant le contraire en son Traité 
de la Communauté, liv. I , chap. 5 ,  S. I, d. 3 ,  n. 12, 
a péché contre les premiers principes de la matière 
des conveiitions et des propres conventionnels. 
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339. O n  a depuis peii agité la question, si lorsqiie 
l'un des conjoints a ,  par son contrat de mariage, réalise' 
son niobilier au profit des siens et de ceux de soii côtd 
et ligne, la créance pour la reprise cle ce mobilier devoit 
être réputée propre conventionnel, non seulement vis- 
à-visla personue de l'autre conjoint, mais vis-à-vis tous 
eeux de la faii~ille; ou s'il ne devoit être réputé tel c~uc 
vis à-vis le conjoint, ou ceux qui viendroient de son 
chef. 

Par exemple, lorsqu'une femme a stipulé que soli 
niobilier seroit propre à elle, ailx siens et à ceux cle 
soii côta et ligue; dans la succession'de l'enfant qui a 
succédé à sa mère à cette créance, il n'est pas douteux 
que vis-à-vis du conjoint survivant, père de cet en7 
faiit, cette créance sera rdputée être un  propre con- 
ventionnel maternel de  sa succession, ducjiiel il sera 
exclus par les parents maternels de cet enfaiit. Mais 
en supposant que le père fût prédécédé, et que l'cn- 
fant eût renoncé à sa succession; dans la succession 
de l'enfant, la créance qii'il a contre la succession dr? 
son père pour la reprise du mobilier réalisé de sa 
mère , sera-t-elle pareillement réputée propre con- 
veiitionnel maternel vis-à-vis de l'aieul paternel de cet 
enfant, son héritier au mobilier; et cet aïeul devra- 
t-il en conséquence être exclus de succéder à cette 
créance par les parents maternels?L'opinion commune 
sur cette question étoit que la créance pour cette re- 
prise étoit, dans la succession des enfants, réputée iiii 
propre conventionnel du côté du conjoint qui avoit fait 
la  stipulation, non seulement vis-à-vis la personne de 
l'autre conjoint, mais vis-à-vis tous ceux de la famille de  
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l'autre conjoint; et qu'en conséquence, dans l'espèce 
proposée, les parents maternels devoient succéder .j. 
l'enfant, à la créance pour la reprise des deniers réa- 
lisés par sa mère, comme à uii proprc maternel, h 
l'exclusion de l'aïeul paternel. 

La question a été jugée contre cette opinion coiii- 
mune,  par arrêt du i 7 niai I 762, rendu en forme 
de réglenient. Dans l'espèce de l'arrêt, M. Bellnngcr 
Desserilis, par son contrat de-mariage avec Marie- 
Marguerite Maillard, avoit stipulé une partie de son 
niobilier propre à lui,  aux siens et à ceux de son côté 
et ligne. M. Bellanger Desseiilis, étant mort, avoit laissé 
pour héritier M. Bellanger de Beauvoir, son fils. Dans 
la succession de M. de Beauvoir se trouvèrent certains 
effets qu'il avoit eus de la succession de son père, les- 
quels étoient à la vérité, par leur nature, effetsliio- 
biliers, inais qui étoieiit compris dans la conveiitioii 
de propre portée au contrat de mariage de M. Bellaii- 
ger père. La succession de ces effets Eut disputée eii- 
tre les bisaïeux maternels du défunt, qui étoient srs 
héritiers au mobilier, et les parents paternels. Ceux- 
ci soutenoient que ces effets, quoique mobiliers piir 

leur nature, avoient été faits propres conventionnels 
de la famille Bellanger, par la  convention de propre . 

portée au contrat de mariage de  M. Bellanger, qui 
devoient être regardés comme tels, contre tous les pa- 
rents de la famille maternelle ; parceqiie les conven- 
tions de propres A ceux du côté et ligne de l'un des 
coiijoidts, portées par les contrats de mariage, de- 
voient être regardées non seulement comme des con- 
~entioris intervenues entre l'liomme et la femme qui 



3 1 6 ~ ~ d l ' l ' l ?  DE LA C O J I ~ I U X . ~ U T ~ ~ ,  

contractent mariage, mais comme des conventions in- 
tervenues entre les familles del'homme et de la femme, 
qui devoient faire une loi pour lesdites familles. ' 

On ajoutoit que cette opinion étoit très favorable, 
puisqu'elle tendoit à conserver les biens dans les 
familles. Si on s'en écartoit, les personnes dont toute 
la fortune consiste dans un mobilier considérable, et 
qui donnent à leurs enfants, en les mariant, des dots 
considérables qui ne consistent qu'en argent ou en 
effets mobiliers, ne pourroient plus avoir de voie as- 
surée pour conserver leur bien à leur famille, que 
celle des substitutions, qui est une voie dispendieuse, 
gênante, et sujette à beaucoup d'embarras. 

Les Iie'ritiers au  mobilier du mineur répondoient 
que les conventions de propres portées par les contrats 
de mariage ne peuvent pas être considérées comme 
conventions intervenues entre les familles des futurs 
conjoints. Chaque famille ne forme pas un corps, 
et n'a pas une persoune civile capable de contrac- 
ter : les parents de chacun des futurs conjoints, qui 
assistent et signent au contrat de mariage, n'assis- 
tent et ne signent au contrat que par honneur, et n'y 
sont pas parties contractantes. La convention portée 
par un contrat de mariage, par laquelle l'un des futurs 
conjoints stipuh qu'une partie de son mobilier lui 
sera propre, aux siens et à ceux de son côté et ligne, 
est donc une convention qui n'intervient qu'entre les 
futurs conjoints, laquelle par conséquent peut avoir 
aucun effet qu'entre .eus. Elle ne peut danc faire 
des effets ;mobiliers stipulés propres un propre con- 
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ventioniicl de la famille du conjoint qui a fait la sti- 
pulation dans la succession de ses erifants que contre 
l'autre conjoint, à I'effet de l'exclure, lui ou ceux 
qui seroient à ses droits, de la succession de ce propre 
conventionnel : mais elle ne peut faire regarder ce 
mobilier comme u n  propre conventionnel contre 
d'autres personnes qui viennent de leur chef à la suc- 
cession de ce mobilier, la convention par laquelle on 
a réalisé ce mobilier ne pouvant être opposée à ces 
personnes, n i  avoir aucun effet contre elles, puisqu'el- 
les n'y ont pas été parties. Donc, disoient les bisaïeul et 
bisaïeule maternels de M. de Beauvoir, la stipulation de 
propre, portée au contrat de mariage de M. ,Bellanger 
Dessenlis, n'a pu faire, des effets mobiliers en question, 
un propre conventionnel que contre Marie-Marguerite 
Maillard sa femme, avec qui la convention a été faite, à 
l'effet de l'exclure de la succession de ce mobilier, si ellc 
eût survécu à son fils, et eût été son héritiére : mais 
cette stipulation n'a pu  vis-à-vis de nous, qui venons 
de notre chef à l a  succession de ce mobilier, en faire 
un propre conventionnel; une convention à laquelle 
nous n'avons pas été parties, ne pouvant avoir aucun 
effet contre nous. Marguerite Maillard a bien p u  re- 
noncer pour elle à succéder à ses enfants au mobilier 
compris dans la convention de propre; mais elle n'a pu 
y renoncer pour nous, qui venons à cette succession 
de notre chef, et qui ne tenons point d'elle le droit que 
nous avons d'y succéder. Sur ces raisons, l'arrêt a dé- 
bouté les parents paternels de leur demande, et a ad- 
51.166 aux bisaïeul et bisaïeule maternels de M. rle Beau- 



voir la succession de tout son niobilier, mênie de celui 
cornprisaen la stipulation de propre portée au contrat 
de mariage de son père. 

340. Il nous reste à voir de quelle ninnière s'éteic 
gnent les propres conventionnels qiii ,sont form6s par 
les additions qu'on fait à la convention de réalisa- 
tion. Ils s'éteignent de plusieurs manières: par la con- 
sommation de la fiction, par le paiement, par la 
confusion, et par le transport qui en est fait un 
étranger. 

L)e la consommation de la fiction. 

341. Le pvopre conventionnel s'éteint par la con- 
sommation de la fiction, c'est-à-dire lorsqu'elle-a eu 
tout l'effet qu'on s'est proposé par la convention qui l'a 
formé. 

Par exemple, lorsque l'un des conjoints, yutà, la 
femme, a stipulé que son mobilier lui seroit propre, 
aux siens et à ceux de son côté et ligne, la fiction qui 
fait de la créance pour la reprise de ce mobilier, un 
propre conventionnel, est consoirimée lorsqu'à la mort 
du  dernier restt! des enfants, à qui cette créance ap- 
partenoit, les parents maternels de cet enfant y ont 

' succddé comme à 114 propre maternel; car elle a eu 
tout l'effet qu'on s'étoit proposé par la convention, qui 
étoit de conserver ce bien, même aux parents collaté- 
raux de la femme, à l'exclusion de l'autre conjoint. 
C'est ~ o u r q u o i  cette créance pour la reprise du mobi- 
lier réalisé, à laquelle les parents d u  côté maternel de  
l'enfant ont succédé, comme à un  propre iiiaternel 
conventionnel, cessera d'être, dans la personne de ces 



parents, un  propre conventionnel, et ne sera plus 
cju'une simple créance mobilière. 

Si cette femme n'a stipulé propre qu'à elle et aux 
siens, sans ajouter, et d cetlx de son cijté et ligne, la 
fin qu'elle s'est proposée e n  ce cas n'étant que de] coii- 
server à tous ses enfants le mobilier c~u'elle a realisé, 
et cl'empêeher son mari, père desdits enfants, de suc- 
céder à cette reprise à ceux d'entre eux qui mour- 

' 

roicnt les premiers, au préjudice de ceux qui reste- 
raient; il s'ensuit qu'aussitôt que le dernier restt! dcs 
enfants y a succédé aux prédécédés, la fiction ayant eu 
tout son effet, le propre conveiitioanel est éteint, et 
que dans la persoilne de ce dernier resté des enfants, 
cette créance n'est  lus qu'une simple créance rnobi- . 

lière à laquelle, à sa mort, son père succécleia coniine ' 
son héritier au mobilier. 

342 .  Supposons que la femme qui a stipulé que son 
mobilier sera propre à elle et aux siens, ait laissé trois 
enfants, qui lui ont succédé cliacun pour un tiers à la 
créance de cette reprise. A la mort du premier décédé 
clcsdits enfants ,les deux qui restoient lui ont succédé, 
à l'exclusion de leur père, cliacun pour moitié, au 
tiers qu'ils avoient dans ladite reprise. A la mort du 
second, le père, en convenant que le dernier resté des 
enfants doit succéder, à son exclusion, au tiers que le 
défunt tenoit de son chef de la successioii de sa mère, 
est-il fonclé à prétendre qu'il en doit être autrement 
de la portion que le défunt a eue de la succession du 
premier décédé des enfants, parceque la fiction doit 
être réputée consommk pour ce tiers, et par consé- 
quent le propre conventionnel doit être réputé éteint 



pour ce tiers? Cette prétention du père n'est pas fon- 
dée. Il est vrai que la  fiction a eu une partie de sou 
effet à la mort de l'enfant premier décédé, par rap- 
port au tiers qui lui appartenoit dans le propre con- 
ventionnel, en y faisant succéder les deux enfants qui 
restaient, à l'exclusion du  père : mais elle n'a pas eu 
tout son effet. Elle n'aura tout son effet et elle ne sera 
entièrement consommée que lorsque le dernier resté 
des enfants y aura succédé; la  fin que la femme s'est 
proposée en réalisant ce mobilier aiix siens étant de le 
conserver en entier Ases enfants, jusqu'à celui qui res- 
tera le dernier, et d'empêcher que le coiljoint survivant 
ii'y succédât, pour quelque portion que ce fût, au pré- 
judice des enfants, 

Du paiement. 

343. La  créance pour la reprise du montant du mo- 
bilier réalisé, à laquelle la convention de réalisation, 
et les additions qu'on y a faites, ont donné la qualité 
de propre conventionnel, s'éteint, de même que toutes 
les créances, par le paiement ; Solzltione extinguitzrr 
oblignlio. 

Le propre conventionnel, qui n'est autre chose 
qu'une qualité de cette créance, est donc-éteint par 
le paiement qui est fait de cette créance; une qua- 
lité ne pouvant pas subsister lorsque son sujet est 
détruit. 

C'est ~ o u r q u o i ,  si après la mort du  conjoint qui a 
fait la stipulation de propre, il est intervenu un par- 
tage des biens de la communauté entre les enfants et 
le conjoint survivant, et que les enfants aient, à ce par- 
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tage, exercé Id reprise dont ils étoient créariciers en  
lem qualité d'héritiers du conjoint prédécédé, et clu'ils 
i n  aient été payés, a'y ayant plus de créance de reA 
prise, il n'y a plus de propre c~nventionnel. 

C'est pourquoi, si depuis ce partàge ces enfants 
fneurent en majorité, le conjoint survivant, en saqua- 
lité de ledr hdritier aux meubles et acquêts, leur y 

' succédera entièrement, sans que les héritiers aux pro: 
pres de la falxiille dii conjoint prédécédk, qui a fait la  
stipulatioii portde au contrat de mririage, puissent pré- 
tendre dans les su~cessiotis dësdits etifants la reprise 
du mobilier compris eh cette stipulation ; la créance dè 
cette 'reprise étant une chose qui n'existe plus, et qui 
a été éteinte par le paiement qui en a été fait auxdits 
enfants. C'est le sentiment de tous les auteurs; et cela 
a dté j u i k  par deux arrêts, l'un du 1 5  mai 1692, 
l'autre eu i 749, rendu au profit de M. de Bomelle; 
qui Sont cités par l'auteur du Traité des Contrats de 
inariage. 

344. II en seroit autrenient si i'enfant qui a été 
'payk de la reprise du mobilier compris dans la stipu- 
lation de propre dd cdnjoint prédécédé étoit mort eri 
minorité : cal', suivant l'article 49 de la coutume de  
Paris, qui forme sur ce point un droit conl\nun podt 
les atitres coutumes, Ayant été, lors de la réformation 
de cette coutume, ajbuté et formé sur lajurisprtldence 
qui étoit établie alors, lorsqu'une rente propre appar.: 
tenante CI uli mineur lui a été remboursée, si le mi- 
neur déckde en niinorité, les deniers provenus de ce 
remboursement, ou le remploi qui en a été fait, re- 
présentent dans la succession du mineur cette rente; et 

Traité de la Communautk, T. 1. P I  
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les héritiers aux propres, qui y succéderoient si elle 
étoit en nature, succédent au% deniers qui en sont pro- 
venus. Par la tnême raison, lorsque le mineur qui a 
été payé de la reprise (ie propre qui lui étoit due meur! 
en minorité, les deniers provenus du paiement qui lui 
en a été fait appartiennent à son héritier aux propres, 
qui succéderoit au propre conventiosnel s'il étoit en- 
core en nature : car ce que la coutume de Paris a or- 
donné à l'égard des deniers provenus du  rembourse- 
ment d'pne rente propre a été étendu à tous les autres 
propres, aux conventioiinels comme aux autres; quùm 
iantumcic2m operetur jiciio in casu j c t o ,  qzrantùm ve- 
ritas in casti ver-o. 

345. Lorsque l'enfant créancier d'une reprise qui 1 
est un propre conventionn,el du côté du conjoint pré- 
décédé devient héritier de l'autre conjoint qui en 
étoit le débiteur, il se fait confusion et extinction de 
cette créance de reprise, et par conséquent du propre 
conventionnel, tant parceque les qualités de créancier 
et de aébiteur sont des qualités qui se détruisent réci- 
proquenient lorsqu'elles concourent dans la même per- 
sonne, que parceque la créance est'censée payée et 
acquittée, l'enfant étant censé avoir trouvé dans la suc- 
cession de son débiteur de quoi en être payé : Aditio 
hereditatis pro solt~tione est. 

346. Ce principe souffre exception en deux cas. Le 
premier cas d'exception est lorsque c'est par bénéfice 
d'inventaire que l'enfant créancier du propre conven- 
tionnel est devenu héritier du conjoint, dernier mort, 
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qui en étoit le débiteur : car i'effet du bénéfice d'iii- 
ventaire est d'empêcher la confusion des droits de l'hé- 
ritier et cle ceux de la succession bénéficiaire, et par 
conséquent d'empêcher l'extinction des créances de  
l'héritier contre la succession bénéficiaire, jusqu'à ce 
qu'il en soit payé sur les biens de ladite succession, 
par une liquidation faite avec les créanciers de ladite 
succession. Voyez notre Introduction au titre I 7 de la 
coutume d'Orléans, n. 52. 

347. Le second cas d'exception est lorsque l'enfant 
ayant été en  minorité héritier pur et sinlple du con- 
joint dernier décédé, ddbiteur d u  propre convention- 
nel, est mort en minorité. En  ce cas les héritiers qui 
auroient succédé à ce propre, s'il se fût trouvé en na- 
titre dans. la succession de l'enfant, succédent à cet 
enfant, suivant l'article 94 de la coutume de Paris, 
ci-dessus cité, au remploi du prix de ce propre, qu'ils 
sont censés trouver dans sa succession ; les biens de la 
succession du conjoint qui en a été le débiteur, dont 
l'enfant a été héritier, lui tenant lieu du remploi du 
prix de ce propre, jusqu'à due concurrence. 

348. O n  ajoutoit un  troisième cas d'exception, sa- 
voir, lorsqu'en fin de la stipulation portde au contrat 
de mariage, par laquelle l'un des futurs conjoints sti- 
puloit que le surplus de son mobilier lui seroit propre, 

. 
aux sicns, et h ceux de son côté et ligne, il étoit ajouté, 
et sera réputé tel dans les successions des erfants qui 
naîtront du mariage, nonobstant toute confusion et 
concours dhérédités survenus en leur personne. Mais 
depuis que la nouvelle jurisprudence établie par I'ar- 
rêt de règlement de I 762, rapporté suprà, n. 338, a 

21. 
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étaljli que la créance de reprise de propre qu'a l'eiifaiit 
héritier du conjoint préddcédé , contre le conjoint 
survivant, ne peut être, dans la succession de cet en- 
fant ,  répiité propre coiiventionnel que coiiti-e la  per- 
sonne du conjoint survivant avec qui la  convention de 
propre a été faite, ou ceux qui seroient à ses droits, et 
non contre les autres personnes de la faniille de ce 
conjoint qui viendroient de leur chef à la  succession . 
de l'enfant, il ne peut plus y avoir lieu, dans le ressort 
du parlement de Paris, aux questions de savoir si l'en- 
fant créancier de la reprise, en recueillant la succes- 
sion du conjoint survivant qui en étoit le débiteur, 
a fait conflision de cette créance; et si cette confusion 
a été le propre conventioiinel, de manière que dans la 
succession de l'enfant, les parents du côté du conjoint 
qui a fait la stipulatioii ne puissent plus le prétendre 
contre ceux de la famille de l'autre conjoint. Car, sui. 
vant cette jurisprudence, il suffit que le conjoint débi- 
teur de cette reprise soit mort avant i'enfant, et ne 
puisse plus par conséquent venir A sa succession, pour 
qu'il lie puisse plus y avoir de propre conventionnel 
dans la succession de l'enfant, n'y ayant que lui à qu i ,  
suivant cettte jurisprudence, la convention de propre 
puisse être opposée. Néanmoins, comme il y a d'autres 
parlements dans le ressort desquels cette jurisprudence 
peut n'être pas suivie, tout ce que nous avons dit sur 
la  confusion ne doit pas être regardé comme inutile; 

fin transport, 

349, C'est un  commun à tous les propres, 
de quelque espèce qu'ils soient, aux conventionnels 
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aussi bien qu'aux réels, que la qualité de propre n'est 
pas une qualité intrinsèque, mais une qualité pure- 
ment  extrinsèque et relative à la personne qui en est 
le propriétaire : c'est pourquoi, lorsque le propriétaire 
d'une chose qui est en sa personne un propre, soit réel, 
soit conventionnel,, aliéne cette chose, la qualité de 
propre qu'avoit cette chose se perd entièreiilerit, et 
s'e'vanouit par l'aliénation qu'il en fait. 

En conséquence, lorsque l'enfant à qui appartient 
une créance de reprise, qui est en  sa personne un 
propre conventioniiel, a aliéné cette créance par le 
transport qu'il en a fait à quelqu'un, cette créance, 
par l'alié~iation qui en est faite, perd sa qualité de 
propre conventionnel; et les héritiers de cet enfant, 
d u  côté d'où elle procédoit , ne peuvent rien prétendre 
à cet égard dans la succession de cet enfant, dans lar 
quelle cette créance ne se trouve plus. 

Ce principe souffre exception dans le cas auquel 
l'enfant qiii a fait un  transport de sa crdqnce propre 
conventionnelle meurt en millorité; car eii ce cas les 
héritiers du côté d'où le propre procédoit lui succè- 
dent, suivant l'article 94 de la coutume de Paris, aux 
deniers provenus du prix d u  transport qui en a été 
fqit, op au remploi d'iceux, 

A R T I C L E  8. 

De la convention de séparation de dettes, et de la clause de 
franc et quitte. 

350. Quoique la clause par laquelle, dans un con- 
trat de mariage, les père et mcSre, en mariant leur fils, 
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le déclarentfranc et quitte de dettes, soit une conven- 
tion qui n'appartient pas proprement à la matière cle la 
communauté, et qui est très diffdrente de la coiiveii- 
tion de séparation de dettes, néanmoins comme quel- 
ques personnes les confondent quelquefois, nous avons 
cru qu'il étoit à propos qu'après avoir trai'té dans u h  
premier paragraphe de la convention de séparatioa 
de dettes, nous traitassions aussi dans u n  second de 
la clause de franc et quitte, afiii de faire mieux con- 
noitre le rapport qu'ont entre elles ces deux clauses, 
et leurs diffkrences, 

S. 1. De la convention de séparqtion de dettes. 

35 I .  La conventioii de sdparatioii de dettes est Urie 
convention par laquelle les parties conviennent, par 
leur contrat de mariage, que leur comiiiuiiauté ne 
sera point chargée des dettes que chacune d'elles a 
'contractées avant le mariage. 

Cette convention se fait ordinairement en ces ter- 
mes: Chacun des futurs conjoints ucquittera séparé- 
ment ses dettes faites auparavant le tnariage. Elle peut 
se faire par quelques autres termes que ce soit. 

352. C'est une questioii, si lorsque les conjoints 
ont, par leur contrat de mariage, apporté chacun une 
somme certaiue ou quelque corps certain, pour en 
composer leur comn~unauté, lelirs dettes antérieures 
au mariage doivent être, par cela seul, censées ex- 
cluses de la communauté, sans qu'il soit besoin cl'une 
convention expresse de séparation de dettes. C'est l'a- 
vis de La Titiaumassière, dans ses Questions szir in cozr- 
tuqre de Berri. Je le crois conforme aux principes. Si 
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les coutumes chargent la communauté des dettes mo- 
bilières de chacun des conjoints antérieures au ma- 
riage, c'est qu'elles y font entrer l'universalité de leurs 
biens mobiliers, dont, suivant les principes de l'an- 
cien droit francois, les dettes mobiliéres sotit une 
charge: mais lorsque les conjoints ont con~posé autré- 
ment leut communauté con~entionnelle, et qu'au 
lieu d'y apporter l'yniversalité de leurs biens mobi- 
liers, ils n'y ont apporté chacun qu'une somme cer- 
taine ou des corps certains pour la composer, on doit, 
par une raison contraire, décider que cette commu- 
nauté ne doit pas être chargée de leurs dettes ant& 
rieures au mariage; car les dettes ne sont charges que 
d'une tiniversalité de biens, et non de choses cer- 
taines ou de sommes certaines: E s  alienuin universi 
pdtrimonii, non ceriarunz rerum onus est : Doctores ad 
1. 50 ,  S. 1 ,  ff. de judic. ' 

Cela doit sur-tout avoir lieu lorsque les futurs con- 
joints ont fait chacun un apport égal; comme lors- 

est dit que, pour composer la communauté, les 
futurs conjoints y apporteront chacun une somme de 
dix mille livres : cette somine de dix mille livres que 
chacun promet apporter doit être entendue d'une 
somme de dix mille livres effective, de net, et toutes det- 
tes payées; car la coinmunauté conventionnelle à la- , 

quellé chacun des conjoints apporte une somme égale 
est de la classe des contrats commutatifs, de Ia nature 
desquels il est que les contractants s'y proposent l'é- 
galité, et que chacun d'eux ait intention d'y recevoir 
autant qu'il donne. Mais cette égalité, que les fu- 
turs conjoints sont présumés s'être proposée, seroit 



entièrement renversée, si pendant que celui des COQ-. 

joints qui ne doit rien y apporteroit dix mille livres, 
effectives, celui qui doit beaucoiip , en apportant ses. 
dettes avec 18 somme de dix mille livres qu'il a pro- 
mis d'apporter, n'y apporteroit rien, ou presque rien 
&effectif, 

Nonobstant ces raisons, Lebrun, liv, z, ch. 3, n. 6, 
est d'avis contraire; et il entreprend de réfuter l'opi- 
nion de L a  Tliaqmassière. ~ e s ' r ~ i s o n n e m e p t s  qu'il 
emploie pour cela me paroissent parivais, et ne ren- 
ferment que des pétitions de principe., Il dit, en pre- 
mier lieu, que l'apport ?te règle yoilzt les dettes, ni les 
clettes pe $ylevt point l'apport.. O n  ne sait pas trop ce 
qu'il veut dire: mais s'il vent dire que pour régler s,i 
la communauté doit être chargée des dettes des con? 
joints antérieures au mqriage, oq ne b i t  pas consi- 
dc'rer de quoi l'apport de chacun des çonjoi,nts est 
composé; si c'est d'une universalité de biens, qui est 
une cho.se qui renferm,e la chqrge des dettes; ou si 
c'est d'une somme certaine, ou d'un corps certain,. 
qui sont des choses qui ne renferment pas cette charge; 
c'est poser pour principe ce qui fait précisdment l'ob: 
jet de la question, et par conséquent une pétition de 
principe. 

11 dit, en second lieu, que toutes les dettes mobit 
lières, en quelque temps qu'elles soient créées, sont à 

la charge de la communauté, s'il n'y a convention con; 
traire. C'est encore une petitioq de ~ r inc ipe ;  car c'est 
précisément ce qui. est en question, si une commu- 
nauté dans lariuelle les conjoints n'ont apporté chacun 
qu'une somme certaine, et non l'universalité de \e,euy. 
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mobilier, est chargée de leurs dettes mobilières anté- 
rieures au mariage, quoiqu'il n'y ait pas da çosven- 
lion expresse qui les exclue. 

Il dit, en troisième lieu, que l'apport égal.nyemp4che 
pas qu'il n'y ait ordiizairenzent e1zti.e (es conjoints une 
industrie inégale et des dettes inégales, qui ae sont 
point censées ro!npre l'égalitd de cet apport. Il veut 
dire qye lorsque deux co~joints promettept chacun 
apporter une somme égale, putà, une somme de dix 
mille livres chacun; quoique l'un d'eux charge la ~0111- 

munauté plus que l'autre par ses dettes, il es,t néaii- 
moins vrqi de dire que, quant à la samme qu'ils Ont 
promis chacun d'apporter, ils ont fait un  apport égal, 
puisque c'est uQe même somme de part et d'autre; de 
même que lorsque l'un d7euq a plus d'iudustrie, quoi- 
que par son industrie il apporte réellement plus que 
l'autre, l'apport est censé égal lorsqu'ils apportent une. 
somme égale. Je r é p o ~ d s  que l'iiiégalité d'industrie 
est mal à propos comparée avec l'illégalité de dettes, 

Lorsclue deux conjoints promettent d'apporter cha- 
cun à la communauté une certaine somme, pzità, de 
dix mille livres, il n'est pas question entre eux de leur 
industrie, Chacup s'oblige d'apporter une somme ef- 
fective de dix mille livres; et celui qiii a le moins &inl 
dustrie ne satisfait pas moiils à s o ~  obligatioii que 
celui qyi en a davantage, e s  appprtant, comme lui, 
une somme effective de dix mille livres qu'il a de net, 
toutes dettes payées. Mais lorsque deux futurs con* 
joints, dovt l ' u ~  doit beaucoup, et l'autre ne doit rien, 
ont promis chqcun d'apporter une soninle de dix mille 
livres, celui qqi dqit beaucoup, en apportririt une 
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somnle de dix niille livres avec la cllarge de ses dettes, 
qui montent, pz~tà,  à huit mille livres, ne fait pas un 
apport aussi effectif de la somme de dix mille livres 
qu'il a pron~is d'apporter que celui qui apporte une 
somine de dix mille libres sur laquelle il ne doit rien : 
car celui qui doit dix mille livres n'apporte réellement 
et effectivement que deux mille livres. Il n'apporte pas 
d'une manière effective les huit mille livres ; il ne les 
apporte à la  communauté que pour les eu faire sortir 
pour payer ses dettes. 

Nous avons deux principales questions sur la con- 
vention de séparation de dettes : la première est de 
savoir quelles sont tes dettes comprises dans cette con- 
vention ; la seconde, quel est l'effet de cette conven- 
tion, tant à l'égard des conjoints entre eux, que vis-à. 
vis de leurs créanciers. 

Quelles sont les dettes comprises dans la conventios de 
séparation de dettes. 

353. Les dettes comprises dans la convention de sé- 
paratioh de dettee sont les dettes des conjoints qui 
sont atiteVier2res du mariage. 

La  conventibn comprend non seulement les dettes 
dont chacun des conjdints étoit débiteur envers des 
tieri, mais pareillement celles dont l'un des conjoints 
étoit débiteur envers l'autre. Par exemple, si Pierre 

. épouse Marie, qui étoit sa débitrice d'une somme de 
cinq cents livres; s'il n'y a ni  réalisation de la créance 
de Pierre, ni séparation de dettes, cette dette entrant 
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en communauté, tant en actif que passif, il s'en fera 
confusion et extinction entière. S'il y a séparation de 
dettes, il ne se fera pas de confusion de cette dette, si 
ce n'est, lors de la dissolution de communauté, pour la  
moitié qu'auront dans les biens de la communauté 
Marie ou ses héritiers, lesquels continueront d'être dé- 
biteurs de l'autre moitié de la dette envers Pierre ou 
ses héritiers : si Marie reiioiice à la communauté, elle 
continuera d'en être débitrice pour le total. 

Vice versa, si c'étoit Pierre qui fût débiteur de cette 
somme envers Marie, lorsqu'il l'a épousée, la sdpara- 
tion de dettes aura cet effet, que, lors de la dissolutiori 
de communauté, Pierre continuera d'en être débiteur 
envers Marie et ses héritiers, pour la part qu'ils auront 
dans la communauté. Si Marie, en vertu d'une clause 
de son contrat de mariage, reprenoit son apport, en 
renoncant à la communauté, Pierre continueroit d'être 
débiteur envers elle de cette somme pour le total. 

354. Les dettes antérieures au mariage qui sont ex- 
cluses de la communauté par la convention de sépa- 
ration de dettes sont celles que chacun des conjoints 
a contractées avant le mariage. 

De là il suit qu'une dette que l'un des conjoints a 
contractée avant le mariage, quoique sous une condi- 
tion qui n'a dté accomplie 'que depuis le mariage, est 
comprise dans la séparation de dettes. 

A plus forte raison celle qui a été contractée sans 
condition avant le mariage doit-elle y être comprise, 
quoique le terme du paiement ne soit arrivé que de- 
puis le iiiariage. 

355. Par la même raison, les dettes contractées 



avant le mariage sont comprises dans la séparation 
de dettes, qiioiqu'elles n'aient été liquidées que depuis 
le mariage. 

e n  conséquence, lorsque l'un des conjoints a été 
condamné, durant le mariage, eii une certaine somiiie 
envers quelqu'un, pour réparation civile d'un délit . 
commis avant le iiiariage, cette réparation adjugée par 
la sentence, quoique rendue clurant le mariage, est 
comprise dans la coiivention de sdparation Je dettes : 
ciir c'est plie dette antérieure au  mariage; la  sentence 
n'a fait que la liquider, elle a été çostractée par le 
délit commis avant le mariage. 

356. Il y a plus de difficulté à l'égard de l'anieilde 
en laqiielle l'un des conjoints a été condamné, durant 
le mariage, pour uq délit commis avant le mariage : 
car ce n'est que par la senteilce de candainnation qu'il 
devient débiteur de l'amende; d'où il sernble suivre 
que cette dette n'est pas antérieure au mariage, ni par 
conséquent comprise en  la convention de separation 
de dettes. Néannloias Lebrun décide qu'elle y est con i~  
prise. On  peut dire, en faveur de son sentiment, que 
la dette de l'amende en laquelle le conjoint a été con, 

.damné, durcint le mariage, pour iin délit commis 
avant le mariage, avoit dans ce délit un germe anté- 
rieur au mariage? Ce germe auroit avorté si le cont 
joint fût mort avant qu'il fût intervenu aucune con- 
damnation contre lui ; mais celle qui est intervenue a 
fait éclore çe germe; et c'est à raison de ce germe an- 
térieur au mariage que la dette de cette amende peut 
être regardée comme ayant un commencement anté7 
rieur au mariage, et par conséquent comme pne dette 
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antérieure au mariage, comprise dans la convention 
de sdparation de dettes. 

357. Lorsqu'un liomme a entrepris et domniencé 
avant le mariage un procès qui a ciiiré depuis le maa 
riûge, et sur lequel est iiiterveiiu, durant le mariage, 
un jugement qui l'a condamné aux dépens, la dette 
des dépens faits par sa partie depuis le mariage, qu'il 
est condamné de ldi rembourser, est-elle conlprise 

-ans la codvention de séparation de dettes 3 La raisoii 
de douter est que,  cet homme n'ayant pu  être débiteur 
du remboursenient desbd6pens faits par sa partie en. 
vers qui il a été condamné avant que ces dépens aient 
été faits, la dette de ceux qui n'ont été faits que depuis 
le mariage ne peut être ailtérieure au mariage. La 
raison de décider que cette dette doit être regardée 
comme une dette antérieure au mariage, et comprise 
e n  conséquence dans la convention de séparation dei 
dettes, est que,  quoique la dette ne sait née que du- 
rant le mariage, elle est née d'une cause antérieure 
au mariage, qui est la téméraire contestation que cet 
homme a formée en entreprenant le procès; ce qui 
stiffit pour que cette dette soit regardée coinme anté- 
rieure au mariage, comprise dans la claiise de sépara- 
tion de dettes. 

II en est de même de la dette des dépens ciu'il doit 
à son procureur. La  dette même de ceux qui n'ont été 
faits que depuis le mariage est une dette antérieure 
au mariage, ayant pour cause le mandat qu'il a donné 
à son procureur de poursuivre le procès lorsqu'il l'a 
entrepris. 

Quid, si depuis le mariage, pendant le cours du 
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procès, il avoit cliangé de procureur? La dette des 
dépens faits par ce nouveau procureur, quoique pro- 
cédant d'un niandat contracté durant le mariage, 

, ayant pour cause originaire le procès entrepris avant 
le mariage, peut être considérée comme une dette 
dont la cause est antérieure au mariage, et par consé- 
queiit comme une dette antérieure au mariage, com- 
prise dans la convention de séparation de dettes ; au- 
trement il seroit au pouvoir du mar i ,  en changeant 
de procureur, de faire supporter à sa communauté les 
frais d'un procès dans lequel il étoit engagé avant son 
mariage. 

Observez qu'il n'y a que les dépens faits sur les con-., 
testations formées avant le mariage qui soient com- 
pris dans la convention de séparation de dettes : mais 
si depuis le mariage, pendant le cours du procès, le 
mari a formé des deniaiides incidentes, ou s'il en a été 
formé contre lu i ,  les dépens k i t s  sur ces demandes 
incidentes, auxquels il aura été condamné, aussi bien 
que ceux faits par son procureur, sont à la charge de  
l a  communauté. 

Lorsque c'est la femme qui étoit engage'e dans un  
procès avant son mariage, si le mari a repris l'instance, 
il n'y aura que les dépens faits avant le mariage qui 
seront compris dans la séparation de dettes; la dette 
des ddpens faits depuis la reprise d'instance, auxquels 
le mari a été condamné, aussi bien que celle de ceux 
faits par son procureur qui a repris pour lui, sont dettes 
de l a  conin~unauté, ayant été contractées durant la 
communauté, par la  reprise d'instance. 

Mais si, sur le refus du mari de reprendre l'instance, 
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la feinnie a été autorisée par le juge à poursuivre le 
procès, la communauté ne sera pas tenue des con- 
damnations qu'i pourraient intervenir contre elle, sui- 
vant les principes étaolis infrà, part. 2. 

358. Si, pour gratifier un hôpital, j'ai donné ordre, 
avant mon mariage, un entrepreneur de construire 
à mes dépens un l~âtiment dont cet hôpital avoit be- 
soin; quoique le bâtiment n'ait été construit que de- 
puis mon mariage, le prix que j'en dois à cet entre- 
preneur est compris dans la convention de séparation 
de dettes ; car cette dette, procédant de la coliventioii 
que j'ai eue avec I'eiitrepreneur avant mon mariage, 
a une cause antérieure au mariage. 

Mais si depuis mon mariage il avoit fait, de mon 
ordre, des augmentations, le prix de ces augmenta- 
tions seroit une dette de la communauté, l'ordre pour 
les faire ayant été donné pendant la communauté, 

359. Si dès avant mon mariage j'étois chargé d'une 
tutéle, ou de quelque autre administration publique 
ou pgrticulière, que j'ai continuée depuis mon ma- 
riage, le reliquat de mon compte ne sera censé com- 
pris dans la séparation de dettes que pour raison des ar- 
ticles dont j'étois débiteur avant mon mariage; mais 
ce que je dois pour raison de ce qiie j'ai requ depuis 
mon mariage, ou par les fautes que j'ai commises dans 
ma gestion depuis mon mariage, est une dette de com- 
munauté. 

360. Quoique les dettes mobilières de chacun des 
conjoints, antérieures au mariage, soient, par la con- 
vention de séparation de dettes, excluses de la com- 
niunauté, les intérêts de ces dettes, de même que les 



336 T R I I T ~  DE LA COMRIVNAUTI?, 

arrérages des rentes, soit foiici&res, soit constituées', 
soit perpétuelles, soit viagères, dues par cliacun des 
conjoinis, quoique constituées avant le mariage, soiit, 
pour tout le temps que lesdits intérêts et arrérages ont 
couru depuis le mariage et durant la cominuiiauté, 
des charges de la coinmunahté, conime étant lesdits 
intérêts et arrérages les charges naturelles des revenus 
des biens de chacun des conjoints, lesquels tombent 
daris la  communauté, et que lesdits intérêts et arrériid 
ges diminuent de plein droit; car on n'a de revenu ef- 
fectif que ce qui reste, dt?ductiori faite des intérêts et 
arrérages qu'on doit; 

-4 l'égard des intérêts et arrérages courus ii+ailt Id 
mariage, jusqu'au jdur dli mariage il5 sont compris 
clails la conventiori de séparation de dettes, et la comz 
muriauté n'en est pas cliargée, non plus que de ceux 
qui courent depuis la dissolution de la communauté! 
on compte pour cela lesdits intérêts et arrérages de 
jour it jour. 

Cehx courus depuis le mariace et pendant que Id 

commtinauté a duré sont tellement une charge de là 
conimunauté, que I,ebruh, liv. a ,  ch. 3, sect. 4 ,n .  IO,  

a été jusqu'a dire qu'ils li'eh poilvoient pas être exclus, 
même par uiie convention ei!presse portée au cohtrat 
de mariage. Mais je crois qu'il va trop loiii; quoique 
cette convention sait insolite, je ne vois rien qui l'em- 
pêche d'être valable. 

Quoique les int6rêts et drrérages courus durant le 
mariage soient censés n'avoir pas ktk cofnpris dans Ii 
convention de séparation de dettes, parcequ'ils sont 
tine charge des revenus, fiéanmoiris la conimunautd 



PARTIE 1, CHAPITRE III. 337 
en est entiérement chargée, quand même ils excède- 
roientles revenus. Il suffit pour cela que les parties, qui 
en se mariant n'en ont pas fait une balance avec les 
revenus, soient censées n'avoir pas eu intention de les 
comprendre dans leur convention de séparation de 
dettes. 

Q U E S T I O N  II. 

Quel est l'effet de la convention de séparation de dettes, 
tant à l'égard des conjoints entre eux, que vis-8-vis de 
leurs créanciers. 

361. L'effet qu'a la convention de séparation de 
dettes à l'égard des conjoints entre eux, est que, si les 
dettes excluses de la comn~unauté par cette conven- 
tion ont été acquittées des deniers de la communauté, 
le conjoint qui en étoit débiteur, ou ses héritiers, en 
doivent récompense à la communauté lors de sa dissolu- 
tion. Noas traiterons de cette récompense infrà, part. 4. 

362. A l'égard des créanciers, la convention de sé- 
paration de dettes ne peut empêcher les créanciers de 
la femme de demander au mari, durant la commu- 
nauté, le paiement des dettes de la femme, quoique 
excluses de la communauté, à moins qu'il ne soit en 
état de leur représenter un inventaire des biens mo- 
biliers de sa femme qui lui sont parvenus et de leur 
en compter. 

C'est la disposition de l'art. 222 de la coutume de 
Paris qui est conyu en ces termes : 11 Et combien qu'il 
u soit convenu entre deux conjoints quils payeront sé- 
(1 parément leurs dettes faites auparavant le mariage, 
r ce néanmoins ils en seront tenus, s'il n'y a inven- 

Traité ch la Commu~zauté, T. 1. o a 



r taire préalablement fait auqiiel cas ils demeurent 
<( quittes, représentant l'inventaire, ou l'estimation d'i- 
u celui. ,j 

Cette disposition a été copiée dans les mêmes ter- 
mes dans notre coutume d'Orléans, en l'article 2 I 2 : 
elle doit avoir lieu dans les coutumes qui ne s'en sont 
pas explir~uées, ayant été insérée dans la coutume de 
Paris lois de sa réformation et formée sur la jurispru- 
dence qui s'observoit alors. 

363. La coutume exige deux choses du mari pour 
qu'il puisse se dispenser du paiement des dettes de sa 
f e n ~ m e ,  antérieures à son mariage, quoique excluses 
de la communaoté par une convention de  séparation 
de dettes. i 0  Elle exige qu'il ait fait un  inventaire des 
biens mobiliers de sa fenime qu'elle lui a apportés en 
mariage. 

*Le futur conjoint doit faire cet inventaire avec sa - 
future femme avant le mariage. C'est ce qui résulte 
de ces termes, s'il n'y a inventait.e prdalallement fait. 

Il  doit être fait par-devant notaires ; ou s'il a été fait 
sous les signatures privées des parties, il faut qu'il ait 
été reconnu par acte devant notaires, avant la célébra- 
tion du mariage, pour en rendre la date certaine. 

Ilorsque le contrat contient par détail les biens nlo- 
/biliers que la femme apporte en mariage, il tient lieu 
de cet inventaire. 

Jle coinpte rendu à la femme, quoique depuis le ma- 
riage, peut tenir lieu de cet inventaire, lorsque celui 
qui lui rend coinpte a administré ses biens jusqu'au 
temps de son mariage. 

Le inari doit comprendre dans cet inventaire tous 
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les effets mobiliers que la femme a apportés en ma- 
riage, sans aucune exception, tant ceux qu'elle a mis 
en commiinauté que ceux p 'e l le  a réalisés par une 
stipulation de propres, 

Il y a quelque chose de particulier pour le cas au- 
quel une veuve, débitrice d'un compte de tutéle envers 
ses enfants d'un premier mariage, contracte un  second 
mariage avec une convention de séparation de dettes. 
Par arrêt de règlement du 14 mars I 37 1, la cour a or- 
donné qu'en ce cas, soit qu'il y ait communauté sti- 
pulée (avec la clause de séparation de dettes), soit qu'it 
y ait exclusion de communauté, l'inventaire ne sera, 
réputé valable, s'il n'est fait avant la célébration d u  
mariage, devant notaires, et en présence d'un tuteur 
nommé pour cet effet par le juge, sur un avis de pa- 
rents, aux enfants à qui le compte est dû. Faute de  
l'obseivation de ces formalités, le second mari est tenu 
solidairement avec sa femme du compte de tutèle en- 
vers les enfants, nonobstant la clause de séparation 
de dettes, ou mème l'exclusion de communauté ; sauf 
son recours contre sa femme. 

364. L a  seconde chose que la coutume exige est ' 

que, sur la demande des créanciers de la femme, le'  
mari leur représente l'inventaire ou l'estimation d'ice- 
lui; elle dit : Il demeure y uitte, représentant Pinven- 
taire, ou Cestirnation d'icelui. C'est-à-dire qu'il doit 
abaudonner auxdits créanciers les effets compris dans 
l'inventaire qu'il doit leur représenter qui se trouvent 
en nature, pour par lesdits créanciers se venger surles- 
dits effets pour le paiement de leurs créances; et à l'é- 
gard des effets compris audit inventaire qui ne se trou- 

22. 
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vent plus en nature, il doit leur compter du prix qa5.r 
en a recu ou dû recevoir, et de l'emploi qu'il en a fait 
pour le paiement des dettes de sa femme ; et s'il lui 
reste quelque chose du  prix desdits meubles entre les 
mains, il doit le leur remettre, 

I l  n'importe que lesdits effets aient été réalisés par 
une stipulation de propres : le mari ne doit pas moins 
les représenter aux créanciers, s'ils se trouvent en na- 
ture, ou compter du prix, s'ils ne se trouvent pas.. La 
réalisation qui en a été faite n'a aucun effet vis.à-vis. 
des créanciers, et elle n'empêche pas quBs ne puissent 
être saisis et exécutés comme toute autre espèce d e  
meuble. 

I l  n'importe aussi qu5ls aient été apport& sous l e  
nom de dot, et qu'il ne reste aucuns autres biens de la 
femme pour soutenir les charges du mariage; car la 
coutume ne fait aucune distinction. 

Le mari doit aussi compter aux créanciers des biens 
niobiliers qui seroient échus à sa femme depuis le ma- 
riage, de même que de ceux compris en l'inventaire. 

A l'égard des fruits des biens de la femme que l e  
mari a percus durant le mariage jusqu'à la deinande 
des créanciers, i.1 n'est pas obligé de leur en compter, 
étant censé les avoir eonsonimésde bonne foi, ad sus- 

linenda orceru matrimonii. 
11 reste à observer que c'est seulement pendant la 

durée de la commnnauté que le mari peut être pour- 
suivi pour les dettes de sa femme, quoique excluses 
de la communauté par une convention de séparation 
de dettes, faute de rapporter un inventaire : après la 
dissolution de communauté, tes créanciersde la femmq 
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n e  peuvent plus demander au mari le paiement de leurs 
créances; ils n'ont contre lui que la voie de la saisie et 
arrêt de ce qu'il pourroit devoir à la femme, leur dé- 
bitrice. 

5. II. De la clause de franc et quitte. 

365. La  clause de franc et quitte est une conven- 
tion par laquelle les parents de l'un des futurs con- 
joints se font fort envers l'autre, qu'il n'a pas de dettes. 

C'est ordinairement les parents de l'homme qui se 
Font fort qu'il est franc et quitte de dettes. 

Ils s'obligent par cette convention envers la femme 
i n  id quanti ejus inlerest que l'homme se soit trouvé 
tel qu'ils l'ont assuré, c'est-à-dire exempt de dettes; 
e t  en conséqnence , dans les cas où il ne se seroit pas 
trouvé tel, à indemniser la femme du préjudice que 
lui auroient causé les dettes de son mari antérieures 
a u  mariage. 

366. Lesdites dettes peuvent causer deux espéces 
de  préjudices à la femme. Le premier, et le principal, 
est par rapport à sa dot, son douaire et ses autres con- 
ventions matrimoniales, en cas d'insolvabilité de son 
mari, sur les biens duquel elle ne seroit pas, pour ses 
créances, utilement colloquée pour une aussi grande 
somme que celle pour laquelle elle l'eût été, sans les- 
dites dettes. 

La seconde espéce de préjudice que lesdites dettes 
peuvent causer à la femme, est celui qui résulte de ee 
que sa part en la communauté auroit été meilleure, 
s i  elle n'eût pas été diminuée par lesdites dettes. 

C'est une question entre les auteurs, si lorsque des 
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parents, en mariant leur fils, l'ont déclaré franc et 
quitte de dettes, ils doivent être censés s'être obligés 
envers la femme de l'iudemniser de ces deux espèces 
de préjudices, ou seulement de celui de la première 
espèce. 

Renusson, Traité de la Communauté, part. 1 ,  ch. I I , 
n. 36, croit que cette clause renferme l'obligation d'in- 
demniser la femme de ces deux espèces de préjudices. 

Au contraire Lebrun, en son Traité de la Commu- 
nazcté, liv. 2 ,  cliap. 3 ,  sect. 3, n. 41  et 4 2 ,  pense que 
cette convention ne s'étend pas à l'espèce de préjudice 
que la femme pourroit souffrir par rapport à la com- 
munauté, et que les parties dans cette convèntion 
sont censées n'avoir d'autre objet que d'indemniser la 
femme du préjudice que les dettes antérieures au 
mariage pourroient apporter à l'acquittement de ses 
créances. 

L'opinion de Lebrun paroît être celle qui est suivie 
'dans l'usage, et les père et mère qui, en mariant leur 
fils, le déclarent franc et  quitte de dettes, ne contrac- 
tent d'autre obligation que celle d'indemniser la femme 
de la somme pour laquelle les dettes du mari, anté- 
rieures au  mariage, empêcheroient qu'elle ne pût être 
utilement colloquée sur les biens de son dit mari pour 
le paiement de scs créances. 

367. C'est ce qui s'éclaircira par les exemples sui- 
vants. 

PREMIER EXEMPLE. J e  suppose qu'après la disso- 
lution de conlmunauté les biens du mari ont été dis- 
cutés. Le prix des meubles, qui étoient en petite quaii- 
%;té, n.'a servi qu'à payer les dettes privilégiées, comme 
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celles du maître d'hôtel, etc. Le  prix des immeubles, 
déduction faite des frais, monte à, 20,000 livres. TL 
s'est trouvé pour 25,000 livres de créances hypothé- 
caires antérieures au mariage; au moyen de quoi la 
femme créancière de 40,000 livres, n'a pu rien tou-. 
cher de la somme de 2o;ooo livres qu'elle eût touchée 
s'il n'y avoit pas eu de dettes antérieures au mariage. 
Elles lui causent donc un  préjudice de 20,000 livres. 
Les parents qui ont déclaré son mari franc et quitte, 
doivent donc, pour inclemniser la  femnie , lui payer 
la somme de 20,000 livres, à laquelle monte le pré- 
judice que les dettes antérieures lui causent. 

SECOND EXEMPLE. Je  suppose à présent que les 
biens du mari qu'on a déclaré franc et quitte ne con- 
sistent qu'en mobilier, et que le mari est domicilié 
sous une coutume où les meubles ne sont pas suscep- 
'tibles d'hypothéque, et où en coiiséquence le prix s'en, 
distribue au sou la livre entre tous les créanciers. Je 
suppose que le mobilier, déduction faite des frais et 
dettes privilégiées, n'a produit que 10,000 livres; sur 
quoi il y a pour I oo,ooo livres de  dettes à payer : sa- 
voir, 40,000 livres pour les créances de la femme; 
40,000 livres pour dettes postérieures au  mariage; et 
pour dettes antérieures au mariage, ao,ooo livres. Iles 
créanciers antérieurs au.  mariage ont été colloqués 
pour 20,000 livres. Sans ces créances, il y auroit eu 
2,000 livres à distribuer entre la femme, qui en au- 
roit eu 1,000 livres, et les créanciers postérieurs au  
mariage, qui auroient eu les autres 1,000 livres. TJes 
créanciers antérieurs au mariage font donc en ce cas 
un préjiidice de 1,000 livres à la femme; et  les pa- 
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rents qui l'ont déclaré franc et quitte doivent en con- 
séquence payer à la femme une somme de 1,000 

livres pour l'en indemniser. 
Observez que dans la distribution du mobilier de 

l'homme qu'on a déclaré franc et quitte de dettes on 
ne doit pas ordinairement, parmi les dettes de l'homme 
antérieures an mariage, dont la femme doit être ga- 
rantie, comprendre ses dettes chirographaires; leur 
date ne pouvant faire contre des tiers une foi suffi- 
sante du temps auquel elles ont été contractées; traité 
des Obliyations, n. 749. 

368. Lorsque la femme, après la dissolution de la 
comnlunauté, a trouvé dans les biens de son niari de 
quoi être payée entièrement de ses créances, l'obli- 
gation des parents du mari qui l'ont déclaré franc et 

i 

quitte de dettes demeure par-là acquittée. 
Il ne suffit pas pour cela que sa dot lui ait été 

entièrement restituée; il faut qu'elle ait été entière- 
ment payée de toutes ses conventions, et généralement 
de toutes les créances qu'elle a contre son mari. 

369. Lebrun, liv. 3 ,  chap. 2 ,  sect. 2 ,  d. 6 ,  n. 19, 
en excepte la créance que la femme a contre son mari 
pour son indemnité des obligations qu'elle a contrac- 
tées pour lui durant le mariage. J'aurois de la peine 
à admettre cette exception. Les parents, déclarant leur 
fils franc et quitte, s'obligent envers la femme in 
id quanti $us interest, que son mari ait été tel qu'on 
le lui a déclaré. Or l'intérêt qu'a la femme que son 
mari ait été tel ne s'étend pas moins à son indemnité 
qu'à ses autres créances, ayant intérêt que les dettes 
antérieures de son mari ne l'empêchent pas de trouver 
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dans les biens de son mari de quoi se payer de ses 
créances d'indemnité, aussi bien que des autres. 

On oppose que la, femme n'est pas receval~le à se 
plaindre de n'avoir pu être payée sur les biens de son 
mari de sa créance pour son indemnité; que c'est par 
sa faute qu'elle souffre cette perte; qu'ayant été en 
son pouvoir de lie se pas obliger pour son mari, elle 
doit s'imputer de l'avoir fait. La femme répond à cela 
qu'elle ne s'est obligée pour son mari que parcequ'elle 
comptoit pouvoir en être indemnisée sur le bien de 
son mari, qu'elle croyoit franc et quitte des dettes 
antérieures au mariage, comme on le lui avoit assuré; 
que ce sont ceux qui le lui ont assuré qui l'ont induite 
en erreur, et qui doivent être par conséquent obligés 
de l'indemniser du préjudice que les dettes antérieures 
de son mari lui ont causé, en empêchant qu'elle n'ait 
pas été payée sur les biens de son mari sur lesquels 
elle comptoit, et sur lesquels elle eiît effectivement 
trouvé de quoi être payée.sans lesdites dettes. 

Les autres moyens que Lebrun emploie pour fon- 
der son opinion ne sont pas meilleurs. La raison est, 
dit-il, que par cette clause [ascendant ne garantit les 
conventions de lajemme de son f i l s  que contre les dettes 
antérieures au mariage, non contre les postérieures. 

La réponse est qu'on convient que les parents qui 
ont déclaré leur fils franc de dettes ne garantissent, 
par cette clause, la femnie que des dettes de son mari 
antérieures au mariage, et qu'en conséquence, s'il ne 
s'en trouve aucune, ils ont rempli leur obligation, et 
ils ne sontpoint tenus en ce cas de la perte que la femme 
asoufferte en ~'~bligeant,  pour son mari, pour des dct- 
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tes à son mariage : mais en garantissant 
la femme des dettes de son mari antérieures au ma- 
riage, ils s'obligent de l'indemniser cle tout le préju- 
dice que lesdites dettes antérieures au mariage lui ont 
causé, en empêchant qu'elle ne pût être payée sur les 
biens de son mari de soii indemnité pour les obliga- 
tions qu'elle a contractées pour son mari depuis le 
mariage. 

Le second moyen de Lebrun est de dire, qu'il seroit 
ati pozivoir des conjoints de ruiner l'ascendant. Cela est 
faux; car quoique le mari puisse, depuis soii mariage, 
contracter des dettes immenses, et que la femme puisse 
s'obliger pour lui pour des dettes immenses, les parents 
du mari, qui l'ont déclaré franc et quitte, ne seront pas 
néanmoins, pour cette clause, obligés in immenstim, 1 
ne  pouvant l'être que jusqu'à concurrence du montant 
des dettes antérieures au mariage, et de la somme 
pour laquelle les créanciers antérieurs au mariage au- 
ront été utilelnent colloc~ués sur les biens du mari. 

370. Il résulte de tout ce que nous venons de dire de 
la clause par laquelle les parents de l'homme le décla- 
rent franc et quitte de dettes, que cette convention 
est entièrement différente de la convention de sépa- 
ration de dettes. 

I O  La convention de  séparation de dettes est une 
convention qui intervient entre les deux futurs con- 
joints : au  contraire, la clause de franc et quitte est 
une coiivention qui n'intervient pas entre les futurs 
conjoints, mais qui n'intervient clii'entre la femme et 
les parents de l'liomme, qui le ddclareiit franc et quitte. 
11 n'y a ,  par cette coiivention, que lesdits parents qui 
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contractent une obligation envers la femme; l'homme 
,qui est marié franc et quitte n'en contracte aucune, 
et n'est pas censé partie a la conventioi~. 

37 1. 2 O  La convention de séparation de dettes con- 
cerne la communauté de biens q ui doit être entre les 
futurs conjoints : elle a pour objet d'en exclure la charge 
de leurs dettes antérieures au niariage; chacun d'eux 
s'oblige réciproquement d'indemniser la communauté 
de ce qui en seroit tiré pour payer les dettes antérieures 
au mariage. 

Au contraire, la clailsepar laquelle les parents du 
futur conjoint le déclarent franc et quitte ne concerne 
pas la communauté de biens qui doit être entre les . 

futurs conjoiiits : elle peut intervenir dans un contrat 
de mariage par lequel il y auroit exclusion de com- 
munauté; et lorsqii'il y a communauté, cette clause 
n'a pas pour objet d'exclure de la communauté la 
charge des dettes du futur conjoint antérieures au ma- 
.riage; son unique objet est que lesdites dettes n'em- 
pêchent pas la femnie de pouvoir être payée sur les 
biens de son mari, comme nous l'avons expliqué. 

372. La clause par laquelle les parents déclarent leur 
fils franc et quitte est aussi très différente de celle par 
laquelle les parents promettroient de payer ses dettes 
antérieures au mariage, et de l'en acquitter; car par 
la clause dans laquelle les parents déclarent leur fils 
franc et quitte ils ne s'obligent pas de payer ses dettes, 
mais seulement d'indemniser la femme de ce qu'elle 
a manqiié de toucher pour le paiement de ses créances , 

suP les biens de son mari, par rapport aux créanciers 
antérieurs de son mari, qui ont été colloqués avant 



elle. Si le mari n'avoit laissé aucuns biens sur lesquels 
la femme eût pu être payée, quand mêiiie il n'y au- 
rait pas eu de créances antérieures aux siennes, les pa- 
rents du mari qui l'ont déclaré franc et quitte de det- 
tes ne seront tenus de rien envers la fenilne. 

En  cela cette clause est très différente de celle par 
laquelle les parents du mari se seroient rendus cautions 
envers la fernine de la restitution de la dot et de ses 
conventions matrimoniales : car, par ce cautionne- 
ment, les parents s'obligent envers la fcmme de la 
payer entièrement de ce dont elle n'aura pu être payée 
sur les biens de son mari; a u  lieu que, par la clause 
de  franc et quitte, ils ne s'obligent de la payer que 
jusqu'à concurrence de la soiilme pour laquelle les 
créanciers du mari, antérieurs au mariage, auront été 
utilement colloqués sur les biens du mari. 

s 373. Lorsque ce sont les parents de la fille qui dé- 
\ 

darent ,  en la mariant, qu'elle est franche et quitte de 
dettes (ce qui arrive très rarement); si par le contrat 
de  mariage la fille avoit fait donation à son niari, en 
cas de survie, d'une certaine somme à prendre sur ses 
biens,la clausepourroit s'entendredelamêmemanière, 
en  ce sens, que les parents de la fille s'obligeroient, par 
cette clause, d'indemniser le mari de ce dont les crdan- 
ciers de sa femme, antérieurs au mariage, qui auroient 
été utilement colloqués sur les biens de sa femme, au- 
roient empêché qu'il n'eût pu être payé sur lesdits 
biens de la somme comprise en la donation qui lui à 
été faite par sa femme. 

Mgis lorsque la femme qu'on a déclarée être f r a i~ l l e  
et de dettes ne fait aucune donation à son mari, 
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le mari ne pouvant, en ce cas, avoir aucune créance 
2 exercer contre sa femme, il ne peut alloir en ce cas 
d'autre intérêt que sa femme soit franche et quitte de  
dettes, que celui qu'il a. que les dettes de sa femme, 
antérieures au mariage, ne  diminuent pas sa commu- 
nauté par les sommes qu'il en faudroit tirer pour les 
acquitter, tant en principaux qu'intérêts. Les parents 
de  la fille s'obligent donc, par cette convention, en- 
vers son mari, à payer à la décharge de sa comn~unautè 
toutes les dettes de sa femme antérieures au mariage. 
Si elles en Ctoient déja excluses pour le fonds, par une 
clause de séparation de dettes, ils seroient censés s'être 
obligés d'acquitter la communauté des intérêts des- 
dites dettes courus depuis le mariage, et pareillement 
des arrérages des rentes constituées dues par la femme 
avant son mariage, courus depuis. C'est ce qu'enseigne 
Lebrun en son Traitéde la Communauté, liv. 2 ,  ch. 3, 
sect. 3, n. 50. 

374. La garantie des dettes de la femme, qu'on a 
déclarée franche et quitte, comprend celles dont elle 
étoit débitrice envers ses parents, qui l'ont déclarée 
franche et quitte, aussi bien que celles dont elle étoit 
débitrice envers d'autres personnes. Lebrun, au lieu 
cité, fait de longs raisonnements pour prouver cette 
proposition, qui est évidente par elle-même, et il cite 
en pure perte des textes de droit qui n'ont aucune ap- 
plication à la question. 

Cet auteur décide en conséquence, qu'une mère 
qui, en mariant sa fille, la  déclare franche et quitte 
de dettes, est censée faire remise du douaire qui lui est 
dû par sa fille. Je  pense que lorsque ce douaire consiste 
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dans une rente annuelle la clause ne s'étend qu'àla 
décharge des arrérages du douaire qui courent jusa 
qu'au temps de la dissolution de la communauté, et 
qu'elle ne s'étend pas à ceux qui courront depuis la 
dissolutioii de la communauté arrivée ,.soit par la mort 
du mari, soit par une séparation. L a  raison est que 
cette clause est une convention intervenue entre les 
parents de l a  femme, qui l'ont déclarée franclie et 
quitte, et le mari. Ce n'est qu'envers le mari que l'o- 
bligation qui résulte de cette clause est contractée; et 
elle ne peut par conséquent s'étendre qu'aux arrérages, 
à la décharge desquels le mari a intérêt. Or, le mari a 
Lien intérêt à la décharge des arrérages du douaire qui 
courront jusqu'à la dissolution de la communauté, 
parceque la communauté en seroit chargée; mais il 
n'a aucun intérêt à la décharge de ceux qui ne courent 
que depuis la dissolution de la communauté. 

375. La clause par laquelle les parents de la femme 
la déclarent franche et quitte. des dettes antérieures 
au  mariage dif'ère de la convention de séparation de 
dettes. 

I O  Celle-ci est une convention qui intervient entre 
les futurs conjoints: celle par laquelle les parents dé- 
clarent la' fille franche et quitte intervient entre les- 
dits parents de la fille et l'homme qui la doit épouser; 

2 O  La convention de séparation de dettes ne corn- 
 rend que les sommes principales dues par chacuii 
des conjoints avant le mariage : elle n'enîpêclie pas 
que la comn~unauté ne soit chargée de tous les inté- 
r h s  clesdites sommes, qui courront pendant le tenîps 
de sa durée, aussi bien que des arrérages des rentes 
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dues par cliacnn des conjoints , qui courront pendant 
ledit temps. Mais la clause qu'on a ajoutée, 'par la- 
quelle les parents de la femme l'ont déclarée franche 
et quitte de dettes, les oblige à acquitter la commu- 
nauté inême des intérêts des sommes dues par la 
femme avant le mariage, courus pendant le temps 
de sa durée, et des arrérages des rentes diles par la 
femme, courus pendant ledit temps, comme nous 
l'avons vu. 

376. La clause par IaqneIle les parents de la femme 
la déclarent franche et quitte de dettes, étant une c m -  
vention qui intervient entre lesdits parents et l'homme 
qui doit I'épouser, et à laquelle conventioii la femme 
n'est pas partie; c'est une conséquence que si l'homme 
n'a pas pu se faire indemniser par les parents de la 
femme, qui se sont trouvés insolvables, des sommes 
qui ont été tirées de la communauté pour payer les 
dettes de la femme antérieures au  mariage, l'homme 
ou ses hdritiers n'anront aucun recours pour eii être 
indemnisds contre la femme qui ne seroit pas héritière 
de ses parents qui l'ont déclarée franche et quitte, à 
moins qu'outre cette clause il n'y eût une convention 
de séparation de dettes; auquel cas l'homme auroit 
bien, en vertu de la convention de séparation de dettes, 
un  recours contre sa femme pour les sommes princi- 
pales par elles dues avant son mariage, et acquittées 
des deniers de la communaut&, mais il n'en auroit au- 
cun pour les intérêts desdites sommes, et pour les ar- 
rdrages des rentes : il n'a recours que contre les parents 
de sa femme qui l'ont déclarée franche et guitte, et 
coque leur succession. . 
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377. La clause par laquelle les parents de la femme 

la déclarent franche et quitte de dettes est différente 
de celle par laquelle ils s'obligeroient formellement 
d'acquitter s& dettes antérieures au mariage. Ils s'o- 
bligent, en ce second cas, tant envers leur fille qu'en- 
vers l'homme qui doit l'épouser. C'est une donation 
qu'ils font à leur fille de la somme à laquelle montent 
ses dettes, qui fait partie de la dot qu'ils lui donnent. 
C'est pourquoi, en ce second cas, bien loin que les pa- 
rents puissent avoir recours contre leur fille, après la 
dissolution de la communaiité, pour ses dettes qu'ils 
ont acquittées, c'est au contraire leur fille qui a action 
contre eux, pour qu'ils soient tenus de les acquitter, 
si cela n'a pas encore été fait. 

Au contraire, lorsqiie les parents de la femme l'ont 
simplement déclarée franche et quitte de dettes, cette 
clause étant une convention qui n'intervient qu'entre 
les parents de la femme et l'homme qu'elle doit époii- 
ser, et en laquelle la femme n'est pas partie, les pa- 
rents de la femme ne contractent en ce casd'obligation 
qu'envers l'homme, et ne garantissent que lui des dettes 
de sa femme antérieures au mariage. Les parents de 
la femme, qui, en conséquence de l'engagement qu'ils 
ont contracté avec leur gendre, ont payé les dettes de 
la femme antérieures au mariage, ont, après la disso- 
lution de la comnlunauté, l'action negotiorum gesto- 
rum contre leur fille, pour répéter d'elle les sommes 
qu'ils ont payées pour acquitter ses dettes, pourvu néan- 
moins que l'action ne puisse réfléchir contre leur gen- 
dre ou ses héritiers. 

C'est pourquoi, lorsque par le contrat de mariage, 
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oiitre la clause par laquelle les parents de la feinine 
l'ont dc'clarée franche et quitte de dettes, il y a entre 
les futurs coi~joints une conveution de séparation de 
dettes, les parents de la femme qui, en exécutioii de 
leur engagement envers leur gendre, ont payé des 
soii~mes principales dues par leur fille avant son mn- 

riage, en ont la répdtition contre leur fille, après In 
dissolution de la comn~unauté, nctioile neyotioru~n ges- 
torum, l'action ne pouvant pas en ce cas réfléchir contre 
l'honime ni contre ses héritiers, la coi~~munauté  n7dtaiit 
pas tenue clesdites dettes de la femme, au iiloyen lie la  
séparation de dettes. 

Mais si, par le contrat de mariage, il n'y avoit pas 
de séparation de dettes, les dettes de la fernine, aii- 
térieures au mariage, étant en ce cas tombées daiis la 
communauté, les parents de la femme, qui, en exé- 
cution de leur engagement envers leur gendre, les ont 
acquittées, ne peuvent les répéter contre leur fille, qui 
a renoncé à la communauté, parc.eque l'action réflé-, 
cliiioit en ce cas contrele mari ou ses liéritiers, qu'ils eii 
ont garantis ; la femme, au moyen de sa renonciation, 
ayant action contre son mari on ses héritiers, pour être 
acquittée de toutes les dettes cle communaiité, et par 
consécluent des siennes, qui, faute de séparation de 
dettes, sont devenues dettes de conimunauté. 

Si la femme avoit accepté la communauté, ses pa- 
rents pourroient répéter d'elle la moitié des sommes 
par eux payées pour le paiement de ses dettes, leur ac 
tion pour cette moitié ne pouvant en ce cas réfléchir 
contre le mari ou ses héritiers, puisque sa fcmine, eu 

X ~ n i l é  rlc la Com~nunuuk.', T. 1. 23 
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y ualité de conlmuiie, est débitrice pour moitié', sans ' 
recours, des dettes de la conimunauté. 

378. La clause par laquelle les parents de la fen~iiie 
la déclarent fraiiclie et quitte de dettes peut avoir lieu, 
quoique le contrat de mariage porte exclusion de com- 
munauté : car le mari ayant droit de percevoir tous les 
revenus des biens qui lui sont apportés en dot par sa 
fenime pendant tout le temps du mariage, pour en 
supporter les charges, il a intérêt qu'il lie se trouve 
aucune dette de la femme, antdrieure au n1ariage;qui 
diminue lesdits revenus. C'est pourquoi les parents 
qui ont déclaré la femme franche et  quitte de dettes 
s'obligent en  ce cas d'acquitter le mari de toutes les 
poursuites que les créaiiciers de sa femme, ailtérieurs 
au niariage, pourroient faire sur les biens de sa femme,. 
qui lui ont été apportés en dpt. 

A R T I C L E  VI. 

De la clause de reprise de l'apport de la femme, eii cas 
de renonciation. 

379. C'est une convention très .usitée dans les con- 
trats de mariage, que celle par laquelle la femme stipule 
qu'elle pourra, lors de la dissolution de con~nlunauté, 
en y senoncant, reprendre franchement et quittenlent 
ce qu'elle y a mis. 

Cette convention, par laquelle la femme doit avoir 
part aux gains, si la  communaiité prospère, salis rien 
supporter des pertes dans le cas coiitrüire, étant u n e  
conventioii que la favcur des coiitrats de iilariage y a 
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y ualité de conlmuiie, est débitrice pour moitié', sans ' 
recours, des dettes de la conimunauté. 

378. La clause par laquelle les parents de la fen~iiie 
la déclarent fraiiclie et quitte de dettes peut avoir lieu, 
quoique le contrat de mariage porte exclusion de com- 
munauté : car le mari ayant droit de percevoir tous les 
revenus des biens qui lui sont apportés en dot par sa 
fenime pendant tout le temps du mariage, pour en 
supporter les charges, il a intérêt qu'il lie se trouve 
aucune dette de la femme, antdrieure au n1ariage;qui 
diminue lesdits revenus. C'est pourquoi les parents 
qui ont déclaré la femme franche et  quitte de dettes 
s'obligent en  ce cas d'acquitter le mari de toutes les 
poursuites que les créaiiciers de sa femme, ailtérieurs 
au niariage, pourroient faire sur les biens de sa femme,. 
qui lui ont été apportés en dpt. 

A R T I C L E  VI. 

De la clause de reprise de l'apport de la femme, eii cas 
de renonciation. 

379. C'est une convention très .usitée dans les con- 
trats de mariage, que celle par laquelle la femme stipule 
qu'elle pourra, lors de la dissolution de con~nlunauté, 
en y senoncant, reprendre franchement et quittenlent 
ce qu'elle y a mis. 

Cette convention, par laquelle la femme doit avoir 
part aux gains, si la  communaiité prospère, salis rien 
supporter des pertes dans le cas coiitrüire, étant u n e  
conventioii que la favcur des coiitrats de iilariage y a 
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tait admettre, quelque contraire qu'elle sait aux règles 
ordinaires des sociétés, elle est de droit très étroit. 

Nous verrons, sur cette convention , I O  quand il y ' 

a ouverture au droit qui en résulte; 2' au profit de 
quelles personnes; 30 par quelles personnes peut être 
exercée l'action qui en naît, lorsque le droit a été ou- 
vert au profit de la femme, ou des autres personnes 
comprises dans la colivention; 4' quelles choses sont 
l'objet de cette convention. 

S. II. Quand y a-t-il ouverture au droit qui résulte de la 
convention pour la reprise de  l'apport de la femme. 

389. C'est la dissolution de communauté qui donne 
ouverture au droit qui résulte de cette convention. 
Aussitôt que la dissolution de commuiiauté est arrivde 
du  vivant de la femme, putà par la mort du mari, 
le droit qui résulte de cette convention est acquis à 18 
femme dès l'instant de la mort du mari : il devient dès- 
lors un droit formé, qui fait partie des biens de la 
femme, dont elle' peut disposer, et qu'elle transmet 
dans sa succession. 

Il n'est pas ilécessaire, pour que ce droit soit ouvert, 
1 

d'attendre que la femme ait renoncé à la eominunauté. 
' 1  

La renonciation h la communauté n'est pas apposée 
daus cette coiivention comme une condition qui en 
doive suspendre l'ouverture; c'est plutôt lex faciendi; 

i 
c'est la charge sous laquelle la femme doit user dzi 
droit que cette convention lui donne de reprendre 

4 
franchement et quittement ce qu'elle a apporte la 
communauté. Elle ne peut le reprendre qu'à la chage 
d'abandonner le surplus en renoncant à la commu- 

a3. 
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ilauté : mais, dès avant qu'elle ait renoncé à la conilnu* 
nauté, elle a ,  par la dissolution de comn~uiiauté, le 
clroit cle reprendre ce qu'elle y a mis, à l a  charge cl'a- 
bandonner le surplus; et si elle meurt avant n'avoir 
pris qualité, elle transmet à ses hdritiers ce clroit tcl' 
qn'elle l'avoit, c'est-à-dire l e  (boit de reprendre ce 
qu'elle a apporté à la com.munau té, en renoncant à la 
communauté. C'est ce qui a été jugé par u1i arrêt du 
29 j ~ ~ i l l e t  I 7 i 6, rapporté au sixième tome du Jourrtal 
des Azidieizces. 

38 I .T,es notaires ëxpriinent quelquefois cette con- 
vention d'une manière louche. Au lieu de la coiicevoir . 

, eu ces termes, Arrivant la dissokition de la comnzu- 
' 

nazilé, 1afLltzire &pouse pourra,'en renonjant à la com- 
mtinauré, reprendre franchement el clriittement tout ce 
qti'elle y a appodé; il y a des notaires. qui la concoi- 
vent en ceux-ci : La fiiure seule szlrvivanl pourra re- . 
noncer a la communauté; ce faisant, reprendre ce' 
qu'elle y aura apporté. Cela a donné lieu à la questioii, 

, 

si ce terme, survivant, reiifermoit une condition, d e  
manière qu'arrivaut la dissolution de comiiiuiiauté par 
une sentence de séparation de biens, le droit qui ré- 
sulte de cette el.ause lie dût  être ouvert que dans Ic. 
c;is auquel la  femme survivroit à soli niari. T,ebruii, 
Traité de la Communauté, liv. 3 ,  cl]. 2 ,  sect. 2 ,  ff. 5. 
n. 2 1,  décide que ce terme ne renferme pas une con- 
dition; que par ces termes les parties ii'avoieiit voulir 
dire autre cliose sinon que le droit de reprendre I'ap- 

3 

port eii renoncaiit à l a  commuiiauté n'étoit accordé 
par cette convention qu'à la personneseule de lit femme, 
et non à ses.enfauts ni à ses autres Béritiers. En cons& 

1 
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upence les parties, par ces termes, la fe1n11ze szcrvivant, 
ont seulement voulu dire qu'il y auroit ouverture à la 
reprise au profit de la femme survivante, dans le cas 
aucpel la dissolutioii de commiinauté arriveroit par le 
prédécès du mari, et que dails le cas contraire, auquel 
elle arriveroit par le prédécès dc Iü femme, il n'y au- 
roit pas ouverture à la reprise au profit de ses liéritiers, 
parceque l'intention des parties étoit d'accoi.der la re- 
prise à la seule personne de la femme, et non à ses 
héritiers. Si les parties ne se sont pas explicpées surie 
£as auquel la dissolution de communauté arriveroit 
par une sentence de séparation, c'est qu'elles n'ont pas 
pensé à ce cas, qu'elles ne compioient pas devoir ar- 
river; mais on n'en doit pas conclure qu'elles aient 
voulu restreindre le droit de reprise accordé par la con- 
ventioii à la femme au seul cas auquel la  dissolution 
de la communauté arriveroit par le prédécès du illari, 
et l'exclure pour le cas auquel elle arriveroit par une 
sentence de séparation. Lebrun autorise sa décision 
par des arrêts rapportés par Brodeau sur Louec, let-re 
C ,  chap. 26, qui ont jugé qu'une femme, dans l a  cas 
d'une sentence de séparation de l iens ,  pouvoit exercer 
la reprise qu'elle avoit stipulée en cas de silrvie. 

382. O n  a agité autrefois la question si, lorsque la 
femme, après une sentence de séparation, avoit exercé 
la reprise qui, par la convention, n'étoit accordée qu'à 
elle seule, ladite femmevenant depuis àprédécéder, le 
mari survivant ne devoit pas avoir la répétition de 
cette reprise contre les héritiers de  la femme. L'ail- 
notateur-de Lebrun, au  lieu ci-dessus, rapporte dcux 
arrêts, l'un du 20 décembre I 7 r 2 ,  l'autre d u  26 fd- 
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vrier r 7 1 8, qni ont admis le mari à répéter contre les  
héritiers de sa femme l'apport dont elle avoct exercé 
la reprise après une sentence de séparation de biens. 

' 

On se fondoit , pour cette répétition, sur ce que la re- 
l ri se de l'apport n'étant accordde qu'à la pexsonne 
seule de la femme, ses héritiers ne pouvoient le rete- 
nir: mais le n~êrne annotateur rapporte ensuite un 
autre arret contraire aux deus précédents, du 3 0  
décembre I 7 18, par lequel, sur les  conclusion^ de 
M. Gilbert de Voisins, il a été donné congé aux héri- 
tiers de la femme de la demande que le mari avoi~  
donnée contre eux en répérition de l'apport dont la 
femnie avoit exercé la reprise aprks ane sentence de 
séparation de biens. Cet arrêt est aussi rapporté aii 
septième tome du Journal des Audiences. 

C'est à la décision de ce dernier arrêt qu'on doit 
s'en tenir. De ce que, par la convention, la reprise de 
l'apport, en renonqant à la communauté, a été accor- 
dée à la personne seule de la femnie, oii doit seule- 
ment conclure qu'il ne peut y avoir ouverture à cette 
reprise qu'au profit de la seule personne de la femme; 
et qu'en conséquence, lorsque la dissolution de com- 
munauté arrive Rar le prédécés de la femnie, elle ne 
peut faire ouverture à la reprise au profit desahéritiers 
de la femme, qui ne sont pas compris dans la con- 
vention. Mais lorsque le droit de reprise a été ouvert 
au profit de la femme, le droit, par cette ouverture, 
ayant été acquis à la femme, étant devenu u4 droit 
formé, qui fait partie de ses biens, rien n'empêche 
qu'elle ne le puisse transmettre à ses liéritiers, et toiir 
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ce qui lui en est provenu, de même que tous ses 
autres biens. 

383. Ce n'est que la dissolution de communauté 
qui arrive par le prédécès du mari, ou par une sipa- 
ration, qui peut donner ouverture au profit de la 
femme, au droit qui résiilte de cette convention. 

Ce ne peut être que celle qui arrive par le prédécès 
de  la femme qui puisse y donner ouverture au profit 
des enfants ou antres héritiers qui ont été expressé- 
ment compris clans la convention. 

Ceci sert à l'interprétation d'une clause qui étoit 
conque en ces termes: Aclvenant le prkdécès du mari,  
fa fenzme et ses enfants renoncant à /a comnzunac~té 
reprendront, etc. La femme étant prédécédée, les en- 
fants renoncèrent à la comn~unauté, et demandérent 
à exercer la reprise. On leur opposoit que la reprise 
étant stipulée pour le cas du prédécès du mari, et ce 
cas n'étant pas arrivé, il ne pouvoit y avoir ouverture 
à la reprise. Iles enfants répondoient que ces termes, 
advenant le prédkcès du mari, ne pouvoient se rappor- 
ter qu'à la femme, à qui, par cette clause, la reprise 
en renonqant étoit accordée, advenant le prLdécès du 
mari; mais à leur égard, ayant été aussi compris dans 
la convention, la reprise doit être censée leur être ac- 
cordé'e pour le casdu prédécés de la femme, leur inère, 
puisque c'est le seul cas qui pouvoit donner ouverture 
a leur profit à la convention. Sur ces raisons, la re- 
prise leur fut adj ugéc par arrêt du I 3 décembre I 64 r , 
rapporté par Brodeau sur Louet, lettre 30, chap. 28, 

n. 3. 



S. II. Au profit de qui la dissoIution de cornn~iinn~itti doniie- 
t-elle ouverture à la convention pour la reprise de l'apport. 

384. Quoique ce soit un principe général ilour 
toutes les conventions, qiie nous soniines censés avoir 
stipulé pour nos liéritiers tout ce que nous avons sti- 
pule pour nous; Qui sibi pnciscitur; sibi herediqtte suo 
paciscitzlr; (traité des Obligations, n. 63, et suiv.) ; 
néanmoins, par une exception à ce principe général, 
la convention dont nous traitons étant d'un droit très 
étroit, lorsqu'une femme a stipulé c~u'arrivant la dis- 
solution de coiniiîunauté, elle pourroit, en y renon- 
qant, reprendre franchement ce qu'elle y a apporté, 
elle est censée n'avoir stipiilé cela que pour elle seule, 
et non pour ses héritiers, s'ils ne sont pas expressé- 
ment compris dans la convention, soit en les y nom- 
mant, soit en s'expliquant de manière qu'on ne puisse 
clouter de la volonté que les parties ont eue de les y 
comprendre. E n  conséquence, lorsqu'il est dit simple- 
ment que la future, en renonqant à la communauté, 
reprendra franchement-ce clu'elle y a apporté; si, dans 
ce cas, la coininunaiité vient à se dissoudre par le pré- 
ddcès de la femme, ses héritiers, n'étant point expres- 
sément compris dans la convention, ne pourront pas 
exercer 1ü reprise; et en renoncailt à la communauté, 
ils y laisseront tout ee qui y a été apporté par la fenl- 
me, sans qu'ils puissent reprendre autre chose que ce  
y ui a été réservé propre. 

Les enfants avoient néanmoins prétendu autrefois 
devoir être censés taciterlient compris dans cette con- 
vention ; mais les arrêts rapportés par T,oiict et Bro- 
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cleau, lettre F, n. 28, et par les autres arrêtistes, ont 
jugé qu'ils n'y étoient pas plus compris que les autres 
liéritiers, si les parties ne s'en étoient pas expliquées 
par la convention. 

385. Ce principe, que la femme est censée avoir 
stipulé pour elle seule le droit de reprendre, en re- 
noiicant à la communauté, ce c~u'elle y a apporté, et 
non pour ses enfants ou autres héritiers, s'ils ne sont 
expressément compris dans la convention, a. lieu 
non seulement lorsque la clause est concue en ces 
termes, La fiitiire pourra, etc. ; ou, Il sera permis à la 

fziiure, etc. ; il a lieu même dans le cas où la clause 
auroit été conque en termes impersonnels. C'est ce qui 
a été jugd par un arrêt du I g février 1604, rapporté 
par La Thaumassière, en ses questions, centur. 72. 

Dans l'espéce de cet arrêt, la  clause étoit concile en 
ces termes : Advenant clissolution de communauté, en 
cas de renonciation à la communauté, reprise sera 

faite de tout ce que la femme y aura apporté. La  dis- 
solution de communauté étant arrivée par le prédécès 
de la femme, l'arrêt débouta les enfants de la reprise 
de l'apport qu'ils vouloient exercer en renoncant à la 
con~munauté. 

386. Pour que la femme puisse rendre transmis- 
sible par son prédécks à ses héritiers le droit qu'elle a 
stipulé par cette convention, de reprendre, en renon- 
cant à la communauté, ce qu'elle y a apporté, il faut 
qu'elle les comprenne expressément dans la conven- 
tion. En ce cas, lorsque, par son prédécès , elle laisse 
des héritiers de la qualité de ceux compris dans la con- 
vention, elle leur transmer ce droit par son préddcès , 
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et il se fait, par soli prédécès, ouverture à ce droit an 
profit desdits liéritiers, qui peuvent l'exercer de iiiêrne 
que l'eût exercé la femme, si le droit eût été ouvert 
de son vivant, par le prédécès du mari, ou par une 
séparation. * 

Mais si l a  femme, par son prédécès qui a dissoiis 
la communauté, n'a laissé que des héritiers qui ne 
sont pas de la qualité de ceux qui sont compris dans 
la convention ; putd, si la reprise a été stipulée au pro- 
fit de la future et de ses enfants, et qu'elle ne laisse 
pour héritiers que des collatéraux, elle ne transmet 
pas auxclits héritiers le droit qu'elle a stipulé de re- 
prendre, en renoncant à Ia commiinaiité, ce qu'elle y 1 

a apporté, et la convention devient caduque. 
387. On comprend assez souvent les enfa~lts dans 

cette conventioii. C'est ce qui se fait par ces termes : 
La future el sesenfants pourront, etc. ; ou, Lajitul.e et 
les siens; ou,  La fziture et ses hoirs, etc.: car ces termes, 
siens, hoirs, dans ces clauses qui sont de droit étroit, ne 
comprennent qUe les héritiers de la ligne descendante, 
c'est-à-dire les enfants. C'est ce que nous avons ddJit 

observé suprà, n. 328, par rapport aux proprcs con- 
ventionnels. 

Au reste, ces termes, enfants, siens, hoirs, com- 
prennent non seulement les enfants du premier d e ~ r é ,  
mais ceux de  tous les degrés. Le terme enfants, dans 
notre langue, réyond'au termelatin liberi: or laloi 220, 
ff. de verb. sign., nous apprend que Li6ero1,um appel- 
latione nepotes et pronepotes, c ~ t e r i q u e  qui ex his clris- 
c~ndunt ,  contineniur. 11 n'y a aucune raison de croire 
que les parties, dans cette clause, se soient écartées de  
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cette s<gnification ordinaire du terme enfunts, l'affec- 
tion qu'on a pour ses petits-enfants étant la même 
q11'011 a pour ses propres enfants. 

Ces raisons me  paroissent décisives contre l'opinion 
cle Lebrun, qui restreint dans cette clause le terme en- 
fants à ceux du premier degré. 

Ces termes comprennent aussi tous les enfants de 
la femme, non seulement ceux qui naîtront du ma- 
riage, mais pareillemelit ceux qu'elle a des mariages, 
précédents. Néanmoins s'il étoit di t ,  La f~iture,  et ses 
enfants qui naîtront du mariage, potirront reprendre, 
etc. ; ces termes, qtii naîtront du mariage, excluroient 
de la  convention ceux des prdcédents mariages, sui- 
vant la régle, bzclusio unitis est exclusio alterius. C'est 
pourquoi, dans ce cas, si la  femme, par son yréclécès 
qui a dissous la communauté, n'a laissé pour ses hé- 
ritiers que-des enfants de ses précédents mariages, il 
n'y aura pas ouverture jl la reprise pour ses héritiers. 

Obiter nota : mais lorsque la femme a laissé lin en- 
fant du mariage, ceux des précédents mariages profi- 
tent de la reprise qui a étk ouverte au profit de cet , 
enfant avec qui ils la partagent; cet enfant ne devant 
pas être plus avantagé qu'eux dans la succession de la 
mère commune, et étant en conséquence obligé à leur A 

faire rapport d e  l'avantage que lui a fait sa mère, en 
stipulant la reprise i~ son profit. 

388. Voici ilne espéce dans laquelle on a jugé que 
ces termes, qui rtaîtrortt du mariage, n'excluaient pas 
les enfants des précédents mariages, dans le cas au- 
quel la femme n'en avoit laissé aucun de ce mariage. 

, 

La clause étoit concue en ces termes : u 11 sera permis 



dt P la future e'pouse, et aux enfants qui i~aîtrorit (lit 
r( mariage, même à ses héritiers collatéraux, d'accep- 
<( ter ou de  renoncer à la communailté ; auquel cas dc 
4 renonciation, reprendront franchement et quitte- 
« ment tout ce qu'elle aura apporté, etc. n Par arrêt 
clil mois d'août I 685, rapporté par Berroyer, tome I 

des Arrêts de Barclet, 1. 2 ,  chap. 1 1,  nonobstant ces 
termes, qti i  naiiroizt du mariage, 011 adjugea la reprise 
à un  enfant cl'un précédent mariage. La circonstance 
de la reprise accordée dans cette clause, même a i l s  . 
lzéritiers collatéraux, fit présumer que les parties, par 
ces termes, acix enjknts qui naîtront du mariage, n'a- 
voient pas entendu exclure les enfants du mariage pré- 
cécleut, qui étoient infiniment plus chers à la femme 
que ses parents collatéraux, pour lesquels elle avoit stiJ 
gulé la reprise. 

389. Par la même raison, si la  convention étoit 
concue en ces termes, La futtire et ses /tét.itiers colla- 
téraux pourront, en renoiicant à la  communauté, re- 
prendre ce qu'elle y a apporté, je penserois qu'on do.it 
entendre la clause comnie s'il y avoit , et ses liéritiers 
même collatéraux, et regarder en conséquence les en- 
fants coînme compris dans la convention : car il lie 
peut tomber sous le sens que ce que les parties ont hieil 
voulu accorder à tous les héritiers collatéraux de la 
femme, elles l'aient refusé à leurs propres enfants, 
qui leur sont infiniment plus chers. 

de sais clu'il y a plusieurs auteurs qui'soilt d'avis 
sontraire ; Lebrun, Traité de la Comm., liv. 3, chap. a, 
sect. 2, d. 5, n. I 2 ;  Lemaître, Duplessis, etc.; mais je 
ne cléfércr à leur avis. 
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En ~a i i i '~~posen t - i l s ,  qiie la convei~tion étant Be ' 
droit étroit, les enfants ne peuverit être cciisés compris 
dans la convention, qu'ils n'y soient expressément 
compris. I,a réponse est que pour que les eiifants 
soient expressément conipris dans la conventioii , il 
n'est pas précisémelit nécessaire qu'ils y soient norn- 
rnc's; il suffit qtae les parties se soient, par les terines 
de la convention, espliquées de manière qu'il n'y ait 
pas lieu de douter raisonnablement de la volonté. 
qu'elles ont eue de les y comprendre. O r  les parties, 
en comprenant dans la convention même leurs 1iéi.i- 

, tiers collatéraux, ne laissent~aucun lieu de douter de . 
la volonté qu'elles ont eue d'y comprendre, à plus forte 
raison, leurs enfants. L'arrêt qui est le I r ze du recueil 
de Montholon, et qu'on oppose contre notre opinion, 
n'a aucune application à la question. Dsiis l'espéce de 
cet arrêt, il étoit dit : La femme survivante son mari 
sans enfants aura tout ce qu'elle n apporte', en relzon- 
Gant à la cornrntinatité; et si elle prédécède sans en- 

fants, le mari sera quitte; et reprendront les collaté- 
railx tout ce qu'elle azira apportk, suns prendre par 
e u s  aucune chose en ladite communntiié. L a  femme 
étant prédécédée, et ayant laissé pour héritier un  en- 
fant, cet enfant prétendit avoir droit [le reprendre, en 
renonqant à la communaiité, ce que sa mère y avoit 
apporté. Il en fut débouté par l'arrêt, et avec raison : 
car il est évident dans cette espèce que les enfants 
n'étoient compris dans aucune des parties de cette 
clause. Si l'on accordoit, par la seconde partie de la 
clause, aux héritiers collatéraux de la femme, le droit 
de rcprc~iiclre tout ce (1ii'c4le avoit apporté, c'étoit par 

/ 



une rais011 qui lui étoit particulière: on leur accordoit 
cela comme une récompense de ce qu'ils étoient res- 
treints à cela pour tout droit de cominunauté, et privés 
de pouvoir prétendre aucune part dans tous les gains 
et  profits de la communauté, si elle eût prospéré. Mais 
les enfants, qui auroient participé à la bonne fortune, 
et auroient eu moitié dans tous les gains, profits et ac- 
quisitions, si la communauté eût prospéré, doivent 
aussi, dans le cas contraire, participer à la mauvaise 
fortune, et  perdre, en renoncant à la commuiiauté, 
ce que leur mère y a apporté. 

390. Loi%que la femme a stipulé qu'elle et ses hé- 
ritiers collntéraux pourroient reprendre, en renoncant 
à 1; conlmunauté, ce clu'elle y a apporté, doit-on 
sous-entendre, comme compris dans la conventi~n , 
lion seulement les enfants, niais pueillement, à dé- 
faut d'enfants, les père 'ét mère, et autres héritiers' 
de la ligne directe ascendante de la femme? Je  le 
pense; car nos parents de  la ligne directe ascendante 
nous étant plus chers. que des collatéraux, et étant 
plus ordinaire de stipuler cette reprise pour les père 
et mère de la femme que pour ses Coilatéraux, il y n 
tout lieu de présumer que les parties, en étendant la 
convention de la reprise de l'apport jusqu'aux héritiers 
collatéraux, ont entendu, à plus forte raison, Cam- 
.prendre dans la convention les parents de la ligne di- 
recte ascendante. . 

Quelque étendue que soit la convention pour ln  
reprise de l'apport, en renoncant 2 la communauté , 
lorsclu'on y a expressénient compris même les héri- 
tiers collqtéraiis de la elle n'a pas néann~oiils 
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encore, en ce cas, la  même étendue que les conven- 
tions ordinaires : car, dans les conventioils ordinai- 
res, ce qu'une personne stipule, elle est censée le ski- 
puler pour elle et pour sa succession, en tant qu'elle 
est sa succession simplement, soit qu'elle doive être 

' 

acceptée, et quelles que soient les personnes qui  l'ac- 
cepteront, soit qu'elle doive être jacente. Au con- 
traire, la convention pour la reprise de l'apport en 
renoncant à la  communauté, étant une convention 
d'une nature particulière, par laquelle la femme qui 
stipule cette reprise est censée ne la stipuler qne pour 
elle, et pour ceux qu'elle a ex~~ressdment compris dans 
la convention, c'est une conséquence que lorsqu'elle 
y a compris expressément même ses héritiers colla- 

. téraux, elle n'a pas même, en ce cas, stipulé pour sa 
succession simplement, en tant qu'elle est sa sutces- 
sion, mais seulement pour sa succession, en tant 
qu'elle sera acceptée par quelqu'un de ses parents. C'est . . 
pourquoi SI ,  après sa mort, sa succession est jacente, 
le curateur à sa succession jacente ne  pourra exercer 
la reprise. x 

Par la même raison, si, ne s'étant trouvé aucuns 
parents de la femme, et son mari s'étant trouvé inca- 
pable de lui succéder, putà parceyue c'est un  étraii- ' 

ger non naturalisé, le seigtieur haut-justicier à qui la 
succession de  la femme a été déférée ne pourra exer- 
cer la reprise, que la femme n'a stipulée que pour 
elle et pour ses héritiers qui seroient de sa parenté. 

39 1. O n  a agité la question si, clans l'espéce sui- 
vante, les enfants doivent être censés compris dans 
l a  coiivention pour Ia reprise de l'apport de la femme, 



la  clause étaiit c o q u e  en ces termes : '1 En  cas de prk- 
' 

11 décès, sera perniis à la future épouse, et à ses en- 
11 fants issus <lu futur mariage se~ilement, de renoncer 
1' j la  communalité, ou icelle accepter; et en cas d e  
II renonciation, reprendra ladite future épouse tout 
u ce qu'elle aura apporté, etc. ,, La femme étant niorte 
la première, et ayant laissé un enfant pour héritier, 
le sribrogé tuteur renonca pour l'enfant à la comniu- 
nauté, et demanda la reprise de ce que sa mère y 
avoit apporté. Le père, pour s'en défendre, disoit que 
l'enfant étoit bien compris dans la première partie de 
l a  clause, qui permettoit la  renonciation à la comniu- 
nauté; mais qu'il n'étoit pas compris dans la seconde 
partie, qui accorde la reprise de l'apport en cas de re- 
iionciation. C'est, dit-on , ce qui paroît par les termes 
dont cette seconde partie de la clause est c o q u e ,  et 
en cas de renonciation, reprendra ladite fiiure, etc. 
Ces termes, qui sont au singulier, reprendra ladite 
future, lie compreniient que la femme. Pour que les 
, enfants y fusseiit compris, il auroit fallu dire : Et en 
cas de renonciation, reprendront; ou bien, et en cas 
de renonciation, reprendra. O n  disoit au contraire 
pour l'enfant, que les deux parties de la clause étoieiit 
tellement connexes, et avoient une telle relation, qu'il, 
suffisoit que les enfants fusseiit compris dans la prc- l 

inière partie J e  la clause, pour qu'ils dussent être 
sous-entendus dans la seconde; la  simple faculté d c  
renoncer à la communauté étant une faculté qu'oiit 
tous ceux qui succédent aux droits de la femme, cluels 
c1"iils soient, et qui n'a pas besoin d'être stipulée. Ces 
ternies de la clause, sera yermis à lafuiure épouse et 
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& ses elganis issus du futtir mariage seulement, cle re- 
ozo~zcer il la cornrnzinnzlté , etc. , ne doivent pas s'en- 
tendre d'une simple faculté de renoncer, telle qu'elle 
est de droit commun, et qui n'a pas besoin d'être 
stipulée, mais d'une faculté de renoncer, telle qu'elle 
étoit énoncée dans la suite de la clause, et à laquelle 
étoit attaché le droit de reprendre l'apport de  la 
femme-en renoncant. C'est ce que prouve évidemment 
le terme seulenzent, employé dans cette clause, lors- 
qu'il y est dit, sera permis à laf i ture épouse ét à ses 
enfants. issus du .futur mariage seulement, de renon- 
cer, etc. 11 est évident que la faculté de renoncer, que 
les parties restreignent aux enfants issus du mariage, 
par ce terme seulement, est la faculté de renoncer à 
laquelle est joint le droit de reprendre l'apport, et noii 
la simple faculté de renoncer; telle qu'elle a lieu de 
droit commun. Ce n'est que le clroit de reprendre 
l'apport en renoncant qu'on a refusé aux autres hé- 
ritiers et siiccesseurs de la femme; on d a  pas voulii 
leur interdire la'faciilté de se décharger des dettes de 
la communauté, en y renoncant, et y laissant ce qui y 
a été mis. On  ne doit donc pas dire que dans cette es- 
pèce les enfants ne sont pas compris clans la conventioiir 
pour la reprise de l'apport en renoricant, sous le pré- 
texte que par les derniers termes de la clause il est 

.dit simplement, en cas de renonciation, reprenrlrn la- . 
dite furtire, etc. i sans dire que les enfants reprendront 
pareillement : car il suffit, pour que cela doive se sous- 
entendre, que les enfants aient été expressén~ent coi11- 
pris dans le commencement de la clause, qui ne ren- 
f c m e  autre chose dans tout ce qu'elle contient que 

T-ailé de /a Commul~auté, T. 1. 24 



la  faculté accordée aux personnes qiii y sont compri- 
ses de reprendre l'apport de la femme, en  renoncailt? 
à la comnilinauté. 

Sur ces raisons, est intervenu l'arrêt du a7 fdvrier 
1629, q u i ,  dans la présente espGce, a accordé à l'en- 
fant héritier de sa mère la reprise de l'apport cle sa 
mère, en reiioncant à la communaut.é. 11 est rapporté 
au tome premier d u  Journal des Audiences, liv. 1 ,  

chap. 2 I , et 'dans lerecueil de Bardet, tome premier, 
liu. 2 ,  chap. I 1. 

392.. Lebrun,  Traité de la Comnzunazité, liv. 3, 
ch. 2 ,  sect. 2 ,  d. 5 ,  n. I I , rapporte une autre espéce. 
Il étoit dit par un contrat de mariage : i( Sera loisible à . 

M la futune dpouse, en cas qu'elle survive, de renoncer, 
(( et, en ce faisant, reprendre francliement et quitte- 
u ment ce cjuelle a apporté; eaen cas qu'elle prédécède, 
(( ladite faculté de renoncer sera trarismissil~le aux en- 
K fants qu'elle laisseradumariüge,et,àleurdéFaut, à ses 
u Iiéritierscallatéraux. Le cas du prédécès de la femme 
étant arrivé, Lebr~ in  , consulté sur cette espèce ,décida 
que les enfants ne  pouvoient prétendre la reprise eit 
renoncant, et que la faculté de'renoiioer, dont il étoir 
parlé dans la seconde partie de la clause, ne devoit être . 
entendue que de la simple faculté de renoncer à la  con^^ 

munauté , telle que la coutumel'accûrde. La raisoii qai 
peut faire adopter l'avis de Lebrun sur cette espèce 
est qu'étant une chose insolite d'accorder indistiiicte- 
ment aux héritiers collatéraux de la femme le droit de 
reprendre, e n  renonqant, ce qu'elle a apporté, il y a 
lieu de croire que la faculté de renoncer, d o i ~ t  il est 
parlé daiis la seconde. partie de  la clause, et qui est, 
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nccardée i i~ême aux héritiers. collatéraux, 'n'est autre 
chose que la siiiiple faculté de renoncer que la cou- 
tume accorde à tous les successeurs de la feinme, pour 
se décharger des dettes. filais s'il n'eût pas été parlé, 
dans cette partie de la clause', des héritiers collatéraux, 
e t  qu'il eût été dit simplement, ladite faculté de re- 
noncer sera transinissible aux enfants, je crois que cela 
d e v r ~ i t  s'entendre de la faculté de renoncer dont il R 
dté parlé dans la pren~ière partie de la clause, à laquelle 
est joint le droit de reprendre, en reiioncant, ce que la 
femmea apporté. C'est le sens que présentent ces ter- 
mes, ladite f ~ ~ c u l f é .  

5. III. Lorsque la convention pour la reprise de l'apport de 
la femme a été ouverte, soit an profit de la femme, soi* 
au profit de ses héritiers compris dans la convention, par 
qui l'action qui en résulte peut-elle étre exercée. 

393. Lorsque la convention pour reprendre en 
renoncaut ce que la femme a apporté en commii- 
nauté a été ouverte au profit.de la feinme, soit par 
le prédécès de son inari, soit par uue séparation, l'ac- 
tion qui nait de cette conventibn, pour exiger du mari 
ou de ses héritiers, en renoncant à la communauté, ce 
que la femme y a apporté, peut être exercée non seu- 
lenient par la femme, au profit de qui le droit qui naît 

. de cette convention a été ouvert; elle peut pareillement 
être exercée par toutes les personnes qui  ont siiccédé 
aux droits Ue cette femme, ou qui ont tlroit d'exercer 
ces droits. * 

En vain opposeroit-on que le droit 'qui nait de la 
convention pour l n  reprise de l'apport, en renoiiyaiit, 

24 .  
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est un droit personnel à la feinn~e. Il n'est person.ne1 
qu'en ce sens, qu'il ne se peut faire ouverture à ce droit 
qu'au profit de la seule personne de la femme, par 1;i 

dissolutioii de conimunauté qui arrive de son vi~ari t ;  . 

et que, lorsque la clissoliition arrive par son prédécès , 
il ne peut y avoir ouverture, au profit des hériiiers de In 
femme, au droit qui naît de cette convention, s'ils ne 
sont eux-mêiiies compris dans la conventioii. &Tais 
lorsyu'une fois le droit qui naît J e  cette convention a 
été ouvert au profit de la fenime, c'est un droit qui 
lui est acquis en pleine propriétd, dont elle peut dis- 
poser, et qu'elle transniet dans sa succession, de iilênie 
que tous ses autres biens. C'est pourquoi l'action qui . 
résulte de ce droit peut être exercée par ses héritiers 
ou autres successeurs. Elle transmet ce droit à ses he- 
ritiers, quand nième elle .serait niorte avant que de  
s'être expliquée si elle entendoit accepter ou renoncer 
à la cornmunaut$ j et il a dté jugé en cousdqucnce, 
par arrêt du a juillet I 716, rapporté par l'auteiir du  
Traité des Colztl-ats de mariage, que ses lic'ritiers étoieut 
en ce cas récus à exercer l'action pour lii reprise de soli 
apport, en renoncant à la comniiinauté, comme nous 
l'avons vu supra, n. 380. 

11 en est de mênie cle tes autres successeurs, tels 
que seroit son legataire universel, comme Lebrun eii 
convient, Traiié de la Communauté, liv. 3, ch. 2 ,  
sect. 2 ,  d. 5, n. 17. 6 

394. Par la même raison, le droit qui iiaît de la 
convention pour la repiise de l'apport de la feninie , en 

. 

renoncant à la  çommunauté, ayant été o\lvert au pro- 
Fit de la feiiiiiie, les créanciers cle la fenirne doiveiit 
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&re r e p s  à exercer l'action qui en naît pour la reprise 
ile l'apport de la femme. C'est mal à propos que Le- 
brun,  ibidem, distingue si c'est du vivant de la femme, 
.ou depiiis la mort de la femme, qui est morte après 
que le droit a été ouvert h son profit, que les créan- 
ciers de la femme demandent à exercer pour elle cette 
reprise. Cette distinction n'a aucun fondement. Des 
créanciers sont r e p s ,  soit du vivant, soit après la mort 
.de leur débiteur, à exercer tous les droits qui appar- 
tiennent à leur débiteur, ou à sa succession. 

Il y a plus : quand même la femme au profit de qui 
le droit de reprendre son apport en renonçant a été 
ouvert par le prédécès de son mari, auroit, en fraude 
de ses créanciers, et pour favoriser ses enfants debi- 
teiirs de cette reprise, accepté une communauté mau- 
vaise, et se seroit par là privée de son droit, qui ne lui 
est accordé qu'en renoilçant à la communauté; les 
créanciers de la &nie devroient, en faisant déclarer 
nulle et frauduleiise l'acceptation que leur débitrice a 
faite de la communauté, être admis à y renoncer pour 
elle, et à exercer la reprise de son apport qu'elle a 
droit d'exercer en y renonçant. C'est une suite de ce 
p r i~c ipe  de notre jurisprudence, qu'un débiteur ne  
peut, en fraude de ses créanciers, se désistcr des droits 
qui lui sont acquis. C'est pour cela que lorsqu'un dé- 
biteur a renoncé, en fraude de ses créanciers, à une 
succession avantageuse, ses créanciers sont admis, dans 
notre jurisprudence, contre lasubtilitédu droit romain, 
à exercer les droits de leur débiteur dans cette succes- 
sion, eii faisant déclarer nulle et fraudoleusèla renon- 
ciation qu'il y a faite. 
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395. Lorsque, par le prédécès de la femme, le droit. 

de reprendre l'apport de la femme en renoncailt à la 
con~muna~i té  a été ouvert au profit de l'héritier de la 
femme qui étoit compris dans la convention, non seu- 
lement ledit héritier, au profit de qui le droit a étd ou- 
vert, petit exercer l'action qui naEt de ce droit ; les lié- 
ritiers et autres successeurs de cet héritier, et pareille- 
ment les créanciers de cet héritier, le peuvent de même 
que lui. 

396. Si cet héritier. compris dans la convention, au 
profit cle qui le droit de reprendre l'apport de la femme 
en renoncant à la comrnuna;té a été ouvert par l e  
prédécès de la femme, avoit accepté la succession sous 
bénéfice d'inventaire, et qu'il fît ensuite abandon de la 
succession aux créanciers de la succession pour se dé- 
charger des dettes ; ce droit de reprendre l'apport de  
la femme étant un droit qui a été ouvert au profit de 
cet héritier, et qui lui a étd acquis en sa qualité d'hé- 
ritier de la femme compris dans la convention, un 
droit qu'il tient par conséquent de la succession de la 
femme, il doit être compris dans l'abandon qu'il fait 
aux créanciers de cette succession de tous les biens et 
droits de cette succession. Les créanciers de la siicces- 
sion d e  la femme, à qui il a fait l'abandon, peuvent 
donc exercer l'action qui nait de ce droit. 

397. Ces principes servent &'décider la question s'il 
y a ouverture au droit qui nait de la convention de re- 
prendre l'apport de  la fernine en renoncant à la com- 
munauté, lorsqne la feilin~e est prédécédée en laissant 
pour son héritier un enfant ou autre parent expressé- 
ment compris dans la convcntiori, et pour légataire 
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universel une autre personne qui n'y est pas comprise. 
IJebruii, ibid., n. I 7, prétend qu'il n'y a pas en ce cas 
oiiverture au droit de reprise, ni au profit J e  l'héii- 
tier, quoique compvis dans la convention, parceque 
la legs universel faihà une autre personne l'empêche 
d'en pouvoir profiter; ni au profit du légataire univer- 
sel, parcequ'il n'est pas compris dans la convention, 

I l  faut dire au contraire, conformément à nos prin- 
cipes, que si l'héritier de la femnie accepte la succes- 
sion, cet hétitier étant de la qualité de ceux auxquels, 
aux termes de la convention, ce droit est transmissible, 
il s'ensuit que ce droit a été ouvert au profit de cet hé- 
ritier, et lui  a été acquis; ce qui suffit pour qne cet hé- 
ritier le fasse passer, ainsi que tous les autres biens et 
droits de la successioii, au légataire universel par lc 
saisissement et la délivrance de son legs universel. 

Le légataire universel ,, ap;& avoir étd saisi de son 
legs, peut donc exercer 1 action qui naît de  ce droit, 
comme l'eût pu faire l'liéritier au profit duquel il a été 
ouvert, et au lieu duquel est le légataire universel. 

On opposera peut-être que c'est un priucipe, que les 
choses léguées sont censées passer directement de la 
personne du défunt en celle du légataire : ce droit 
n'a donc pu,  dira-t-on, être ouvert au profit de l'hé+ 
ritier, et acquis à cet héritier pour passer de lui au 162 
gataire universel. La réponse est que ce n'est que par 
une fiction que les biens eE les droits de la suçcessioq 
sont censés passer directement au légataire. Dana la 
vérité, ils passent d'abord.& l'héritier, pour, de lui, 
passer au légataire. C'est ce qui prouve la règle, Le 
mort saisit le v f  son plïu procliain héritirr. C'est ce 



qui est renfermé dans l'essence du titre d'héritier, qui 
n'est autre chose que le successeur à tous les droits d u  
défunt, successor in universuln jus dej5incti. La fictioi~ 
qui fait réputer les clioses léguées comnle passées di- 
rectement d u  défunt au légataire étant une fiction 
qui n'est établie qu'en faveur du légataire pour cer- 
tains effets, elle ne peut être rétorquée contre 1 4  et à 
son préjudice, n i  empêcIier par conséquent que le 
droit de reprise n'ait été ouvert au profit de l'héritier, 
et n'ait passé de l'héritier à lui : Quod inJavorern ali- 
cu,'us introcluctum est non debet contra eum retorq~ieri~ 
A ces raisons, qui s o ~ t  les raisons fondamentales d e  
notre opinion, et qui sont prises dans la nature des 
ehoses, on peut encore ajourer une raison d'inconvé- 
nient, qui est que, dans l'opinion de Lebrun, lafemme 

,aurait une voie oiiverte pour avantager so,n mari, en 
faisant un ldgamire uiiiversel pour décharger son niari 
cle la reprise stipuIée au profit de l'héritier. Enfin notre 
opinion a été confirmée par un  arrêt de J 7 1  I ,  rapporté 
par l'annotateur de Lebrun. 

398.11 y a des auteurs qui ont donné dans une autre 
extrémité, en soutenant que, lorsqu'une femme a laissé 
un  liéritier conlpris dans la conve~ition, et un Iéga-. 
taire iiniversel, ce Iégataire.universe1 peut exercer la 
reprise, même dans le cas auquel l'héritier auroit re- 
noncé à la  succession : ils prétendent qu'on ne doit 
pas avoir égard à cette renonciation, coiilme faite en 
fraude, du legs universel. Cette opiiiiou ne me paroit 
pas soute,nable. Le droit de reprendre l'apport de la 
femme en renoncant étoit un droit qui étoit traiismis- 
sible dans sa succession à cet hdritier, coiilille coiiipris 
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dans Ia convention ; mais ce droit étant un droit de 1;i 
succession, il ne peut étre transmis à l'héritier, ni ou- 
vert à son pfofit, s'il n'accepte pas la succession. Le 
légataire lie peut Jonc en ce cas exercer la reprise, ne 
le pouvant ni de son chef, puisclii'il n'est pas compris 
dans la convention ; ni du clief de cet héritier, au profit 
de qui le  droit ii'a pu être ouvert, puisqu'il a renoncé 

' à la sucoession. Quaiit à ce qu'on dit, qu'on ne doit 
pas avoir égard, dans cette espèce, à la  renonciation 
de cet héritier, comme faite en fraude du légataire 
universel, la réponse est qu'un débiteur ne peut à la 
wérité renoncer, en fraude de ses propres créanciers, 
à une succession avantageuse qui lui est déférée, avec 
laquelle il eClt pu s'acquitter envers eux, en tout ou en 
partie, de ce qu'il leur doit : mais dans cette espèce, 
l'héritier, en renoncant à la succession, ne commet 
aucune fraude envers le légataire universel, dont il 

' 

n'est pas le débiteur. 

5. IV. Quelles choses sont. l'oljct de cette convention. 

399.1.a convention par laquelle la femnie stipule 1: 
reprise de ce qu'elle a apporté en coiiiniuiiauté, en cas 
de renonciation à la coinmunauté, étant Lille conveii- 
tion de droit étroit, elle doit être étroitement renfer- 
mée dans les bornes des termes dans lesquels elle 
est conctie, et elle ne peut être étendue d'une chose à 
une autre. 

C'est pourquoi, lorsqu'il est dit simplement par la 
convention que la femme, en renonraiit la corn- 
n~uiiauté, reprenclra ce qu'elle a ûpportt!, la conven- 
tion ne rcnfçrme que ce qu'elle a appoi.ts h 1û rommu- 



nauté eii se mariant ; elle ne s'étend pas h ce qu'cllc y 
a.fait entrer clepuis par les successions ou donatioiis 
qui lui sont avenues durant le mariage. 

. Lorsqu'on veut que la femme ait arissi la reprise de 
ces choses, on lie se contente pas de dire que la femme 
!reprendra ce qu'elle a apporté en coniintiiiauté; on 
ajoute ces termes, et tout ce qu'elle y aura fait entrer 
depuis pendant le mariage; ou bien ceux-ci, et tout ce 
qui y sera entré à catise d'elle; ou autres sem1)la~les. 

400. Dans l'espéce d'un arrêt du I 2 août I 73 1, rap- 
porté par Bardet, toine 1 ,  liv. 4, ch. 45,  l a  fut141.e 
avoit &té dotée par ses père et mère d'une somme de 
36,000 livres, et il étoit dit : La futtire épouse, reizon- 
caizt à la communauté, reprendra les 36,000 livres par 
elle apportées en dot, et tout ce qu'elle montrera avob* 
apporté de plus. L a  cour jugea que ces termes, tout ce 
qu'elle montrera avoir apporié de plus, compren~ient  
ln reprise d'un lcgs qui lui avoit été fait durant le ma- 
riage par iin étranger. En  effet, ces termes ne permct- 
toient pas de borner la convention à ce que la ferninc 
avoit apporté en se mariant, puisque, n'y ayant apporté 
qu'une somme fixe et certaine de 36,000 livres, il étoit 
dit qu'elle repreiidroit ce qu'elle montrera avoir ap- 
porté de plus : ces termes ne  peuvent s'entendre que 
de  ce qui lui seroit avenu pendant tout le temps qii'a 
duré la communauté, par succession, don ou legs. 

401. Par un  arrêt d u  18 juin I 687 ,  rapporté au se- 

\ 
tond tome du Journal du  ala ais, il a été jugé qiie cette 
clause, La future, en aenoncant à la communauté, 
rel~rendra franchement tout ce qu'elle se trotivera y 
aimir cipportc', ne comprenait que ce que 1s femine y 

> 
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avoit apporté eii se mariant, et ne s'étendait pris h uii 
lcgsclui lui avoit été fait durant le mariage. 

Lébruii, Traité de la Conzm. liv. 2 ,  ch. z,  sect. 2 ,  

d. 5 ,  n. 37, n'approuve f i s  la décision de ce dernicr 
arrêt : il pense que, dans la coiivention cle reprise, ces 
tcrmes, ce qu'elle se trozivera avoir a1111orté, oii ceux- 
ci, ce qii'elle azira apporlé, étant au temps futur, ne 
se rdfèrent pas au temps auquel a coinmencé la com- 
muiiauté, niais au temps futur de la dissoliition de la 
comn~ui~auté ,  et qu'ils comprennent par conséquent, 
non seulement ce que la femme a fait entrer en corn- 
muuauté en se niariant, mais tout ce qu'elle y ti fait 
entrer jusqu'au temps de la dissolution de commu- 
nauté, pendant tout le temps qu'elle a duré. Cela pa- 
roît effectivement être assez le scns de ces termes, qui 
sont au temps futur. 

402. ~ue lqu i fo i s ,  par la convention par lacjuelle la I 

femme stipule le droit de reprendre, en renoncant, ce 
qu'elle a apporté la corniilunauté, il est dit que ce sera 
sous la déduction d'une certaine somme que le mari 
pourra retenir pour l'indemniser des frais de noces. 

1 
Lebrun, Traiié de la Commtilza~ité, liv. 3, ch. 3, S. 2, 

d. 5 ,  n. 28, demande, au sujet de  cette clause, si, la  
tlissolution de communauté dtant arrivée par le pré- 
décès du mari, les héritiers d u  mari, débiteurs de la 
reprise envers la femme, ont le droit de retenir sur 
ce.tte reprise la somme qu'eût pu retenir le mari. Il  est 
sans difficultéqu'ils le peuvent. La femme ne peut pas 
exiger d'eux plus que ce qu'elle a stipulé. O r  elle n'a 
pas stipulé la reprise de tout ce qu'elle a apporté, mais 
sr-ulement la reprise de ce qii'clle a apporté, sous la 



déduction d'une certaine somine; elle ne peut doiic 
deniander.la reprise de son apport,que sous la déduc- 
tion de cette sorniiie. Les héritiers d'lin défunt ne peu- * vent être débiteurs, en cette qualite' d'liériciers, de plus 
que de ce dont le iléfunt étoit débiteur : or le mari - 
ii'étoit pas débiteur de la reprise de tout l'apport, mais 
seulement de la reprise de I'apport sous l'a déduction 
d'une certaine somme ; ses héritiers ne doivent donc 
pareillement être tenus de la reprise de l'apport que 
sous la déduction de cette somme. 

403. Assez souvent la femme, par cette convention, 
stipule pour elle, sans aucune dédiiction, 1à reprise 
de tout son apport, et  elle stipule pour'ses hdritiers 
compris dans la convention la reprise de cet apport 
sous la déduction d'une certaine somnie que le mari 
pourra retenir pour les frais de noces; comme lorsque 
la clause est conque en ces termes : Ln fiiture épouse, 
en cas de renonciation à la conzmzlizazité, reprendra ce 
qu'elle y a apporié. Ses enfants, et ,  d'défaut de ses en- 
jànîs, les père et mère, le reprendrontpareille~nent; mais 
lesdits père et mère ne le reprendront que sous la di- 
duciion [le la somnze de tant. La dissoliltioii de commu- 
nauté est airivée par le prédécès d u  mari, et a donnc' 
ouverture au droit au profit de la femme, laqiielle est 

rniorte sans avoic pris qualité, et a laissé pour ses héri- 
t;'ers ses père et mère, lesquels, en  leur qualité d'liéri- 
tiers de la femnie, renoncent à la communa~ité, et de- 
mandent contre les liéritiers du mari ia reprise' de ce 
qne leur fille a apporté à la  communauté. L& père et 
mère sefoiit-ils obligés de soiiffrir la déduction dc la 
somiiîe portée par ln conv~ntioil? Non ; car cette dé- 
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ci~iction n'a pas été accordée au mari dans tous les cas, 
mais seulement dans le cas auquel, par le préciécès cle la 
f.eniiiie sans enfants, il yauroit ouvertuce à la reprise au 
profit des père et mère de la'femnie. Mais, dans cepe 
espice, ce n'est pas au profit des père et mère de la 
femme clue le droit de reprise a été ouvert ,il a été'ou- 
vert, par le préddcès du mari, au profit de la femme, 

. q u i  i'a stipulé pour ellcsans aucune déduction. Ce droit 
lui ayant été acquis salis aucune déduction, elle l'atraiis- 
inis tel qu'elle l'avoit, et par conséquent sans aucune 
cléduction , 21 ses père et mère, qui sont ses héritiers. 

404. Voici une question clii'on m'a dit s'être pré- 
sentée. Par un contrat de mariage, la reprise de l'ap- . 

port étoit accordée aux père et mère de la future, en 
renonçant à la comniunautt!; et il étoit ajouté, et nidit  
cas, il sera donné au  nznri la somme de tant, p o u r  
frais de noces. La feinme laissa pour héritiers, son pére, 
pour les meubles et acquêts; et des collatéraux, pour 
les propres maternels. Le phre, qui exercoit la reprise, 
prélendoit que la somme stipulée popr les frais cle 
iioces étoit une dette de la successioii de la femme, 
à laquelle les héritiers niaternels devoielit coiltribuer 
avec l u i ;  et que ces ternies, ilsera donné, présentoient 
un sens différent de ceux dont on se sert ordinaire- 
nient, il sera fait déduction. J e  crois la prétention 
du père mal fondée. Ces termes, azidit cas, il seru 
clonné, etc., nerenferment autre chose qu'une charge 
opposc'e à la reprise qui est accordée aux père et mère. 
O r  à qui est-ce à acquitter la charge sous laquelle 
une disposition a été faite, si ce n'est à celui au pro- 
f i t  dc qui la disposition a été faite sous cette charge? 



E n  vain diroit-on que ces te'rmes ne coiltieniient pas 
tant une charge apposée à la reprise, que la dette d'une 
somme que la fcnime a contractée envers son mari, 
clans le cas auquel il y auroit lieu à la reprise; laquelle 
dette passe à sa siiccession : car qunnd même on accor- 
deroit quela femme auroit contractécette dette envers 
son mari, elle auroit été éteinte en iiiême temps que con- 
tractée, par la compensation qui s7enseroitfaitejusqu'à 
Jueco~~currenceavecladette de la restitution del'apport 
que l'homme a contractée envers sa femme; deux per- 
sonnes ne pouvant pas contracter rdciproquement l'une 
envers l'&tre'des dettes de sommes d'argent sous une 
même condition, sans qu'ils7enfasse nécessairement et 
de  plein droit compensation jusqu'à due concurrence. 

405. Lorsque la convention a été conque en ces 
termes, l a f t~ t~ i i - e  et sesenfants gui naîtront du mariny e 
reprendl-ont ce qu'elle a apporté en communauté : les 
etgants qzl'elle a ci71 précédent nzari atirolzt azissi cetie 
reprise, mais sous lu déduction de la somnze de quatre 
mille lit~res, que le mari retienda pozirfr-ais de noces : 
la femme étant prédécédée, et ayant laissé pour héri- 
tiers un enfant de ce mariage et u n  autre d'un ma- 
riage précédent, au profit desquels il y a eu ouverture 
a la reprise, étant l'un et l'autre compris dans la con- 
vention, on demande, Zi l'égard de la déduction de la 
somme de quatre mille livres, dont l'enfant du prd- 
cédent mariage a été chargé, s'il y a s e u  à cette dé- 
duction pour le total, ou seulement pour partie. Le- 
brun,  Traitéde la Commzinauté, liv. 3, ch. 2 ,  sect. 2, 

d. 5 ,  n. 43, rapporte quatre opinions différentes sur 
c,cttc r~ucstioii. 
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J,ii première est que I'eiifant clu mariage précédent 

aura la moitié de la reprise, à la cliarge de faire dé- 
ctuctioii au niari de ln somilîe entière de 4,000 livres, 
portée par la convention. La seconde est qu'il aura 
la moitié de la reprise, à la cliarge de faire déduction 
;tu mari de la moitié des 4,000 I'ivres. La troisième, 
est qu'il ne cloit être fait aucune déduction, même par 
l'enfant du pi%eii~ier mariage, parcequ'elle réfléchiroit 
sur l'enfant du second lit, ail profit duquel la reprise 
a été stipulée sans aucune clécluction. I,a quatrième 
est que l'enfant du second lit, aussi bien que celui 
clu premier, doivent, e n  ce cas, faire chwun déduc- 
ti'on pour moitié, sur leur part, de l a  somme de 4,000 

livres. 
De ces quatre opinions, c'est la seconde qu'on doit 

suivre, et qui est suivie par Lebrun. Elle est fon- 
dée sur ce principe d'équité, que lorsqu'une dispo- 
sition faite au profit de quelqu'un sous une certaine 
charge ne peut avoir lieu que pour partie, celui au 
proJit de qui elle est faite ne doit être tenu-de la 
cliarge que pour la mênle partie; 1. 43, S. 2 ; 1. 4 4 ,  
5. 9, fÇ. de cod. et dem. Suivant ce principe, l'enfant 
d u  premier lit, pour qui la reprise avoit été stipulêe 
à la charge de laisser 4,000 livres au mari, n'ayant 616 
héritier de sa mère que pour moitié, la reprise e u  
conséquence n'ayant &té ouverte à soli prof t que pour 
la moitié, il ne doit être tenu que pour moitié de la 
cllarge de laisser au mari 4,000 livres, et il ne doit lui 
faire déductioq que de  2,000 livres; la cliarge de lui 
faire déduction def!4,000 livrcs ne lui étant imposée 
que dans le cas auquel, se. trouvant seul hdiitier de  



sa mère, par le défaut ou,la renonciation des enfants 
du premier l i t ,  la reprise se ,serait trouvée ouverte 
pour le total soli profit. Ajoutez que les deux parties 
de la convention; celle pour laquelle la reprise a été 
stipulée sous la déduction d'une soinme de 4,000 li- 
vres, et celle pour laquclle elle a été stipulée sans 
déduction pour les enfants qui naitroient du mariage, 
doivent se concilier, et avoir cliacune leur effet. Mais 
si l'enfant du premier lit étoit ohlied de faire, sur sa . 
portion de l a  reprise, clécluction au mari de la somme' 
tout entière de 4,000 livres, l'enfant clu sccond lit, 

. qui se trouveroit par ce moyen avoir daiis,la succes- 
sion de sa mère 4,000 livres de plus que celui du pre- 
niier, seroit tenu, par la loi du rapport, de faire raisoii 
à l'enfant du premier lit de deux rnille livres pour lu 
moitié de ladite somme ; et par ce moyen la claiise par 
laquelle l a  reprise a été stipulée pour lui sans déduc- 
tion n'ariroit aucun effet, et ne lui serviroit de rien, 
puisqu'il se trouveroit supporter de cette déduction 
autant que s'il en eGt été chargé de même que I'en- 
faiit du prenlier lit.-Cela doit faire rejeter la première 
opinion, et la  quatrième, qui n'est qu'une suite de la 
l~remière, et cjui n'en diffère qu'en ce qu'elle évite le 
circuit auquel il y auroit lieu dails la première. 

O n  ne doit pas non plus suivre la troisième opinion, 
qui ,  pour trop donner d'effet à la partie de la clause 
par laquelle on a stipulé la reprise sans aucune déduc- , 

rion pour les enfants qui naîtront du mariage, détruit 
entiérement l'autre partie de la clause par laquelle on 
a cliargé l'enfant du preinier lit &une déduction dc  
4,000 livres, eu privant le mari entièrement de cette 



PARTIÈ 1 ,  C E ~ ~ P I T R E  i ~ i .  36!i 
de'ddction; même vis-à-vis de l'enfant du premicr lit, . 

qui en a été expressément cliargé; parceque, dit-on, 
la déduction que feroit l'enfaiit du premier lit, réflé- 
cliiroit, par la loi du rapport, contre l'enfant du se- 
cond lit, contre les ternies de Iri clause qui lui accorde 
la reprise salis aucune déduction. Cette opinion me 
paroit vicieuse, en ce qu'elle ne concilie pas les deux 
parties de la clause, qui doivent l'hne et l'autre avoir 
leur exécutioii. Si celle qui concerne les enfants dd 
second lit a son exécution, celle qui concerne la dé; 
ductioii dofit l'enfant du premier .lit est cliargé doit 
avoir aussi la sienne; Elle ne l'a pas dans la troisième 
opinion; mais dans l a  seconde , 'que hous avons ein- 
brassée, on concilie les deux parties de la conventioii. 
Celle qui concerne la déduction de la somine, dont 
l'enfant du premier lit est chàrgé envers le mari, re-. 
$oit son exécution, puisque cet enfant fait à son beau- 
père cette déduction pour la même part qu'il a dans la 
reprise : celle qui concerne l'enfant du second lit, 
pour qui la reprise a été stipulée sans aucune déduc- 
tion, revoit aussi son exécution, puisquiil n'est fait 
aucune déduction au mari pour la part que cet enfant. 
a dans la reprise. Il est vrai que l'enfant du second lit 
supporte indirectement une partie de la déduction, en 
ce que par la loi du rapport, il est obligé de faire rai- 
son à l'enfant du premier, d'une somme de 1,000 li- 
vres, nioitié de celle de 2,000 livres qu'il se trouve 
avoir de plus que h i  : mais ce rapport est une cliose 
dtrangère dont le mari n'est pas garant. 

1 

Il suffit, pour qiie la  clause qu'il reprendroit sans 
aucune déduction ait cil son effet, qii'il n'ait été fait 

Traité de la Cointnl~i~nu~t:.  'r. r. 25 



aucune déductioii au niari de la somme de 4,000 Tiv, 
pour 1q part que l'enfant d u  second lit a eue dans la 
reprise. L'enfant dy second lit en profite, en ce que 
s'il eGt été assujetti A la déduction aussi bien que ce- 
lui du prerpierlit, il  I'anroit supportée pour 2,000 liv.;. 
au lieu que sa part p'ayant pas été sujette à la déduc- 
tion, il n'en supporte que pour I ,000 liv. 

Observez dans l'espèce proposée, que si l'enfant dq 
secoqd lit avoit renoncé à la  succession de sa mère, ce- 
lui  d u  premier lit se trouvant par ce moyen seul hé- 
ritier, le droit de reprise seroit ouvert pour le total au 
profit de cet enfant ;du premier lit, qui devroit en con- 
séquence faire au mari la déduction de la somme en- 
tière de 4,004 liv. Contril, vice versa, si, par la  renon-. 
eiation de ~ e n n f a t  du premier lit,celui du second étoit 
seul héritier, la ~epr ise  ayant été stipulée pour lui 
sans cléduction, le mari n'auroit aucune déduction à 
prétendre. 

406.11 e e  peut y avoir d'autres choses comprises 
dans la reprise que la femme a stipulée au profit d e  
quelqu'un de ses hésitiers, que celles auxquelles cet 
héritier e droit de succéder. Voici un exeiilple de ce 
principe. Par un  contrat de mariage il est dit que ln 

future, ses enfants et ses père et mère reprendroni, en 
renonjant ii lu cornmunazité, toul ce qzi'elley a apporté, 
et tout ce qu'elle y azira fait entrer par les successions, 
dons et .legs qui lui seront avenus dirrant le niariage; 
et par une autre clause il est dit que les successioris, 
tant mobilikres qu'immobilières, qui aviendront du- 
rant la communauté à cliacun des conjoints, y entre- 
ront. La dissolutioii de conimiinaritd arrive par le pré- 
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décka de la feiiinie sans enfants, qui laisse son père 
pour héiitier aux meubles et accluêts, et des parents 
collatérauk maternels, pour les héritiers aux propres 
maternels. La communauté étant obecde, les difféa 
rents hdritiers y renoncent. Le père, qui est compris 
dans la convention, et au de qui par conséquent 
le droit de reprise est ouvert, exerce la reprise. Il ne 
peut, en l'exercant, demander au mari que lé mobi- 
lier qde sa fille a fait entrer en cqrnmitnauté. Les hé- 
ritages qui sont échus à la fille durant le mariage, de 
la succession de sa mère, et qui, au  moyen de la clause 
que les successions seront communes, sont entrés dans 
la communauté, demeurent au mari : le père n'en peut 
avoir la reprise parcequ'il n'en est pas héritier, lesdits 

\ 
héritages étant des propres maternels. Les parents 
maternels, qui sont héritiers aux propres maternels, 
ne peuvent pas non en avoir la reprise, parce& 
que les collatdraux ne sont pas compris dans la con- 
vention. 

Il en seroit autrement, si le droit de reprise aloit 
été ouvert ad profit de la femme par le prddécès dit 
mari, Le droit de reprise, tant des hkritages que des 
hleubles par elle apportés en coinrntinautk, ayant étd 
acquis à la  femme, elle le transmettroit dans sa suc* 
cession; savoir, le dtoit de reprise des metibles, à son 
héritier au mobilier, et le droit de reprise des héritages 
qu'elle a éiis de la'succession de sa mére, àseçhéritiers 
aux propres maternels: 

407. La reprise des effets ikiohilierç que la femme 
a apportks ou fait entrer en la communauté, ne se fait 
pas en nature, Le mari ou ses héritiers sont pour cette 

25. 
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reprise, lorsqu'il y a ouverture, ddbiteurs de la sonlhia 
que lesdits effets valoient lorsque la femme les a ap- 
porads ou fait entrer en la corninunauté : on suit à cet 
égard l'estimation qui en a ét& faite lorsque la feilinie 
les a apportés ou fait entrer en la coil~munriuté. 1.a 
femme, ou les liériaiers au profit de qui la reprise est 
ouverte, ont seuleillent sur lesdits effets, qui se troii- 
veroient en naxure lors de 1.a clissolutioi de la commu- 
nauté, u n  privilège sur tous les autres créanciers d a  

' mari, pour le paiement de la somme due yoiir la re- 
prise. 

40S.IAorsque l a  fem-me a apporté'à la coinnluiiau t6 
ou y a fait entrer des dettes actives, le mari est déti- 
teur envers la femme q u i  a stipulé la reprise, ou en- 
vers ses liéritiers compris dans la convention, non seu- 
lement des sommes qu'il a effectiveillent recues des 
débiteurs, mais de tout ce qu'il en. a dû recevoir; à 
moins qu'il n'établisse, par 1.e rapport des diligences 
par lui faites contre les débiteurs, qaf l n'a pas été eii 
son pouvoi~ d'en être payd, En vniii opposeroit-oii que 
le mari a le droit de perdre les effets de la cammuiiautt?; 
car le principe souffre une exception à l'égard de ceux 
dont la femme a,stipulé la reprise, dans le cas auquel 
i l  y a I k u  à cette reprise. 

$09. A l'égard des héritages que la feiliine a appor- 
tés oii a fait entrer en  coiqmuilauté, lorsqu'ils se troii- , 

vent en 1s possession dm mari ou de sa succession, au 
temps de la dissolutio~r de coinnluiiauté, qui ü doilné 
oiivertiire à la reprise, l a  femme ou ses héritiers doi- 
vent les reprendre el1 nature. 

S'ils se trouvoient détériorés par le fait ou la, fante 
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An mari, le mari, de mêine que tout débiteiir de corps 
certain, est tenu en ce cas de la somme à laquelle se- , 

ront estimées les détériorations. 
Si au contraire le mari avoit fait des méliorations, 

s'il les avoit fa.ites duconsentement exprès de la femme, 
il devroit 1ui.être fait raison du prix qu'elles ont cotité. 
S'il ne justifiait pas les avoir faites du consentement ex- 
près de la femme, on devroit même en ce cas lu'i faire 

' , raison de ce dont l'héritage s'en trouve plus précieux, 
eu d u  moins lui permettre de les enlever, en remet- 
zailt l'héritage dans l'état auquel il étoit auparavant. 

410. Lorsque le mari, pendant la communauté, a 
alie'né les héritages que la femme y a apportés, la  
femme qui exirce le droit de reprise de son apport, 
n'est pas fondée à les revendiquer contre les acqué- 
reurs; la clause pour la reprise de l'apport doit se con- 
cilier avec la clause d'ameublissement. 

L'intention des parties, dans la clause d'aineublis- 
sement, étant principalement de donner au  mari l a  
faculté de disposer des héritages ameublis par sa  
femme, et de les convertir en argent, quand il en 
aura besoin; la clause de reprise de l'apport, qui doit 
se concilier ,avec elle, ne doit pas priver le mari de 
bette faculté. C'est pourquoi, lorsque le mari use d u  
droit qu'il avoit de vendre les héritages ameublis par 
sa femme, le droit de reprise de la femme doit en ce 
eas se convertir au droit de reprise de la somine que 
valoient lesdits héritafies lors de l'aliénation que le 
mari en a faite. 

Lorsque le mari les a vendus sans fraude, la somme 
peur larluelk il les a vendus est censée être la valeiir 



desclits héritages, et c'est de cette somme que la re- 
prise est due. Ilais s'il paroissoit que le mari a vendit 
ces héritages à vil prix, en fraude de la reprise, soit 
pour gratifier l'acquéreur, soit en recevant de lui se- 
crétement des deniers d'entrée, la femme qui exerce 
la reprise, n'est point obligée en ce cas de se tenir au 
prixporté par le,contrat, et elle peut la demander sui- 
vant l'estimation qui en sera faite. 

Pareillement, si l'héritage ameubli, Iorsqu'il a été 
vendu, étoit en  mauvais Ctat, on doit, lorsque la 
femme ou ses héritiers exerceront la reprise, leur faire 
raison de .ce qu'il auroit été plus vendu, s'il eût ét6 
dans l'état dans lequel le mari devoit l'entretenir. 

Quoique la clause de reprise de l'apport ne doive 
pas priver le mari de, la faculté d'aliéner les propres 
ameublis de sa femme, néanmoins, comme cela pour- 
roit être rdvoqud eu doute, il est de la prudence, l1our 
lever taute difficiilté, de faire usage de la clause indi- 
quée par l'auteur des Contrats de Mariage, que le fu- 
tur épo~ix pourra ii/?rement disposer de tout ce qui es6 

ameubli; suif, en cas de reprise de l'apport, à se pour; 
voir sur les biens de la communauté ou dti mari, pou,- 
le prix. 

4 1  1. La femme qui exerce la reprise de ce qu'elle 
a apporté à la commudautd, doit-elle faire déduction 
de ses dettes passives qu'elle avoit lors de son mariage? 
Lebrun, ibid., n. 58, ddcide hardiment que, s'il n'y 
a pas une clause de séparation de dettes par le contrat 
de mariage, le mari ou ses héritiers doivent renclre 
la femme qui exerce la reprise tout l'actif qu'elle y a 
apporté, et que non serilemeiu il ne peut faire rici- 
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mne-déduction des dettes passives de la fe'hme qù'iI 
a payées, mais qu'il est même tehli de i7acpuitter de 
celles qui ihe sont pas encore payées. Cetté cipifiion de 
Lebrun est évidemment injuste. Par Id cb~ivention qui 
accorde à la femme, en renbncant à Id commtinautd, 
la reprise de ce qu'elle y a apportd, on ne lui accorde 
lareprise que de ce qu'elle a apporté ejfeclivement. Or 
la  femme, en apportant à la communauté ~'~hivérsatiti? 
de $es biens mobiliers, n'y a apporté d'effe~tif que ce 
qui reste, déduction faite de ses dettes hiobiii~res, qlii 

. eu sont'une charge, quurn bona non intelligdntuf- hisi 
deducto m e  alieno: elle ne doit donc les reprendre que 
sous la déduction desdites dettes; autrement e l 6  re- 
prendroit plus qu'elle h'a apporté. 

IL en seroit autrement, s i  la réprise n'étoit Pa$ de 
4'uoiversalité des biens que la ferntirk apportés en 
communauté, mais d'une certaine somme, ou de eer- 
tailles choses. Par exemple, s'il étoit dit, LaJiiftire 
dpouse, en cas de renonciation à la co~nmunuuté, re- 
prendra la somme de 6,006 liv,, pokr h i  tenir lieu 
de ce qu'elle y a apporté; ou bien s'il étoit dit, re- 
pendra l'arg'enterie qu'elle y d dppotltée; il h'est pas 
doûtend que dans I'un et dans l'mitré de cé3 cs$, 16 
femhle doit reprendre, çdns aucnng déduction, soit 
la  somme de 6,000 livres, soit la valeur de l'argen- 
terie qu'elle a apportée en co'mmtlnauré. 

412.  Lorsqu'une femme d apyottê à Id cohmu- 
nauté du mobilier et quelque héritage qu'elle y a 
anieiibli, la reprise cp'eiIe stipule de son apport, en 
cris de renonciation à la communduté, forme, lors- 
qu'elle est ouverte, une créance qui est créance mo- 



biiière pour raison du mobilier qui a .dté apporté en 
çommunauté, et immobilière polir raison de l'héri- 
tage qui a été ameubli. C'est pourquoi si, par le pré- 
décès de la femme,, le droit de reprise a été ouvert au 
profit d'un enfant qui meurt peu après, le droit de re- 
prise, dansla succession de cet enfant, est, pour iaisoi~ 
d u  n~obilier qui a été apporté en la coqmiinauté, une 
créance mobilière, à laquelle le mari débiteur dé cette 
reprise, camrne héritier au mabilier de son eufant, 
succède, et dont il se fitit en coiis6quence confusion 
et extinction; niais la reprise par rapport à l'héritage 
qui a été aiileiibli, étant une créance iinmibilière,'est 
dans la syccessiou de l'eufant, par rapport audit héri-. ' 

tage , un  propre maternel, auquel succèdent les liéri- 
tiers aux propres maternels de cet enfant, lesquels, 
o n  leur dite qualité, ont dm& de reprendre le propre 
gmeubli, 

De la convention du préciput. 

41 3. O n  appelle préciput, en matière de cornmu-. 
~ lau té ,  ce que le survivant a droit de prélever sur les 
biens de la communauté, lors di! partage qui en est h, 
faire. 

I l  y a deux espèces de préciputs; le  réc ci pst légal, 
et le préciput conventionnel, 

414.  Le préciput légal est le droit que pl~isieurs 
coutumes accordent au survivant de cleiix corijoints 
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i~obles, de prélever au partage, qui est à faire des bieiis 
de leur conimuiianté, les biens meubles dépendants 
J e  leur communauté sous certaines cliarges. 

La coutume de Paris est du nombre de celles qui 
accordent ce préciput au survivant noble. Voici 
comnle elle s'en explique en l'art. 238: tr Quand l'un 
(6 de deux conjoints nobles, demeurants tant en la 
r ville de Paris que deliars, vivants iipl>lement, pré- 
~r décéde, il est en la faculté du survivant de prendre 
u et accepter les meubles étant hors la ville et fau- 
11 b-ourgs de Paris, sans fraude; auquel cas il est tenu 
u payer les dettes mobilières, et les obsèques et funé- 
u. railles d'icelsi trépassé, selon sa qualité, s'il n'y a 
IF enfants; et s'il y a enfants, partissent par moitié. u 

La coutume de Paris diff6re des autres coutumes 
qui accordent ce préciput, en ce que celle de Paris 
n'y fait entrer que les nieubles clui'sont hors la ville et 
faubourgs de Paris; au  lien que les autres y font en- 
trer indistinctement tous les meubles. 
. Notre coutunie d'Orléans n'accorde aucun préci- 
put. 

4 I 5. Pour qu'il y ait lieu à ce préciput ldgàl, il faut 
. que cinq clioses concourent. 

- Il faut, en premier lieu, que les coiijoints aient leur 
doniicile sous une coutume qui accorde ce préciput. 

*I,a raison est que les meubles dayant  aucune situa- 
tion, ils ne peuvent être régis que par la loi qui régit 
la personne à qui ils appartiennent, qui est celIe de 
son domicile. 

Est-ce au temps du coptrat de mariage qu'il faut 
que les conjoints aient eV leur domicile sous une cou.. 



tume qui accorde ce prc'ciyut? OLI est-ce au temps du  
prédécès de l'un des conjoints? 

Pour le temps du contrat de maris$:; on dit que , 

c'est la loi du domicile que l'liomme avoit lors du con- 
trat de mariage, ou à ddfaiit de contrat, 'lors de la 
céle'bration du mariage, qui règle la coain~unauté 
comme naus l'avoils vu suprd. 

Iles parties sont censées être, du  moins virtiielle- 
ment, convenues d'établir entre elles une con1mu-L 
nauté de biens, telle que la coutume de cé domicile 
l'établit, suivant la règle , I n  contractibtis tacité ve- 
nitlizt eu que stlizt moris et conszietudinis. Elles sont 
censées être virtuellement convenues de la  composer 
des  choses dont cette coutume la compose, de la par- 
tager de la manière dont elle le prescrit; et par con- 
sc'quent elles sont censées convenues clu préciput 
qu'elle accorde au survivant noble, lors cle cc partage. 
Elles ne peuvent donc plus, en transf6rall.t leut do- 
micile ailleurs, déroger à cette convention ; et le sur- 
vivant de deux conjoints nobles mariés sous une COU- 

tume qui accorde ce préciput, doit l'avoir, rpoique, 
lors de la dissolution de comnlunauté, il ait son do- 
micile sous nne autre coutume qui nc? l'accorde pas. 

, Contrà, vice versâ, si, lors du mariage, l'homme étoit 
domicilié s'ous une coutume qui n'accorde pas ce pré- 
ciput, le survivant ne peut pas le prétendre, quoique, 
lors d e  la dissolution de communauté, il demeure 
sous une coutume qui l'accorde; les parties étant cen- 
sées avoir établi leur communauté suivant la coutume 
que l'homme avoit. lors de leur mariage, laquelle ne 
raçcorde pas, 
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Air contraire, pour le temps du prédécès, on clit 
que la disposition des coutunies qui actordent au sur- 
vivant de deux conjoiiits nobles les meubles, n'a pas 
pour ohjet principal la matière de la coinn~unauté,  
mais plutôt une espéce de gain de survie, clu'elle dé- 
fkre au survivant de deux conjoints iiobles, ,iles men- 
bles du préclécéclé. Ce gain de survie étant déféré au  
survivant par le prédécès de l'antre, c'est au seul temps 
de ce prédécès qu'il suffit que les parties soient régies 
par la couiunie qui le défère. 

C'est l'avis de Lebrun, Traité de la Comnztinaule', 
1 .  3 ,  chap. a, sect. I et 4 ,  n. 26, et de son aniiotateur, 
ibid.; de Bacquet, Traité des droits clejejustice, chip. 2 t, 

n. 75 ; d e  Lemaître, sur Paris, etc. * 
416. Lorsque par le contrat de mariage d'iiii noblo 

Orléanois avec une deinoiselle de Cliartres, il est dit 
qu'il y aura commuiiauté entre Ics conjoints, selon la 
coutume de Chartres, à laclilelle les parties se sou- 
mettent, cette convention suffit-elle polir que le sur- 
vivant donlicilié à Orléans, dont la coutume n'accorde 
aucun préciput, puisse prétendre celui que la coutume 

. de Cliartres accorde au survivant noble? Cctte yues- 
tion dépend de la précddente. Si la disposition de I i i  

coutume de Cliartres, qui accorde au survivant de deux 
conjoints nol~les les meubles, étoit censée avoir pour 
ohjet principal la niatic're de la comii~unauté, et de ré- 
gler cornnient le partage doit s'en faire lors de la dis- 
solution ; en ce cas les parties, en déclarant qu'elles se 
soumettent pour leur coniniunaiité a la coutume de  
Cliartres, devroienc être censées implicitement con- 
veriues cntre elles de ce qiii est porté par cette disyo- 
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sition ; ct le survivaiit seroit, en vertu de cette coiivcn- 
tion iniplicite,'fondé à prétendre tous les iiieuhles. Mais' 
si, au contraire, suivant l'opinion la plus autorisée, 
cette disposition qui accorde tous les metilles au sur- 
vivant, quoiclu'insdrée sous u n  titre qiii traite de la 
communauté, n'a pas iiéanmoiiis pour objet principal 
la matière de la communauté, mais plutôt une espèce 
de gain de survie, qu'elle défère au survivant de deux 
conjoiiits nobles; les parties, en ce cas, en soumettant 
leur communauté à la coutume cle Cliartres, ne sont pas 
censées pour cela être convenues de ce qui est porté par 
çette disposition ; et le survivant qui, au  temps du pré- 
décès n'a pas son domicile sous la coutume de Cliartres, 
ne peut profiter de la disposition de cette coutume, non- 
obstant la souniissioii portée par le contrat de mariage 
h la coiitume de Chartres, pour le fait de coniniunauté. 

4 I 9-11 faut, en second lieu, que les conjoints soient 
iiol~les. 

Ohservez que la veuve d'un lioninle noble, qui lui 
survit, quoiqu'elle soit de naissance roturière, est 
néanmoiils adiilise à ce préciput des nobles ; car en se 
mariant à un homme noble, elle est devenue partici- 
pante la noblesse de son mari. 

Contrii , vice versâ, une femme de naissance noble, 
qui survit à son mari roturier, n'est pas admise à ce 
p réciput, quoique, par la dissolution du mariage, elle 
recouvre sa noblesse, qui n'étoit qu'éclipsée pendant 
le mariage. La raison est que les coutunies requièrent 
l a  noblesse, non seulement dans la personne du sur- 
vivant, mais dans les deux conjoints. La  coutume dit, 

. Qliand 1'2111 cles deux conjoints nobles, " 



PARTIE 1 ,  CIIdPI'CRE III. 39 7 
Est-il iiécessaire que les conjoiiits fussent nobles dès 

le'temps qu'ils ont contracté leur mariage; ou s'il suffit 
qu'ils le soient lors du préclécès? Cette question dé- . 
pend encore des précédentes. Si 1'011 décide dans les 
questions précédentes, que ce préciput ne naît d'aucune 
convention, au nioins virtuelle, entre les conjoints, 
lors cle leur mariage, mais que c'est un  simple gaiil 
de survie de la part des nleubles du prédécédé, que la 
coutunie défère au survivant; on doit décider clans 
cette question, qu'il suffit que les conjoints le soient 
lors du prédécès de l'un d'eux, qui donne ouverture, 

- au profit du survivant, à cette espèce de gain de survie. 
418.  Il faut, en troisième lieu., qu'il y ait eu commu- 

nauté de biens entre les conjoints, et qu'elle sul>siste 
au temps du prédécès. C'est ce qui paroît par les ternies 
de l'art. I 3 r de l'ancienne coutume de Paris : Entre * 

nobles, quand l'un des deux conjoints va de vie ari 
trépas, le survivant peut, si bon lui semble, prendre 
les mezibles et créances demeurés de son décés, et qui 
communs étoient entre eux, et dont ils joliissoient au 
temps d'icelui trépas. Quoique ces ternies, et qui com- 
muns étoient, ne se trouvent pas dans l'article de la 
nouvelle coutume, ils doiveiit y être supposés, n'ayant 
été omis que pour abréger, ne paroissant pas par le 
procès-verbal qu'on ait voulu faire à cet égard aucune 
aucune innovation. D'ailleurs, à prendre l'article d e  
la nouvelle coutume tel qu'il est concu, il paroît qu'il 
est dans l'espèce d'une comnlunauté subsistante au  
temps du prédécès, puisqu'il est dit à la fin de cet ar- 
ticle, q u e  les nieubles, s'il y a enfants, se punissent 
par moitié. 



I1n7yac lr i i i cpas l i euacega indesurv ie , i~ lorw 
que, par le contrat de mariage, il y avoit exclusion de 
con~iziunauté ; 2" lorsque la comnlunauté, ayant été 
dissoute par une séparation, ne subsistoit plus au temps 
du prddécès. 
, 419. Y a-t-il lieu en cas de renonciation à la con14 
iilunauté? Il est évident que lorsque c'est le mari qui a 
s~irvécu, l a  renonciation qui est faite par les héritiers 
de ln femme à la  communauté fait cesser ce gain de , 
survie : car, au moyen de cette renonciation, la femme 
prédécédde n'a dans les meubles de la cominunautd 
aucune part qui puisse être déférée au mari survivant; 
i l  retient de son chef le total, jure non decrescendi. 

Lorsque c'est la fernile qui survit, Lebrun, ibid., 
n. 28, décide que si elle renonce à la communauté, 
elle ne peut prétendre ce gain de survie. C'est aussi 
I'avis de D~iplessis. La  raison est que lorsqu7une fen~iiie 
a renoncé à la communauté, elle est censée n'y avoir. 
jamais eu aucune part : tous les biens de la commu- 
nauté demeurent au mari, jzr1.e non decrescendi, et 
sont censés n'avoir jamais été communs. La feinme qui 
a renoncé ne peut donc pas prétendre ces meubles : 
car les coutumes lie défkreat au survivant la succession 
que des meublcs commtiris entre le prédécédé et lui. 

420. 11 faut, en quatrième lieu, qu'il n'y ait point 
d'enfants. L'art. 238 de la coutume de Paris dit ex- 
presséineiit, potirvu qtl'il n'y ait e~fants;  et s'il y (n 
e~lfants , partissent par moitié. 

Ces termes comprennent les petits-enfants. Un eii- 
fant du prédécédé, en quelque degré qu'il soit, fait 
défaillir cette condition, pozc~*vu qu'il n'y ait enfin[$; 
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1. 1 ,  cod. de condit. insert., etc.; e t  exclut par consé- 
quent le survivant. 

Un posthume qui naît vivant et à terme fait aussi 
ddfaillir cette condition : Non iizielligitur sine liberis 
decessisse quiprœgnantem uxorena reliqnit:.si quis rra+ 
gnaniem uxore~n reliquit, non videtur sine liberis deces- 
sisse; 1. I 87, ff. de A. J. Intelligenclus est (enim) mortis 
tempore fziisse qui in utero relictus est ; 1. I 53, ff. de 
ver6. sign$ 

4 2  1. Pour que le survivant soit exclus par les enfants 
ou l'enfant du prédécédé, il n'iniporte pas non plus 
que ce soient des enfants communs, ou des enfants 
que le prédécédé ait eus d'un précédent mariage : car 
ayant un droit dgal aux biens du prédécédé, de quelque 
mariage qu'ils soient nés, ils doivent avoir un droit 
égal d'en exclure le survivant. C'est pourquoi Durnou- 
lin, sur ces ternies de l'ancienne coutume, dit, Ce qui 
s'entend ex quocumque ipsizis matrimonio. 

422. Il n'y a que les enfants du prédécédé qui jouis- 
sent de l'état civil, qui puissent exclure le survirant: 
ceux qui, lors du prédécès, l'avoierit déja perdu, soif . 
par la profession religieuse, soit par une condamnation 
à une peine capitale, étant censés n'avoir aucune exis- 
tence dans la société civile, ne peuvent avoir le droit 
d'exclure le survivant. 

Si l'enfant que le prédécédé a laissé n'avoit été con- 
damné que par contumace à une peine capitale, par 
un jugement exécuté avant la mort du prédécédé, le 
droit du survivant seroit en suspens. S'il mouroit aprks 
les cinq ans sans s'&tre représenté, il seroit cens6 mort 
civilement dès l'exécution du jugeiiieiit, et il n'auroit. 



pu par conséquei~t faire obstacle au survivant : aii con= 
traire, s'il &oit mort dans les cinq ails, le jugenient , 
cle contuniace rendu contre lui étant en ce cas anéanti, 
1; succession d u  prédéeédé seroit censée lui avoir étd 
déférée, et il àuroit exclus le suivivant. 

423.  Si le 'prédécéclé n'a laissé qu'un enfant, qu'iI 
a exliérédé pour une juste cause, cet enfant, quoique 
exhérédé, fait-il défaillir la condition, pourou qu'il 
n'y ait enfaitts? On peut citer pour l'affirmative la 
loi I 14, S. I 3, ff. de leg. i O, où il est dit : Quiun erit 
rogcitzcs, si sine libei-is clecesserit, jdeicoi~zrnissuin restia 
tzrere, conclilio defecissc videbitur, si pairi siipervixeritlt . 
liberi; nec qziœritur an hæredes ertiteririt. Pour la né- 
gative, on peut dire au contraire que la coutume, par 
ces termes, pourvu qu'il n:y ait enJants, n'a entendu 
parlcr que des enfauts capables de succéder au prédéa 
cédé : car elle n'a apporté cette condition que parce- 
qu'elle a voulii préférer nu survivant les enfants du pré. 
clécédé, pour la part que le prédécédé avoit dans les 
inenlles communs; niais elle n'a entendil lui préférer 

. que ceux qui étoient capables d'y succéder, et non celu; 
que I'exliéréjlation en a rendu incapable. 

424. Il n'en est pas de même de l'enfant qui a re- 
noncé à la successioii du prédécédé : il su.ffit, pour* 
faire défaillir la coiidition, pourvu qu'il n'y ait enfants, 
que le prédéc6dé ait laissé un  enfant à qui la successioii 
ait été déférée, et qui ait pu la recueillir. 

425. Lorsque le préclécédé n'a point laissé d'enfants, 
ceux que le survivant auroit d'un précédent mariage 
font-ils défaillir la coudition, potii.vu qu'il n'y ait pl!.* 

d'ei,SRnls? II est étoniiatit que Lebrun, ibid.y n. 31, e t  
1 
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D~iplessis proposent cette question, et il l'est encore 
plus qu'ils la décident pour i'affirmative. Il est ail con- 
traire de la dernière évidence qiie cette condition ne 
peut être entendue que des enfants du prédécédé, qui 
sont les seuls en faveur J e  qui elle n pu être apposée, 
ceux du survivant n'ayant aucun intérêt Ii la disposi- 
tion de cet article. L'art. 13 I de l'ancieiine coutume 
s'en expliquoit forn~ellen~ent ; il portoit , pozlrvu qu'il 
n'y ait enfants clu trépassé. Si dans la ilouvelle cou- 
tume, ces mots, du trépassé, ne se trouvent plus, ce 
n'est que pour abréger qu'on les a retrancliés, comme 
superflus : elle fait d'ailleurs assez entendre qu'elle ne 
parle que des enfants du trépassé, par ce qui suit, et 
s'il y a enfants, partissent par moitié, ceux d u  survi- 
vant n'ayant pas de partage à faire avec lui. La seule 
raison que Lebrun et Duplessis allèguent pour leur 
opinion est qiie ce préciput, disent-ils, doit être égal 
et respectif, comme le don niut~iel : mais sur quoi 
cela est-il fondé? 

426.  Enfin il faut, en ciiiquième lieu, que les par- 
ties n'aient pas, par leur contrat de mariage, renoncé 
à ce préciput que les coutumes accordent aux survi- 
vants nobles. Cette convention est très licite; on peut 
valahleinent renoncer aux dispositions des lois qui ne 
concernent que l'intérêt des particuliers qui y renon- 
cent ; 1. 3 1, ff. de pact. 

427. Les parties qui par leur contrat de mariage 
conviennent d'un certain préciput qu'aura le survi- 
vant sont-elles censées, par cela seul, renoncer au 
préciput légal? Non. Mais, dira-t-on, convenir par un 

~ ; . l r i t i  de la Co~nrnunauté, T. 1. 26 
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contrat de mariage que le survivant aura pour préci- 
put des meubles de la conimuiiauté jusqu'à concur- 
rence d'une certaine so~nnie, c'est bien convenir qu'il 
n'en prendra pas pliis, et par conséquent qu'il ne pren- 
dra pas le total desdits meuliles que les coutumes dé- 
férent aii survivant. Je  réponds par une distinction. 
Convenir que le survivant prendra à titre de préciput 
conventionnel des meubles de la conimuiiauté jusqu'à . 

concurrence d'une certaine somme , c'est convenir 
qu'il n'en prendra pas au-delà de cette somme. Je  dis- 
tingiie : c'est convenir qu'il n'en prendra pas au-delà 
de cette soinme à ce titre, je l'avoue; à un autre titre, 
je le uie. Or  la disposition de la coutume qui donne 
au survivant de deux conjoints nobles le droit de 
prendre le total des meubles de la  communauté, à la 
charge des dettes mobilières de ladite comm~inauté, 
est un titre entièrement différent du titre que forme 
la convention du  préciput portée par le contrat. La 
disposition de la coutun~e est un avantage que la loi 
fait au surÿivant; c'est u n  titre universel auquel est 
attachée la  charge des dettes de la communauté : au 
contraire, le titre qui résulte d'une convention de pré- 
ciput portée par un contrat de mariage est un avan- 
tage que les conjoints se font réciproquement : ce n'est 
po in t  un titre universel; ce n'est pas un titre auquel 
soit attachée la charge de payer les dettes, ni aucune 
.autre charge. 

428. Aprhs avoir vu qiielles sont les cinq choses qui 
doivent concourir pour qu'il y ait lieu au préciput 
le'gal que plusieurs coutunles accordent au survivant 
de deux conjoints nobles, il nous reste à voir quelles 
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sont les clioses Jans lesquelles il consiste, et quelles 
en sont les charges. 

I l  consiste dans les meul~les de la communauté qui  
se trouveiit lors du prérldcès : ces coutumes donnent 
au survivant la  part qu'y avoit le préde'cédé. '0 . 

Toutes ces coutumes, àl'exception de celle de Paris, 
les donnent au survivant sans en rien excepter. Celle 
de Paris en excepte ceux qui, lors d u  prédécès, se 
trouvent dans la ville de Paris et dans les faubourgs : 
elle s'exprime ainsi en  l'art. 238 : 11 est en laJaculté 
du suruivant de prendre et accepter les meubles étant 
hors la ville et faubourgs de Paris, snnsfrazide. 

La raison de cette exception vient apparemment 
de ce que le luxe ayant commencé à Paris avant que 
de  se répanilre dans les provinces, on a cru qiie les 
meubles qiie les personnes deii-ieurantes à Paris au- 
roient dans Paris seroient souvent d'un prix trop con- 
sidérable pour en gratifier le survivant au préjudice 
des héritiers du prédécédé : c'est polir cette raison que 
la coutume de  Paris a voulu que le survivant de deux 
conjoints nobles, sans enfants, n'eût que les meubles 
étant hors fa ville et faubourgs de Paris, sans fraude. 
' Ces termes, sans fraude, tombent sur les meubles 

qu'on avoit coutume de laisser à Paris, et que le sur- 
vivant n'avoit fait transporter ailleurs que dans la vue 
d'en profiter à la mort du prédécédé; ce qui se pré- , 

sume lorsqu'on les en a transporte's pendant la dernière 
maladie du prédécédé. l 

429. O n  a agité la question si, à l'exception des 
meubles corporels qui se trouvent à Paris lors de  la 
mort du prédécédé, et de ceux qui en auroient étd 

2G. 
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transportés en fraiide,la coutume donne généralement 
au survivant tous les autres effets mobiliers de la com- 
munauté, les incorporels, tels que sont les clettes ac- 
tives mobilières, aussi bien que les meubles corporels. 
Lebrun, ibidem, n. 41 et 4 2 ,  Auzanet, Duplessis et 
Lemaître pensrnt que la coutume n'accorde au sùr- 
vivant que les meubles matériels et corporels, parmi 
lesquels ils comprennent l'argent comptant qui se 
trouve hors cle Paris, et qu'elle ne lui accorde point les 
dettes actives inobilières. Ces auteurs se fonclent sur 
ces termes dc l'article 238, étant Ilors la ville, etc. Ces 
termes, étant, disent-ils, désignent des meubles qui 
sont dans un lieu, et ne peuvent par conséquent s'ap- 
pliquer aux ineiiblcs incorporels, lesquels ne subds- 
teut que dans l'eiiteilclemeiit, et ne sont dans aucun 
lieu. Lebrun ajoute qu'en droit, les droits et biens in- 
corporels font une troisième espéce de biens, distin- 
guée des biens corporels et cles bicns fo~icls; L. A. D. 
Pio, I 5, 5. 2, ff. de re jt~dic.,  et qu'ils ne doivent pas 
Pa/ conséquent être compris sous le terme de meubles. 
Néanmoins Duinoulin , agitant cette cpestion sur 

. l'art. I 1 G de l'ancienne coutuille de Paris (1), conque 
dans les n ~ ê m e s  termes que le 23ge de la nouvelle, 
après avoir apporté pour raisons de  douter celles sur 
lesquelles Lebrun fonde son opinion, décide que la 
coutume comprend non senlement les meubles ma- 
tériels et corporels, mais pareillement les incorporels, 
c'est-à-dire les créances mobilières. 

(1) Il porte : u Il est en la faculté du survivant d'accepter les meubles 
a étant hors ladite ville et faubo~irgs de Paria, sans fraude. r 
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Dumouliii s'explique sur cette question d'une ma- 
nière trop énergique l3our ne pas rapporter ses pro- 
pres termes. 11 Reste une difficultd, dit-il. Le sur\rivan~ 
n a seuleniciit les iiieubles corporels et m;itériels e'taiit 
11 hors la ville ct faul>ourgs, sans fra iicle, ct sans ciii'il 
a puisse rien prétendre aux créaiices et dettes actives, 

' 11 combien cl~i'elles procédent de choses étant Iiors la 
n ville : il est bien clair qlibd in terminisjriris, appella- 
11 tione mobilium simpliciier, non veniciiît nomina; L. 
u A. il. Pio, ff. (le rejzidic.; encore moins, clzianrlo ackli- . 
i f  fur circtlmstaniia qua! non congruit norrzinibus, yrout 
<( Situs loci, conime ibi meubles étant liors la ville. 
11 Mais il y a hien autre raison de présent; car les cou- 
11 tunies de France ne sont pas statuts d'Italie, et lie se 
u restreignent ad ~nodurn loquendi et intelligendi juris 
M romani, mais s'entendent secundùm rnodum loqziendi 
il et utendi deFralice et des coutumes, lesrluelles, cjuand. 
{I elles clisposent des meubles, elles comprennent aussi 
11 les dettes actives mobilières, eiiant alio non addito. n 

Dunioulin, après avoir prouvé cela par des exem- 
ples, ajoute : IC Quauth foi.iiiis, quand il y a la charge 
11 expresse de payer les dettes niobilières! car cela 
(1 montre bien, per ldcuin et argumentzcm à correiati- 
(1 vis, que sous ce mot viennent les créances ou dettes 
11 actives : autrement n'y aiiroit propos qu'il payât les 
il passives; ce seroit contre l a  règle et raison naturelle 
11 et iiicoinniutal~le; de qzrâ in L. sccuntli~m naluram, 
tr ff. de reg. jur. $1 

Cet argument de Dumoulin me paroît trés fort. L a  
charge des dettes passives, iniposée par la coutiime au  
survivant, c'tant une charge de l'universalité des meu- 
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bles , qui comprend les incorporels et les corporels, 
déniohtre s~iffisainment que par le terme de mezibles, 
c'est cette universalitd qui comprend les ii~corporels et 
les corporels que la coutume a entendu déférer au 
s ~lrvivant. , 

Ajoutez que l'art. I 3 I de l'ancienne coutume' de: 
Paris s'étoit expliqué forn~ellen~ent sur les créances; il 
y est dit: Entre nobles, qtialzd l'un des deux conjoints 
va  de vie i1 trépas, le survivaizt peut pl-e~zdre les nzczl- 
bles et créances demeurés de son décès. Si dans l'art. 238 
de la ~iouvelle coutume, dans lequel on a réuni cet 
art. I 3 I , qui concernoit les nobles denieurants sous le 
ressort de la coutume de Paris, mais hors la ville do 
Paris, et le I 16, cjui concernoit les nobles bourgeois 
de Paris, ces termes, et créances, ne se trouvent pas, 
on peut dire qu'ils n'ont été retranchés que pour abré- 
ger, comme surperflus, et étant suffisamment compris 
sous le terme général de meubles. 

430. Le préciput légal con~prend non seuleiileiit 
les dettes actives et créarices que la conimunauté a 
contre des tiers , elle comprend pareillement celles 
qir'elle a contre les conjoints. Supposoils, par exem- 
ple, que le survivant fiit débiteur envers la commu- . 
nauté d'une récompense de ao,ooo liv., polir pareille 
somme tirée de la conimunauté, soit pour impenses 
faites sur ses hérita.ges propres, soit pour acquitter ses 
dettes mobilières antérieures au mariage, et escluses 
de la communriutd par une clause cle séparation de 
dettes, soit pour d'autres causes, et que, compensa- 
tion faite de ladite somme de 20,000 livres avec une 
somme de 12,000 livres h 'lacliielle je suppose que 
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inontent les créances que le survivant a contre la com- 
munauté pour scs reprises, le survivant se trouve ré- 
liquataire cl'rine soninle de 8,000 livres. T,e survivant, 
en acceptiint le préciput légal, devient quitte de ce re- 
liquat de 8,000 livres, et il s'en fait coiifusion :car la  
créance que la coiilmunautd avoit contre lui pour ce 
reliquat étant un  effet actif mobilier de la commu- 
nauté, elle entre dans son préciput légal. 

43 i .  A l'Pgarcl de l'exception que la coutume d e  
Paris fait des meubles de Paris, Duiiloiiliii oLserve 
fort bien qu'on doit comprenclre dans cette exception, 
non seulement les meubles corporels qui sont à Paris, 
mais pareillement les créances qui procédcroient de  
choses qui sont à Paris, telles que sont, par exemple, 
des loyers qui se seroient trouvés dus, lors du prédécès, 
pour des maisons de Paris, et des profits seigneuriaux 
de ceasives ktant dans la ville et faubourgs de Paris. 

4 3 2 .  Si des conjoints parisiens avoient coutume de  
porter à leur terre, lorsqii'ils y vont passer un certain 
teinps de l'année, quelcjues lins de leiirs meubles cle 
Paris, plith leur argenterie, et de les remporter lors- 
qu'ils y retournent; l'iip d'eux venant à prédécédcr 
pendant leur séjour à la campagne, cette argenterie 
qui se trouve à la campagne pourroit-elle être préteii- 
due par le survivant? La raison de douter est qu'elle 
se trouve sans fraude hors de I'aris; le survivant, qui 
ne prérogoit pas le décés de l'autre conjoint, ne l'ayant 
pas portée hors de Paris en fraude, et à dessein d'en 
profiter. La raison de décider, au contraire, que cette 
argenterie ne peut être pr&tendue par le survivant 
est qu'ayant coutuille d'être à Paris, d'oii elle n'a étd 



transportée que clans l'intention de l'y remporter, elle 
est, par sa destillation, un  meuble de Paris, et par 
conséquent daris le cas de l'exception. Cela est fondé 
sur cette régle de droit : ReLzis quœ in fundo sszint ac- 
cediint etium qtice tiinc non siint, si esse solent; 1 .  78, 
5. 7, ff. de leg. 30. 

II en seroit autrement d'une argenterie que les con- 
joints seroient dails l'usage de laisser h leur terre, sous 
1a carite d'un concierge, lorsc~u'ils s'en retournent à 
Paris : il n'est pas douteux que c'est un  meuble éfnnt 
hors la ville de Paris, qui lie peut être contesté au 
survivant. 

Quand même on auroit fait venir à Paris quelque 
pièce de cette argenterie, ptità pour la faire raccom- 
moder, et dans l'intentioii cle la renvoyer à la cam- 
pagne ; quoiqu'elle se trouvât à Paris lors du décès, 
on ne .po~irroit la  contester ait survivant. Cette chose 
ne se trouvant à Paris que par accident, elle n'est pas 
un nleul~le de Paris ; mais elle est, par sa destination, 
un  meuble élalzt Izors de la ville de Paris. 

Il en est de n16iiie lorsque cles conjoints sont reve- 
nus à Paris avec les chevaux cIui servent à l'exploitation 
de leur terre. Quoiclue le décès ile l'un d'eux soit ar- 
rivé aussitôt après leur retour à Paris, avant que les 
chevaux en aient étC renvoyés!, ces clieraur, qui ne se 
trouvent à Paris que par accident, soiit censés, à cause 
de leur clestination, meubles de campagne, meubles 
étant ltors cle la ville de Paris, et 'on ne petit consé- 
quemment Ics contester au survivant. 

433. Lorsclu'uii Parisien, après avoir filit emplette 
à Rome de tahlcriux ile f;i.and pris, pour les placer 



< 

P.\RTIE 1 ,  ClI.iPITRT2 III. 409 

i dans son hôtel à Paris, vient à perdre sa femme peii- 
dant que les tableaux sont encore en chemin, peut-il 
les prétendre comme meubles étant hors la ville de 
Paris ? Je  le pense ; car quoiqu'ils fussent destinés à 
être meubles de Paris, ils ne l'étoient pas encore. Ilors- 
que des nieulles de Paris sont transportés de Paris 
dans un autre lieu, avec intention de les y faire reve- 

7 nir, cette destination leur conserve bien la qnalité de 
meubles de Paris cju'ils avoient déja; mais la destina- 
tion ne peut pas donner à des meubles la qualité de 
meubles de Paris avant y soient arrivés. Voyez 
szip1.Ù , n . 3 9. 

434. Les meubles du prédécédé, que les coutumes 
accordent au survivant de deux conjoints nobles, sont 
seulement ceux de leur communauté. Plusieurs cou- 
tumes s'en expliquent formellement, et on le doit sup- 
poser dans celles qui ne s'en expliquent pas. L'ar- 
ticle I 3 i de l'ancienne coutume s'en explique formel- 
lement : il est dit, demeur&s de son décés, et qui étoient 
communs entre eux. Ce n'est que pour abréger que ces 
mots ont été retranchés dans l'art. 238 de la nouvelle. 

Sur les meubles, tant corporels qu'incorporels, dont 
la  communauté est composée, voyez szrprù, ch. 2 ,  

sect. 1, art. 1. 

Les héritages ameublis ne sont pas compris sous le 
nom de meubles. 

435. Il nous reste à parler des charges. L'article 238 
de Paris dit, auquel cas il est tenu payer les dettes nzo- 
lilières, et les obsèqnes etJtilzérailles d'icelui trdpassé. 

Lebrun, ibidem, n. 36 + estime qiie par ces termes 
le survivant est chargé inclistiilctenient de toutes les 
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dettes mobilières d u  prédécédé, non seulenlent de  
celles qui étoient dettes de  coniniunauté, mais même 
de celles qui étoient particulières au préclécédé, putà 
au moyen d'une clause de  séparation de dettes. C'est 
aussi l'avis de Duplessis. Lemaître pense au contraire 
que le survivant n'est chargd, par cet article, que d'ac- 
quitter les héritiers du prédécédé de la part des dettes 
de la con~munauté dont la succession est tenue. Sou 

, opinion me paroît préfërable. La  coutume ne faisant 
pas succéder par cet article le siirvivant indistincte- 
ment b l'universalité des biens meubles du prédécédé, 
mais seillement à l'universalité des biens meubles de 
la communauté, pour la part qu'y avoit le prédécddé; 
comme nous l'avons vu a u  nombre précédent, il n e  
doit pas être présumé avoir été chargé d'autres dettes 
mobilières que de celles de  la communauté, qui sont 
les seules qui soient une charge de l'universalité des 
biens de la communauté, à laquelle il succède au pré- 
décédé pour la part clu'il y avoit. Le survivant n'étant 
donc tenu que des dettes de la comniunauté, par la 
nature de la chose à laquelle il succède, pour qu'il pût 
être réputé tenu des autres, il eût fallu que la coutupe 
s'en- fût expliquée d'une mapière plus formelle; c e  
que n'ayant pas fait, les dettes niobilières dont elle l e  
charge doivent être entendues, secundilm su6jectam 
maierinm, de  celles de la communauté. 

Suivant ce principe, si la succession du prédécédé 
étoit débitrice envers le survivant, plztà pour une do- 
nation que l e  prédécédé auroit faite a u  survivant de  
quelque somme d'argent ou de choses mobilières, ou 
pour des récon~penses mol~ilières que le précrécédé de- 
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voit à la communauté, il ne s'en fera pas confusion, 
et le survivant, quoiqu'il accepte le préciput légal, ne  
laissera pas d'en demeurer créancier; car ces dettes 
sont bieii des dettes mobilières de la succession du pré- 

. décédé, niais elles ne sont pas dettes de la commu- 
nauté, qui sont les seules dont le survivant qui accepte 
le préciput légal est tenu d'acquitter la succession du  
préclécédé. 

436. Quoique la créance qu'a le survivant polir la 
reprise de ses deniers exclus de la  communauté par 
une convention de réalisation, ou pour le remploi du 
pris de ses propres, soit une dette de la commiinauté, 
néanmoins il n'en est pas chargé par cet article. Mais 
ce n'est pas par les raisons qu'en donne Lebrun, qui 
dit que c'est pnrceque la communauté n'en est que dé- 

, posilnire, et qu'elles se prennent par distraction et par 
délibalion. C'est parler très improprement que de dire 
que la communauté n'en est que dépositaire. Un clé- 
positaire est celui qui garde la chose d'autrui sans pou- 
voir s'en servir, pour la remettre en natiire à celui qui 
l'a confiée à sa garde. Ce n'est point de cette manière 
que la communauté a les sommes de deniers que cha- 
cun des conjoints s'est réservées propres, ou qui pro- 
viennent du pris de ses propres aliénés durant le ina- 
riage. Elles s'emploient pour les affaires de la commu- 
nauté, qui est obligée d'en rendre autant, lors de sa 
clissolution, à celui des conjoints à qui elles appar- 
tienn'ent , ou à ses héritiers. La con~munauté n'en est 
donc pas dépositaire simplement, elle en est véritahle- 
ment débitrice. Les créances qu'a le survivant pour 1% 
reprise de ses deniers stipulés propres, ou pour le rem- 



ploi rlti prix de ses propres, sont donc de véritables 
dettes cle la conlmunautd, dont les liéritiers du prédé- 
cédé sont débiteurs pour la part qu'ils .ont dans la 
communaiité. Si ces reprises s'acquittent lors dl1 par- 
tage des biens de la conimunauté, pur &libation et 
prélèvement sur les biens de la commnnauté, elles 
n'en sont pas moins des dettes de la corninunauté. Elles 
le sont si bien, qu'à l'égard de celles de la fernnie , le 
mari et ses liéritiers en sont tenus envers la femme ou 
ses héritiers, quand même il n'y auroit pas de biens ' dans la commuuauté de quoi les acquitter. Les crdances 
qu'a le survirant pour ses reprises et pour le remploi 
du prix de ses proprcs aliénés sont donc véritablement 
des dettes de la conin~unauté. Si ,  en acceptant les 
meiibles, il ne les confond pas, et s'il n'est pas obligé 
d'en acquitter la succession du prédécédé pour la part' 
dont elle en est tenue, la  seule véritable raison est que 
ces créances, quoiqu'elles soient dans la vérité créances 
mobilières, sont, entre les conjoints, réputées pour im- 
meiibles fictifs, que le survivant, chargé seulement des 
dettes ptrrement iliobilières, n'est pas teau d'acquitter. 

437. Le survivant qui prend les meubles confond- 
il le préciput conventionnel stipulé à son profit par le 
contrat de  mariage ? Lebrun,  ibicle~n, n. 2 I , fait une 
distinctioil. Il convient que lorsque lc préciput con- 
ventionnel consiste en une somme de deniers, le sur- 
vivant doit le confondre, parceque c'est en ce cas une  
dette riiobilière de la conimunauté, dont il doit ac- 
quitter la succession du prédécédé, pour la part dont 
elle en  est tenue : mais lorsque le préciput consiste en  
nicubles , que le survivant pourra prendre jusclii'à con- 
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currence d'une certaine somme, cet auteur prétend 
que le survivant qui preiid le préciput légal lie con- 
fond   oint ce préciput conventioiiiiel , qu'il peut pren- 
dre dans les meubles qui sont à Paris, lesquels n'entrent 
pas clans le préciput légal. L a  raison, dit-il, est que le 
préciput conve~ztionncl n'est point (en ce cas) une dette 
mobiliére, mais une distraction de certains meubles. 

J e  réponds, qu'il est faux que le préciput de clloses 
ne soit pas une dette mobilière de la communauté. Il 
n'est pas moins iine dette que le préciput d'une somme 
d'argent: la seule différence qu'il y a est que celui-ci 
est une dette q~ia~ztitatis, et que le préciput de choses est 
une dette specierum. Le préciput de choses, de même 
que le précipiit d'une somme, naît de la convention 
par laquelle les parties contractantes s'obligent récipro- 
quement envers le survivant de lui laisser prélever, lors 
du partage de la communauté, les choses portées par 
la convention. Cette convention forme donc une obli- 
gation. Le préciput de choses est donc une dette; car 
dette et obligation, c'est bien la même chose. C'est une 
dette de communauté, puisque c'est sur les biens de  
la communauté qu'elle doit être acquittée. Gest une 
dette mobilière, puisque les choses qui en  sont l'objet 

- sont des choses mobilières. Le  siirvivant qui prend les 
meubles doit donc confondre ce pre'ciput. L'article 23gj 
qui  le charge de toutes les dettes iilobilières, comprend 
dans la généralité de ses termes toutes les dettes mo- 
bilières de la comn~unauté,  de quelque espèce qu'elles 
soient, les dettes specierum aussi bien que les dettes 
quantitatis. Duplessis est de notre avis. 

438. La charge d'acquitter les frais funéraires du 
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prédécédé est une charge que les coutumes ont jugd 
à propos d'in~poser au préciput ldgal, quoique cette 
charge ne soit pas une cliarge de lacommunauté, mais 
de la succession du prédécédé. 

Le deuil que la femme suivivaiite a droit d'exiger 
des liéritiers du prédécédé est censé faire partie de ces 
frais funéraires : c'est pourquoi elle le confond, lors- 
qu'elle prend le préciput légal. 

Quelques coutuines chargent aussi le survivant, qui 
prend le préciput légal,, de l'acquittement des legs faits 
par le prédécédé qu'elles appellent pies, pietix, pitezix, 
ou pitoyables. Ce sont ceux qui contiennent des au- 
mônes faites aux pauvres, ou ceux faits à des églises 
pour des prières. Cela ne doit s'entendre que de legs 
modiques. 

Cette charge des legs pieux n'a lieu que clans les 
coutumes qui en ont une disposition expresse : hors de 
ces cputuines, le prédécédé ne peut diminuer en rien 
par des dispositions testamentaires le préciput du sur- 
vivant; ce sont les héritiers du prédécédé qui soiit 
seuls chargés de les acquitter. 

439.  Il reste une question, qui est de savoir si le 
survivant, après avoir, en majorité, accepté le prdciput 
légal, peut, lorsqu'il a fait iin inventaire, se déchar- 
ger des charges de ce préciput, en renoncant, et en 
offrant de compter aux hdritiers du prédécédé de leur 
part dans les biens meubles de la communauté. Les 
auteurs sont encore partagés sur cette question. Ceux 
qni tiennent la négative tirent argument de ce qui 
s'observe à l'égard de la garde-noble. Le gardien noble, 
après qu'il a une fois accepté la garde, ne peut plus se 
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décharger de l'obligation qu'ili  contractée, en l'accep- 
tant ,  d'acquitter les dettes mobilières du mineur, 
quoiqu'il offre d'abanclonner tout l'émolument de la 
garde, et de compter cle tout ce qui lui est parvenu, 
des biens et des revenus du mineur. O n  dit au  con- 
traire, pour l'affirmative, c~u'il y a une grande diffd- 
rence entre le préciput légal et la garde-noble. Le  
préciput légal est une donatioii que la loi fait au  sur- 
vivant de la part du préclécédé dans le mobilier de la 
con~munauté, à la charge de payer la part dudit pré- 
décédé dans les dettes mobilières de ladite commu- 
nauté. Or c'est un principe commun à tous les dona- 
taires, que le donataire, quoiqu'il ait accepté la 
donation, n'est tenu des charges de la donation que 

. jusqu'à concurrence de l'émolument, et qu'il peut se 
soustraire aux charges en abandonilant les choses 
données, et en comptant de tout ce qu'il a percu de 
la donation. Le survivant qui a accepté le préciput 
légal peut donc, de même que tous les autres dona- 
taires, se décharger des charges qui  y sont attachées, 
en abandonnant ce préciput Au contraire, la garde- 
noble n'est pas tant un clon qu'une espéce de marché 
que la loi fait pour le mineur avec le gardien qui veut 
bien accepter la garde, par lequel elle lui abaiidonne 
les revenus des biens qu'avoit le mineur de la succes- 
sion du  prédécedé, et ,  dans quelques coutumes, ses 
meubles, pour qu'il le reiide , à la fin de la  garde- 
fioble , quitte de toutes dettes mobilières, qu'il lui 
remette ses héritages en bon état, et qu'il lui donne 
une éducation convenable à un gentilhomme. Ce 
marché est une espèce de forfilit, dont le profit qu'y 



peut faire le gardien, pu la perte, dépendent souvent 
de l'événement incertain du temps que durera la garde. 

' 

O r ,  quand on a fait un  marclié, on ri'est pas recu à s'en 
départir pour éviter la perte qui s'y trouve. On ne peut 
donc tirer argument de la garde, qui est u n  marché, 
au  préciput légal, qui est un don. 

S .  II. De la convention du préciput; et du préciput 
conventionnel. 

440. C'est une convention très ordinaire dans le 
contrat de mariage, que le futur époux, au  cas de sur- 
vie, aura dans les biens de la communauté, par pré- 
ciput, ses habits et linges à son usage; et ses armes 
et chevazix , si c'est u n  homme de guerre ; ou ses livres, 
si c'est un  honime de lettres ; ou ses outils, si c'est un 
artisan. A l'égard de la femme, oii stipule que la future 
épouse aura pareillement, en cas de survie, ses habits, 
bagues et joyaux. 

S'il étoit dit seulement ses ltabits, les bag~ies et 
joyaux n'y seroient pas compris; et, vice versa, s'il étoit 
dit seulement ses bagues et joyaux, les habits n'y se- 
roient pas compris. 

Ces termes, ses habits, comprennent tout ce qui 
sert àcouvrir le corps. Le terme joyaux, qui répond au  
terme latin onza~nenta, compreud ce qui sert à orner 
et  parer une femine, plutôt qu'à la couvrir: Orna- 
menta muliebria si~izt, quibus mzilier ornatur, veluti 
inatlres , armillœ , viriolœ, annuli, prœter signatorios, 
et omnia qzcœ a d  aliam rem nullam parantzir , nisi' 
corporis ornandi causâ; 1. 2 5 ,  S. I O ,  ff. de azir. arg. 
leg.; c'est-à-dire les pendants d'oreilles, les bracelets, 



bagues, anneaux, colliers, aiguilles de tête, et autres 
ornements de tête, etc. 

La  montre qu'une femme porte a sa ceinture, 1'6- * 

ventail qu'elle porte à la main, une tabatihre, un étui, 
F 

sont aussi compris, dans l'usage, sous le terme de 
joyaiix; et en cela notre terme joyatix a un  peu plus 
d'étendue que le terme latin ornamenta. 

On n'y comprend pas la toilette, et tout ce qui en 
dépend : tout cela appartient plutôt à un autre genre, 
que les jurisconsultes appeloient mundus muliebris, 
et qu'ils distinguaient très fort de ce qu'ils appeloient 
ornamenta. Ornamenta, dit Ulpien , sunt quibus mu- 
lier bnatur:  mundus muliebris, dit le même Ulpien, 
est quo lnzilier mundiorFt; d; 1. 2 5 ,  S. I O .  

Si à ces termes, ses habits, bagues et joyaux, on . 
avait ajoutéceux-ci, et généralement ce quise trouvera 
servir pour l'usage de la personne de la future épouse, 
la toilette seroit comprise sous la généralité de ces 
termes, et tout ce qui en dépend, comme miroirs de 
toiktte, boîtes de toilette, pommades, parfums, etc. 

Cette convention s'appelle convention de préciput. 
Iles choses que le survivant, en conséquence de cette 
convention, a droit de prélever au partage de la com- 
munauté, s'appellent le préciput dit survivant. On 
donne le mênie nom au  droit qu'il a de les pré- 
lever. 

441. Cette convention se fait de diffdrentes ma- 
nières. Quelquefois on fait consister le préciput en 
espéces; comme lorsqu'il est dit : Le survivant prendra 
pour préciput ses habits, armes et clievaux. Que lque  
; TI-uitd de la Communauté, T. 1. 27 



fois on le fait consister en iine soin'rne d'argent ; 
comme lorsqu'il est di t :  prendra polir préciput la 
somme de tant. - 7 

Lorsqu'on fait consister en espècesle préciput,quel- 
quefois il est illimité, comnie lorsqu'il est clit simple- 
ment que le survivant prendra ses habits, armes et 
chevaux, ou que la future prendra ses habits, bagues 
et joyaux. Au contraire, queli~uefois il est limité par 
ces temies qye le notaire ajoute, juscju'd concztrrence 
de la somme de ta~rt. 

Lorsque le préciput en espèces est illimité, il con- 
siste dans toutes les choses de ces espèces, qui se trou- 
vent dans les biens de la cornmuiiauté lors de sg dis- 
solution, en quelque nombre qu'elles soient, et à y uel- 
que prix qu'elles montent; pourvu néanmoins que ce 
prix ne Soit pas excessif, eu égard à l'état et aux facultés 
des parties; car quoique les parties n'aient pas limité 
le préciput à une somme déterminée, elles sont néau- 
moins ceosées être convenues d'un préciput qui fût 

4c yroportioiiné à leur état et a leur faculté. Donc, lers- 
qu'il est excessif, les héritiers d u  préddcédé sont bien 
fondés à demander qu'il soit réduit et modéré urbiirio 
judicis. 

011 doit aussi retrancher de ce préciput les choses 
qui paroissent avoir été, pendant la dernière maladie 
d u  prédécédé, acquises en fraude, et dans la vue de le 
grossir : comme si un gentillionîme de campagne, 
qui, dey uis un très long-teiiîps qu'il est marié, n'avoit 
jamais eu d'autres chevaux que ceux qui servoient au ' 
labour de ses terres, avoit, pendant la derriière niala- 
die de  sa femme, acheté un attelage de six clievaux . 
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de carrosse de grand prix; il seroit évident qu'il n'a fait 
cette emplette que dans la vue de grossir le préciput 
illimité de ses armes et chevaux; et les héritiers du pré- 
décédé seroient bien fondés à l'empêcher de les y corn-1 . '  
prendre. 

442 .  Quelquefois on donne le choix au  survivant, 
du  préciput en espèces, ou du préciput d'une somme 
d'argent; comme lorsqu'il est dit, prendra ses' habits, 
armes et chevaux, ou la somme de tant. Le préciput en  
espéces peut en ce cas excéder la somme d'argent dont 
on lui a donné le choix, pourvu néanmoins qu'il n'y 
ait pas une trop grande disproportion. 

Quelquefois oii donne l'un et l'autre; savoir, uii 
préciput eu argent, et un  préciput en espéces; comme 
lorsqu'il est dit, aura par préciput 1 somme de tant, 
et en outre ses habits, armes et clievaux. 

Quoique la convention de préciput, quelles que  
soient les choses et les sommes dans lesquelles on la 
fait consister, renferme un avantage que celui des con- 
joints qui doit prédécéder fait au survivant, et qu'il 
soit regardé comme tel, tant par rapport au premier 

' 

qu'au second chef de l'édit des secondes noces, comme 
nous l'avons vu en la dernihre partie de notre traité du 
Contrat de mariage; néanmoins elle est regardée plu- 
tôt comme convention de mariage que comme dona- 
tion; et en conséquence elle n'est pas sujette à l a  for- 
malité de l'insinuation. 

Voyez la déclaration du 25 juin r 729, et l'article 2 I 

de l'ordonnance de i 73 I .  

443. Le préciput n'étant accordé qu'eh cas de sur- 
vie, ce ne peut être que le prédécès de l'un des con- 

27' 
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joints qui donne ouverture au préciput au profit du 
survivant. . 

La mort civile de l'un des conjoints doit-elle être 
regardée comme un prédécès qui donne ouverture au 
préciput? Par exemple, si un homme, par un arrêt ou 
autre jugement en dernier ressort, avoit été condamné 
à la peine des galères à perpétuité; cette coiidamnation, 
qui lui fait perdre son état civil, doit-elle être regar- 
dée comme un prédécès qui donne ouverture au pré- 
ciput de la femme? et la femme en conséquence peut- 
elle le prélever au partage qui est à faire des biens 
de la communauté, entre elle et les seigneurs confis- 
cataires qui succède~t  à la part clu condamné? O n  
peut dire, pour l'affirmative, qu'une personne, par la 
mort civile qu'elle a encourue, n'étant plus censée 
exister par rapport à la société civile, sa mort civile 
doit être regardée comme un véritable ])rédécès, qui 
ne  l'en a pas moins retrancliée que ne l'en auroit re- 
tranchée la mort naturelle, et qui doit par conséquent 
donner ouverture au préciput. Néanmoins, par un cé- 
lèbre arrêt du 2 juin I 549, le roi Henri II, tenant son 
lit de justice, il a été jugé que la mort civile ne don- 
noit pas ouverture au préciput, et que la seule mort 
naturelle y donnoit ouverture. La  raison est que la 
convention de préciput étant une convention que les 

. parties contractantes ont jugé à propos de faire dé- 
pendre de l'existence d'une condition, il ne peut pas 
y avoir ouverture à cette convention, que la chose que 
les parties ont jugé à propos d'y apposer pour condi- 
tion ne soit arrivée. O r  le cas du pré&cès de l'un des 

conjoints, et la  survie de l'autre, que les parties ont 
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jugé à propos d'apposer pour condition à la conven- 
tion du préciput, est le seul cas du prédécès qui doit 

, arriver par la mort naturelle d u  premier mourant des 
conjoints; c'est le seul cas qu'elles aient prévu ; il n'est 
pas naturel qu'elles aient prdvu , ni  même qu'elles 
aient pu penser au cas de la mort civile qui arriveroit 
à l'une des parties. Le cas apposé peur condition à la 
convention de préciput est donc le seul cas de la mort 
.naturelle du premier mourant des conjoints; ce n'est 
point celui de la mort civile de l'un d'eux; et par con- 
séquent il n'y a que celui de la mort naturelle r1uiv 
puisse faire exister la condition apposée à la conven- 
tion, et donner ouverture au préciput. O n  ne peut pas 
non plus dire que' le cas de la nlort civile et celui de  
la mort naturelle soient entièrement semblables; car 
le cas de la mort civile laisse quelque espérance de 
retour à la vie, par la restitution à l'état civil qui peut 
être accordée par le prince : il n'y a que la mort na- 
turelle qui soit sans espérance de retour à la vie. 

Ne pourroit-on pas opposer à cet arrêt l'article 2 4  

de l'ordonnance des Substitutions, qui porte que, dans 
tous les cas où la condamnation pour crime emporte 
mort civile, el15 donnera ouverture au  fidéicommis? 
La raison est qu'on ne peut pas argumenter des fidéi- 
commis à la convention du préciput; les fidéicommis, 
qui sont faits en l'absence de la personne au profit de 
qui la disposition est faite, étant susceptil~les d'une in  
terlxétatibn beaucoup plus étendue que ne le sont les 
conventions entre vifs. 

La disposition de i'ordoniiance des S ubstitutioiis 
n'est donc pas seule suffisante pour établir qu'on s'est 
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écarté de la jÙrisPrudence établie par l'arrêt de 1549: 
maisj'ai appris que la cour s'en étoit formellement écar- . 
tée, en jugeant, dans l'espèce d'un honime qui étoit 
sorti du royaume pour cause de religion, que la mort 
civile qu'ilavoit encourue par sa sortie hors du royaume 
avoitdonnéouverture au préciput au profit desa feninie. 

Le  magistrat qui m'a fait part de cet arrêt, et qui 
avoit été un  des juges, m'a aussi appris qu'on avoit 
jugé, par cet arrêt, que la femme étant sortie avec son 
mari, le mari devoit être censé sorti le premier, et la 
femme n'avoir fait autre chose que le suivre; qu'en 
conséquence le préciput lui avoit été acquis par la 
mort civile de son mari, pendant un instant de raison, 
et qu'elle l'avoit transmis avec ses biens à ses héritiers, 
par la mort civile qu'elle avoit encourue elle-même par 
sa sortie du royaume. Le magistrat n'approuvait pas 
l'arrêt en  ce point; la femme n'ayant pu trapsméttre à 

J '  ses héritiers un droit qu'elle n'a jamais pu elle-même 
exerceil, et qui n'a pu lui être acquis dans le temps 311- 

quel son mari est sorti, puisque dans le nlêilie temps 
. elle sortoit elle-même avec lui. - 

444. Lorsque les deux conjoints qui ,  par leur con- 
trat de mariage, étoieiit convenus d'un préciput, sont 
clepuis morts par un  niême accident, putd, dans un  
naufrage ou claris u n  incendie, sans qu'on puisse 
prouver leqnel a survécu à l'autre, il n'y aura point 
de préciput au partage qui est à faire entre les héri- 
tiers de l'un desdits conjoints et cenx de l'autre ; car ni 
les uns n i  les autres ne peuvent justifier que c'est ce- 
lu i  des conjoints auquel ils'oiit Succédé qui a survécu 
et au profit de qui il y ait ouverture au préciput: ct par 
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conséquent ni les uns ni les autres ne peuvent deman- 
der le préciput, parceqiie ni les uns ni les autres ne 
sont en état de fonder la denlande qu'ils en feroient. 
Voyez in Pand. Justin. tit. de 3. D. n.  4 .  

445. Lorsque la dissolutioil de communauté est ar- 
rivée du vivant des deux conjoints, putà, par une sépa- 
ration, le partage se Fait sans préciput, auquel il n'y a 
pas encore ouverture; mais ilçe fait à la charge que 
lorsqu'il y aura ouverture par le prédécès de l'un deux, 
la  succession du prédécédé fera raison de ce préciput 
au  survivant. C'est pourquoi si le préciput porté ad 
contrat de mariage est, pâr exemple, d'une somme de 
4,000 ,liv., la succession du prédécédé devra au  survi- 
vant, sur la part que le prèdécédé a eue au partage de 
la communauté, la somme de z,ooo liv. 

Lorsque le préciput est en espèces, il faut â i r e  une 
estimation des choses sujettes au préciput de chacun 
des corijoints qui se sont trouvées parmi les biens de 
la communauté lors de la dissolution, afin de fixer la 
somme que la succession du prédécddé devra au sur- 
vivant lorsqu'il y aura ouverture au  préciput pat. lé 
prédécès de l'un des conjoints. 

En attendant, chacun des conjoints prendra sur le 
pied de l'estimation les choses sujettes à son prdciput, 
non en les prévelant par forme de préciput, ancluel il 
n'y a pas encore ouverture, mais en les précoinptant 
sur sa part; à la charge que, lorsqu'il y aiira ouverture 
au préciput par le prédécès de l'un des conjoints, la 
succession du prCdécCd6 devra au survivan't, sur la 
part que le préclécédé a eue au partage, la moitid de 
l'estimation du préciput du survivant. 
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446. Suivant l a  jurisprudence de l'arrêt de I ~ ~ I J ,  

lorsque, l'un des conjoints ayant été condaml-ié à une 
peine capitale, le partage des biens de la communauté 
s'est fait entre le fisc et l'autre conjoint, si le condamné 
vient par la suite à prédécéder, le fisc doit de la même 
manière faire raison au survivant de son préciput. 

Mais si c'est le condamné qui survit, le fisc ne peut 
pas prétendre, comnie étant à ses droits, le préciput - 
convenu par le contrat de mariage; car le fisc n'a pu 
succéder au condamné à ce préciput, qui n'étoit pas 
ouvert lors de sa condamnation, et il n'a pu par le pré- 
décès dc l'autre conjoint être ouvert au profit de ce 
condainné, qui n'existoit plus dans la sociétd civile. 

447. Le préciput ne peut ordinairement s'exercer 
qu'en cas d'acceptation de la communauté par la 
femme ou les héritiers de l a  femme. 

Lorsque c'est le mari qui a survécu, il est évident 
que si les héritiers de la femme renoncent à la com- 
munauté, la  convention du préciput devient inutile 
au mari, puisque toiis les effets de la con~niunauté, 
ceux qui auroient composé le préciput, ainsi que les 
autres, lui demeurent jure non decrescendi. 

Lorsque c'est la  fenime qui a survécu, elle ne peut 
pas non plus prétendre son préciput si elle a renoncé 
à la communaiité; car, par sa renonciation à la com- 
munauté, elle reiiance entièrement à tous les biens de 
la conimunauté, à quelque titre qu'elle eût pu les pré- 
tendre. D'ailleurs lepréciput étant un droit qui s'exerce 
au  partage de la communautd, il ne peut y avoir de 
préciput lorsq~ie , par la renonciation de la femme, il 
n'y a plus de partage à faire de la communanté. 
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448. O n  convient néanmoins assez souvent par les 

contrats de mariage que la future épouse, en cas de . 
renonciation à la communauté, aura son préciput. 

L'esprit de cette convention est de rendre le mari 
et sa succession garants du préciput de la femme. 
,C'est pourquoi non seulement elle a l'effet de rendre 
la femme, en cas de reiionciation à la communauté, 
créancière du montant de son préciput contre la suc- 
cession de son mari; elle a aussi l'effet, en cas d'ac- 
ceptation de la communauté, de rendre la femme 
créancière de la succession de son mari de ce qui s'est 
trouvé de manque dails les biens de la commiinauté 
pour la remplir en entier de son préciput; au lieu que 
hors le cas de cette convention ,. et lorsc~ue les parties 
sont siinplement convenues d'un prdciput de telles 
choses ou d'une telle somme, de même que la femme, 
en cas de renonciation, n'a aucun préciput, elle n'a 
non plus, en cas d'acceptation, aucun recoiirs contre 
la succession de son mari pour ce qui s'est trouvé de 
manque dans les biens de la communauté, pour la 
remplir de son préciput; le préciput n'étant in se qu'un 
droit de prélever sur la masse, qui ne peut avoir lieu 
qu'autant qu'il y a de quoi prélever. 



ARTICLE VIII .  

De quelques autres espèces de conve~ztio~u. 

S. 1. De la convention par laquelle on assigne à chacun des 
conjoints, ou à ses héritiers, des parts inégales au partage 
qui se Fera des biens de la communauté. 

449. Quoique suivant nos coutumes les conjoints 
par mariage soient comniuns chacun polir moitié, et 
que ,  lors de la dissolution de la commuiiauté, les 
conjoints ou les héritiers les partagent par portions 
égales, et non par portions proporiionnées à ce que 
chacun d'eux y a apporté; néanmoins on peut vala- 
l~lement convenir par le contrat de mariage qu'ils y 
auront des parts inégales ; par exemple, que lajemrne 
sera coinmune pour un tiers ou pour un quart; et qu'en 
consécluence, au partage de la communauté, l'homme 
aura les deux tiers ou les trois quarts. 

O n  peut pareillement convenir qu'arrivant la dis- 
solution de la conimunauté par le prédécès de l'un 
des conjoints, les héritiers du préclécédé n'auront que 
le tjers ou le quart, ou quelque portion moindre, et 
que le survivant aura le surplus. 

Dans le cas de ces conveiitions, chacun doit sup- 
porter la même part dans les dettes de la coniniu- 
iiauté, que celle qui lui est assignée dans le partage 
de l'actif. 011 ne pourroit pa's valablement convenir 
que l'un des conjoints auroit une certaine part dans 
l'actif de la coiiii.iiunauté, et qu'il supporteroit une 
part différente dans le passif, ou plus granrle, ou 
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moindre; parceque par ces conventions on poiirroit 
éluder les lois, qui ne perinetteiit pas que l'un clcs 
conjoints par mariage piiisse, pendant le mariage, ou 
s'avaritager aux dépens de l'autre, ou avaiitager l'autre . 

à ses dépens. 
Par exemple, s'il étoit dit par le contrat cle ina- 

riage que la femme n'auroit que le tiers dans l'actif 
de la communauté, et rlu'elle siiyportrroit ~ iéa i~moins  
1a.moitié des dettes, il est evident qu'urie telle con- 
vention, si elle pouvoit être valal~le, Jonneroit le pou- . 

voir au mari de s'avantager aux dépens de sa feninie, 
en faisant des acqnisitioiis dont' il clcvroit le prix; car 
il feroit payer à sa femme la moiti.6 clw prix de ces ac- 
quêts, dont elle n'auroit que le tiers, et dont il auroit 
les deux tiers. 

yice virsâ, s'il étoit dit par le contrat de mariage 
que la femme n'auroit que le tiers dans la commu- 
nauté, mais qu'elle l'auroit franc de dettes, ou qu'elle 
supporteroit seulement u n  sixième dans les dettes, il 
est visible qu'une telle convention, si elle poiivoit être 

. 

valable, mettroit le mari en état n'avantager à ses dé- 
pens sa femme, en faisant des acquisitions dont il de- 
vroit le prix; car la femme auroit le tiers de ces acqui- 
sitions, et le prix de ce tiers que la femme y auroit 
seroit payé par le mari, à la décharge de la femme, 
ou en total, ou en partie. Ces conventions doivent 
donc être déclarées, nulles; et salis y avoir é ~ a r d ,  les 
conjoints ou leurs héritiers doivent partager la com- 
munauté égaleiiient, tant en actif que passif. 

Dans le cas de la seconde espèce que nous venons 
de proposer, les hdritiers du mari seroieut-ils fondes E 
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pétendre qu'on lie doit déclarer nulle l a  convention' 
que pour la seconde partie, par laquelle il a étC con- 
venu que la femme auroit sa part franche de dettes, 
ou qu'elle en supporteroit une moindre part que celle 
qu'elle a dans l'actif; et qu'on doit laisser subsister la 
premilre partie de la convention, qui restreint au tiers 
l a  portion de la femiiie? 

O n  peut dire pour raison de douter, en faveur de 
cette prdtention des héritiers du mari, que ce n'est 
que sur la seconde partie que tombe l'injustice de la 
convention. C'est cette seconde partie q;i donne au 
mari le moyen d'avantager sa femme à ses dépens: on 
ne  doit donc déclarer nulle que la seconde partie. 
Néanmoins on doit décider que la convention doit 
être déclarée nulle dans sa totalité, et que le partage 
de la communauté 'doit s e  faire par portions égales , 
tant en actif que passif, comme s'il n'y avoit eu au- 
cune convention. La raison de décider est que la pre- 
mière partie de la convention est inséparable de la se- 
conde; la femme n'ayant conse~iti, par la première 
partie de la convention, à la réduction de sa part de 
la comn~unauté au tiers, que parceque par la seconde 
partie on la lui accordoit franche de dettes, ou qu'on 
la chargeoit seulement de la sixiéme partie des dettes. 
L a  seconde partie de la convention est une conditioii 
de la première: la nullité de la seconde partie de la 
convention doit donc entraîner la niillité de la pre- 
mière, et l a  convention doit être aéclarée nulle dans 
sa totalité. 



5. II. Du forfait de communauté. 

450. O n  convient quelquefois par un contrat de ma- 
riage que les héritiers de la femme auront pour t o u ~  
droit de communauté une certaine somme. 

Si, dans le cas de cette convention, il n'y avoit pas 
daus les biens de la communauté, lors dé sa clissolu- 
tion, de quoi payer cette somme, le niari seroit-il 
fondé à prétendre que la clause n'a été mise qu'en sa 
faveur; que chacun pouvant renoncer à ce qui a été 
stipulé en sa faveur, il peut renoncer à cette conien- 
tion, et se décharger de la somme y portée, aux offres 
d'admettre les liéritiers de la femme à partager à l'or- 
dinaire la comnlunauté? Cette prétention n'est pas 
fondée. La convention ne contient pas une simple fa- 
culté qui soit donnée au mari de retenir tous les biens 
de la communauté, en donnant la somme convenue; 
elle est une cession que la femme fait à son mari, 
au cas qu'il lui survive, de la part incertaine qu'elle 
auroit pu avoir dans les biens de Ia communauté Iors 
de sa dissolutioii. La somme convenue pour le prix de  
la cession est donc due aux héritiers de la femme, 
en quelque état que se trouve la commrinauté lors de 
sa dissolution. Si elle se fût trouvée opulente, le mari 
en avroit eu le bénéfice; lorsquelle est mauvaise, il en  
doit supporter la perte : Equum est ut quem seqtcun- 
tur commoda, eum seyz~antur incommoda. C'est ce 
qui a été jugé par arrêts des I 5 avril I 608, et I 9 fé- 
vrier 1646, rappor~és par Brocleau sur Louet, lettre 
M, chap. 4. Le prix de la cession leur est dû,  quand 
même il ne resteroit aucuas biens de la communautB 
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lors de sa dissolution; car la cession d'un droit de 
coiiin~unauté, de même que celle d'un droit successif, 
est une espèce de contrat aléatoire, semblable à la 
vente qu'un pêcheur fait de son ,coup de filet. De 
même que la veiite du coup de filet n'a pas pour ob- 
jet quelque chose cle réel et de physique, mais un 
être moral, .qui est l'espérance des poissons qiii pour- 
ront être pris; et qu'en conséqueiice le prix du coup 
de filet soit dîi, cluoiqu'il n'ait été pris aucun poisson 
par le coup de filet, l'acheteur ayant eu l'espérance 
de oeuxcl~ii potlvoient être pris, qui est la seule cliose 
qui  lui .ait été venilue; de mêiiie la  cession que la 
fernilie, en cas de dissolutioii de communauté par ' son prédécès, fait à son mari de sa part dans les biens 
de la communaute', n'a pour objet que l'espérance de 
ceux qui pourront se trouver. C'est pourquoi le prix 
de la cession est dû,  quoiqu'il ne se soit trouvé au- 
cuns biens de la conimuiiauté lors de la dissolution : il 
suflit qu'il ait pu s'en trouver, l'espérance de ceux qui 
pourroient se trouver étant la seule chose qui ait dté 
l'objet de la'cession. C'est l'avis de d'Argentré sur l'ar- 
ticle 22 de l'ancienne coutume de Bretagne, 910s. 4 ,  
sur la fin, où il est dit : S i  mariius spoiîsa: dzicenta 
pepigisset pro sud parte coizqz~cestuzrm , eliamsi seculo 
matrimonio nziiii acqucesius jerent, tamen non ininùs 
ducenta deberentzir, veluti incerto eventlis reden~pto. 
Sa décision est dans l'espèce où c'est la femme elle- 
même qui a été restreinte à Urie certaine soiilme pour 
son droit de communauté; mais il y a même raison 
de  le ddcider dans l'espèce où ce ne sont que les héri- 

# , tiers de la femme c~ui y sont restreiilts. 
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45 1 .  Il faudmit décider autrement, si, après la clause 
r 1 m  les héritiers de la femnie auroeint pour tout droit 
ile cornmiinauté une telle soinme, on avoit ajouté cette 
restrictiou, si tant s'en trouve; car en ce cas la somme 
portée par la convention ne seroit due que jusqu'à 
concurrence de ce qu'il se trouveroit de Liens dans la 
communauté; et s'il n'en restoit aucuns, il ne seroit 
rien dû. Cela est encore conforme au sentiment de  

' 

d'Argentré, qui, après ce que nous avons rapporté ci- 
clessus, ajoute de suite, nisi qziide~n conditionaliter 
concepta esset stipulutio, veluti su6 verbis, si quos jîeri 
conlingeret. 

452.11 faudroit aussi décider'autrement si la  clause 
étoit couciie en ces termes : Il sera loisible aufiltiir sur- 
vivant de retenir tous les biens de la cornmutzauté, en 
doanant aux héritiers de la femme une telle somme, 
Ces termes, il sera loisible, exprimeut une faculté et 
un  choix qui est accordé à l'homme, ou de retenir 
tous les biens de la communauté, en donnant la somme 
aux héritiers de la f e n w e ,  ou de les admettre à la 
partager à l'ordinaire. 

453. La clause que les héritiers de la femme auron;, 
pour tout droit de communauté, une certaine somme, 
n'exclut du droit de partager la communauté que les- 
dits héritiers, et non la femme. Elle ne peut en con- 
séquence avoir lieu que dans le seul cas auquel la dis- 
solution de la communauté arrive par le prédécès de  
la femme. Si elle arrivoit d u  vivant de la femme, par ' 

une sentence de séparation d'habitation, le droit d e  
partager la communauté avec le illari ayant été ou-- 
vert au profit de la femme par la sentence de sépara: 



tion, quand même la femme viendroit à mourir peu 
après, avant que d'avoir procédé à ce partage, elle 
transinettroit ce droit à ses héritiers; et le mari ne 
pourroit en ce cas les en exclure, eu leur offrant la 
somme portée par la canvention. 

454. Cette clause, que les héritiers de la femme 
auront, pour tout droit de communauté, !une cer- 
taine soinme, comprend tous les héritiers, tant les 
enfants que les collatéraux. 

455. Le mari qui, en conséquence de cette conven- 
tion, demeure propriétaire de tous les'bieils de la com- 
munauté, à la charge de donner aux héritiers de la 
femme la somme portée par la convention, peut sur 
cette somme leur faire déduction de toutes les créan- 
ces cllie la comniunaiité a contre la femme, put&, pour 
les sommes tirées de la communauté, afin d'acquitter 
des dettes mobilières de la femme, antérieures ail ma- 
riage, et  excluses de la communauté par une clause 
de séparation de dettes, ou pour des impenses (autres 

I 

que celles d'entretien) faites d a  deniers de la commii- 
nauté sur les héritages propres de la femme, ou pour 
quelque autre cause que ce soit. 

Si les créances de la cominnnauté contre la femme 
ercddoicnt la somme que le mari doit donner aux hé- 
ritiers de la femme pour leur dioit de commuhauté, 
non seulement le mari demeureroit quitte envers eux 
de  cette somine, mais ils seroient débiteurs envers lui 
de l'excédant. 

456. Lorsque la femme, durant le mariage, a doté, 
conjointenient avec son illari, des biens de la com- 
niiiiiauté, quelctu7iin de leurs enfants communs ; si 
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ellepréddcède, on doit mettre au rang des créances de 
la commu~~ûuté  contre la fernine ce qu'elle en  a tird, . 
afin de contribuer pour sa moitié à cette dot. L a  clause 
que les héritiers cle la femiiie auront, pour tout droit 
de communauté, une certaine somme, rehferilie une 
renonciation qu'elle a faite à l a  communauté pour cette 
somme, dans le cas de son prédécès, Cette renoncia~ . 
tion l'exclut entièrement des biens de la conlmdnauté, 
et par cons6cjuent l'oblige à faire raison à la commu- 
nauté de tout ce qu'elle en a tiré, 

Il en seroit autrement si elle' n'avoit pas été partie à 
la dotation ; car ne dote qui ne veut. Il ne suffit pas, 
poiir qa'elle soit censée rivoir doté, qu'elle ait été en 
qualité au contrat de mariage; car elle est censée n'y 
avoir été que pour donner son consentement au  ma- 
riage, 

457.1,e niriri qui retient tous les biens de la con14 .. 
munauté, à la charge de donner la somme convenue 
au; héritiers de la f e - r n e ,  doit en conséquence être 
seul tenu pour le total de toutes les dettes de la com- 
munauté. C'est pou~.cluoi il doit payer aux héritiers de ' 
la femme, outre la somme portée par la convention, 
tout ce que la Gomrnunauté doit à la femme pour ses 
reprises, remplois de propres, et poiir quelque autre 
cause'que ce soit, sans que les héritiers de la femme 
en fassent aucune confusion, 

458. Iles héritiers de la femme qui ont requ du nlari' 
la somme portée par la convention ,pourleurdroit de 
conim~inauté, ne soht pas tenus des dettes de la com- 
munauté, même envers les créanciers, à moins que 
la femnie ne se fût obligée envers eux. En cela cette 

i 

Traiti de h' Comm u;lauré, T. 1. 28 
t 



copveytiolr est différente de la cession que les héritieis 
feroient à un tiers de  leur clroit eu la, communauté : 
i l s  seroiei~t, en ce cas tenus clcs clettes de 13 commu- 
naut4 enver$le% créancieks, sauf leur recours contre 
-leur cessionnaire, qui doit ks en acquitter. La raison 
cle différence est que les héritiers de la femme qui ci- 
danq à. u n  tiers leur pa r i  en la con~munauté doivent . 
avoir acquis cette part pour pouvoir la lui céder : et 
comme ils ne peuvent avoir acquis cette part que par 

* ilne acceptation de la commuiiauté, la cession qu'ils 
font de leur part/& un tiers liécessairement 
une acceptation de la conln~unauté, acceptation qui 
les oblige adx dettes de la con~munauté. Au contraire 
les héritier.% de la feinma, quxquels le mari paie la 
somma portée par 1q convention, pour tout droit de 
communnuté, n'ont aucune part dans la coiilmunautd. 
TA femme cède par cette conventios, en cas de disso- 
lutiop de la conin~uiiauté par son prédécès, non la 
part que sesliériti~rs auront, niais celle @'ils auroient 
pu y woii., et,& laquelle elle renonce pour le prix porté 
pa r  la convention. 

459. Quelquefois ce n'est pas seulement aux héri- 
tiers d e  la, fciiime, c'est à la femnie elle-même qu'on 

- assigne par le contrat ilne somme pour tout droit de 
communauté. Dans le cas de cette convention, de quelt 
que manière qu'arrive la dissolutioil de communautd, 
i l  ne peut y avoir lieu à u q  partage de communauté. 
Ni l a  femme ni  ses héritiers n'ont pas droit de le de- 
mander : ils sont seulement créancier6 de la somme 
portée par la convention ; et ni le mari ni ses liéritieis 
lie sopt r e p s ,  pour s'es ddcharger, à offrir d'admettre 
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la femnie à I I I ~  partage de la comnlunauté. Arrêt du 15 
avril 1608, rapporté par Brodeaii sur Louet, lett. M, 
ch. 4. 

Au surplus, tout ce que nous avons dit à I ' é~ard  de 
!' 

l'espèce précédente peut pareillement s'appliquer à 
celledci. 
. 4Go. Il y a une troisième espèce de convention, par 

laquelle ou convient que les liéritiers du prédécédé 
n'auront pour tout droit de conlmunauté qu'une telle 
sornme; ce qui comprend aussi bien les héritiers du 
mari, si c'est lui prédécède, que ceux de la femme, 
lorsque c'est elle qui préclécéde. 

Observez une grande différence qui se rencontre 
dans cette espéce et dans les précédentes. Dans la pre- 
mière espèce, quelque mauvaise que soit la commu- 
iiauté lors de sa dissolution, le mari ne peut se dis- 
penser de payer aux héritiers de la femme la somme 
convenue, frqnclie et quitte des dettes de la commu- 
nauté; le mari demeure seul chargé de ces dettes.-Les 
liéritiers du mari contractent la même obligation dans 
la seconde espéce. Ail contraire, dans cette troisième 
espéce, la femme survivante peut bien, suivant la con- 
ventionldu contrat, retenir tous lcs biens de la com- 
munauté, lorsqu'elle la trouve avantageuse, en don- 
nant aux héritiers d u  mari la somme portée la con- 
vention; mais cette convention ne prive pas la femme 
d u  droit de renoiicer à la corhinunauté, lorsqu'elle la 
trouve mauvaise, et de laikser, par sa renonciation, 
aux liéritiers du mari les biensde la communauté avec 
toutes Ics cliai.ges. L a  raison de diffdrence est que le 
mari ne pouvant renoncer & sa communauté, dont il 

2 8 .  
\ 



~t le chef, ses héritiers, qui succèdent à toutes sés 
oliligatioils, ne le peuvent pas non plus. Au contraire, 
la femme a tellement le droit de renoncer à la coni- 
lilunauté, qu'elle ne peut même en être privée par 
quelque convention que ce soit : comme il lie doit pas 
être a u  pouvoir du illari d'engage! les propres de sa 
feinme sans son coilsentemeilt, en contractant des 
dettes durant la communauté, il doit toujours être ail 
110uvoir de la femme de renoncer à la  con~munauté 
pour s'en décliarger. 

Dansl'esyèce de cette convention, lorsque la femme 
survivante juge à propos de renoncer à la  comniu- 
ilauté, la coiiventioii demeure sans effet : les héritiers 
du mari, ayant, par la renonciatioii de la fen~ine ,  tout 
le droit de la con~munauté en total, ne peuvent de- 
inander à la  feinme siirvivaiite la somme portée par 
la convention, qui ne leur est accordée qu'àla place et. 
pour leur tenir lieu du droit qu'ils peuvent prétendre 
à la commuiiauté. 

S. III. De la clause d'exclusion de communauté. 

461. O n  peut convenir par contrat de  mariage 
qu'il n'y aura aucune communauté-de biens entre les 
conjoints. L'effet de cette convention est que ni la 
femme ni les héritiers de la femme ne peuvciit pré- 
tendre aucune part, lors de la dissolution di1 mariage, 
dans les biens, soit mobiliers, soit immobiliers, que 
le mari a acquis durant le mariage, à quelque titre 
pue ce soit, ni encore moins dans ceux qu'il avoit lors- 
qu'il s'est marié. 

Quand mênre les açqiiisitions que le mari a faites 
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durant le mariage aiiroient dté faites des revenus dcs 
biens de la fe'mnie, dont le mari a droit de jouir, la  
femiiie et ses lieritiers n'en seroieiit pas plus fondés à .* 

y prétendre part. 
La Eeiimie et ses hdritiers, en conséquence de cette ,., 

convention, n'ayant aucune part dans les biens que le 
mari acquiert durant le mariage, ils ne sont pas tenus 
cles dettes ciu'il contirete ; et si la femme s'y étoit olli- 
gée, elle en doit être iudeiiiilisée par soli mari: 

462 .  Le mari, de son côté, n'a aucune part dans la 
propriété des biens de ça femme; mais il a le  droit 
d'en jouir, adsustinendn onercr mntl.<~notzii, tant de ceux 
qu'elle a lors du mariage que de ceux clu'elle acquiert 
clepuis, & quelque titre que cesoit: car c'est une maxime 
daus nos pays coutumiers que tous les bieris d'une 
femme sont réputés dotaux. 

Nous ne suivons pas, à l'égard dc cette jouissaiiee, 
la disposition des lois romaiiies, qui accordoient ait 
mari les fruits de la dot, au prorata du temps qu'avoit 
duré le mariage. Le niari, en cas d'exclusion de  coni- 
iiiunauté, a droit de percevoir à son profit tous les 
fruits, tant civils que naturels, qui se percoivent ou 
naissent diiraiit le temps du niariage, pour se récom- 

des cliarges du mariage qu'il supporte; de niême 
que lorsqu'il yacommunciuté, ces fruits appartieuiient 
à la  communauté, pour 1ü clécfominager des charges 
du mariage, qui sont à la charge de la comniunauté, 
lorsqu'il y e n  a une. 

463.  IJe mari, dans le cas de cette convention, 
ii'ayant que le droit de jouir des biens de l a  femme - 
sliiraiib le rilariase, il doit, lors de la dissolu!ion du 
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mariage, rendre à la femme ou à ses hé ri tic;^ tous les 
biens que sa femme lui a apportés, soit en se mariant, 
soit durant le mariage. 

La femme peut qiielquefois en poursuivre la resti- 
tution durant le mariage, lorsqu'elle peut établir que 
les mauvaises affaires du mari mettent sa dot en péril. 

S .  IV. De la séparation contractuelle. 

464. O n  peut convenir par un  contrat de mariage 
que non seulement il n'y aura pas de coiilmunauté de 
biens entre les conjoints, mais que chacun d'euxjouira 
séparément de ses biens. 0 1 1  appelle cette convention 
séparation contrclctttelle. Elle a cela de plus que l a  
simple exclusioii de colllmunauté, qu'elle prive le 
mari de la jouissance des biens de la femme. 

La femme, par cette séparation contractuelle, a 
bien le droit de recevoir les reventis de ses biens, d'en 
faire de simples baux à loyer ou à ferine, et générale- 
ment de faire toiis lcs actes d'une simple administra- 
tion, sans avoir besoin, pour tous ces actes, de l'auto- 
risation de son mari, comme nous l'avons vu dails 
notre traitéde la Puissance maritale: &lais comme cette 
séparation co~itractuelle ne la soustrait pas à la puis- 
sance de son mari, elle ne peut aliéner ses inlmeubles, 
n i  mènie recevoir le rachat de ses rentes, sans être au- 
torisée par son mari ou par justice; le mari peut même 
arrêter les deniers du rachat, jusqu'à ce qu'il en soit 
fait emploi, pour sûreté des'charges du mariage, aux- 
quelles elle est obligée de contribuer. 

Si la femme qui,  en conséquence d'une séparation 
contractuelle, jouit séparément de ses biens rcfusoit de 
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cbntribuer aux cliarges du mariage, le mari pourroit 
la faire condamner à y contribuer. Le juge doit en ce 
cas régler la pension que cette fenlme doit payer à son 
mari avec qui elle demeure, à une soinme, eu égard 
à ses facultés et à sa qualité : il doit pareillement régler 
la somme pour laquelle elle doit contkibuer aux 
aliments et à l'éducation des enfants communs. 

465. E n  cela la séparation contractuelle convient 
avec celle qui iiitervient durant le mariage par uiie 
sentence du juge. Elle en diffère en ce que, lorsque la 
séparation est intervenue durant le mariage, les con- 
joints peuvent, d'un commun consentement, quand , 

bon leur semble, se désister de la sentence, et se re- 
mettre en conln~unauté comme avant la sentence. Au 
contraire , la séparation contractuelle est irrévocable, 
comme le sont toutes les conventions des contrats de 
mariage; et les conjoints ne peuvent, durant le ma- 
~ i a g e ,  au  préjudice de cette convention, établir une 
communauté. C'est ce qui a été jugé par des arrêts 
rapportés par Louet. 

S. V. D'une autre espéce [le conventioii. 

466.Lafemmepouvantvalablemeiitconvenir clu'elle 
jouira séparément'de tous ses biens, comme nous l'a- 
vons vu au paragraphe précédent, il s'ensuit qu'elle 
peut pareillement convenir valableineiit qu'elle jouira 
séparément d'un certain héritage, des revenus duquel 
elle pourra disposer à son gré pendant tout le temps que 
le mariage durera, et établir au surplus une commu- 

a nauté de biens avec son futur époux. C'est uiie consé- 
quence de ce principe que qtii peut leplus peut le moins, 



Les acquisitions que la femizie auroit fgites en ce- 
cas durant lc mariage, (lui seroient provenues de ses 
épargnes sur ledi ts  revenus, doivent-elles tomber en 
communauté? Borjon décide pour l'affirmative. J'y 
trouve de la difficulté : car la femme s'étant réservé par 
cette convention tous les revenus de cet héritage q w i  
seroient à percevoir pendant tout le temps qrie cltire- 
soit le mariage, ces revenus sont pour elle cles propres. 
O r  tout ce q u i  provient des propres, sans en être nu 
fruit ,  lie tombe pas en con~munauté; supl-h, n. 96. 
B4ais au moins, pour que ces accluisitions soient pro- 
pres, il ne suffit pas qu'il soit dit par le ccntrat yii'elles , 

sont faites des deniers provenus desdits reveilus, si 
cela n'est bien justifié; autrement le mari auroit une 
voie ouverte d'avantager sa femme, en faisant PL. w e r  
sous son nom toutes les acquisitions qui se feroient 
durant le mariage. 
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